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PRÉSIDENCE DE M. GASTON KCNMERVILLE

La séance' est ouverte â qn nze ' heures quarante-cinq
minutes. .

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précédente
séance a été distribué.

il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal' est «adopté avec les ïéservês .d'usagé.*

..... — 2 —

TRANS&ISS ON D'I'N P.iOJET DE LOI

M. le présid -it. J'ai reçu de K, -le président d, l 'Assemblée
nationale  un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950. ■

Le projet de loi sera imprimé sous -le n°.653, distribué, et.
s'il n'y a .pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan
ces. (Assentiment.) ■ . . - •

— 3 —

DEPOT DE RAPPORTS

'. M. le' président'.- J'ai re'çir'de' M. vth3n-hdin fln ra^P^t tait 'au
| nom de la commisston flé^la- pi*8'(WrM»n'l»d«àtri€ilc,- sur le pro-
i jet de loi. adopté par- l'A=s;inbiée nationale, modifiant les arîi-
! cels 30," 4rV et '1'82' du décret' ïï° '«-2769 '-sât!"' 2-7 'novertibro' 1946
• portant organisation de la sécurité soeiaîe dans les mines (n»
' 596, année 1-03)).' ' : ' ; = <• ' ••• * -• *->-••-'- - ■>'

Le rapport sera imprimé sons -te n*'*8l et distribué.
•J'ai-reçu de ."''. Saller un rapport fait- -au- nom de la ; commis

sion des liiu«cps sur le nrojït do' M, adopté par TAssemb-Wr
nationale, telalif an développement des crédits «fcffectés-aa?'

■dépenses de fonctionnement ties serv-rees' civils P'wrexereice
1950 (France d'outve-mei) . (N° •019, : année '1050.)

Le rapport sera' imprimé sons -1e n» 652 et distribué. -i
J'ai reçu de "M. Jacques 'Manteau,. 'un 'rapport  supplémentaire-

fait au nom de la commiss ion des finances, sur le projet de loi
, adopté par l'Assemblée nationale, relatif -au développement des-

crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1050 'intérieur). (N 0 " GIS et 633, 'ainné*

; 1950.) ' ..
Le .rapport sera imprimé sous le n° 631 et distribué.

— 4 —

DEPOT D'AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Saint-Cyr un avis. présenté an
< nom de -a commission; de i'asrriciflur'e sur le projet de loi
; adopté paf l'AssçinlVre- nalion^éy r'eLà'f'T aii 'développement - des*
crédits affectes' aux ■ ;idé1i>énscs idc ' foriétëowement des 'service*-
civils pour l'exercice 105!) (prestations familiales agricoles).
(N oa 6U9 et 617, année 1950.)

L'avis sera imprimé sous le n° 650 et distribué.



J'ai reçu de M. Pellenc un avis présenté au nom de la com
mission des finances, sur le projet de loi,.adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation d'un programme aérien (n°*
fm et 630, année 1950).

L'avis sera imprimé sous le n° 655 et distribué.

— 5 —

' DEMANDES DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'AVIS
SUR DES PROJETS ET UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
la commission de la production industrielle demande la dis
cussion immédiate du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, modifiant les articles 39, 40 et 182 du décret
n° -16-2769 du 27 novembre 1946 portant organisation de la sécu
rité sociale dans les mines. (N° 596, année 1950.)

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à approuver une
convention conclue entre le ministre des finances et des affai
res économiques et le gouverneur de la Barque de France.
(N° 616, année 1950.)

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à abroger l'ar

25 de la loi du 14 février 1912 validée par l'ordonnance du
18 octobre 1915 relative A l'organisation et au fonctionnement
idu marché financier. (N° 516, année 1950.)' '

11 va être aussitôt procédé à l'affichage de ces demandes de
 discussion immédiate, sur lesquelles le Conseil de la Républi
que ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un
délai d'une heure.

— 6 —

RATIFICATION D'UNE CONVENTION ENTRE LA FRANCE

ET LA BELGIQUE

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 31 du régiment, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Pré
sident de la République à ratifier la convention relative au
service militaire conclue le 29 août 1919 entre la France et la
Belgique. (N°" 353 et 573, année 1950.)

Je donne lecture de l'article unique :
« Article tnque. — Le Président de la République' est auto

risé à ratifier la convention relative au service militaire con
clue le 29 août 1919 entre la France et la Belgique et dont le
texte est annexé à la présente loi. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

RECONDUCTION ET MODIFICATION DE LA LÉGISLATION
SUR LES EMPLOIS RESERVES

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 34 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant reconduction et modi
fication de la législation sur les emplois réservés. (N°* 543 et
674, année 1950.)

Je donne lecture de l'artiole l8r :
« Art. lw. — Le délai de trois ans fixé à l'article l8r de la

loi n" 46-2368 du 26 octobre 1946 sur les emplois réservés —
prorogé jusqu'au 27 avril 1950 par la loi n» 49-1051 du 2 août
1949 — est prorogé à nouveau pour une période de six ans à
compter du 28 avril 1950. »

Je mets aux voix l'article lw.
(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'arti-

tle 1er de la loi du 26 octobre 1946 est modifié ainsi qu'il suit:
« La nomenclature des emplois réservés pourra, à compter de

la publication de la présente loi, être modifiée ou complétée
par décrets contresignés par le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre, le ministre des finances et des
affaires économiques et le ministre chargé de la réforme admi
nistrative. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Le revenu maximum des recettes buralistes de
2* classe visées à l'article unique de la loi du 4 avril 1939
modifiant l'article 5. alinéa 6. de la loi du 30 janvier 1923. sera

fixé par décrets pris sur le rapport du ministre des anciens com
battants et victimes de la guerre, du ministre des finances et
des affaires économiques et du ministre chargé de la réforme
administrative. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 1^ de la loi du
30 janvier 1923 modifiée est complété comme suit:

« Avant la suppression ou la transformation de tout emploi
figurant dans la nomenclature des emplois réservés, le ministre
ou l'administration dont relève l'emploi en avise le ministre
des anciens combattants et victimes de la guerre. » — (Adopté.)

« Art. 4 bis. — L'article 7 de la loi du 30 janvier 1923, modifiée
par celle du 21 juillet 1928, est complété par les dispositions
suivantes:

« Art. 7. — Les entreprises ou établissements nationalisés,
qui ne sont pas assujettis aux dispositions de la loi du 26 avril
1924 sur l'emploi obligatoire des mutilés de la guerre, sont
tenus d? réserver, aux bénéficiaires de la présente loi et de la
loi du 18 juillet 1924, des emplois de début dans des proportions
qui, en ce qui concerne les victimes de la guerre, ne peuvent
être inférieures à celles qui sont fixées au premier alinéa du
présent article.

« La nomenclature, les proportions réservées et les conditions •
d'accès relatives aux différents emplois visés au précédent
alinéa sont fixées par décrets pris sur la proposition des minis
tres désignés à l'article l"r de la loi du 20 octobre 1946 et du
ministre du travail et de la sécurité sociale. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le neuvième alinéa de l'article 2 de la loi du

30 janvier 1923, modifiée par la loi du 21 juillet 1928, est com.--
plété comme suit:

« Toutefois, ils seront licenciés après expiration d'un délai
de deux ans à compter de la constatation de l'inaptitude profes
sionnelle s'ils n'ont pas obtenu un autre emploi. Le droit au
reclassement de l'espèce ne pourra s'exercer qu'une seul»
fois. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Après le 4° de l'article 1er de la loi du 26 octobre
1916 est inséré l'alinéa suivant:

« 5° Femmes de disparus, bénéficiaires de la pension provi
soire prévue à l'article 66 du code des pensions militaires d'in
validité et des victimes de la guerre. » — (Adopté.)

« Art. 7. — A titre provisoire, le délai visé a l'article 2 de la
loi du 26 octobre 1916 est proroge d'un délai de deux ans dont
le point de» départ est fixé à la date de promulgation de la
présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 8. — L'article 4 du décret du 30 octobre 1935 modifiant
la législation sur les emplois réservés est modifié comme suit:

« Art. A. — Lorsque les circonstances l'exigent, le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre peut établir, dans
le courant de l'année, une liste provisoire complémentaire de
classement. Cette liste est dressée dans les mêmes conditions

que la liste annuelle. 11 n'est fait appel aux candidats figurant
sur la liste provisoire complémentaire qu'en cas d'épuisement
de la liste générale annuelle. » — (Adopté.)

« Art. 8 bis. — La commission de contrôle des déclarations

de vacances des emplois réservés, dont la composition a été
fixée par l'article 51 du décret n° 47-1297 du 10 juillet 1917,
pourra demander tous renseignements utiles aux différentes
administrations tenues à réserver des emplois. La réponse à ces
demandes de renseignements devra parvenir au président de
ladite commission dans le délai d'un mois. » — (Adopté.).

a Art. 8 ter. — Tout candidat à un emploi réservé, occupant
un poste d'auxiliaire à temps complet, s'il a postulé pour un
emploi de même nature, devra se voir délivrer le certificat
d'aptitude physique pour ledit emploi. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Par dérogation aux dispositions de l'article 2 de
la loi du 27 juillet 1936 relative à l'attribution du pécule et dans
un délai de six mois à compter de la promulgation de la pré
sente loi, les anciens militaires des armées de terre, de mer et
de l'air, libérés entre le 1er septembre 1939 et le 29 octobre
1946, peuvent postuler, dans les conditions réglementaires, pour,
l'obtention d'un emploi réservé.

« Leur nomination à un emploi réservé entraîne pour eux
l'obligation de reverser immédiatement le pécule qui leur a été
attribué. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— s —

SUPPLÉMENT EXCEPTIONNEL DE PENSION A LA VEUVE

DU GENERAL GIRAUD

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 31 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant attribution d'un sup
plément exceptionnel de pension à la veuve du général d'armée
Giraud. (N»' 542 et 576. année 1950.)



Je donne lecture de l'article 1CT :
« Art. 1er. — A titre de reconnaissance nationale, il est attribué

à la veuve du général d'armée Giraud un supplément excep
tionnel de pension égal au montant de la pension de réversion
prévue par la législation en vigueur.

« L'entrée en jouissance de ce suplément est fixé au lende
main du décès du général Giraud. »

Je mets aux voix l'article 1*r.
(L'article .1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Ce supplément exceptionnel de

pension est réversible sur .la tète de ses petits-enfants' mineurs,
jusqu'à la majorité du dernier d'entre eux, lorsque leur père
est mort pour la France. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

ADAPTATION DE LA LÉGISLATION DES ASSURANCES SOCIALES
AUX CADRES DES PROFESGIOKB AGRICOLES ET FORES
TIÈRES

Adoption, sans débat, cPun avis sur une proposition de loi.

tf. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 34 du règlement, - de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,' tendant à adapter
la législation des assurances sociales agricoles à' la situation
des cadres des professions agricoles et forestières. (N OB 396
et 577, année 1950.)

Je donne lecture de l'article iw :
« Art. 1 er . — Les travailleurs salariés ou assimilés qui ont

été exclus du régime agricole des assurances sociales pendant
tout ou partie de la période écoulée du 1r juillet 1930 au
iM décembre 1948 du lait que le montant de leur rémunéra
tion était supérieur au chiffre limite d'assujettissement aux
assurances sociales, peuvent, quel que soit leur âge au
l" décembre 1948 et même s'ils.n'exercent plus i cette date
une activité salariée, être intégralement rétablis, au regard de
l'assurance-vieillesse, dans les, droits qu'ils auraient eus.si
le régime agricole des assurances sociales leur avait été appli
cable pendant cette période.

« A cet effet, tes intéressés devront effectuer, dans les
douze mois du jour de la promulgation de la présente loi, à
la caisse autonome centrale de retraites mutuelles agricoles,
un versement égal au montant des cotisations qui auraient été
acquittées pendant ladite période as titre de 1 assurance-vieil-
lesse pour le compte d'un travailleur appartenant à la catégorie
de cotisations la plus élevée. .

« Lorsque les intéressés, ont bénéficié au cours de cette
période, soit d'un régime de retraites constituées auprès d'un*'
institution visée à l'article 35 du décret du 28 octobre 1935
modifié, soit d'avantages constitués auprès d'une institution de
retraite ou de prévoyance répondant à la définition des insti
tutions visées à l'alinéa premier de l'article 43 du décret du
8 juin 1946, soit d'un contrat individuel ou collectif souscrit
auprès d'une entreprise régie par le décret du 14 juin 1938 ou
auprès d'une caisse nationale d'assurances en vue de la cons
titution de retraites ou de capitaux en cas de vie ou de décès,
soit d'affiliation à une caisse autonome mutualiste, ces insti
tutions ou organismes, ou, le cas échéant, en cas de liquida
tion de ceux-ci, les institutions ou organismes qui en auraient
pris la suite, sont tenus sur la demande des intéressés, et
nonobstant toutes dispositions législatives ou contractuelles con
traires, de procéder à concurrence de la somme visée à l'ali
néa précédent au transfert à a caisse autonome centrale de
retraites mutuelles agricoles de tout ou partie des réserves
mathématiques correspondant à la valeur des droits acquis
par les bénéficiaires, en cours d'acquisition ou même simple
ment éventuels.

« La date d'entrée en jouissance de la rente ou pension attri
buée aux (bénéficiaires du présent article âgés d'au moins
 soixante ans est fixée conformément aux dispositions de l'ar
ticle 13 modifié de l'ordonnance n° 45-170 "du 2 février 1945

et au plus U>t au premier jour du trimestre . civil suivant la
date du versement.

« Les pensions ou rentes liquidées antérieurement à la date
du versement effectué par leur titulaire au titre du présent
article seront revisées avec effet du premier jour du trimestre
civil suivant la date du versement. »

Je mets aux voix l'article 1er ,
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Pour les travailleurs salariés au
assimilés visés à l'article précédent, devenus assurés sociaux
obligatoires en application dies dispositions de l'article 6 du
décret n° 48-1791 du 24 novembre 1948, les périodes pendant
lesquelles les intéressés ont occupé antérieurement à la date
d'èllet de lejr immatriculation un emploi salarié ou assimilé

leur ayant procuré une rémunération d'un montant supérieur
au* chiffre limite d'assujettissement, sont assimilées en vue de
l'ouverture des droits à des périodes d'immatriculation ai*
régime agricole des assurances sociales. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Le bénéfice des dispositions de l'article qui pré»
cède n'est applicable que si la première constatation médicale
de la maladie, de l'accident ou de l'état d'invalidité est anté
rieure de moins de trois ans à la promulgation de la présente loi.

« Les intéressés devront avoir occupé un emploi salarié ou
assimilé dans l'année qui précède le trimestre civil an cours
duquel sont survenus la maladie, l'accident ou l'état d'invalidité
et justifier qu'ils ont travaillé au moins pendant huit mois au
coins de cette année dont un mois au cours du trimestre civil
précédant celui de la première constatation médicale de la-
maladie, de l'état d'invalidité ou de l'accident. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les travailleurs salariés ou assimilés qui, anté
rieurement au 1 er décembre 1948, étaient exclus du régime agri
cole des assurances sociales du fait d'une rémunération supé
rieure au plafond d'assujettissement, peuvent prétendre pour,
eux-mêmes et leurs ayants droit au bénéfice des dispositions du
décret du 30 octobre 1935 modifié relatives à l'assurance mater

nité pour les accouchements survenus dans les dix mois suivant
la  date d'effet de l'immatriculation.

« Les intéressés devront avoir occupé un emploi salarié ou
assimilé pendant les quatre trimestres civils ayant précédé celui
de l'accouchement et justifier qu'ils ont travaillé au moins un-
mois au cours du premier de ces trimestres. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le salarié qui veut bénéficier des dispositions des
articles 3 et 4 ci-dessus devra, adresser sa demande à la caisse

mutuelle d'assurances sociales agricoles dont relève l'employeur
qui l'occupait en dernier lieu, avant la première constatation
médicale de la maladie ou de la grossesse.

« Cette demande devra être présentée dans les trois mois sui
vant la promulgation de la présente loi et être appuyée d'un
certificat d'emploi dûment motivé. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les bénéficiaires de l'article 3 ne pourront pré
tendre à aucun rappel pour la période d'invalidité antérieure au
1er janvier 1949.

« Les bénéficiaires des articles 3 et 4 percevront au titre des
prestations en espèces les indemnités journalières calculées
sur le salaire de base retenu pour la perception des cotisations. »
— (Adopté.)

« Art. 7. — Les travailleurs salariés ou assimilés des profes
sions agricoles et forestières qui ont été affiliés obligatoirement
aux assurances sociales postérieurement au 1er septembre 1948
en application du décret n° 48-1791 du °4 novembre 1948, pour
ront résilier en tout ou en partie les contrats qu'ils avaient
souscrits en vue de la couverture des risques maladie, maternité-
et invalidité (soins) antérieurement à la date à laquelle leur
affiliation a été rendue obligatoire. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Un décret pris sur le rapport fu ministre de
l'agriculture fixera les conditions d'application de la présente'
loi. » — îAdopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de 'avis sur la proposition
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

PROMOTIONS DANS L'ORDRE DE LA LÉGION D'HONNEUR

Adoption, sans débat, d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément - à l'article 34 du règlement, de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 'tendant à modifier
la loi n° 49-588 du 25 avril 1949 créant des promotions dans la
Légion d'honneur au profit des combattants décorés de la
Légion d'honneur ou de la médaille militaire pour faits de
guerre dans la période qui va du mois d'août 1914 à la pro
motion Fayolle incluse. (N°* 524 et 587, année 1950.}

Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Les dispositions de l'article unique de 1

la loi n° 49-588 du 25 avril 1949 créant des promotions dans la
Légion d'honneur au profit des combattants décorés de la
Légion d'honneur ou de la médaille militaire pour faits de
guerre dans la période qui va du mois d'août 1914 à la pro
motion Fayolle incluse, sont remplacées par les dispositions
suivantes:

« Article unique. — Des contingents de croix de la Légion,
d'honneur sont mis à la disposition des départements militaires
pour récompenser les anciens combattants rayés des cadres,
décorés pour mérites acquis au cours de la guerre 1914-1918.
Ces contingents de croix sont ajoutés à. ceux prévus eu faveur
des militaires n'appartenant pas à l'armée active.

« Ces décorations sont décernées aux officiers rayés des cadre»
et aux sous-officiers ou hommes de troupe, dégagés d'obliga*
tions militaires qui, décorés de la Légion d'honneur ou de li 1
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médaille militaire, pour faits de guerre, entre le 2 août 1914
et le 18 octobre 1921, se sont acquis pendant cette période un
minimum de cinq titres de guerre (blessures de guerre et cita-
iions avec croix de guerre), et n'ont pas Xa.it l'objet, postérieu
rement, d'une nomination ou promotion dans l'ordre de la
Légion d'honneur, à quelque titre que re soit. »

« Ces contingents de croix de la Légion d'honneur sont répar
tis ainsi qu'il suit: i

vi* V 1 TIAV
ARMÉE ARMÉE ARMÉE

romtn an.lmn ■C o 2

Chevalier.............. ilU JÛ

« Il ne pourra être attribué, chaque année, à compter du
25 avril 19iJ, que le tiers de ces contingents. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 —

lîATIFSEATION OÉ LA CONVENTION N° 81 CONCERNAKT

fINSPECTION DU TRAVAIL BANS L'INDUSTRIE ET LE COMMERCE

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 34 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à la ratification de
la convention n° 81 concernant l'inspection du travail dans
l'industrie et le commerce, adoptée ipar conférence interna
tionale du travail dans sa trentième session tenue à Genève
du 19 juin au 11 juillet 1917. (N°» 471 et 592, année 1950.)

Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Le Président de la République est auto

risé à comuniquer au directeur général du bureau international
du travail, dans les conditions établies jiar la Constitution de
l'organisation internationale du travail, la ratification de la
convention n° 81 concernant l'inspection du travail dans l'in
dustrie et le commerce, adoptée par la conférence internatio
nale du travail dans sa trentième session, tenue à Genève du
19 juin au 11 juillet 1917, et dont le texte est reproduit en an
nexe.

Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 12 —

RATIFICATION D'WE CONVENTION ENTRE LA FRANCE
ET LA SUISSE

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 34 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale. tendant h .autoriser le Pré
sident de la République à ratifier la convention entre la France
-et la Suisse sur l'assurance vieillesse et survivants. (N M 475 et
 59n>. année 195P.)

Je donne lecture de l'article unique:
« Article v nique. — le Président de la République est auto

risé à ratifier la convention entre la France et la Suisse sur

l'assurance vieillesse et survivants, signée à Paris le 9 juillet
1919 et dont le texte est annexé à la présente loi. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi,
(Le Conseil de Ta République a (uloplé.)

%

— 13 —

RATIFICATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DU TRA
VAIL N° 62 SUR LA SÉCURITÉ DANS L 'INDUSTRIE DU
BÂTIMENT

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément, à l'article 34 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Prési
dent de la République a ratifier la convention internationale du
travail n° 62 concernant les prescriptions de sécurité dans
l'industrie du bâtiment. fN °a 476 et 594, année 1950.L

Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Le Président de la République est auto

risé à communiquer au directeur général du bureau interna
tional du travail, dans les conditions établies par la constitution
de l'organisation internationale du travail, la ratification de la
convention n° 62 concernant les prescriptions' de sécurité dans
l'industrie du bâtiment, adoptée par la  conférence internatio
nale du travail dans sa 23° sess'on, tenue à Genève du 3 au
23 juin 1937 et dont le texte est reproduit en annexe .»

Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

NULLITÉ D'ACTES DE SPOLIATION ACCOMPLIS PAR L'ENNEMI

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le  président L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter l'article 14 et à modifier les articles 22 et 23 de l'ordon
nance du 21 avril 1945 portant deuxième application de l'ordon
nance du 12 novembre 1943 sur la nullité des actes de spoliation
accomplis par l'ennemi ou sous son contrôle et édictant la
restitution aux victimes de ces actes de ceux de leurs biens
qui ont fait l'objet d'actes de disposition. (N°* 472 et 632,
année 1950.)

Le rapport de M Kalb a été imprimé et distribué.
Personne ne demande la parole dans la discusssion géné

rale ?...

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à
discussion des articles du projet de loi. _

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.^
M. le président. Je donne lecture de l'article l":
« Art. lr . — L'article 14 de l'ordonnance du 21 avril 1945 est

complété ainsi qu'il suit: '
« Toutefois, pendant un délai de trois mois à dater" de la

publication de la  présente loi ou de la remise en possession
des titres si celle-ci est postérieure, les actionnaires spoliés,
représentant au moins le tiers du capital social avant l'aug
mentation considérée, pourront, dans le cas d'augmentation du
capital par apport en nature et à la condition de n'avoir pas
accepté la valeur de leurs actions, frire opposition aux déci
sions des assemblées désignées à l'article 1*-' de la loi n* 49-363
du 17 mars 1949 et réunies entre le 10 juin 1940 et la date de
la libération du territoire dans les formes et conditions et sui
vait la procédure de ladite loi. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article Ier est adopté.)

U. le président. « Art. 2. — Les articles 22 et 23 de l'ordon
nance du 21 avril 1945 sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 22. -- Si le propriétaire dépossédé n'est pas présent,
le ministère public pourra demander la nomination d'un admi
nistrateur provisoire pouvant être pris parmi les parents ou
alliés du propriétaire.

« La nomination d'un administrateur provisoire sera de droit
si elle est demandée par le conjoint ou par un descendant ou
un ascendant.

« En cas de décès prononcé judiciairement par application da
l'article 90 du code civil modifié par la loi n° 46-855 du 30 avril
1916. la demande en nullité ou en annulation sera recevable
pendant un délai de six mois à dater de l'acte constatant le
décès et ce, indépendamment des dispositions prévues au pre
mier alinéa de l'article 21.

« Toutefois, si le décès a déjà été constaté judiciairement, les
ayants droit sont recevables à intenter une action en nullité
jusqu'au 1 er avril 1951. »

« Art. 23. — h.i cas de succession non réclamée ou de suc
cession vacante, il. est accordé à l'administration des domaines,
pour agir en nullité ou en annulation, un délai de six mois,
a dater de l'ordonnance confiant la gestion de la succession à
l'administration précitée ou de la décision judiciaire prononçant
la déclaration de vacance. Ce délai court de la publication de
la présente loi lorsque l'ordonnance ou la décision précitée lui
sont antérieures.

« L'administration des domaines peut déléguer ses pouvoirs
de gestion à des tiers qui administrent sous son contrôle et
sa responsabilité, et dont les conditions de rémunération seront
fixées par un arrêté du ministre des finances et des affaires
économiques. Elle est habilitée à accomplir sans formalité judi
ciaire tous actes d'administration, de disposition ou de transac
tion pour le compte de la succession, sous réserve de l'appli
cation de l'article 813 du code civil. » — (Adepte.)

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
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FAMILLE ET NATALITÉ FRANÇAISES

Adoption d'un avis défavorable sur. une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale. modi
fiant l'article 27 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille
et A la natalité françaises. (n 08 591 et 630, année 1950).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission de l'agriculture.

M. Saint-Cyr, ^rapporteur de la commission de l'agriculture.
L'article 1 er de la proposition de loi n° 591 complète l'alinéa b
du paragraphe 1 er de l'article 27 modifié du décret du 2S juil
let 1939, par une disposition qui intéresse les femmes seules
âgées de plus de soixante ans. 11 est apparu à votre commis
sion que cette disposition devrait, dans un but de simplification
législative, s'insérer dans le texte de la proposition de loi
n° 598 qui tend, dans son article 5, à étendre les exo/iérations
de cotisations d'allocations familiales agricoles.

L'article 2 exonère de ces mêmes cotisations les bénéficiaires
pu leur conjoint de l'allocation temporaire aux vieux.

Or si votre commission est, à juste titre, soucieuse de
réduire les charges des vieux agriculteurs aux ressources limi
tées, elle pense que cette catégorie d'exploitants agricoles
entre dans le cadre des dispositions de l'article 5 de la propo
sition de loi n° 508. • '

En effet, les bénéficiaires de l'allocation temporaire aux éco
nomiquement faibles seront exonérés de cotisations, soit parce
que leur, revenu cadastral est inférieur à 500 francs — sans
quoi ils ne seraient pas allocataires — soit en raison de leur
incapacité de travail. 11 nous apparaît donc que cet article 2
peut être disjoint sans le moindre inconvénient.

Compte tenu de ces observations et étant donné l'insertion
de l'article 1 er dans l'article 5 de la proposition de loi n° 598,
nous vous demandons de donner un avis défavorable à la
proposition de loi qui est soumise à votre examen.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
La discussion générale est close.
La commission donne un avis défavorable a la proposition

de loi. Elle s'oppose, en conséquence, au passage à la discus
sion des articles. Je vais consulter le Conseil de la République
sur les conclusions de la commission.

M. Primet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Monsieur le président, ce débat m'apparaît très

«onfus. J'avais, en effet, pensé qu'une discussion générale com
mune aux quatre projets aurait été ouverte puisqu'ils sont tous
liés, comme cela a été fait fort judicieusement à l'Assemblée
nationale.

M. le président. Je ne sais pas si l'Assemblée nationale à
procédé ainsi. En tout cas, au Conseil de la République, nous
prenons les propositions les unes après les autres, puisqu'elles
nécessitent chacune un vote spécial.

Trois propositions différentes figurent à l'ordre du jour; nous
en sommes à la première, sur laquelle la commission émet un
avis défavorable impliquant le rejet du passage à la discus
sion des articles.

Je dois donc consulter le Conseil sur les conclusions de la
commision.

M. Primet. Je demande donc un scrutin public, et je reprends
le texte de l'Assemblée nationale.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix les conclusions de la commission tendant

au rejet du passage.de la discussion des articles.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe com

muniste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Ml. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants...................... 312

Majorité absolue des membres composant
( le Conseil de la République............ 161

Pour l'adoption •.. 292
Contre 20

Le Conseil a donc décidé , de ne pas passer à la discussion des
articles.

Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné de
ce que l'avis a été adopté à la majorité absolue des membres
composant le Conseil de la République»

- 16 -

EXEMPTIONS DE COTISATIONS D'ALLOCATIONS FAMILIALES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ovdre du jour appelle la discussion de la'
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative^
aux exemptions de cotisations d'allocations familiales (n °8 597j
et 637, année 1950).

Dans la discussion générale, la parole est à M. Saint-Cyr, rapt
porteur. " ,

M. Saint-Cyr, rapporteur de la commission de l'agriculture*
■Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est sou

mise sous le n° 597 n'appelle aucune observation particulière
de la part de votre commission de l'agriculture. '

Elle tend à faire bénéficier des exonérations de cotisations1

prévues en faveur des exploitants agricoles ou artisans ruraux y
ip ir l'article 27 du décret-loi du 29 juillet 1939, les ouvriers ex--
ploitant quelques parcelles de terre'.

Votre commission vous propose de donner un avis favn
râble à la proposition de loi.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique de la proposition de loi.
(Le Conseil décide passer à la discussion de l'article unique.}
M. le président. Je donne lecluve de l'article unique :
« Article unique. — L'article 27 du décret du 29 juillet 1939,-

modifié, est complété comme suit:
« Les avantages prévus au présent article sont accordés aiijj

exploitants agricoles et artisans ruraux, alors même qu'ils exer.i
ceraient une autre profession. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix* l'avis sur la pvoposition de loi. >
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 17 —

MODIFICATION DU RÉGIME DES ALLOCATIONS FAMILIALES
AGRICOLES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de lai
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant
Je régime des allocations familiales agricoles. (N" 598 et 638*
année 1950.)

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur*
de la commission de l'agriculture.

M. Saint-Cyr, rapporteur de la commission de l'agriculture*
Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est sou
mise sous le n° 598 avait primitivement pour but, dans l'esprit
de ses auteurs, de modifier le régime des allocations' familiales!
agricoles. En fait, les dispositions adoptées par l'Assemblée
nationale se bornent essentiellement à étendre les exonéra*
tions de cotisations.

L'article premier prévoyait l'élévation à 10.000 francs diï
salaire servant de base au calcul des prestations familiales dans,
le département de la Seine.

L'article 2 prévoyait que l'article 2 du décret du 6 octobre'
1918 serait applicable aux salaires des professions agricoles el
forestières à dater du 1er janvier 1950.

L'article 4 prévoyait une subvention annuelle de l'État arf
budget annexe des prestations familiales agricoles égale, an
minimum, au cinquième de la totalité de ce budget.

Ces trois articles ont été écartés par application de la loi des
maxima.

Votre commission n'a pas cru devoir  reprendre ces articles •
diabord parce qu'un tel geste serait platonique, ensuite parct
qu'elle pense que l'équilibre du budget des allocations fami-i,
liales agricoles doit être réalisé en dehors de toute subvention
de l'État, enfin, parce que de semblables dispositions trouve*
raient mieux leur place dans le texte du budget lui-même. :

En ce qui concerne l'article 3, nous proposons sa disjonc*
tïon.

En effet, l'alinéa relatif au montant global des cotisations ne
saurait, à notre avis, figurer en tête de l'article 27 modifié par,
décret du 29 juillet 1939 qui vise des exonérations.

Nous proposons, par contre, de l'insérer dans le projet de
loi relatif au budget des allocations familiales.

Quant au dernier alinéa, qui exonère des cotisations les ex
ploitations d'un revenu cadastral inférieur à 100 francs, nous
proposons de l'inscrire en lête de la liste des bénéficiaire» 1
d'exonération totale figurant à l'article 5, . J



Nous vous proposons l'adoption de l'alinéa b) avec une mo
dification et une addition.

Si nous sommes d'accord pour exonérer les exploitants agri
coles âgés de plus de Où ans dont les terres ont un revenu
cadastral inférieur à 500 francs, nous précisons que cette exo
nération ne sera accordée qu'aux exploitants travaillant seuls.

' Il est eu etîet de notoriété publique que des cultivateurs âgés
conservent la direction de l'exploitation - qui est, en- fait, assu
rée par leurs enfants; nous pensons que, dans ce cas, la coti
sation est due.

Par contre, nous estimons que- des conditions spéciales doi
vent être prévues pour- les femmes seules et c'est' pourquoi
nous complétons l'alinéa b) par la . disposition figurant à
l'article l"r de la proposition de loi n° 591.

Nous vous proposons enfin de disjoindre les alinéas g) et h),
pour les raisons suivantes:

L'alinéa g) accorde des exonérations liées seulement à l'âge
des exploitants et à la durée d'emploi de main-d'anvre sala
riée sans conditions de revenu cadastral. Or, il n'échappera à
personne que des exploitations d'herbage assez importantes ou
même très importantes ne nécessitant qu'une main-d'œuvre
fort limitée.. Leur exonération serait inacceptable.

L'alxféa./i) prévoit l'exonération pour les agriculteurs n'em
ployant pas plus de cinq salariés et ayant subi pour l'ensem
ble des cultures de leur exploitation plus de 20' p. 100 de
dégâts occasionnés par une- calamité telle que grêle ou gelée.

Ces dispositions ont appelé de la part de votre commission de
nombreuses observations. D'abord, une exploitation de cinq
salariés peut être une exploitation très importante si elle est
fortement. mécanisée-; d'autre part, pourquoi ne .retenir comme
calamités que la grêle et la. gelée.; certaines épizooties peu
vent entraîner des désastres soit pair perte d'animaux,, soit par
diminution de- rendement.' Enfin et- surtout, il ne faut pas ou
blier que toute- exonération de cotisations devra. être compen
sée par des- majorations pour les agriculteurs non sinistrés ou
peu sinistrés et l'adoption- d'une telle disposition, conduirait à
obliger les agriculteurs sinistrés- à 19 p. 100- à. payer des coti
sations majorées pour compenser l'exonération de leurs collè
gues sinistrés à 21 ou 25 p. 100 ce qui serait inacceptable.

Si l'on ajoute qu'il faudrait prévoir -les plus • grandes diff-
cultés dans l'appréciation de ce pourcentage, je pense que l'As
semblée sera d'accord pour suivre sa commission sur ce point.

Enfin, votre commission a procédé à l'examen d'une proposi
tion de son rapporteur, tendant à exonérer les - coopératives
d'utilisation de matériel agricole en commun. Tout en recon
naissant l'intérêt d'une- telle- disposition, votre- commission ne
l'a. pas ' retenue;* estimant que- son étude pourrait être utile
ment reprise après l'établissement du statut de la coopération
agricole, dont l'urgence- ne- saurait être contestée:

. Le tableau . qui est joint vous permettra de comparer le- texte
voté par l'Assemblée -nationale et. celui retenu .par votre-- com- ■
mission. (Applaudissements.)

u. le président. Personne ne demande-plus la parole dans la .
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
■ Je consulte le Conseil1 de la- République-sur- le passage- à la..

discussion des articles de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des article».) ■

' Les articles 1°* et 2 ont été disjoints par l'Assemblée natio
nale.

L'Assemblée nationale a. voté un article 3 que votre, commis- •
«ion propose de disjoindre. . . '

Il n'y a pas d'opposition
L'article 3 est disjoint: - • .

!<■ L'article- 4 a -.été disjoint pas l'Assemblée nationale^
i « Art. 5. — La liste des- bénéficiaires: d'exonération totale!
figurant au paragraphe 1* de l'article 27 modifié du décret du i
29 juillet 1939 relatif à. la famille et à la natalité française est !
modiliée et complétée comme suit:

« a)-1 Les exploitants agricoles dont. le revenu cadastral des:
terres exploitées par eux est au plus égal à 100' francs;

« b) Les exploitants agricoles travaillant seuls qui mettent- en
valeur des-terres d'un revenu cadastral inférieur àc. 500- francs;
lorsqu'ils ont soixante-cinq ans, ou: — s'ils- sont mariés — ■
lorsque les deux époux" ont en moyenne un âge. supérieur as
soixante-cinq ans, cet âge étant réduit à soixante ans pour.
les femmes seules.

« Toutefois, les femmes seules- âgées de plus de soixante;
ans peuvent se faire suppléer de façon permanente- par un
membre mineur de leur famille ou, à défaut, peuvent fairet
appel à de la main-d'œuvre familiale ou salariée pendant au,
maximum cent cinquante jours au cours d'une même annéei
civile, sans perdre pour cela le droit aux exonérations. »-■

Personne ne demande la- parole?...
Je mets aux voix l'article-5.

(L'article 5 est adopté.)
Par voie d'amendement M. Primet et les membres .du groupe

communiste proposent de compléter l'article 5 - en reprenant

les alinéas g et h adoptés par l'Assemblée nationale et ainsi
conçus :

« g) Les exploitants agricoles . âgés de soixante-cinq ans et
les veuves d'exploitants âgées de soixante ans exploitant per
sonnellement et n'employant pas le concours de main-dmivra
salariée plus de cent cinquante jours par an-, à condition
qu'ils aient élevé deux entants jusqu'à l 'ast»! le li ans..

« h) Pendant un an, à compter du sinistre, les agriculteurs
n'employant pas plus de cinq salariés et ayant eu. pour l'en
semble des cultures de leur exploitation, plus de 20 p. 100» de
dégâts occasionnés par une calamité telle que grêle ou gelée. »

La parole est à M. Primet.

Mi Primet En ce- qui: concerne le premier paragiaphe, la
paragraphe g, la rédaction de l'amendement est suffisamment
explicite et justifie le vote. Mais, en ce qui concerne le second,
le paragraphe h, je tiens- à rappeler que, chaque année, la
grêle, l'ouragan, la gelée même, enlèvent aux petits exploi
tants une grande partie de leurs récoltes, le- fruit de leur tra
vail de toute une année.

Le début , de cette- année a été particulièrement angoissant
et décourageant pour nos- cultivateurs qui, dans de très nom
breuses régions, ont entièiement perdu l'espoir d'une, récolte.

D'autre 'part, la.plupart des -petits cultivateurs n'avaient pas
la possibilité -de- s'assurer contre ces calamités agricoles. C'est
pourquoi nous avons- pensé que ces petits agriculteurs n'ayant
pas cinq salariés - pourraient bénéficier des - dispositions * qui
taient prévues dans le texte de l'Assemblée nationale.

M.! le président. Quel est l'avis de la commission?'

M-* le-' rapporteur; La commission s'oppose à l'amendement,
pour les raisons que notre rapporteur vous a indiquées tout
à.l'heure.

Elle estime qu'en ce qui concerne les exploitants agricoles
âgés de 65 ans et les veuves âgées de 00- ans, ayant élevé -un
certain nombre d'enfants, il convient d'en rester- aux disposi
tions de l'article 27, modifié, du décret 1 du 29 juillet 1939, car
nous ne saurions admettre un texte qui n'a, comme seule li
mite, que la durée- d'emploi de la main-d'œuvre- salariée, ce
qui, comme je vous l'ai dit tout à l'heure, pourrait conduire
à exonérer des- exploitations -extrêmement étendues, notam
ment des exploitations -d'herbages, si elles ne font appel qu'à
une- main-d'œuvre réduite;'

En ce qui concerne le paragraphe- g, je- vous ai ' indiqué
tout à l'heure- les raisons qui s'opposent à son adoption.

Si nous -sommes- d'accord pour estimer que- les -victimes de
calamités agricoles doivent bénéficier' de ■ dispositions qui,
d'ailleurs, viendront prochainement en discussion devant
notre assemblée, nous estimons - que ces dispositions n'ont
pas leur place dans cette proposition de Ini et que nous -abou
tirions, comme je vous l'ai dit tout à l'heure;- à des consé
quences absolument inacceptables, c'est-à-dire que- des - agri
culteurs sinistrés à moins de 20" p. 100! verraient leurs -cotisa-
sations augmentées pour compenser les cotisations- non ver
sées par ceux qui auraient été sinistrés-à plus de 20- p-. 160-.

Nous estimons, d'ailleurs, que l'article 27, auquel nous - fai
sions allusion plusieurs fois au cours de cette séance, donne
aux- comités départementaux? et aux caisses mutuelles • agrico
les la possibilité d'accorder des dégrèvements, à titre- excep
tionnel, dans des conditions qu'ils ont la liberté' d'apprécier.

Pour toutes ces raisons, votre commission donne- un avis
défavorable à l'amendement.

Mt le-' président.. Quel est l'avis -du\ Gouvernement?

Ms-' Pierre- PflîtnKn, ministre-' de l'agriculture, Le Gouverne
ment partage -le -sentiment 'qui1 ' vient .d'être exprimé par • Mi- le
rapporteur.

M. le président... L'amendement est-il maintenu?

M£ Primet. Oui, monsieur le ■ président..
M. le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Pri

met, repoussé par la. commission et le 'Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande- de scrutin par le groupe com

muniste.
Le scrutin est ouvert

(Les votes sont recueillis-. — MM. les secrétaires em font le
dépo-uiillement.)

Mf le président.- Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre- des --.votants...................... 312-
Majorité absolue.......................... 151

Pour,l'adoption............. 19-
Contre 293

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition de

loi.

,(Le Conseil de la.RcpubliQue a adopté.)



M. le président. La commission propose  de rédiger comme
suit l'intitulé de cette proposition : -

« Proposition de loi modifiant le régime des exonérations de
cotisations d'allocations familiales agricoles. »

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

— 18 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT

DES PRESTATIONS FAMILIALES AGRICOLES POUR 1950

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (prestations familiales
agricoles) (nos 609 et 647, année 1950).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister M. le ministre de l'agri
culture:

MM. Lauras, chargé de mission au cabinet du ministre de
J'agiiculture ; Constant, administrateur , civil au ministère de.
l'agriculture, Guldnet, chargé de mission au cabinet du ministre
de l'agriculture. : ••■ . .

Pour assister M. le ministre du budget: .. .... ,
M. Mazerolles, administrateur civil à la direction du budget.
Acte est donné -do ces' communications.
Dans la discussion générale la parole est à M. le rapporteur

général de la commission des finances.
M. Jean Berthoin, rapporteur général de la) commission des

finances. Mesdames, messieurs, vous vous rappelez que l'an
dernier, pour la première fois, les allocations familiales agri
coles ont fait l'objet d'un budget annexe. La formule nouvelle
présentait l'avantage de rendre nécessaire chaque année l'inter
vention du Parlement en une matière où régnait, il faut le dire,
le plus grand désordre. L'impossibilité de porter les cotisations
des milieux ruraux à un montant suffisamment élevé pour équi
librer le système avec ses ressources propres avait successive
ment obligé l'État à prendre à sa charge une partie des
dépenses, puis à créer un nombre croissant de taxes diverses
sur les principaux produits agricoles de base.

En créant un budget annexe, la question de l'équilibre, entre
les ressources et les dépenses était appelée à se poser chaque
année devant le Parlement et, en même temps, devant r opi
nion publique, ce qui allait assurer une mise au point et une
remise en ordre périodiques.

Le budget afférent à l'exercice en cours, tel qu'il a été ' oté
par l'Assemblée nationale, s'équilibre, en recettes et en dépen
ses, à la somme do 51.300 millions. L'an dernier, ce môme
budget s'élevait à la somme de 48.300 millions, en chiffres
ronds. D'une année à l'autre, la progression ressort dîne à
6 milliards, soit 8 p. 100 du total.

Quatre modifications particulièrement importantes sont à
■ relever dans le projet qui vous est soumis.

'En ce qui' concerne les dépenses, c'est-à-dire les allocations
servies,' les' deux catégories de* bénéficiaires, salariés ! *t : non
salariés de l'agriculture, que comporte le système, voient leurs
avantages sensiblement augmentés. ' '■ ■ '

L'article 6 du présent projet tend, en effet, à éteni'-e fux
salariés de l'agriculture le bénéfice de l'indemnité compen
satrice attribuée par le décret du 6 octobre 1918 aux salariés
du commerce et de l'industrie.

Au moment de la suppression de l'impôt sur les traitements
et salaires, les réductions pour charges de famille,. que compor
tait cette contribution, se sont trouvées du même coup suppri
mées.

En vue de tenir compte de la perte de cet avantage relatif
dont bénéficiaient jusque-là les salariés chargés de famille par
rapport aux salariés célibataires et sans enfant, il avait été
décidé que les réductions dont profitaient les premiers seraient
remplacées par une augmentation de leurs allocations fami
liales qui était fixée uniformément au maximum de la réduc
tion que comportait l'ancien impôt sur les traitements et les
salaires, soit 650 francs pour deux enfants et 1.000 francs pour
chaque enfant à compter du troisième.

Les salariés de l'agriculture n'avaient pas bénéficié de cette
• mesure qui avait été réservée aux seuls salariés du commerce

et de l'industrie. Le présent projet leur donna cet svantage
11 en résulte une augmentation des charges de l'ordra le 4.800
millions de francs.

La deuxième modification à signaler consiste en une augmen
tation de l'allocation, mais, cette fois, au profit des non sala
riés. Comme vous le savez, le traitement de base retenu pour
le calcul des diverses allocations est de 12.000 francs pour tous
les salariés mais il n'était jusqu'ici sue _de 6.250 francs poux

les salariés agricoles, cependant qu'à la suite de divers relève
ments, il s'élève .à 9.000 francs pour les travailleurs indépen
dants du commerce et de l'industrie. Il y avait lon une dispa
rité considérable, quel que soit le, terme de comparaison
retenu. . '

L'arlicle 8 bis du présent projet tend à 'substituer au salaire
de ibase actuel fixé à 6.250 francs un salaire de 8.000 francs. ce
qui entraînera une augmentation d'environ 27 p. 100 du mon
tant des allocations.

Enfin, les deux dernières modifications que je crois devoir
signaler à votre attention concernent les ressourças. Le budget
devant nécessairement se présenter en iequiii,b :e, il a fallu
dégager des ressources supplémentaires pour compenser le
surcroît des charges entraînées par le relèvement général des
allocations. C'est ainsi que le rétablissement de la taxe sur les
céréales, supprimée par l'article 13 de la loi du 2 avril dernier,
doit être envisagé.

Cette disposition a soulevé de vives objections au sein de
votre commission des finances. Bien que le taux proposé ne
soit que de 4 p. 100, alors que l'ancien taux était de 10 p. 100,
il y a lieu de craindre que cette disposition ne puisse être
amortie par une réduction des marges actuellement accordées à
la meunerie et à la boulangerie. Elle peut donc avoir une inci-»
dence sur le prix du pain. Je n'ai pas besoin de souligner
l'importance de l'effet psychologique qui en résulterait. Si li
majorité de votre commission des finances a cru néanmoins
devoir voter cette taxe, c'est parce qu'elle a le sentiment de
céder à la nécessité. On attend de cette, taxe 1. 200 millions pour
cette année et 4.800 millions en année. -pleine.- Il, est évident
que si on la repoussait, il faudrait envisager une diminution
corrélative des dépenses, c'est-à-dire des prestations. '<

Quant, à la deuxième constatation, elle intéresse les coopé
ratives agricoles. Ces organismes étaient exemptés, jusqu'ici
de la taxe additionnelle à la taxe à l'achat, créée par la loi
du 2 avril dernier. Il en résultait pour ces organismes une-
extension du régime privilégié dont ils bénéficiaient par rapport
au commerce privé. Étant donné qu'en l'espèce il s'agit, de-
financer des prestations essentiellement agricoles, il est apparu
qu'il serait juste que les coopératives agricoles prennent leur
part de l'effort fiscal nécessaire.

Le Gouvernement avait envisagé de supprimer, par la même
occasion, leurs privilèges antérieurs et de les soumettre., en
ce qui concerne les taxes, au droit commun. L'Assemblée natio
nale a repoussé cette proposition, estimant à juste titre qu'il
n'y avait aucune raison de priver les coopératives -agricoles d'un
avantage qui leur a toujours été reconnu.

Avant d'en finir, je voudrais signaler que le texte qui  nous
est parvenu de l'Assemblée nationale contient, en ses articles 111
à 17, une série de dispositions tendant à simplifier le recouvre
ment des cotisations.

Ces articles reprennent, mut pour mot, le texte volé par 1*
Conseil de la République, l'an dernier, lors de l'adoption du
premier budget annexe des prestations familiales. A l'époque,
nos propositions n'avaient pas été retenues par l'Assemblée
nationale. Cette année, un meilleur sort leur a été réservé..
Mieux vaut tard que jamais. C 'e st tout à l'honneur de votre
commission de la justice, dont la haute valeur et l'autorité
reçoivent une nouvelle consécration, et, en la circonstance*
singulièrement à l'honneur de M. Marcilhacy, alors rapporteur
de ces dispositions. (Applaudissements.). ■ j

M. Pierre Pflimlin, ministre de l'agriculture. Très bien!
, ' M. le rapporteur général. Enfin, je voudrais appeler,- s'il en
était besoin, l'attention du Conseil sur les sommes de plus en
plus considérables mises en jeu par notre législation sociale.-
Certes, il n'est pas question de revenir d'une façon délibéré»
sur des réformes dont le caractère nécessaire n'échappe à
personne. 11 n'empêche que le fait doit être souligné. Il y a là
une transformation complète de la notion de budget. Aujour-
d'hui, avec une vitesse impressionnante, le budget devient un
instrument de transfert de pouvoirs d'achat, de redistribution
des revenus. Constatons-le une fois de plus au passage, ne
serait-ce que pour insister sur la nécessité de ne jamais perdre
de vue l'incidence économique et sociale que ces transferts
comportent.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vou<
propose d'adopter le projet qui vous a été soumis. (Applaudis*
sements.)

M. le président. La parole est à M. Saint-Cyr, rapporteur
pour avis de la commission de l'agriculture.
M. Saint-Cyr. rapporteur pour avis.de la commission de

l'agriculture. Mesdames, messieurs, votre commission de l'agri
culture a été amenée à examiner, pour avis. le projet de bu'dget
fixant les prestations familiales agricoles. Je désirerais, avant
d'aborder l'examen des articles, évoquer t'ès rapidement devant
vous certains aspects du problème social agricole. ;

J'ai eu précédemment l'occasion, à diverses reprises, de
dire, à cette tribune, combien ce problème présente des aspects
inquiétants. C'est gué, d'une part, il importe gué le progrès



social pénètre dans nos campagnes, d'aibord parce que notre
souci d'équité et de justice l'exige, ensuite parce que c'est
la condition' même de l'équilibre social et économique.

D'autre part, nous nous heurtons à de graves problèmes de
financement. Certaine presse ne manque pas d'expliquer, avec
des arguments aussi simplistes que péremploires, que le paysan
ne. veut pas payer.

La vérité est moins simple. Il faut dire que seul le paysan
n'est pas maître des prix de vente, que seul il n 'a pas la
possibilité d'incorporer dans ce prix de vente le montant de
ses charges sociales.

11 n'y a guère que dans le domaine agricole où le retour
A l'abondance ait entraîné depuis deux ans l'abaissement des
prix et quelquefois leur 'effondrement. 11 y a deux ans que
nous attendons la baisse des prix industriels, et toujours on
répond: c'est impossible, les prix de revient des charges sociales
sont incompressibles.

11 faut bien reconnaître, sauf quelques exceptions et malgré
les efforts parfois heureux des pouvoirs publics pour assurer
la garantie des prix agricoles, que ces notions de prix de revient
p'ùnt plus cours dans le domaine agricole. -

Je voudrais encore m'élever contre la tendance trop souvent
rencontrée dans certains milieux agricoles, suivant laquelle il
n'est pas possible d'augmenter le prix de certains produits
agricoles,' même si. leur prix de revient s'élève, sous prétexte
que ces produits constituent la base de l'alimentation humaine:
le pain et le lait, notamment-. Il faut avoir le courage de revenir
sur de telles conceptions, et c'est d'autant plus facile que
ces aliments de base n'interviennent que très faiblement dans
le budget du consommateur.

• S'il est nécessaire de ne négliger aucun effort pour réduire
le" prix de revient des produits agricoles dans le cadre de la
conjoncture économique, nationale et mondiale, il est indis
pensable que soit assurée au paysan français une marge qui
permette de rémunérer son travail et de financer ses charges
sociales.

Il est bon de noter que les charges afférentes aux prestations
familiales ne constituent qu'une très faitole partie des charges
sociales agricoles. Les assurances sociales sont entièrement
financées par les exploitants sans qu'eux-mêmes soient couverts.
Il y a là une grande lacune.

Les assurances-accidents pèsent lourdement sur l'exploitant,
particulièrement depuis la majoration des rentes décidée en
juillet 1949. Les cultivateurs payent annuellement 14 milliards
de cotisations, ce. qui est excessif par rapport au régime général,
qui ne paye que 33 milliards. J'estime, pour ma part, que-le
régime de couverture des risques-accidents agricoles est ana
chronique. Il est basé sur la répartition pour la majoration
des rentes anciennes et sur la capitalisation pour la garantie
des risques présents ou futurs. Je pense qu'une réforme s'im
pose en la matière.
. Nous aurons bientôt à résoudre un autre problème redoutable :
celui de l'allocation-vieillesse et des retraites paysannes. Mais
l'agriculteur a, vous le savez, d'autres risques graves: ceux
qui sont liés aux éléments, à ce qu'on appelle les calamités,
et qui font peser en permanence sur lui une ^menace redou
table. C'est dire que le problème de la sécurité agricole est
beaucoup moins simple que certains ne le pensent et qu'il ne
laisse guère place à la légèreté ou à la raillerie. , • ■; '

Je désirerais revenir maintenant au problème- posé par les
prestations familiales agricoles. On a dit, on a écrit, que les
agriculteurs ne financent leurs propres prestations que dans
la proportion de 14 p. 100, alors. que les employeurs et les
travailleurs indépendants les financent intégralement par leurs
cotisations, et, évidemment, on crie au scandale.

Je tiens à m'élever avec force contre de telles contrevérités.
D'abord, il est inexact que les agriculteurs ne versent annuel
lement que 8.600 millions; il faut y ajouter 3.400 millions pour
les frais de gestion, qui sont financés par leurs cotisations,
et 3.200 millions au titre de l'imposition additionnelle à l'impôt
foncier non bâti, qui est à la charge exclusive de l'exploitant,
soit au total 15.200 millions. Or, en contrepartie, les allocations
familiales aux non-salariés s'élèvent à 18.950 millions.

Les exploitants financent donc leurs propres allocations à
raison de 80 p. 100, et, si l'on tient compte des frais de gestion,
à raison de  75 p. 100, ce qui est assez différent de ce que
l'on entend dire couramment; le surplus des dépenses so:iales
est financé par des taxes.

Qu'y a-t-il là d'extraordinaire ? Ces taxes correspondent à l'in
corporation aux prix des charges sociales supportées par les
exploitants, et essentiellement  pour le financement des pres
tations des salariés. Qui oserait affirmer qu'il n'en est pas de
même dans le régime général et que les quelque 175 mil
liards versés aux salariés ne sont pas en définitive payés par
le consommateur?

■■■ Je- considère que si l'on veut discuter de bonne foi, en toute
objectivité, il sera facile de dissiper, certains malentendus qui
doivent disparaître dans l'intérieur de notre pays.

Je voudrais maintenant procéder devant vous à 1 examen des
divers articles du budget et vous donner l'avis de votre com
mission de l'agriculture.

Le projet de budget qui nous est soumis est loin de combler
toutes les espérances des familles rurales et les vœux de ceux
qui s'intéressent à leur sort, mais votre commission de l'agri
culture a enregistré avec satisfaction les progrès qu'il réalise
par rapport à celui de 1919 dans la voie de la parité entre
familles rurales et. citadines.

Nous vous proposons d'approuver les dispositions essentiel
les de ce projet de budget auxquelles nous n'apportons que
des modifications d'importance secondaire que nous examine
rons dans l'ordre des articles.

L'article (premier fixe en recettes et en dépenses à la somme
de 51.300 millions de francs le budget de 1950 au lieu de
45.600 millions de francs pour 1919. J'ai le devoir de rendre
hommage au Gouvernement et en particulier à M. le ministre
de l'agriculture et à son prédécesseur pour avoir obtenu la pro
gression du montant total de ce budget qui est passé depuis le
début de l'année de 48.600 millions  de francs à 54.300 millions
de francs. Les prestations familiales sont augmentées ,. de
7.250 millions de francs.

L'article 2 assujettit les coopératives agricoles, sous certaines
conditions, à la taxe additionnelle à l'achat, destinée au finan
cement des allocations familiales agricoles. Votre commission
est favorable à cette disposition qui fait participer la coopé
ration agricole au financement d'une œuvre- sociale agricole
sans mettre en cause son statut fiscal.

L'article 3 prévoyait la majoration de 250 francs des droits
sur le permis de chasse; l 'Assemblée nationale l'a disjoint;
nous, sommes favorables à celte disjonction.

Les articles 4 et 5 prévoient le rétablissement de la taxe sur
les céréales, mais au taux réduit de 4 p. 100 au lieu de 10 p. 100
avant le 2 avril 1950.

Votre commission approuve le rétablissement de cette taxe
nécessaire à l'équilibre du budget annexe; elle estime que la
modération du taux est de nature à limiter les inconvénients
antérieurement constatés. Elle demande au Gouvernement de
procéder à une compression d'autres éléments du prix da
revient des farines et du pain pour éviter ou,.du moins, pour
limiter le plus possible l'augmentation du prix du ipain en
fonction du rétablissement de cette taxe.

Nous vous proposons d 'introduire un article 5 bis nouveau,
prescrivant que les avances nécessaires pour assurer le paye
ment de chaque échéance mensuelle de prestations seront mises
à la disposition du gestionnaire du budget annexe au moins
dix jours avant chaque échéance.

Votre commission estime que cette disposition est nécessaire
pour éviter les retards malheureusement trop souvent consta
tés dans la mise à la disposition des caisses de mutualité agri
cole des sommes indispensables au payement des prestations.
De nombreuses caisses ont été dans l'obligation, au cours de
cette année, d'emprunter des sommes importantes aux caisses
de crédit agricole, ce qui constitue pour elles des charges sup
plémentaires.

Il importe que de tels retards soient évités à l'avenir.
L'article 6 accorde à partir du 1" juillet 1950 aux salariés bri

coles l'indemnité, compensatrice mensuelle de 650 francs pouf la
premier enfant et de 1.000 francs pour chacun des enfants ,sui
vants. Votre commission se félicite de cette mesure qui établit
la parité complète entre salariés agricoles . et salariés de l'indus
trie et du commerce. ..... '

L'article 7 supprime l'allocation de salaire unique aux
membres de la famille vivant dans l'exploitation du père et
réputés salariés.

Si l'on peut regretter une réduction des prestations fami
liales, nous devons reconnaître l'anomalie que comporte l'attri
bution de l'allocation de salaire unique à la belle-fille de l'agri
culteur vivant et travaillant dans l'exploitation alors que la
femme de tel autre exploitant en est privée, quel que soit la
nombre de ses enfants.

Au surplus, les membres de la famille conservent le bénéfice
de toutes les autres prestations familiales au taux des salariés

Votre commission accepte cet article sans lequel serait rompu
l'équilibre du budget.

L'article 8 bis prévoit une majoration des prestations pour les
agriculteurs non salariés, ces prestations étant calculées à par
tir du 1er juillet 1950 sur un salaire de base de 8.000 francs
pour le département de la Seine au lieu de 6.250 précédemment.

Nous saluons, avec satisfaction, cette progression vers la
parité avec les salariés; nous l'aurions souhaitée plus impor
tante et nous exprimons le vœu que soit réalisée dès l'an pro
chain celte parité qui peut seule mettre fin à des situations
injustes qui heurtent le sentiment de nos populations rurales
et les incitent à la prolétarisation.

L'article 8 bis remplace les articles 8 et 9 du projet rouver-
nemental qui prévoyaient des prestations calculées sur un
salaire de base variant selon l'âge, des enfants à.charge: 6.250



Iranes peur les enfants âgés de moins de six ans- 9.000 francs
tfe s .'X à quatorze ans; 12.000 au-dessus de quatorze ans.

Votre commission ne vous propose pas de reprendre de telles
dispositions. Elle ne saurait admettre en effet que la jeune
mère, privée du salaire unique, ayant plusieurs enfants en bas
Âge, reçoive des prestations au taux le plus bas alors qu'elle
est empêchée de participer aux travaux de l'exploitation et
qu'elle devrait pouvoir, ce qui est encore trop rare, s'assurer .
le concours d'une tierce personne et qu'il s'agit le plus sou
vent de jeunes ménages débutants.

En ce qui concerne les enfants de plus de 14 ans, il faut
distinguer, d'une part," ceux qui poursuivent leurs études ou
effectuent leur apprentissage dans un centre éloigné de leur
famille ou, qui par suite d'infirmité ou de maladie, sont dans
l'impossibilité permanente de se livrer à un travail salarié;
d'autre part, ceux qui- effectuent leur apprentissage sur place.

Pour les premiers, il serait indispensable d'accorder des allo
cations majorées et votre commission demande instamment au
Gouvernement de prévoir dans le prochain budget des disposi
tions spéciales pour cette catégorie. On ne saurait, en effet, trop
encourager les familles agricoles à envoyer leurs enfants dans
des écoles qui leur permettent de parfaire leur formation pro
fessionnelle ou générale.

Pour les seconds, nous estimons qu'il y a le plus grand inté
rêt à encourager la formation professionnelle de ces jeunes
gens par l'attribution d'allocations. Nous demandons au Gouver
nement d'organiser dans tous les départements' des cours post
scolaires au moins par correspondance; et de subordonner le'
Versement des allocations à l'inscription à ces cours; rien ne
doit être négligé pour obtenir la généralisation et l'efficacité de
cette instruction professionnelle; mais il serait anormal que ces
jeunes gens, qui apportent à ^exploitation un concours non
négligeable, puissent donner lieu à des prestations plus élevées
que les enfants en bas âge.

Votre commission vous propose un article 9 bis nouveau sti
pulant que le montant global des cotisations payées par les
exploitants agricoles en 1950' ne pourra être supérieur au mon
tant des cotisations payées en 1919. Cette disposition faisait
l'objet du paragraphe 2 de l'article 3 de la proposition de loi
n° 598: 11 nous a semblé plus logique d'incorporer cette limita
tion dans le budget annexe de 1950.'

Elle vous invite à disjoindre l'article 10 en insistant sur les
coméquenees'graves qu'entraînerait le maintien de cet article:

Elle n'a pas été, certes, insensible- au souci d'assurer à la
mutualité agricole son indépendance et la possibilité de prendre
des initiatives.

D'ailleurs, l'article 27 modifié du décret du 29 juillet 1939
laisse aux caisses mutuelles d'allocations familiales la latitude

d'accorder des exonérations de cotisations - en appréciant la
situation des assujettis, mais votre commission ne conçoit pas
qu'après' avoir voté des lois comportant des exonérations, le '
Parlement laisse à des' conseils d'àdrministrat-ion le soin de -

décider si ces lois doivent être ou ne doivent pas être appli
quées. La mise en vigueur de cet article 10 qui permettrait de -
remettre en- cause toutes les exonérations précédemment accor
dées, et non seulement celles qui résultent du vote des propo
sitions de loi qui vous ont été soumises il y a quelques' ins
tants, conduirait à des régimes très différents d'un département
à un- autro et il aurait une conséquence infiniment grave, c'est
qu'en- effet 'chaque' caisse recouvrant son autonomie, son intlê-'
pendance, sa liberté en matière d'exonération devrait en même
temps, semble-t-il, supporter les conséquences de ses décisions
 et supporter intégralement les exonérations qu'elle aurait déci
dées, -ce qui se traduirait par un accroissement correspondant
des cotisations pour les assujettis non exonérés. Il en résul- 1
terait donc que disparaîtrait la péréquation des exonérations
entre départements et sur le plan national. Dans l'état actuel
des choses, cette péréquation existe et à mon avis hem euse-
ment, car elle permet à certains départements - plus favorisés
de venir en aide à d'autres qui le sont moins.

Le vole de l'article 10 risquerait de mettre dans des situa
tions extrêmement difficiles certains départements qui sont
carctérisées par un très grand nombre de petites exploitations
agricoles et c'est pour toutes ces raisons que votre commission
unanime vous demande de disjoindre cet article 10.

Les articles 11 à 17 ont trait au recouvrement des cotisations;
les textes proposés ont été élaborés en juillet 1919 par la conv
mission de la justice du Conseil de la République et non? ne-
pouvons que nous féliciter de les voir réapparaître en 1950.

ll nous reste- à présenter une observation sur le titre- du
projet de loi soumis à notre examen.

Alors qu'il s'agit d'un' projet de budget annexe ne compo;-'
tant que des opérations « hors budget », nous nous /'tonnons
qu'il soit considéré comme étant « relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des ser
vices civils pour l'exercice 1950 ».

M.' Primet. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?
M. le rapporteur pour avis. Volontiers 1

M. le président/ Là parole est à M: Primet; avec l'autorisation-
de l'orateur ■ .

M. Primet; Je ne m'en étonne pas du tout: C'est l'astuce qui'
: a permis au Gouvernement- d 'opposer l'article* Ie' de.' la loi des,
maxima à de nombreux amendements déposés par nos cama
rades à l'Assemblée nationale.

N. le rapporteur pour avis. C'est une explication. Votre com
mission souhaiterait voir adopter le titre suivant qui est le titre
même qui avait été admis l'an dernier: « Projet de loi portant!
fixation du budget annexe des prestations familiales agricoles-
pour l'exercice 1959. » .. . .

En tout état de cause, si ce projet reste en deçà de nos désirs, j
il n'en constitue pas moins un effort appréciable et méritoire!
pour apporter un peu de bien-être et de réconfort aux familles 1
paysannes de France. ;

Sous le bénéfice de ces observations,- votre commission do
l'agriculture unanime vous propose de donner un avis favo-|
râble au projet de loi qui vous est soumis: (Applaudissements.)'

M. le président. La parole est à M. Primet.
B9. Primet. Mesdames, messieurs, au nom du groupe com

muniste, je dois regretter que des projets aussi importants,-;
traitant d 'une réforme partielle du régime des allocations fami-,
liales et du budget annexe des prestations en agriculture, nous 1
soient soumis en fin de session, ce qui ne permet pas au Con
seil de la République d 'examiner ces questions aussi graves
avec le sérieux qu'elles auraient mérité. L'Assemblée , natio

nale a consacré à ces projets de' nombreuses séances de com
mission et un très long débat en séance publique. "" "

En effet, le régime actuel des prestations familiales agricoles
cause un tel mécontentement dans nos campagnes qu'if aurait
été nécessaire de faire un examen plus sérieux. D'une part, les.
prestations perçues des projets qui- nous sont soumis par les
agriculteurs sont très inférieures à celles perçues par les sala
riés; d 'autre part, les cotisations versées constituent une lourde
charge pour les petits et moyens paysans.

Certes, les divers projets qui nous sont parvenus de l'Assem
blée nationale et que nous discutons aujourd'hui apportent
certaines améliorations et certaines satisfactions. De nom
breuses catégories de paysans se verront exonérés,' au moins
partiellement, des accablantes cotisations..

En effet, à l'Assemblée nationale des améliorations appré
ciables ont été obtenues — pour certaines je dois malheureu
sement dire: avaient- été obtenues,' puisque le Conseil de la
République en a supprimé quelques-unes — Je dois tout
d 'abord indiquer que l'allocation compensatrice de 650 et de
100 francs, touchée depuis deux ans par les salariés du régime
général, est enfin accordée aux- salariés agricoles qui en avaient
été exclus injustement.

Le salaire de base servant à -calculer-le taux des allocations

familiales aux exploitants agricoles est porté de- 6.250 à 8.000
francs ce qui représente une augmentation de 28 p.. 100. L'As
semblée- nationale avait prévu des exonérations pour certaines
catégories, les vieux paysans âgés de soixante-cinq ans, exploi
tant sans main-d 'œuvre salariée, les veuves -et les victimes des
calamités - agricoles, mais la commission de l'agriculture du ■
Conseil n'a pas cru bon de les maintenir.-

Nous espérons, au groupe communiste, que, sur ces points,'
l'Assemblée nationale- reprendra son texte. Le montant : des
cotisations de 1950 ne pourra- être supérieur à celui de 1949.
Sur amendement communiste à l'Assemblée nationale, l'aug
mentation du prix du permis de chasse, réclamée par le -Gou
vernement en vue de contribuer au budget des allocations
familiales, a été également rejetée.

Mais, à côté de ces avantages, le projet voté contient de très
graves insuffisances et des mesures profondément injustes
introduites par le Gouvernement et sa majorité. Par 'exemple,
les membres de la famille de l'exploitant, qui sont considérés
comme salariés, ne bénéficieront plus de l'allocation de salaire
unique; la suppression de cet avantage ayant été votée par tous
les groupés, à l'exception du groupe communiste et du groupe -'
des républicains progressistes.

D'autre part, il est évident que le ' relèvement du taux' des
allocations familiales pour les exploitants est nettement insuffi
sant. C'est ainsi qu'une famille paysanne, ayant trois enfants
à charge, recevra seulement 3.200 francs d 'allocations par mois,
tandis qu'une famille de salariés, dont les allocations sont
déterminées d 'après le salaire de base de 12.000 francs, reçoit,
dans la même localité, 4.800 francs sans allocation de salaire -
unique et 9.600 francs si elle perçoit cette dernière.

Le groupe communiste, après avoir demandé la parité, c'est-
à-dire les allocations égales pour tous, a proposé de fixer le-
salaire dé base servant au calcul des prestations familiales
agricoles à 10.000 francs au moins, mais le Gouvernement- et sa
majorité ont rejeté cette juste proposition: La même -majorité'
a voté à l'Assemblée nationale contre l'amendement commu
niste tendant à réduire de 30 p. 100 le taux des cotisations,
acquittées par les petits et' moyens exploitants dont la revenu
cadastral initial est inférieur 'à 1.000 francs.



Enfin. en ce qui concerne le financement, il faut signaler que
le projet voté par la majorité prévoit -i1. 450 millions de taxes
spéciales sur les céréales, la viande, le vin, la lietterave à sucre,
le tabac, les bois et l'ensemble des produits agricoles, soit
8 milliards de plus qu'en 1919. 11 n'est pas douteux que la nou
velle taxe sur les céréales aura notamment pour effet d'aug
menter le prix du pain et de peser lourdement sur les budgets
ouvriers et paysans.

Le groupe communiste à l'Assemblée nationale s'était pro
noncé, et nous nous prononçons à notre tour, contre l'augmen
tation des taxes qui engendient la vie chère et qui constituent
le moyen de reprendre d'une main ce que l'on a donné de
l'autre" Pour financer le surcroît des dépenses résultant des
améliorations demandées en matière de prestations, il a pro
posé le vote d'une subvention de l'E'at égale à un cinquième
du budget annexe des allocations familiales agricoles.; soit
H milliards à prélever sur les budgets militaires.

LA est la seule solution véritable. Parce que le Gouvernement
s 'est engagé dans une ruineuse politique de préparation à la
guerre, il est incapable d'apporter une solution satisfaisante au
iu-oblème des allocations familiales comme à tant d'antres pro
blèmes.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide du passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. 1 er . — Le budget annexe des prestations familiales agri

coles, rattaché pour ordre au budget général de l'exccice 1950,
est fixé en recettes et en dépenses à la somme de 51.800 millions
de francs.

« Cesjecelles et ces crédits sont répartis, par service et par
chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article 1 er est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de cet état:

DEPENSES

4e partie. — Personjiel.

« Chap. 1000. — Services centraux. — Personnel, 3.700.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1010. — Services extérieurs. — Personnel. 52.20S.000
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 1020. — Fonctionnement de la commission supérieure
et du budget annexe. — Personnel, 1.372.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1030 (nouveau). — Amélioration de la situation du
personnel du budget annexe des prestations familiales agri
coles, 5.945.000 francs. » — (Adopté.)

5' partie. — Matéiiel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

« Chap.* 3000. — Services centraux. — Matériel, 407.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Services extérieurs. — Matériel, 27.746.000
francs. » — (Adopté.)

« Cliaip. 3020. — Frais de fonctionnement du budget annexe.
•— Dépenses de matériel, 300.000 francs .» — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Frais de fonctionnement de la commission
supérieure des prestations familiales agricoles, 700.000 francs. »
— (Adopté.)

6> partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Prestations familiales des salariés agricoles,
33.242.296.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4001. — Prestations familiales ' des non-salariés agri
coles, 18.950 millions de francs. » — (Adopté.)

u Chap. 4002. — Majoration exceptionnelle de 20 p. 100 (nou
veau), 500 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010 (nouveau). — Remises de mensualités, 100.000
francs. » — (Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Reversements et restitutions de droits indû
ment perçus, 100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010 (nouveau). — Exonérations de cotisations aux
sinistrés de guerre, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Remboursement des avances du Trésor, 2 mil
liards de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6030. — Versement au fonds de réserve. » —
(Mémoire.)

« Chap. 6010. — Versement au budget général. » — (Mémoire.)

« Chap. 6050. — Restes à payer sur exercices clos. » —
(Mémoiie.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l 'ensemble de l 'article 1er et de l 'état an

nexé.

(L'article 1 er et l'état annexé sont adoptés.)

I. — Institution de recettes nouvelles
au profit du budget annexe des prestations familiales agricoles.

M. le président. « Art. 2. — Lorsque les taxes visées aux arti
cles 287, 5° et 1G16 du code général des impôts ne sont pas
exigées des personnes achetant des marchandises aux coopé
ratives agricoles, en raison de la législation applicable à ces
dernières, celle de ces deux taxes visée par l 'article 1616 du
code général des impôts doit être acquittée par les coopératives
sur le montant des sommes payées aux adhérents en contre
partie des produits apportés par ces derniers en vue de la
vente. » — (Adopté.)

L'article 3 a été disjoint par l 'Assemblée nationale.
« Art. 4. — L'article 13 de la loi n° 50-388 dû 2 avril 1950 est

abrogé. » — (Adopté.)
« Art. .5. — A compter du premier jour du mois qui suivra

celui de la promulgation de la présente loi, le taux de la taxe
prévue à l 'alinéa 3 de l 'article 3 de la loi du 8 février 1942 por
tant institution d'un fonds national de solidarité agricole, modi
fié par l'article 26 de la loi du 27 avril 1916 portant ouverture
et annulation de crédits sur l 'exercice 1956 est fixé à 4 p. 100
du prix de base à la production des blés, seigles et riz. » —
(Adopté.)

Par voie d'amendement i'n° 1) M. Jean Saint-Cyr, au nom de
la commission de l'agriculture, propose d'insérer un article
additionnel 5 bis (nouveau) ainsi conçu: « L'article 6 de la loi
n° 49-916 du 16 juillet 1919 est complété ainsi qu'il suit:

« En application de l 'alinéa 1 er ci-dessus, les avances néces
saires pour assurer le payement de chaque échéance men
suelle de prestations aux bénéficiaires seront mises à la dispo
sition du gestionnaire du budget annexe au 'moins dix jours
avant le début de chaque échéance. »

M. Saint-Cyr a développé son amendement à la tribune.
Quelqu'un demande-t-il la parole contre l'amendement ?
M. Pierre Pflimlin, ministre de l'agriculture. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Mesdames, messieurs, l 'objet de l 'amendement

est d'assurer aux caisses d'allocations familiales agricoles les
ressources dont elles ont besoin pour effectuer le payement des
prestations. A l'Assemblée nationale. certaines critiques avaient
été émises sur les conditions dans lesquelles les recettes réali
sées au profit du budget annexe des allocations familiales agri
coles sont effectivement transmises aux caisses d'allocations
familiales agricoles. J'avais eu l'occasion ainsi de signaler que,
contrairement à ce que l'on a parfois pu penser, cette trans
mission s'est toujours effectuée sans retard.

La vérité c'est qu'à certains moments les recouvrements
effectivement réalisés se sont avérés insuffisants pour faire face
à la totalité des échéances, et il a été nécessaire, notamment
en 1948 et dans une moindre mesure, en 1919, de recourir à
des avances du Trésor.

Qu'il me soit permis d'ajouter que si le budget annexe pou
vait être voté dès le début de l'année, de pareils à-coups pour
raient être en grande partie évités. En ce qui concerne le budget
annexe de 1950, dont vous êtes actuellement saisis, la loi des
comptes spéciaux prévoit des avances du Trésor, mais jusqu'à
concurrence d'un montant total de trois milliards. Bien entendu,
ces trois milliards sont compris dans les comptes de l'État et
correspondent à des ressources effectivement prévues.

Si je comprends bien le texte que nous propose M. Saint-Cyr,
il aurait pour objet non seulement, comme l 'avait prévu im
amendement. d'ailleurs repoussé par l'Assemblée nationale,
d'obliger l'agent comptable du budget annexe à transmettre
dans un très bref délai les sommes encaissées, mais encore
de contraindre la trésorerie à faire, en toute hypothèse et
sans limitation, les avances qui pourraient être nécessaires.

Sur ce point je suis obligé de dire que nous pouvons espérer
que l 'éventualité envisagée par l'auteur de l'amendement ne
se reproduira pas, dès lors que le budget annexe dispose de
recettes suffisantes. On peut penser que le recouvrement régu
lier des recettes permettra de servir normalement les presta
tions. Au surplus, si certains à-coups se produisaient, la
somme de trois milliards qui est inscrite dans la loi de-; comptes
spéciaux permettrait de faire face à toutes les nécessités.

Je dois donc dire à votre Assemblée que, théoriquement tout
au moins, le. texte propose par M. Saint-Cyr pourrait moMre
à la charge du Trésor des obligations pratiquement illimitées.
C'est là une solution que le Gouvernement ne peut ,as accep
ter car elle serait de nature, dans telles ou telles hypothèses



dont nous pensons bien qu'elles ne se réaliseront pas, d'obli
ger la trésorerie à des efîorls qu'elle ne serait pas en mesure
de supporter sans sortir du cadre des textes votés par le Par
lement en vue d"; ssurer l'équilibre des humas publiâmes.
C'est pour cette raison que le Gouvernement se voit obligé
de repousser l'amendement.

M. le rapporteur général. Je demande la p.. rôle.
M. ic président. La paie le est a M. le lai poiteur général.
M. le rapporteur général. Vous venez d'entendre les obser

vations dc M. le ministre «'e 1 agriculture. 11 ot incontestable
que la trésorerie pourrait se trouver davant l'obligation de
faire face à des charges supérieures aux disponibilités prévues.
Je suis donc obligé d'opposer l'article 1er de la loi des  maxima

M. le président. La commission des finances estime que l'ar
ticle 1er de la loi des maxima est -applicable.

Par conséquent, l'amendement n'est pas recevable.

II — Dispositions relatives aux cotisations et aux prestations.

M. le président. « Art. 6. — A compter du 1 er juillet 1950,
l'indemnité compensatrice attribuée par le décret n° 48-1555
du 6 octobre 1948 relatif aux prestations familiales est étendue
aux salariés de l'agriculture. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les prestations instituées par les chapitres 1 er,
2 et 4 du titre 11 de la loi n° 46-1835 du 22 août 1916 fixant 1^.
régime des prédations familiales, ainsi que l'indemnité com
pensatrice attribuée par le décret n° 18-1955 du 6 octobre 1948
sont versées aux membres de la famille de l'exploitant réputés
salariés en vertu de l'article 35 du décret n° 46-2880 du 10 dé
cembre 1916. Ces prestations sont calculées sur la base men
suelle applicable aux salariés agricoles.

« Les dispositions du présent article prennent effet à comp
ter du premier jour du mois qui suivra la publication de la pré
sente loi. »

Par voie d'amendement (n° 5), M. Delorme propose de dis-
joindro-cet article.

La parole est à M. Delorme. ,
M. Delorme. Mesdames, messieurs, l'article 7 supprime en

fait l'allocation de salaire unique A certaines catégories, fils
d'exploitants agricoles travaillant sur l'exploitation. Nous de
mandons la  suppression de cet article, qui a donné lieu, d 'ail
leurs, à un très long et très serré débat à l'Assemblée natio
nale.

J'entends ni 'élever une fois -de plus contre le traitement dif
férentiel qui est fait à certaines catégories d'agriculteurs et qui
tend à les pénaliser. Toutes les catégories sociales, que ce soit
celles de l'industriel, du commerce et d'autres activités peuvent
bénéficier du salaire unique, sous certaines conditions. Ces
conditions sont principalement qu'ils soient inscrits aux assu
rances sociales. Il faut de plus que la femme se consacre à
ses taches familiales, qu'elle ait deux enfants à charge de moins
de dix ans ou quatre enfants de plus de quatorze ans. Or, les
salariés restant sur l'exploitation peuvent parfaitement béné
ficier de celte mesure.

Si nous adoptons le texte proposé. nous risquons d'encou
rager l'abandon de l'exploitation familiale par les fils d'exploi
tants pour bénéficier du salaire unique, dont un de nos col
lègues vier t de dire qu'il corn nni lait des avantages importants,
puisqu'ii peut varier entte 4 000 et 5  000 franc- ;' nous enlevons
aux chefs d'exploitation une main-d'œuvre fort intéressante,
c est-à-dire que n:u* favaiisons la pi'oléLH!satio:i de la famille
paysanne, ce que nous voulons éviter.

On parle d'injustice envers certaines catégories d'agricul
teurs. Je pense que c'est transposer le problème. Si injustice
ii y a, elle est plutôt entre la situation dont bénéficient les
agriculteurs, d'une part, et les autres catégories sociales, d'au
tre part.

Telles sont les raisons pour lesquelles je demande la dis
jonction de l'article 7.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. le rapporteur général. La disjonction de l'article 7 aurait

pour conséquence d'entraîner une dépense supplémentaire de
720 millions. Je suis donc obligé d 'opposer l'article i" de la
loi des maxima.

M. le président. La commission des finances estime que l'ar
ticle ,1" de la loi des  maxima est applicable.

L'amendement n'est donc pas recevable.
11 n'y a pas d'autre obsservation sur l'article 7 ?...
Je le mets aux voix.

(L'nriicle 7 est adopté.)
M. le président. L'article 8 a été disjoint par l'Assemblée

nationale.

« Art. 8 bis (nouveau). — A compter du 1 er juillet 1950, les
prestations versées aux allocataires non salariés du régime agri
cole sont calculées sur un sal li'c de base fixé à S. 000 franc*
pour le département de la Seine. » — {Adopté.)

L'article 9 a été disjoint par l 'Assemblée nationale.

Par voie d amendement (n° 2), M. Jean Saint-Cyr, au nom de
la commission de l 'agriculture, propose d'insérer un article
additionnel 9 bis (nouveau) ainsi conçu:

« Le montant global des cotisations que doivent paver les
exploitants ne 'peut être supérieur au montant des cotisations
qu'ils ont payées en 1949. »

La parole est à M. Saint-Cyr.
M. Saint-Cyr, rapporteur pour avis. Je me suis expliqué déjà

à plusieurs reprises sur cet amendement. Nous avons trouvé
cet alinéa dans une proposition de loi et nous avons estimé
qu'il avait mieux sa' place dans le projet de budget des allo
cations familiales agricoles. 11 tend à limiter le montant global
des cotisations des allocations familiales agricoles en 1950 au
même chiffre qu'en 1919.

H. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement est tout à fait d'accord. Il

est en effet très judicieux d'insérer cette disposition dans le
texte relatif au budget annexe.

H. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l 'amendement accepté par le Gouverne*

ment.

(L'amendement est adopté.) " ' •
M. le président. Cet amendement devient donc l 'article addi

tionnel 9 bis (nouveau).
« Art. 10. — Les exonérations prévues par l'article 27 modifié

du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité-
françaises ne sont pas obligatoires pour les caisses à compter
du 1 er juillet 1950. Elles constituent une énumération limitative
à l'intérieur de laquelle les conseils d'administration des
caisses fixent les exonérations qu'elles décident d'appliquer. »

Par voie d'amendement (n° 3), M. Jean Saint-Cyr, au nom
de la commission de l 'agriculture, propose de disjoindre cet
article. ' «

M. Saint-Cyr a développé l'amendement au cours de son
exposé. - * •* ■

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je voudrais très briè
vement rappeler dans quel esprit le Gouvernement avait pro
posé ce texte et dans quel esprit également l'Assemblée natio
nale, après un large débat, a cru devoir le voter.

Notre préoccupation avait été d'assurer aux caisses départe*
mentales d'allocations familiales la possibilité, dans le cadre
tracé par la loi, d'exercer un pouvoir d'appréciation. Si nous
sommes tous attachés aux principes de l'indépendance de la
mutualité agricole, nous pensons que cette indépendance ne
serait qu'un vain mot si les caisses en étaient réduites à appli
quer strictement, aveuglément, sans aucune latitude-, sans au
cune marge d'appréciation, des décisions qui, jusque dans les
derniers détails, se trouveraient être déterminées par les règle
ments. Il m'a parfois été donné d 'entendre certaines réflexions'
formulées par des membres nouvellement élus des conseils
d'administration qui avaient quelque déception de constater que
leur rôle se bornait à appliquer strictement des textes qui ne
leur laissaient aucune possibilité d 'appréciation, aucune liberté.

Le Gouvernement, qui est très attaché, pour sa part, aux
principes de l'autonomie de la mutualité agricole" voudrait
qu'on donnât véritablement un contenu à cette notion d 'in-'
dépendance et que ces élites agricoles qui, par la confiance de
l'ensemble des agriculteurs, ont été appelées à participer à la"
direction des différentes caisses, puissent véritablement dispo
ser de certains pouvoirs et avoir des responsabilités effectives.

Je connais les objections qui sont formulées, parfois, dans les
milieux mêmes de la mutualité agricole. M. le rapporteur de
la commission de l'agriculture, dans son très clair et très per
tinent rapport, en a exposé un certain nombre. Je crains ce
pendant qu'un malentendu ne se soit glissé dans son esprit.
Peut-être me suis-je mépris sur le sens de ce passage de son
rapport où il semble craindre que l 'application de l 'article 10
du projet gouvernemental puisse conduire les caisses à éten
dre les exonérations. Le texte vise exactement le contraire:
il indique que les exonérations sont établies par la loi, qu 'il
n 'est pas possible d'étendre ces exonérations, mais qu'en
revanche les caisses de mutualité sociale agricole peuvent dé
cider d'être plus rigoureuses que la loi.

Pourquoi ? Il peut se faire que, dans certains cas, le légis
lateur prévoie des exonérations, iparce qu'il lui semble que,
véritablement, certaines situations requièrent des mesures d'al
légement. Cependant, dans certains départements — en raison
de la diversité du milieu agricole, — il peut se faire que ces
exonérations ne s'imposent pas et que les représentants élus
des agriculteurs considèrent eux-mêmes, compte tenu des char
ges qu'il s'agit de couvrir, qu'il n'y a pas intérêt à limiter,
par des exonérations très nombreuses et trop larges, des re
cettes, alors surtout que toute diminution des recettes doit se
traduire par une augmentation des cotisations. En définitive, '
l 'exonération aboutit à un transfert de charges, ce qui est payé
 en moins par les uns devant être payé en plus par les autres.



j C'est là, semble-t-L, Que doit s'exercer le pouvoir d'appré
ciation des conseils d'administration. Il leur appartient d'exer
cer une sorte d'arbitrage. Responsables de l'équilibre financier
et aussi de l'équitable répartition d'une charge constante entre
tous les assujettis, ces conseils doivent mesurer les avantages
et les inconvénients des exonérations en se souvenant toujours
qu'alléger' un fardeau des uns consiste à aggraver celui des
autres.

On nous objecte qu'il y a un problème de péréquation. Je
reconnais que l'objection a beaucoup de valeur: on pourrait
ainsi voir des départements pratiquer des politiques différentes,
de telle sorte que la sévérité ou la rigueur dont feraient preuve
certaines caisses ne bénéficierait en rien aux caisses elles-

mêmes et que l'on créerait ainsi, par le jeu de la péréquation,
des différences de traitements se traduisant finalement par des
injustices.

Je ne crois pas que l'objection soit absolument dirimante,
car les règles relatives à la péréquation peuvent fort bien être
modifiées. On peut parfaitement concevoir que, par un système
qu 'il n'y a pas lieu de décrire ici dans le détail, mais qui pour
rait être établi après consultation des organismes directeurs
de la mutualité agricole, on ne fasse entrer dans la péréquation
que la part des exonérations qui serait commune à toutes les
caisses, tandis que tout ce qui correspondrait à une solution

[particulière adoptée dans certains départements pour tenir
compte de situations également particulières serait extrait do
la péréquation.

I C'est déjà d'ailleurs ce qui se passe actuellement, si je ne
feommets une erreur, en ce qui concerne les exonérations que

,les caisses ont la faculté d'accorder dans certains cas, en vertu
des textes en vigueur, et qui, elles, vont au delà des exoné-
lations rendues obligatoires par la loi.

Ces exonérations, ces remises exceptionnelles n'entrent pas
Hans la péréquation de sorte qu'à réalité le système prévu est
beaucoup plus souple qu'il ne parait. On pourrait fort bien
concevoir que, à l'intiative du conseil central d'administration
de la mutualité social! par exemple, il soit pratiqué par l'en
semble de; caisses départementales une certaine politique d 'exo
nération. Cette politique serait uniforme et donnerait lieu à
péréquation tandis que, par ailleurs, les caisses départemen
tales pourraient tenir compte des situations particulières et
introduire un certain nombre de nuances.
r Tels sont les arguments que l'on peut invoquer en faveur de
la thèse du Gouvernement. J'avoue - que le ministre de l'agri
culture a la faiblesse d'y attacher quelque importance, non pas
qu'il pense que, dans la pratique et dans l'avenir immédiat, il
soit peut-être fait un très large usage de la faculté que nous
voulons donner aux caisses. Je ne puis, cependant, invoquer
cet argument, car, après tout, l'article 10 se borne à accorder
une faculté dont les caisses auront parfaitement le droit de ne
jauiais user. Dans ces concilions, je ne comprends pas très
Lien votre désir de supprimer la mesure projetée. Nous ouvrons
une voie, nous donnons une indication, nous nous plaçons dans
une certaine perspective et nous voudrions que ce texte, qui
est extrêmement modeste, soit le point de départ d'une évolu
tion qui conduirait à affirmer de plus en plus largement
l'autonomie de la mutualité sociale agricole. Cette .autonomie
ne doit pas être seulement un principe dont on se, prévaut lors
qu 'il s'agit de protester contre d'éventuels empiétements de
l'État mais encore, conformément à une tradition mutualiste,
qu'il convient de sauvegarder, elle doit comporter une cer
taine liberté et aussi la volonté de prendre certaines respon
sabilités.

M. Primet. Je demande la parole.
H. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, je pense que la proposition
faite par M. le ministre n'aura d'autre résultat que de suppri
mer l'exonération de droit, c'est-à-dire que les intéressés seront
livrés à l'arbitraire

Derrière les arguments qui veulent donner à la mutualité
agricole une place plus large dans la gestion des prestations
familiales, se cache le dessein de remettre en cause les exoné
rations qui étaient accordées jusqu'à présent. Nous préférons
des exénorations de droit fixées par la loi à des exonérations
soumises à l'arbitraire d'un conseil d'administration.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. le rapporteur pour avis. La commission de l'agriculture
maintient son amendement. Bien que les arguments de M. le
ministre de l'agriculture lui paraissent très fondés — il les
présente toujours avec éloquence d'ailleurs — ils n'emportent
cependant pas son adhésion.

•En effet, nous sommes sensibles — je l'ai dit déjà tout à
l'heure— au geste du Gouvernement ~ puisque cette disposi
tion est d'origine gouvernementale — qui tend à accorder à la
mutualité agricole plus d'autonomie et plus d'indépendance.
Mais ce magnifique cadeau nous paraît quelque peu empoi
sonné. (Sourires.)

Si nous sommes d'accord p.ur vouloir donner à notre mutua
lité agricole plus de liberté de décision, nous pensons qu'il est
nécessaire d'aller progressivement, d'attend.e que les conseils
d'adminitration récemment élus aient fait leur apprentissage
des problèmes sociaux. Nous vou,Irions que, peu à peu. ils
aient la possibilité de prendre telle responsabilité, mais d'un
seul coup, quelques me'; après leur installation, leur donner
de telles responsabilités ne correspond pas, à notre sens, à
l'intérêt de la mutualité agricole. Pur-dessus tout, nous rete
nons la raison que j'ai déjà indiquée tout à l'heure, celle qui a
trait à la suppression de la péréquation des exonérations entre
départements. Je pourrais vous donner un exemple de ce qui
se produirait dans ce cas.

Je sais bien — M. le ministre l'a dit très exactement' — que
les conseils d'administration ne seront pas obligés d'appliquer
ces exonération ; mais on se demande s'ils auront suffisam
ment de connaissance des problèmes pour résister à certains
entraînements

Voici, par exemple, ce qui se passerait dans un département
du sud de la France: pour l'année 1910, le montant d'exonéra
tions de ce département s'est élevé à près de 42 millions de
francs. La caisse mutuelle n'a supporté elle-même que 8 mil
lions, les 34 autres millions ayant été supportés par l'ensemble
des départements.

Si l'article 10 était maintenu par votre Assemblée, le conseil
d'administration de ce département aurait le choix entre deux
possibilités: ou bien refuser toute exonération non seulement
les nouvelles, accordées par les propositions de loi que nous
avons votées tout à l'heure, mais encore celles qui existaient
précédemment. Vous vous rendez compte de la manière dont
une telle décision serait accueillie dans les départements par les
assujettis précédemment exonérés. Ou bien accepter ces exoné
rations. Cette caisse mutuelle en serait alors entièrement res
ponsable et elle serait conduite à majorer de 50 p. 100 le mon
tant de ses cotisations.

Cet exemple me semble parfaitement démonstratif et c'est la
raison pour laquelle je vous demande, au nom de la commis
sion de l'agriculture, d'accepter notre amendement.

H."fe président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je ne voudrais pas prolonger le débat, mais
je désire préciser le sens de mes déclarations. Je n'ai pas dit
qu'il y avait lieu d'envisager la suppression de la péréquation,
cela n'a été ni dans ma pensée ni dans mes diverses déclara
tions. On pourrait, à la rigueur, — cela se fait déjà — limiter
la péréquation de telle sorte que certaines exonérations seraient
faites d'une manière uniforme tandis que d'autres varieraient
d'un département à l'autre et seraient, elles, exceptées de la
péréquation.

M. le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets l'amendement aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'article 10 est donc disjoint..
-« Art. 1l. — Par dérogation aux dispositions de l'article 23

du décret du 29 juillet 1039 relatif à la famille et la natalité
françaises et des articles 557 et suivants du code de procédure
civile, les caisses mutuelles d'allocations familiales agricoles
peuvent, après décision du conseil d'administration, faire oppo
sition par simple lettre recommandée avec avis de réception à
concurrence des cotisations impayées, sur les fonds détenus
pour le compte de l'assujetti par tous tiers détenteurs.

« La lettre recommandée doit mentionner le nom et le siège
de la caisse saisissante, les nom et qualité du saisi et du tiers
saisi, les causes de la saisie et la somme pour laquelle elle est
faite. Cette lettre doit aussi viser la présente loi et porter à
la connaissance du tiers saisi les dispositions de l'article 13
ci-après. — (Adopté.)

« Art. 12. — L'indisponibilité résultant de l'opposition est
expressément limitée au montant de la créance mentionnée
dans la lettre recommandée prévue à l'article précédent.

« Si, à l'expiration d'un délai de trente jours à compter de
la réception de ladite lettre recommandée, le tiers saisi n'a pas
reçu l'avis prévu à l'article 14 de la présente loi, l'opposition
cessera de produire effet. » — (Adopté.)

« Art. 13 — La procédure se déroulera sur requête de la
caisse mutuelle d'allocations familiales agricoles présentée dans
la huitaine de l'opposition dans .les termes prévus pour la
saisie-arrêt sur les traitements et  salaires aux articles OG (ali
néa 3, 4, 5 et 6), 67 et 68 du livre 1 er du code du travail.

« Quand, à l'audience, les parties tombent d'accord, le juge
de paix en donne acte. Le procès-verbal constatant cet accord
a force exécutoire. » — (Adopté.) .

« Art. 14. — Dans les trois jours du prononcé au jugement
contradictoire, le greffier avise le tiers saisi par lettre recom
mandée de la validité, de la nullité ou de la mainlevée de la
saisie. » — (Adopté.)

« Art. 15. — S'il n'a pas été notifié au tiers saisi d'autres
oppositions ou si le montant des sommes dont il est débiteur
est suffisant pour couvrir toutes les oppositions, le tiers saisi
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est tenu de verser sans autre formalité à la caisse saisissante,
par prélèvement sur les créances de l'assujetti, le montant des
cotisations auquel il sera ajouté le montant de dépenses liqui
dées.

« Dans le cas contraire, il est procédé à une distribution dans
les formes du droit commun. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les articles -71 et 73 du livre Ier du code du
travail sont applicables aux dispositions de la présente loi. » —
(Adop'r.)

« Art. 17. — Pour le recouvrement des .cotisations et majo
rations de cotisations visées à l'article 28 du décret du 29 juil
let 1939 relatif à la famille et à la natalité françaises, les per
cepteurs des contributions directes peuvent recourir à la procé
dure simplifiée de saisie-arrêt instituée par les articles 11 à 16
 de la présente loi. — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis, la parole est
k M. Primet, pour expliquer son vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, avant de donner la position
du groupe communiste sur l'ensemble du projet, il est bon de
présenter le bilan des avantages nouveaux accordés aux culti-
ya teurs et de montrer aussi les aspects négatifs.

Au cours de ce débat qui, malheureusement, a été précipité,
en raison du nombre considérable des projets qui nous sont
soumis, nous aurions aimé présenter un certain nombre d'amen
dements reflétant les revendications des cultivateurs. Nous
aurions désiré que le salaire de base pour le calcul des presta
tions familiales fût porté à 10.000 francs, soit une augmenta
tion de 60 p. 100 des prestations. Nous aurions désiré aussi une
allocation compensatrice de 650 et 1.000 francs, avec rappel du
1 er janvier 1950, c'est-à-dire sur sept mois; un versement
immédiat aux caisses des sommes destinées à financer les
allocations familiales pour éviter tout retard dans le payement
des prestations; la suppression de la taxe de transaction sur
les coopératives agricoles pour financer les allocations. Nous,
aurions voulu, en particulier, le maintien du salaire unique
pour les membres de la famille de l'exploilant déclarés comme
salariés chez leurs parents, le versement d'une subvention
égale au cinquième de la totalité du budget, l'intégralité des
prestations familiales aux petits exploitants quel que soit leur
revenu cadastral, le refus des prestations familiales aux per
sonnes assujetties à la surtaxe progressive pour un revenu net
supérieur à 500.000 francs, la réduction de 30 p. 100 de, coti
sations pour les exploitants dont le revenu cadastral est infé
rieur à 1.000 francs.

Mais la plupart de ces amendements que nous avions présen
tés à l'Assemblée nationale avaient été rejetés par une appli
cation abusive de l'article l ir de la loi des maxima. Si ces

amendements avaient été adoptés par l'Assemblée nationale
et le Conseil de la République, nous aurions volontiers voté
l'ensemble. Mais les avantages nouveaux pour les cultivateurs,
que nous avons arrachés au Gouvernement et à sa majorité, ne
sont, hélas! pas suffisants pour nous amener à voter le projet.

Quels sont-ils ?
Le salaire de base pour le calcul des allocations familiales

aux exploitants est porté de 6.250 francs à 8.000 francs, soit
une augmentation de 28 p. 100 des allocations; l'allocation
compensatrice de 650 et 1.000 francs, touchée depuis deux ans
par les salariés de l'industrie, accordée aux salariés agricoles;
l'exonération des cotisations pour les bénéficiaires et conjoints
de l'allocation temporaire; les exploitants d'un revenu cadas
tral inférieur à 100 francs, les vieux paysans âgés de 65 ans et
n'ayant pas de main-d'œuvre salariée; le montant des coti
sations ne pouvant être supérieur à celui de 1949.

Nous sommes également satisfaits de la décision que vient
de prendre le Conseil  de la République de supprimer l'article
laissant aux caisses le soin de fixer arbitrairement elles-mêmes

les cotisations qu'elles décident d'appliquer.
Nous regrettons, par contre, la décision du Conseil de la

République de supprimer les exonérations de cotisations pour
les veuves âgées de 60 ans, ayant élevé deux enfants et n'em
ployant pas de main-d'œuvre salariée plus de 150 jours par an
et pour les sinistrés ayant plus de 20 p. 100 de dégâts, gicle ou
gelée, et pas plus de cinq salariés.

Pour toutes les raisons que je viens d'exposer, le groupe com
muniste s'abstiendra dans le vote du projet.

M. Dulin, président de la commission de l'agriculture. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion de l'agriculture.

M. le président de la commission de l'agriculture. Mesdames,
messieurs, la commission de l'agriculture se réjouit du vote du
projet de loi, parce qu'il apporte une amélioration certaine à
la cause sociale agricole. Mais la commission regrette que
M. le rapporteur général de la commission des finances ait
opposé tout à l'heure l'article 1" de la loi des maxima au sujet
de l'article 5 bis.

M. le rapporteur général. Je l'ai fait, avec beaucoup de re
gret, mon cher collègue.

M. le président de la commission de l'agriculture. En effet,
le Gouvernement avait pris l'engagement de mettre à la dispo
sition, à titre d'avances, des caisses d'allocations agricoles, une
sommede 7 miliards. 4 milliards ont déjà été versés, mais, aux
termes du décret du 28 avril 1&',9, 3 milliards devaient être mis
à la disposition des caisses d'allocations familiales et, à l'heure
où je vous parle, ces 3 milliards ne sont pas versés.

Je voulais indiquer, comme l'a souligné d'ailleurs M. Char
pentier à l'Assemblée nationale, que des retards, allant  de
quinze jours à un mois et demi, dans le payement des presta
tions, sont très graves pour la bonne gestion de nos caisses.

C'est pourquoi j'insiste d'une façon particulière auprès du
Gouvernement pour qu'il mette à la disposition, conformément
aux engagements 'qu'il a pris et au décret que je viens d'indi
quer, les sommes nécessaires pour que les prestations familiales
agricoles soient versées, à échéance, par nos caisses de la-
mutualité agricole. C'est une nécessité absolue, je dirais même
que c'est une question d'équité. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Delorme.

M. Delorme. Mesdames, messieurs, je volerai, ainsi que mes
amis, l'ensemble du texte qui nous est soumis..Il apporte un
soulagement certain à une situation qui, chacun le sait, était
particulièrement pénible dans les milieux agricoles. Il améliore
notablement la situation de nos ouvriers agricoles, puisque
nous obtenons, par ce texte, le bénéfice de l'allocation compen
satrice pour les salariés, avec une augmentation de 650 et 1.00(1.
francs. D'autre part, le relèvement des prestations pour les ex
ploitants agricoles est certain.

Je voudrais cependant en disant mon approbation sur ce
- projet de loi-, regretter la suppression de mon amendement
concernant le salaire unique. A ce propos, je tiens à attirer
l'attention de M. le rapporteur de la commission des finances,
sur les conditions dans lesquelles il a cru devoir opposer l'ar
ticle 1 er de la loi des maxima.

Monsieur le rapporteur je pense que les incidents qui ont
suivi ou précédé le vote de cet article, 'à l'Assemblée nationale,
ont dû échapper à votre attention. En effet, l'article 1r de la
loi des maxima a été invoqué par M. le secrétaire d'État aux
finances.

Après une longue discussion je constate que Mme- le président
n'a pas cru devoir retenir sa proposition. Un vote est inter
venu. Je me permets de souligner que c'est la deuxième fois
que l'article 1r m'est opposé dans des conditions identiques
par M. le rapporteur général. J'estime, quant à moi, n'être pas
certain que les propositions faites entraînaient une augmenta
tion de dépense.

Les taxes pour les céréales votées par l'Assemblée national»
sont assez mal établies; elles représentent une recette très im
portante.

Je pense qu'elles sont en état de couvrir les dépenses relati
ves à la prime de salaire unique.

Je déclare, en terminant, que nous voterons l'ensemble du
projet de loi en faisant cependant des réserves sur ce point
délicat et en espérant que les recettes votées pour le budget
annexe des prestations familiales agricoles nous donneront des
ressources suffisantes pour nous permettre de rectifier cette
position l'année prochaine.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Je vous indique que c'est avec beau

coup de regret que j'ai opposé l'article 1 er de la loi des maximal
à votre amendement dont l'adoption aurait entraîné, incontes
tablement, une dépense supplémentaire de 720 millions de
francs.

J'étais dans l'obligation, par conséquent, d'opposer cet arti
cle; c'est un rôle ingrat, mais je devais le remplir.

M. le président. La parole est à M. Durieux.

M. Durieux. Le groupe socialiste votera le texte présenté par
la commission de l'agriculture, les commissaires socialistes
ayant, au cours de longues discussions au sein de la commis
sion, obtenu satisfaction sur un certain nombre de points. Elle
enregistre une amélioration pour les' prestataires et, d'autre
part, en ce qui concerne les exonérations, elle considère que la
commission est restée dans les limites du raisonnable. '

M. le président. Personne ne demande plus la parole pour
explication de vote ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Je rappelle que, conformément à l'article 72 du règlement^

il y a lieu de procéder à un scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)



••M. la président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants....................... 295

' Majorité -.absolue des membres composant
'! le Conseil de la République . ■. .......... dCl

., • . Pour l'adoption........... 294
Contre.................. • i

Le Conseil de la République a adopté.

: Conformément à l'article 57 du règlement, acte est. donné de
fce que l'ensemble^de l'avis a -été adopté à la. majorité. absoiu.3
\des membres composant le Conseil de la République.

La commission de l'agriculture propose de rédiger comme
suit le titre de ce projet:

« Projet:de loi portant fixation du budget annexe des presta-
iions familiales agricoles, pour l'exercice 1950.- »

Il n'y: a pas d'opposition?...
' Il en est ainsi décidé.

— 19 —

V FIXATION D'UN PROGRAMME AÉRIEN
'Discussion d'un avis sur un projet de loi.

' M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation ,d' un
programme aérien (n°» 590 et 630, année 1950).
\ Avant. d'ouvrir, la' discussion générale, je dois' faire connaître
au. Conseil, de la République que j'ai reçu de -M. le président
îdu conseil des décrets nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le ministre ie la défense natio-

jjuale : .„•. ; . . '.',....'.,'.. "" . ....
,.M. Le. Bigot, contrôleur de l'administration de la marine;
, M. le contre-amiral Péries, sous-chef d'État-major général à
la marine;

i 'M. le colonel de l'air Pélissié,
et, pour assister M. le secrétaire d'État aux forces armées (air):

C M. ,;Mazer, ingénieur général de' 1™ classe, directeur technique
Jet industriel de l'aéronautique;

. M. Gallois, lieutenant-colonel du cabinet de l'état-major de
l'armée de l'air.
. Acte est donné de ces communications.

,, Dans Jà discussion générale, la parole est à 'M. 'le rapporteur
;de. la commission de la défense nationale.

• M. te général' Corniglion-Molinier, rapporteur de la commis
sion de la défense nationale. Messieurs les ministres, nies
chers collègues,, ^permettez-moi tout d'abord une simple remar
que personnelle mais qui,. à mes yeux, représente une émou

vante coïncidence. M. le président du conseil, M. le ministre
de la défense nationale et.mon vieux camarade de la guerre
1914-1918, M. Maroselli, sont comme moi, d'anciens Français
libres.-A un moment grave comme celui que nous vivons
Bujourd'ui, ma pensée se reporte quelques années -en
«mère, au moment où tous les.quatre nous vivions également
des heures douloureuses, .dans -cette vieille et noble Angleterre,
fous le commandement du général de Gaulle et où la petite

{armée que nous étions s'apprêtait à revenir" se battre sur le
sol, dans le ciel -et, sur la mer de France. (Applaudissements.)

j -Penrettezrnioi de saluer également M. le secrétaire d'État aux
forces armées Monteil qui vient s'asseoir, je crois, pour la pre
mière lois au banc des ministres de notre assemblée et dont
«a- grande culture et le brillant passé de combattant et de résis
tant sont,, à nos yeux,' les meilleures des garanties. (Nouveaux
Applaudissements.) ■ • ■ . •

i Je le prie de m'excuser si hier, irrévérencieusement, J'ai
teouri à la commission de la situation légèrement moliéresque

'dans laquelle il se trouve et qui fait que le même .homme fut
l'abord rapporteur avant d'être un des ministres utilisateurs du
plan quinquennal que nous discutons aujourd'hui. (Sourires.)

I  Mesdames messieurs, un fait vient de se passer, qui a bou
leversé les -conceptions; du monde occidental, Les blindés nord-
coréens, puisque c'est ainsi qu'on les appelle, ont montré ce
[que nous devons penser. du désarmement.. La violation d'une
frontière i définie en commun et la destruction de l'armée
sudiste nous démontrent ce qu'il en est du non-recours à la
yiolenep.

Par le machiavélisme russo-asiatique, l'Occident vient de se
rendre compte qu'il est pratiquement en guerre. Ni l'affaire de
Grèce, ni celle de l'Iran, ni le pont aérien de Berlin, , ni l'action
des cinquièmes colonnes, ni les. sabotages directs ou insidieux
(l'avaient encore suffi, aux yeux du monde libre, à placer la
roisième guerre mondiale sur son véritable terrain, celui d'une

ïutte d'extermination dans, les escarmouches et les embusca
des -de plus en plus meurtrières sont engagées depuis que,
Iinclinant devant les accords signés à Yalta, l'Occident et sin-

ulièrement les Etats-Unis abandonnaient à l'Orient la moitié

de l'Europe et. acceptait que, de Vladivostok jusqu'à 150 kilo*
mètres de notre frontière, une même idéologie, un même unil
lorme et .une, masse de 400 millions d'hommes soumise à la

■même loi réduisent les peuples libres du vieux monde à la
• possession temporaire, d'un maigre cordon littoral. _ •" ■

Aujourd'hui, le président Trtunan, par le geste , accompli au
lendemain de l'attaque nordiste, par la mobilisation du poten
tiel américain et l'octroi.de milliards de dollars aux forces

armées . américaines ; le Premier Clément Attlee. en admettant
que quelque 800 milliards de nos francs sont indispensables à
la sécurité de la Grande-Bretagne et sa contribution à la défense
commune; enfin, même, le chef du Gouvernement français, en
consacrant 80 maigres milliards supplémentaires à la défense

.nationale, ont reconnu, que la situation était grave et qu'il
fallait en venir, tout comme le pratique depuis longtemps
l'agresseur, à appuyer le respect du droit sur la force et à
fonder la sécurité du monde occidental sur des avions, des
canons, des  chars des navires de combat et 'de transports et,
au moins, 70 divisions. 11 n'y a, hélas 1 qu'une.condition pour
gagner la guerre — et peut-être l'éviter — c'est d'armer l'Eu
rope occidentale.

On. a souvent dit que les puissances maritimes gagnaient
toujours les guerres, mais elles les gagnaient avec des alliés
continentaux. Cette fois-ci, il n'y a pas d'allié continental suf
fisamment armé.

Si on me dit que le chiffre. de 70. divisions dépasse les pos
sibilités, je répondrai simplement: combien les Occidentaux
auront-ils de divisions d'ici deux années si la . guerre éclatait
aujourd'hui ? Ce que les Occidentaux peuvent faire pour gagner
la guerre, ne peuvent-ils le faire- pour l'éviter '/• Toute la-ques-
tion 'se ramène ' à celle-ci > les" démocraties- sont-elles .capables
de" mobiliser leur potentiel 1 en temps de paix ?. . ; ..
' Puisque je 'parle de -potentiel, peinïettezriïîoi, -monsieur le

ministre de la défense nationale, "de vous signaler un>-point
sur lequel je ne suis pas d'accord avec vous: vous parlez- dans
votre discours du potentiel des signataires du pacte Atlantique
de six à dix fois supérieur à celui dont dispose l'adversaire;
mais n'oubliez pas, tout d'abord, qu'une partie européenne
importante'de ce potentiel pourrait' bien être un jour dans
la zone d'occupation- russe ; ensuite, que le soldat américain
coûte au moins quatre fois plus cher que le soldat russe; quant
au nôtre, je crois qu'il coûte 350.000 francs,, c'est-à-dire encore
plus que le soldat russe ; enfin, qu'une partie du potentiel amé
ricain sert à entretenir -des .communications étendues vsun. des
milliers de kilomètres d'océan.

Mais l'affaire. de Corée. a. d'autres incidences que celles d'avoir
sorti le monde libre de sa torpeur et.de d'avoir .dérivé de la'
course au bonheur qu'il entendait • mener en toute quiétude.
Elle montre d'abord ique nous ne connaissons .nL l'esprit qui
anime l'adversaire ni les forces>dont il .dispose.; L'Amérique
L'avait sûrement pas compris qu'en laissant vide de troupes
aguerries la Qorée du Sud elle invitait ■ à L'invasion de ce ter
ritoire. Elle pensait qu'un accord écrit valait une armée. Elle
 constate aujourd'hui: qu'elle s'est trompée, et celte erreur, mes
sieurs, elle la paie avec le- sang de ses soldats.

Elle n'avait aucune idée non- plus -ni sur la puissance mili
taire des Coréens du Nord, ni sur la mobilisation et le déploie
ment de leurs forces et. dans tous les domaines, elle a été su--
prise. L'affaire de Corée a la valeur d'un exemple. Qui nous
dit que ce que l'U.R.S.S. a réussi avec l'un de ses satellites,
elle ne l'a pas également réussi avec les. autres ? ,
"Pendant. que, de ce eôié-ci du rideau de fer, toutes les préoc

cupations étaient à la reconstruction, au redressement des éco
nomies chancelantes, à -la' lutte - sur le terrain de la guerre
froide; sans doute, travaillait-on à l'Est au réarmement des
peuples incorporés dans- le gigantesque' État soviétique. Sans
doute, comme en Corée, transformait-on le glacis périphérique
en un solide bastion, voire en plateforme de départ pour une
action offensive.

Alors, aux chiffres données par M. Schinwell, en ' Grande-
Bretagne, et par notre ministre 'de la défense nationale, ;V
l'Assemblée nationale, vendredi- dernier, faut-il ajouter aussi
toutes les divisions terrestres et les escadres -aériennes des

satellites occidentaux et orientaux dont personne n'a  encore
parlé jusqu'à présent.

Enfin — et c'est là le point le plus important de la leçon
coréenne, il n'y a tout de même pas de miracle dans l'art
d'attaquer ou de se défendre. Comme par le passé, la victoire
appartient à celui qui, disposant en quantités suffisantes des
meilleures armes, se trouve en position morale et matérielle
pour les utiliser.

L'affaire de Corée s'est jouée militairement sur une ques
tion de blindage des chars et de forces de pénétration des
« rockets », sur la proximité et l'éloignement des pistes d'atter
rissage, sur le . bon fonctionnement.des transmissions et sur
le rapport numérique des hommes engagés de part et d'autre.

Mise à part l'arme atomique et les siiperbombardiers capa
bles d'aller les jeter aux antipodes des points d'envol, les amie*'



ments conventionnels faits d'hommes, de. fonte et d'acier gar
dent une valeur décisive.

On dit que les démocraties gagnent toujours les dernières
batailles, mais il ne suffit pas de perdre les premières batailles
pour gagner les dernières. Cette faculté à laquelle, sur le plan
social et économique, aspirent des millions d'êtres ruinés et
meurtris par la dernière guerre, on croyait lui trouver un
parallèle dans le mythe des armes nouvelles.

Si grande est l'horreur des guerres de ce côté-ci du monde
que s'y est accréditée une dangereuse illusion sur le pouvoir

■ surnaturel de quelques armes maîtresses, peut être coûteuses
en milliards, mais certainement avares en. combattants.

L'aviation — je ne parle pas de l'aviation atomique, mono
pole américain aujourd'hui, partagé demain avec la  Russie —
l'aviation est du nombre de ces armes. Mobilisant peut-être des
millions d'hommes à terre, elle n'expose que des poignées de
combattants et, par là même, elle peut apparaître comme le
meilleur et l'unique des moyens de défense aux peuples intel
lectuellement évolués.

Pourtant, je le répète, la science militaire n'a pas encore à
compter avec le miracle, fût-il technique. La route de la sécu
rité et de l'indépendance française est peut-être pavée de super-
techniques et d'armements à grand pouvoir de desti uction,
mais elle est surtout faite de la combinaison de ces armes et
d 'une volonté générale de lutte, d'efforts, d'abnégation du fan
tassin ccnine de l'aviateur et comme du marin jouant cha
cun leur rôle et seulement celui-là.

La France n'est ni une île ni un continent, et son sol, soudé
à celui d'où vient la menace, est une solide réalité. Si j'insiste
éuf ce point, c'est que je souhaite que cet apparent paradoxe,
qui consiste à entendre un général d'aviation réclamer que l'on
fonde la sauvegarde de son pays sur des bases plus larges que
la seule arme aérienne, prenne son véritable sens, surtout au
cours d'un débat dont l'objet premier est l'élude d'un plan de
réarmement aérien.

Depuis la fin des hostilités, nous réclamons une puissante
aviation et, dès le vote de cette loi du 1 août dont nous discu
tons aujourd'hui les effets, nous avons demandé qu'à une sim
ple réorganisation industrielle fût substitué un véritable plan
d 'ensemble donnant, non pas seulement une industrie aéronau
tique au pays, mais une aviation avec ce qu'elle comporte
d 'industrie, de technique, mais aussi de tactique.

Cependant, lorsque le Gouvernement aura obtenu de nous les
crédits nécessaires à la réalisation de son plan, sa mission ne
fera que commencer. La commission de la défense nationale lui
demande de l'étendre à la fois aux nécessités du réarmement

aérien national et aux obligations du réarmement général,
moral et matériel de l'ensemble du pays.

Les périls de l'heure lui en font un devoir ; mais il s'agit évi
demment d'une situation temporairement critique. Les cinq
années que nous venons de vivre montrent, comme l'a dit notre
ministre de la défense nationale, les « dangers » d'une confiance
excessive dans certains engagements internationaux, lorsqu'ils
sont signés par des hommes que ne contrôlent ni un parle
ment, ni leur .opinion publique. (Très bien! très bien! au
cenhe.)

Depuis 1945, la bombe atomique américaine a fait office de
gendarme. Elle a réussi, au prix d'une mobilisation permanente
de forces minimes, à empêcher l'irrémédiable. Aujourd'hui,
avec les guerres périphériques, comme celle de Corée, d'autres
moyens de résistance à l'agression que les bombardiers ato
miques se révèlent indispensables; mais, demain, peut-être
l'arme atomique sera-t-elle neutralisée par le fait même de sa
coexistence des deux côtés du rideau de fer. Nous serons rame»
nés à l'èie préatomique et les investissements actuellement con
sentis n'auront pas été vains puisqu'ils combleront ce vide
militaire dont il faut, hélas, constater qu'il est une invitation
permanente à l'agression.

Le plan du réarmement aérien présenté par le Gouvernement
a ceci de particulier, et je le souligne parce que cela n'a pas
encore été fait, qu'il est peut-être la première des tentatives
concrètes qui aient été proposées au pays pour matérialiser une
nouvelle politique militaire française  intégrée dans le, cadre
général de la défense commune.

Certains lui en font grief. Ils voudraient que la notion mo
derne d'interpénétration des moyens de défense fournis par
chaque nation signataire des actes le cède encore à la juxtapo
sition des forces nationales homogènes. Comme si, devant la
disproportion des moyens en présence il était encore possible
d'additionner des armées nationales réduites à l'état d'embryon
et possédant chacune, dans chaque spécialité et subdivision
d'arme, états-majors et services correspondants quitte à ne plus
aligner de combattants faute d'avoir sacrifié hommes et crédits
£u maintien d'une tradition aujourd'hui fortement périmée.

Je ne crois pas que le Kremlin ati poussé la décentralisation
jusqu'à adopter cette conception (Sourires) et que, de l'autre

côté du rideau de fer, les républiques socialistes soviétiques
disposent d'une armée nationale, avec toutes ses subdivisions
et tous ses services indépendants.

Cette économie des moyens et ce rendement maximum sur
lesquels les démocraties * veulent fonder la coexistence dei
moyens de défense efficaces et d'une économie saine, ne peu
vent être obtenus qu'au prix de la mise en commun réelle
étendue et organisée dans l'ensemble de leurs ressources.

Nous sommes enfermés, aujourd'hui, dans le dilemme sui
vant; ou bien adopter franchement et totalement une nouvelle
organisation militaire occidentale et atteindre à l'efficacité, ou
bien construire selon la tradition un appareil branlant 'parce
qu'échafaudé sur des bases désormais trop étroites.

■ M. René Pleven, président du conseil. Très bien!
M. le rapporteur. Nous savons qu'entre les deux termes de

l'alternative le Gouvernement a choisi le premier, mais notre
commission de la défense n: 'ionale demande que l'effort pour
suivi dans ce sens par la présentation du plan de réarmement
aérien soit étendu aux autres armes et que l'armée de terre
comme la marine suivent la voie que leur ont tracée leurs
camarades de l'air.

Limiter aux seules structures des forces aériennes.de la nation
cet effort ^'intégration dans un ensemble interallié serait insnf-'
lisant. il serait d'autant plus insuffisant que, même si les états-
majors cherchaient à se plier à ce nouvel impératif, leur action
se heurterait à des règles administratives et financières large
ment dépassées par la situation présente.

C 'CGt dans ce domaine que  nous demandons au Gouvernement
qu'un effort particulier soit fait. 11 ne s'agit pas seulement de
prendre sur le plan national les mesures nécessaires, mais aussi
éventue iement de proposer à nos alliés que des disposions-
analogues, adoptées chez eux. réunissant les conditions de lia--
vail indispensables à la réussite du plan militaire commun.

Chez nous, l'implantation d'un radar demande des mois, par
fois des années de discussions. L'allongement d'une piste d'atter-r
lissage suppose des négociations aussi longues et aussi ardues*
La douane exerce sa sévérité sur certains matériels d'essai que
nous prêtent nos alliés et des retards considérables en résultent.-
Si aux différences de conceptions, à l'éloignement, aux lenteurs
des transports, s'ajoutent encore les barrièies administratives-
nationales, il y aura là une nouvelle cause de déséquilibre
entre les buts que nous nous proposons d'atteindre et les-
moyens dont nous disposons pour y parvenir.

Que l'intégration ne soit pas seulement dans les plans des
stratèges ou la bouche des ministres, et que . les règles du
passe n'en entravent pas la réalisation.

Dans son discours de vendredi à l'Assemblée nationale, le-
ministre de la défense nationale a évoqué les diverses moda
lités d'une collaboration financière. « 11 est inadmissible, dit-il,
que certains travaux proclamés urgents par tout le monde aient
pu être retardés, ne fùt-ce qu'une journée, par suite de dlffk
cultes de financement. »

Pourtant, monsieur le ministre, ce n'est pas une journée qua
des tâches urgentes ont dû attendre, mais, dans certains do
maines, des années. Je n'en veux pour exemple que la recons
truction de nos bases aériennes et l'installation de l'infrastruc
ture nécessaire à la manœuvre de nos unités.

Depuis cinq ans, cédant davantage à la pression d'une opi
nion plus ou moins éclairée sur l'assurance-vie qu'elle devait
contracter, la priorité a été donnée aux dépenses civiles. Il ne'
faut pas s'étonner aujourd'hui si nous sommes amenés à reconsi
truire sur des fondements insuffisants. ,

Il est un point sur lequel le Gouvernement, par la vo : x du
ministre de la défense nationale, a donné de larges précisions:
c'est celui de l.i défense contre l'ennemi de l'intérieur. Mais, à-
l'intérieur comme à l'extéiieur, la lutte est commencée et la
même vigilance s'impose.

Non seulement du matériel de combat livré par nos allié»
a été ouvertement détruit mais encore des sabotages sont fré
quemment constatés qui mettent en danger la vie de notre
personnel. II s'est trouvé des hommes-assez aveuglés par la
passion pour scier des longerons d'avion ou obturer des tuyau
teries afin d'entraîner la perte des équipages et du matériel.,
J'estime que lorsque quelques exemples auront été faits, cetj
effort criminel prendra fin et qu'aux aléas d'un métier glo
rieux mais toujours périlleux nos équipages n'auront pas à
ajouter les risques que leur font courir ces crimes clandestins
que sont les sabotages de leur matériel.

Ayant souligné ainsi les préoccupations essentielles qu'inspirai
à la commission de la défense nationale la situation militaire
de notre pays devant la menace qui pèse sur le monde, j'en
viens très brièvement au plan quinquennal aéronautique.

Je vous ai expliqué, dans le rapport imprimé qui vous a été
distribué, tout le mécanisme, et je ne reviendrai pas en détail
sur chacun des points techniques de ce plan. Je ne veux pas
prendre son temps au Sénat et lui redire, à cette tribune, ce
ju'il est possible de lire dans ce rapport.



Vous avez lu également le remarquable rapport de notre col
lègue Monteil, aujourd'hui ministre, et je ne pourrais que
redire ce qu'il a lui-même si bien exprimé ou répéter ce que
j'ai dit dans mon propre rapport.

Sans doute ce plan quinquennal exprime-t-il des ambitions
très modestes. Construire en cinq ans quelque 2.000 avions de
combat alors que la Russie et l'Amérique nous ont habitué à
jongler avec des chiffres autrement impressionnants -peut
paraître en effet bien faible. Cependant, au cours de ces cinq
dernières années, nous n'avons' pas su donner le centième de
ce que nous espérons avoir à la fin de l'échéance du plan.

Encore une fois, je ne crois pas aux miracles et si, avec l'aide
alliée et nos propres efforts, notre pays aligne quelque 70 grou
pes aériens de combat équipés en matériel moderne au lieu
des 15 groupes actuels qui sont, pour la plupart, équipés de
très vieux matériels, le résultat obtenu sera autrement satis
faisant que l'adoption d'un projet plus vaste, plus grandiose,
mais non réalisable et non réalisé. (Très bien! très bien!)

Je demande seulement qu'en fonction de l'urgence, le Gou
vernement envisage d'accélérer les fabrications essentielles,
qu'il double ou triple les chaînes de construction et qu'il en
accroisse la cadence de sortie. On a vu des plans quinquen
naux réalisés avant 'terme, n'est-ce pas?

Étudié avant l'affaire de Corée, ce plan que nous examinons
doit pouvoir garder un sens après, surtout si son échéance est
rapprochée. Je suis sûr que le personnel de l'air, pour la for
mation des équipages, et que celui des usines, pour la fabri
cation des avions, sont prêts à accomplir l'effort nécessaire.

Mon ami le ministre de l'air nous disait hier que les ouvriers
des établissements Dassault avaient accepté de supprimer leurs
vacances. Permettez-moi de les féliciter de leur patriotisme
dont ils donnent ainsi un témoignage éclatant. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

La commission de la défense nationale exprime aussi quel
ques doutes sur l'intérêt que présentent les études d'appareils
commerciaux qui figurent au projet de loi pour un nombre res
pectable de milliards. Est-ce bien l'heure de lancer des études
à longue échéance et destinées à de petites séries, alors que les
milliards font défaut pour équiper nos aérodromes et mettre
sur pied l'infrastructure nécessaire à une aviation de combat
et de transport?

Je pense que vous réfléchirez peut-être à la question.
Vendredi dernier, le Gouvernement a affirmé, de manière for

melle, sa volonté de donner à la France les moyens d'assurer
1 intégralité de son territoire et de remplir ses devoirs dans le
cadre des pactes. Je ne doute pas que le matériel nécessaire
iin soit donné par ses techniciens, comme par ses alliés, mais
il est une tâche qui ne dépend que de nous et dont le succès
conditionne tout: c'est le réarmement moral de la nation.

Je ne doute pas qu'ayant pris progressivement conscience de
1 efficacité croissante de ses forces armées et de cel'es- de ses
alliés, le peuple de France ne reprenne confiance et ne donne
a nouveau au monde l'exemple de l'unité et de la détermina-
lion. Mais pour cela, il lui faut des faits. C'est au Go.iwne-
ment d'agir!

Comme vous l'avez^lrès bien dit à l'autre Assemblée,mon
sieur le ministre, il s'agit d'empêcher que notre pays subisse,
de l intérieur, le sort de la Tchécoslovaquie, et de mettre la
France au plus tôt en état de ne point subir le calvaire de la
Corée. Il s'agit, pour nous, d'éviter l'occupation, la déporta
tion et les massacres. Je cite vos propres paroles.

Comme vous, « nous souhaitons ardemment qu'il evste un
jour une gendarmerie internationale appuyant les arrêts d'une
cour de justice internationale, en rendant inutile les armées
nationales. » Mais, hélas! nous n'en sommes pas encore à ce
degré de civilisation.

• Aujourd'hui, héritiers de la tradition révolutionnaire et
républicaine, noue nous trouvons placée, comme nos grands
ancftres.de la Convention, devant la menace d'agression.
Comme eux, nous saurons prendre les mesures qui sauveront
notre liberté, mesures que nous ne craignons pas d'appeler
des mesures de salut public. (Vifs applaudissements à gauche,
un centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M.. le rapporteur pour avis
de la commission des finances.

M. Pellenc, rapporteur pour avis de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, les conditions très particulières
de travail qui sont faites aux assemblées parlementaires en fin
de session, ont obligé la commission des finances à siéger, .
ces jours derniers, presque en permanence et même pendant
que l'Assemblée siégeait de son côté.

Aussi le projet en discussion n'a-t-il été l'objet que d'un
examen relativement sommaire et rapide qui s'est effectué en
moins d'une heure. Cet examen vient de se terminer et je
suis chargé de vous présenter, je pourrai presque dire au pied'
levé, les conclusions auxquelles la commission est arrivée.

Bien entendu, mes collègues m'ont donné mission de vous
/aire un rapport écrit,  mais une fois n'est nos coutume: le

rapport écrit suivra, d'ailleurs de peu, le rapport verbal très
succinct que je vais faire. Cela n'a pas de très gros inconvé
nients, car là commission n 'a apporté aucune modification
profonde au texte qui vous est présenté ; mais il est ibon qu'un
document écrit matérialise un certain nombre" de remarques,
d'observations faites par plusieurs de nos collègues, précise
notre position et puisse dire à l'opinion qu'il ne faut pas s'en-
darmir dans une fausse quiétude, car ce plan est loin de nous
donner toutes les garanties utiles concernant notre sécurité.

Avec le vote qui doit intervenir sur cette question, il faut
bien dire que nous n'en aurons point terminé; mais qu'il fau
dra reprendre d'urgence — p^ut-être dès la rentrée — cette
question de l'organisation de notre aviation, au sein de nos
forces armées et du matériel dont il faut la doter.

Quelles sont les observations principales que la commission
des finances m'a chargé de rapporter ?

C'est, d'abord, que ce plan, que nous discutons aujourd'hui
en quelques heures, vient devant les Assemblées avec un retard
considérable et, alors qu'il aurait dû être fixé au mois de sep
tembre dernier, en vertu des obligations découlant de la loi
que nous avons votée au mois de mai, ce n'est qu'il y a fort
peu de temps et à l'init'ative, d'ailleurs, du ministre de l'air
actuel que nous en avons été saisis.

Cette observation n'était pas inutile car, à l'heure où s'im
posent à nous un certain nombre d'obligat'ons importantes, à
l'heure où chaque semaine — je devrais dire chaque jour —
compte pour l'organisation de notre sécurité, il n'est pas
douteux que cet handicap de plus de sept mois, qui pèse au
départ sur le lancement du programme de nos constructions
aéronautiques, pourra peut-être avoir un jour les conséquences
les plus fâcheuses et que l'on sera probablement amené à
rechercher des responsabi ités. .._ • ...

Il ne nous appartient point de les définir ici ce soir,, mais il
faut qu'on sache que, pendant sept mois, la loi n'a pas été
respectée, et qu'il y a de ce fait des responsabilités engagées.

Je saisirai cette occasion pour appeler aussi l'attention du
Conseil, ainsi que certains collègues de la commission des
finances m'ont prié de le faire, sur le fait qu'à l'heure où l'on
parle de la nécessité de réarmer ce pays à un rythme accéléré,
nous n'avons point encore é:é appelés à discuter des lois orga
niques qui doivent régir le cadre et le fonctionnement de notre
défense nationale. C'est un point qu'il convient de signaler, car
là aussi la loi n'a pas été respectée.

Venons-en maintenant à ce projet.
Je crois, avant de l'examiner en détail, qu'il n'est pas inu

tile de rappeler quelles sont les circonstances qui ont présidé
à son élaboration.

■ Si vous vous en souvenez, c'est en raison de la situation diffi
cile dans laquelle se trouvait l'industrie aéronautique, en géné
ral, et plus particulièrement certaines sociétés menacées pour
la deuxième, troisième ou quatrième fois — on ne sait n lus —
de faillite, que le Parlement lui-même a eu à s'occuper de cette
question.

Afin d'éviter une cascade de catastrophes industrielles que de
proche en proche ces faillites auraient pu entraîner si on les
avait laissé déclarer, en présence des répercussions sociales que
cela aurait eu, nous avons, à la hâte, comme toujours, devant
ces nécessités pressantes, pris un certain nombre de décisions
touchant à la fois au renflouement de certaines us'nes intéres
sées à la fabrication des cellules et d'autres usines intéressées
à la fabrication des moteurs.

A cette occasion, i'attention a été appelée, de façon d'ailleurs
parfaitement judicieuse, sur le fait que, piur que ces industries
de l'aviation fonctionnant dans des conditions rationnelles, sans
être soumises à des à-coups, qui pouvaient les emporter comme
fétu de paille, il fallait que leur trésorerie fût mieux assurée^
mais aussi que leur carnet de commandes fût alimenté avec une
certaine régularité.

La nécessité est alors apparue, après les avoir aidées sur le
plan financier, de leur garantir sur le plan industriel, pour un
avenir suffisamment durable, une charge de travail conve
rtible.

On avait à ce moment-là le résultat des travaux de plusieurs
commissions — Dieu sait s'il y en eut depuis trois ans des
commissions! — dont la dernière en date était la commission

Surleau. Un,plan avait été élaboré pour répondre aux préoccu
pations que j'ai énoncées et c'est en quelque sorte l'aboutisse
ment et la tonsécration, sur le plan législatif, des études et des
travaux effectués par ces commissions, que représente le pro
gramme quinquennal actuel.

Je m'excuse d'avoir fait ce rappel, mais il n'était point inu
tile, car il permettra d'expliquer que — quelle que soit la
compétence des membres du Gouvernement qui ont été les
promoteurs de ce plan, compétence qui n'est point en cause —
ce plan soit fortement marqué des préoccupations qui ont pré
sidé à sa naissance.

Si nous sommes appelés à lui adresser quelques critiques,
cela y soustraira en tout cas ceux qui en ont été les promoteurs,
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car ce; plan traduit une conception, qui ne correspond plus
(exactement à l 'optique.du moment, en raison de l'évolution des
(événements extérieurs.

.Ainsi doue ce pian- avait été initialement conçu dans' le soin
d'alimenter, dans des conditions satisfaisantes du point de vue
industriel, i'ensejaable de l 'industrie, aéronautique, sans perdre
de vue, bien entendu, que la production devait satisfaire aux

-besoins -de la défense nationale. , Mais, dans la hiérarchie des
^préoccupations, les circonstances ne se montrant point aussi
pressantes qu'elles le sont devenues, il s'agissait avant tout
■de, procéder à une organisation industrielle rationnelle capable
de vivre sans aléas et sans à-coups, et d'alimenter ensuite selon
un rythme régulier les usines, en vue d'un réarmement pour
Jequel-les délaie n'étaient pas particulièrement pressants.

A l 'heure actuelle, ce qui est changé, c'est que les besoins
militaires impérieux . et  urgents deviennent la préoccupation
principale, que. leur satisfaction doit être poursuivie dans les
plus courts délais en s'adressant pour cela de préférence à
3 'indusfrie française . dont le bon' fonctionnement ne devient
jtlus qu'un moyen — moyen auquel il faudra renoncer si cer
tains délais ne peuvent être respectés, parce qu'on ne' peut
attendre 'et que dans ces conditions il faudra, alors s'adresser
à l 'étranger.

C'est avec cette optique qu'il faut désormais examiner le pro
jet.. Et alors il ne faut pas s'étonner qu'il y ait de nombreuses
observations à formuler.

Ce. plan présente, en .effet, tel. qu 'il nousest soumis, un cer
tain nombre d'insuffisances, de lacunes même sur lesquelles
l'attention doit être spécialement .appelée ; d'abord du point tle
.vue, quantitatif, ensuite du point de : "vue --qualitatif, si je puis
m'exprimer "ainsi .-<■ en ce qui concerne1 la possibilité .'qu 'il
donne de., satisfaire aux diverses tâches auxquelles une armée
de l 'air. doit -se consacrer. • "'■'"" 1 '•■• -; " *-'■ ••• ' ■

Au point de vue quantitatif, il faudrait bien que nous pre
nions les uns et les autres, et avec nous l 'opinion, une cons
cience exacte.,de ce que, représente au regard de nos besoins,

-la .production de matériel que l 'on peut .attendre de la mise en
œuvre de ce plan.

•Notre éminent collègue M. Corniglion-Molinier nous a signalé,
avec sa compétence bien connue dans les choses de l 'air, qu 'à

(•l'expiration, des, délais- prévus- pour l'exécution de ce plan, c'est-
à-dire dans cinq- ans, nous aurions quelques milliers d'appa
reils susceptibles de voler et, je l'espère, de bien voler.

• En -réalité, si nous considérons du point de vue de -leur va
leur tactique les matériels qui sont prévus dans ce plan, si
nous séparons tout ce qui est matériel d'école, d'entraînement,
de servitude, des appareils susceptibles de participer au com
bat, des appareils susceptibles d'être mis en ligne, nous arri
vons. à un total de 1280 appareils, à quelques unités près.
j 11 n'apparlient pas .au représentant de la commission des
ifinances de dire si c'est trop peu ou si c'est- assez.

Il n'a aucune autorité pour formuler.au nom de cette com
mission une opinion sur ce sujet. Mais par contre, il appartient
à ila commission des finances sans sortir de son rôle, de faire
appel aux chiffres, de vous fournir, pour fixer votre jugement,
des termes de comparaison, de vous aider ainsi à vous faire
vous-mêmes, une opinion.

■\En 1910. le nombre des avions de ligne dont nous pouvions
disposer était ,de 1.500. L'évaluation des moyens dont dispo
saient les forces adverses conduit à fixer aux environs de 3.000

•ie nombre des .avions qui nous étaient opposés. Nous avions
donc, à ce moment là, une infériorité de 50 p. 100 sur notre ad
versaire dans notre équipement aérien.

,A l 'heure, •actuelle, je ne sais pas personnellement ce qu'il
faut exactement en penser; mais si les mêmes dangers nous
menaçaient, comme on le prétend, de la part d'un agresseur
éventuel, hypothétique, qui serait très vraisemblablement
beaucoup mieux armé que l'était notre .agresseur ancien, c'est

!-avec 6.000 .avions de ligne, disent. les experts, qu'il nous fau
drait compter.

Vous voyez dons dans ces conditions qu'au bout de cinq ans,
terme fixé pour la réalisation de ce plan, nous aurions
quatre fois moins d'appareils que cet adversaire. Et encore il
s'agit, dans la présentation que j'ai faite de la question, d'une
présentation qui nous est très favorable, car en réalité ce sera
bien pire.

En effet, avec les avions, modernes, il ne faut pas entrer en
ligne do compte comme susceptibles d'être engagés dans - le
combat tous les appareils construits, tant s'en faut. Il faut tenir

.compte du matériel en cours d'entretien, de réparation,
iavec le matériel de rechange. Il faut compter aussi avec les
avions indisponibles pour les vols d'entraînement et de for
mation des équipages; si bien que tous les états-majors recon
naissent qu'avec 12S0 appareils fabriqués, c'est à peine -sur 150
avions au maximum au'il faudrait compter , comme appareils
susceptibles d 'être effectivement engagés. C'est donc dans la
pronortion de 1, à 8 que nous nous trouverions face à face avec

notre adversaire si nous nous en tenions aux dispositions:de
ce plan.

Ceci doit être dit et même souligné afin que l'opinion mesure
avec vous l'effort qu'ily a à accomplir et accepte de souscrire

, à cet effort, si-un jour il apparaît -nécessaire d'aller plus -lotii.
Ce plan présente, par. ailleurs, qualitativement ai-je'-dit, un

- certain nombre d'insuffisances, sur lesquelles, rattentionute'.ila
première Assemblée s'est également fixée, à l'initiative>,de ea
commission des finances.

. M. André Maroselli, secrétaire d'État aux forces armées (air)*
La commission des linances est sortie de son. rôle.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur le ministre, je ne, sais
pas si la commission des finances de l'Assemblée nationale est

.sortie de son rôle en appelant l'attinticn de l'Assemblée sur
cette question. Je sais bien .que l'éminent ministre de la . ma
rine qui siège actuellement au banc du Gouvernement l'avait
fait. Mais quand il y va de la vie du pays, je crois que tout le
monde est dans son rôle lorsqu'il signale  les Viveurs, les lacunes
ou les dangers. En la circonstance, deux mises en garde valent
toujours mieux qu'une.

La commission des finances du Conseil de la République,
dis-je, a remarqué qu'en raison de cette spécialisation des
tâches entre alliés, qui est peut-être un peu trop poussée .dans
les circonstances actuelles, notre aviation serait privée de maté
riel de renseignements, de matériel d'interception tout temps —
dont le prototype, à l'heure actuelle est à peine achevé, si tant

• est que sa mise au point définitive soit effectuée — et enfin,
d'aviation d'appui, pouvant servir d'aviation -de bombardement

,-rnoyen., Bien .entendu, il ne s'agit pas d'aviation de bombar
dement stratégique, dont il serait 'absolument  insensé de pen
ser que nous puissions la réaliser nous-mêmes un jour en
raison des. moyens matériels et. industriels- que. cela nécessi

terait, '., ',. ... . ' ., ; ,, ;
' Or, il se passe ceci, c'est que -ces diverses catégories .de.- maté

riels auxquelles nous venons de faire allusion sont précisé
ment celles qui sont appelées à- entrer en ligne dès le .début
d'un conflit, -non pas -dans les mois qui suivront l'ouverture des
hostilités, -mais, dans les jours, et je devrais dire peut-être,, dans

• les heures qui suivront le moment -où ces hostilités auront
.. débuté. ' , '

.. .Alors, si tant est que, dans l'accord général interallié, .on
ait confié à certains de nos, associés la tache • de remplir pour
vous ces .offices, je ne vois pas, -en- ai' excusant- de -cette-expres-
sion peut-être un peu vulgaire, ce qui se passerait pour nous
pendant la période de «rodage» inévitable à laquelle .nous
serions astreints. Resterons-nous- '.par -exemple aveugles, ou,';au
moins '.borgnes parce que nous n'aurons pas immédiatement
l'aviation de renseignement sans ..laquelle nous ne saurons
rien de.ee qui se passe dans les lignes-ennemies ? *

Tarderons-nous, jusqu'au moment où ce ne -sera plus • pos
sible, cet « encagement » immédiat • qu'il faudrait effectuer,
grâce à une aviation coupant ses arrières, des pointes "enne
mies - avancées i

Je crois que. la ligne de conduite de l'Angleterre, qui consiste
à avoir un minimum de moyens d'action permettant de satis
faire dans une certaine mesure par soi-même et dans tous les

. domaines à toutes les obligations auxquelles conduit la défense
. de son propre territoire, correspond à une mesure - de sagesse
- et de prudence. ■

Après l'Assemblée nationale, la commission des finances du
Conseil de la -République, qui partage cet avis, appelle très
instamment l'attention du Gouvernement sur  ce point.,"

Il y a . une autre question qui a beaucoup préoccupé la •com
mission des finances du Conseil de la République, de niénie
qu'elle préoccupe notre collègue M. le général Corniglion-Moli
nier, porte-parole de la commission de la défense nationale j
c'est celle dé la décentralisation de nos fabrications d'araaement,-

A l'heure actuelle, quand on songe que le matériel d'inter
ception, le seul sur lequel, d'une manière très importante,

.nous bloquons nos efforts, sort d'une seule usine qui, en
deux heures, pourrait être neutralisée, et que, de ce fait,
nous n'aurions plus la possibilité, non seulement de disposer,
de matériel nouveau, mais même de réparer le matériel déjà1

• en service, on ne peut s'empêcher de penser qu'il y a làiune,
très grave lacune à laquelle, d'une manière tout à fait urgente
— je devrais dire en première urgence — il faudra remédier.'

Ce dont je voudrais vous entretenir, à ce sujet, mes chers
collègues, c'est de la possibilité de trouver à cette question
une solution. Rien ne s'oppose en effet, en principe,.à ce que

, l'on' s'oriente dès maintenant dans cette voie.
En effet, les travaux de la commission de réorganisation ; dei

l'industrie aéronautique, dont je parlais tout à l'heure, ont
conduit à déterminer le nombre d'usines aéronautiques et la
charge de travail minima à donner pour que, avec cette charge,
ces usines fonctionnent au seuil de rentabilité, ce qui laisse
une marge suffisante pour pouvoir, en cas de besoin, dévelop
per leur production dans des proportions assez considérables^
puisqu'elle pourrait être triplée, - ■ .



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 3 AOUT 1950 2485

Cette charge de travail minima, correspondant au seuil de
rentabilité, se traduirait par un budget total d'une trentaine de
milliards par an.

Or, à un milliard près, cela correspond exactement à la
tranche annuelle qui est prévue pour la réalisation du plan.

1 11 en résulte donc que, dans l'état actuel de la structure de
notre industrie aéronautique métropolitaine, dans la situation
actuelle de nos usines, l'exécution du plan alimentera, en
moyenne, ces usines juste au seuil de rentabilité, c'est-à-dire à
demi-charge et même à moins de demi-charge.

Dans ces conditions, on peut parfaitement admettre le bk> -
cage des travaux, sur certaines usines, dans la limite de la
double et même de la triple charge, tandis qu'on transfére
rait outre-mer, en Afrique du Nord — et peut-être même dans
des lieux plus éloignés — les installations de l'autre moitié
des usines.

En Afrique du Nord., en particulier, nous disposons, actuelle
ment, de deux magnifiques installations parfaitement équipées:
celle de Casablanca et celle de Maison-Blanche, encore qu elles
soient bien insuffisantes actuellement du p^.nt de vue de leur
rendement. Mais les installations existent et peuvent procéder
rapidement à la réalisation de tout le matériel qu'on voudrait
bien leur confier. Elles offrent la possibilité, pu'squ'aussi bien,
dans ce programme, sont prévus des crédits destinés à des in
vestissements, d'y investir tout ce qui est nécessaire pour des
chaînes de montage nouvelles, et il faudrait y songer à l'occa
sion du développement du programme que nous allons voter.

Ainsi, sans à-coup trop considérable dans la fabrication,
on aura pris une assurance, puisqu'on se sera adressé à deux
et même trois lieux de fabrication relativement éloignés les
uns des autres.

Cela, c'est, bien sûr, la solution théorique, et il se posera
toujours des difficultés pour la mettre en application. Mais, il
ne semble pas impossible de la faire passer dans les faits.
Lorsque l'enjeu en est la sécurité du pays, il n'est pas de
solution, aussi difficile soit-elle, à laquelle Gouvernement et
Parlement ne doivent s'attacher. (Très bien! très bien!)

Ayant dit ceci, j'en aurai presque terminé avec les observa
tions essentielles que la commission des finances m'a chargé
de vous présenter.

Grâce a l'intervention de l'Assemblée nationale, le projet
qui vous est soumis est en très nette amélioration sur le projet
que le Gouvernement avait déposé. Dans mon esprit, ce n'est
pas une critique de l'initiative prise par l'ancien gouver
nement, mais c'est la constatation que le texte a été heureu
sement rajeuni puisqu'il a été rajusté à l'optique actuelle.
En effet, ces modification introduisent une notion fondamen
tale: la nécessité d'introduire le facteur « temps ». Quand il
s'agit de réorganiser méthodiquement, lentement, une indus
trie aéronautique, avec des menaces de difficultés lointaines
et imprécises, le temps a moins d'importance et l'on peut
s'accorder un délai de cinq ans pour la réalisation des di
verses mesures visées dans un plan.

Mais quand, comme aujourd'hui, on nous dit qu'il faut
compter, non plus par années, mais par mois et peut-être par
journées, le facteur temps intervient alors d'une façon pres
sante. S'il y a donc des incertitudes, des aléas — et il y en
a toujours — dans les réalisations escomptées, et si rien n'est
prévu pour pallier, on risque alors à un moment donné de se
trouver complètement démuni, donc dans les pires difficultés.

C'est ce qui serait arrivé avec le plan initial s'il avait été
adopté sans le correctif que l'Assemblée nationale lui a apporté.

Ce correctif est le suivant.

Dans le cas où les matériels prévus ne sortiraient point ou
menaceraient de ne point sortir, en raison de tous les aléas
inévitables dont nous avons parlé, dans des délais qui per
mettent de disposer du matériel aux échéances escomptées,
le Gouvernement aura la possibilité, alors, d'utiliser les fonds
mis à sa disposition pour parer à cette nécessité par tous autres
moyens utiles et notamment en achetant le matériel indis
pensable à l'étranger. C'est une solution très sage.

J'ai défendu moi-même l'industrie aéronautique française, et
je la défends et ne cesserai de la défendre.

Mais, lorsque des conditions de délais prennent la première
place et qu'à ce facteur s'attache notre sécurité, il ne doit
plus y avoir de chauvinisme industriel, la vie du pays, seule,
doit compter. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

Mes chers collègues, j'en ai terminé. J'emploierai, si vous
le permettez, une image. Nous avions besoin pour notre sécu
rité d'un bastion solide. On nous apporte seulement des briques
que l'on a rassemblées. Ce n'est pas le bastion; mais ces bri
ques nous n'allons pas les refuser ni reprocher au Gouver
nement de nous les avoir apportées. Seulement, avec ces
briques, qui sont un début, il va falloir maintenant construire.
Mais il faut savoir où, selon quelle architecture. Et puis il faut
du ciment, et il faudra encore d'autres briques.

Vous voyez que la tâîhe n'est pas terminée. Elle ne fait que
commencer.

Ce plan, ce ciment, ces autres briques, il faudra que le
Gouvernement s'attache à les réunir pour la rentrée parle
mentaire, en tout cas pour le prochain budget où nous aurons
encore à nous en occuper.

Quant au ciment, nous avons assez d'hommes compétents
pour pouvoir le manier et le Gouvernement, s'il accomplit
son effort constructif, peut être assuré qu'il aura derrière lui
toute l'Assemblée. (Applaudissements sur divers bancs à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Rotinat, président de
commission de la défense nationale.

M. Rotinat, président de la commission de la défense natio
nale. Mes chers collègues, ainsi que vous le demandait son très
distingué rapporteur, M. Le général Corniglion-Molinier, la com
mission de la défense nationale vous propose d'adopter ce
programme de construction aéronautique, tel qu'il a été voté
par l'Assemblée nationale.

Si tardif et si dépassé qu'il soit, ce plan n'en marque pas
moins un effort heureux dans la volonté de réorganiser les
forces défensives de ce pays, mais ce n'est qu'un élément
— essentiel, je le reconnais — de ce vaste et si angoissant pro
blème qui domine aujourd'hui tous les autres, celui de notre
défense nationale.

A-t-il donc fallu les cruels événements actuels pour aue
l'on s'en aperçoive enfin, et va-t-on décidément rompre avec
cette politique néfaste, ou simplement paresseuse peut-être,
suivie depuis cinq ans et qui. au regard des milliards engloutis.
n'a à présenter au pays qu'un p'an ? (Applaudissements sur
divers bancs à gauche, au centre et à droite.)

ll n'a pas dépendu, en tout cas, de votre commission que le
pays et les gouvernements successifs ne fussent avertis de
cette situation. Je veux croire que dès la rentrée, toutes petites
affaires cessantes, le Gouvernement voudra bien, enfin se préoc
cuper du plan des constructions navales et surtout du statut
de nos forces armées.

Mais à-cette heure même, à là veille de la séparation des
Chambres, devant l'extrême gravité de la conjoncture inter
nationale, le Conseil de la République comprendra que sa com
mission de la défense nationale veuille élargir le débat et
demander au ministre responsable de définir sa politique et
d'apporter des précisions sur quelques points que nous jugeons
essentiels dans l'organisation de notre défense nationale.

Ces précisions, monsieur le ministre, vous les avez fournies
hier à la commission de la défense nationale et je vous
demande de m'excuser si je répète mes quetfions pour que le
Conseil de la République tout entier soit éclairé.

Je vous ai demandé, notamment, si vous ne pensiez point
qu'à la lueur des événements actuels on ne s'était pas un peu
trop pressé, dans certains milieux, de minimiser la valeur,
l'importance, l'efficacité des forces armées de terre. Disons le
mot, depuis quelques années l'armée de terre est la grande
sacrifiée: 6 milliards d'économies dans le budget de 1950, des
charges nouvelles sans crédits nouveaux.

Est-il nécessaire, mesdames et messieurs, de rappeler, à cette
occasion, que c'est surtout à nos forces terrestres, à l'héroïsme
des troupes, au dévouement et à la science des chefs, à la foi
ardente de tous que nous devons de tenir en Indochine dans
les conditions que vous savez? (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

On commence à se rendre compte, aujourd'hui, chez nous eV
chez nos alliés, de l'effort magnifique que notre armée accom
plit là-bas depuis deux ans. De tout cela ressort, en quelque
sorte, une réhabilitation de l'armée de terre. Faites-en votre
profit, monsieur le ministre! Ces forces terrestres, croyez-vous
qu'elles soient suffisantes en Allemagne occupée? Croyez-vous
qu'elles répondent aux obligations du pacte de l'Atlantiquel
Ne pensez-vous point qu'il conviendrait de signaler aux signa
taire de ce pacte l'insuffisance de leurs forces dans ce secteur
dont l'importance vitale n'échappe à personne?

Il est toujours dangereux, il est mortellement dangereux d<
désarmer en face de qui arme. (Nouveaux applaudissements svi
les mêmes bancs.) Chaque jour, nos amis d'Amérique payent
cette erreur du meilleur de leur sang.

Faut-il- répéter enfin, qu'à diverses reprises nous avons dit
à cette tribune l'urgence de fabrications d'armement standar
disées. Nous avons, pour nos forces terrestres, des prototypes
 excellents qui peuvent être rapidement mis au point. Il faut
pousser avec une activité accrue la sortie de ces armes défen
sives à bon marché que sont notamment les bazookas et lei
mines terrestres. Je ne fais qu'énumérer, on m'en excusera.

Je veux encore évoquer un autre aspect de ce problème si
vaste de la défense nationale. On a parlé, mes chers collègues,
de défense à l'est. Nous sommes pris par cet impératif: arrêter
l'invasion le plus loin possible à l'est.

D'accord! Tout le monde est d'accord pour que tout soit mis
en œuvre afin d'éviter à ce pays une troisième invasion en
75 ans: mais nous savons bien hélas! que la guerre qu'on nous



imposerait serait une guerre totale. Nous savons que les guerres
d'aujourd'hui exigent des espaces très vastes; nous savons
aussi qu'on ne tient bien sur un front qu'autant que l'on est
assuré d'arrières solides.

C'est la raison pour laquelle nous considérons comme un élé
ment vital de notre défense la libre circulation entre la France
et l'Afrique. Je vous en supplie, monsieur le ministre, ne négli
gez rien, dans vos projets, pour que ce pivot de notre défense
qu'est l'Afrique reste étroitement lié à la métropole.

C'est pourquoi aussi, monsieur le ministre de la marine, je
me réjouis de voir la part importante faite dans ce plan à l'aéro
navale, dont vous connaissez mieux que personne les besoins.

J'aborde enfin le point le plus délicat, j'allais dire le plus
pénible de mon intervention. Si, demain, ce pays est mis dans
l'obligation de se défendre, comment mobiliserez-vous ses
moyens de défense ? Qui ne sent ce qu'une telle question a de
complexe, de délicat, de douloureux à certains égards? Mais il
I;.ut la poser parce que c'est une question de vie ou de mort.

Les difficultés sont nombreuses et de tous ordres, d'ordre
matériel d'abord bien entendu. Tontes ces catégories de Fran
çais, par exemple, qui n'ont jamais servi, allez-vous toujours
les dispenser de payer l'impôt du sang ?

Ces réserves, quand et comment seront-elles recensées, ins
truites, encadrées? Comment les logerez-vous, les habillerez-
vous, les équiperez-vous?

Après tout, ce ne sont là que des questions matérielles qu'on
arrivera à surmonter. Mais il y a aussi, hélas ! des difficultés
d'un autre ordre, d'ordre moral.

En août 1914, je le rappelais hier à la commission,.il y a
exactement trente-six ans, l'union sacrée des Français avait
rendue vaine, sinon dangereuse, l'application d'un certain car
net B. En pourrait-il être de même aujourd'hui?

Dans votre si important discours à l'Assemblée nationale,
vous avez parlé, monsieur le ministre, d'ennemi de l'intérieur.

Presqu'à la même heure et dans les mêmes circonstances, le
premier ministre de Grande-Bretagne a parlé également d'en
nemi de l'intérieur. C'est donc une réalité; c'est donc qu'il y a
bien un ennemi de l'intérieur.

N'est-ce pas cet ennemi de l'intérieur qui risque d'ankyloser
et de paralyser tout notre système de défense ? Comment enten
dez-vous y parer ? Comment entendez-vous rassurer le pays
sur ce point précis ?

Ce plan de sécurité intérieur qui domine, qui conditionne
toute notre défense nationale et que vous avez esquissé à la
tribune de l'Assemblée nationale, pensez-vous l'organiser rapi
dement?

M. Jules Kech, ministre de la défense nationale. L'opération
est en train.

M. Demusois. Soyez assuré de la diligence du ministre sur
ce point!

M. le président de la commission. Le Parlement va partir en
vacances. Peut-il, dans les circonstances actuelles, y avoir des
vacances pour les hommes chargés d'assurer la défense du
pays?

En vérité, vous avez devant vous, monsieur le ministre, une
tâche immense dont nous mesurons parfaitement tous les périls
et toute la grandeur.

Répéterai-je, ce que je disais hier à la commission de la
défense nationale, qu'à ce poste de première grandeur votre
personnalité me rassure?

Votre personnalité me rassure dans la mesure ' où, à une
heure tragique .pour ce pays, vous avez su maintenir l'ordre
avec clairvoyance et autorité. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

J'ai dit cela à mes collègues de la commission et je le répète
ici sans aucune espèce d'idée politique et sans — vous le
pensez bien — la moindre préoccupation partisane, avec le
seul et ardent spuci de notre défense nationale.

J'ajoute que je considère comme excellent pour l'accomplis
sement de votre tâche d'aujourd'hui votre passage au minis
tère des transports et au ministère de l'intérieur.

Vous êtes, selon moi, ainsi mieux préparé à remplir cette
haute et dangereuse fonction de ministre de la défense natio
nale.

Pour toutes ces raisons, nous attendons avec confiance vos
explications. Dès la rentrée nous verrons ce que vous avez
fait, monsieur le ministre.

Nous vous demanderons de nous dire où vous en êtes de
votre tâche, où en est la défense de la France et si, comme
nous l'espérons, vous entrez ardemment dans la voies des réa
lisations courageuses, audacieuses et salutaires, notre concours
yous est entièrement acquis.

Mais faites vite ; comme je le demandais récemment à votre
prédécesseur, n'ayez pas le respect pusillanime des règlements
erronés.

Bousculez les choses et les gens, faites vite, plus vite, s'il
se peut que les événements. Le pays ne vous pardonnerait

pas d'hésiter; et il vous pardonnerait encore moins de l'en
dormir dans je ne sais quelle assurance trompeuse.
• Donnez-lui celte confiance dans son armée sans laquelle il
n'y a pas de défense possible, et faites aussi que l'armée puise
dans la nation cette confiance qui est source d'abnégation et
d'héroïsme et qui, en fin de compte, peut seule' créer la
volonté de vaincre. (Vifs applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le président de la com
mission des moyens de communication, des transports et du
tourisme.

M. René-Emile Dubois, président de la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme. Mes
chers collègues, je m'excuse d'intervenir, au nom de la com
mission des moyens de transports et de communication, dans la
gravité d'un débat qui visé essentiellement notre défense
nationale.

Les observations qu'il m'est donné d'apporter, au nom de
votre commission, concernent tout particulièrement l'article 6
du projet de loi actuellement en discussion.

Compte tenu des données qui nous sont soumises pour la
réalisation du programme d'études, de ressources et d'inves
tissements techniques, le ministère des travaux publics, des
transports et du tourisme devra, sur son budget, subvention
ner ce programme de trois façons:

1° Financer la totalité du poste B, qui répond aux études
spécifiquement civiles, pour un montant de 13.400 millions
de francs; 2° pour un tiers, soit 6 milliards de francs, des
dépenses du poste C répondant aux investissements techni
ques, dont le total et de 18 milliards de francs.

Il devra financer 30 p. 100 des dépenses du poste D, repré
sentant les études et dépenses communes de l'aéronautique
militaire et civile dont le total prévu est de 13.800 millions de
francs, soit pour les travaux publics une dépense de 4.600 mil
lions de francs.

Pour le budget du ministère des travaux publics, la dépense
à supporter à propos de ce plan quinquennal sera en fia de
compte de 24 milliards de francs.

Votre commission demeure sceptique sur les avantages que
l'aviation civile retirera de ces dépenses. A juste titre l'effort
du plan sera surtout, axé sur le domaine militaire et c'est la
direction technique et industrielle relevant du secrétariat
d'État à l'air qui aura la haute main sur sa réalisation.

Pour l'instant, nous ne voyons guère que le Bréguet deux-
ponts dont l'utilisation apparaisse à double fin, encore que
ces possibilités ne correspondent qu'à des liaisons avec l'Union
française et qu'il ne soit pas possible d'envisager son utilisa
tion pour les liaisons avec le continent américain et nos dépar
tements des Antilles.

Des versions communes à l'aviation civile et militaire, dont
on a tant de fois parlé et qui ont tant de fois déçu, seront donc
très limitées.

Seuls des appareils de transport commerciaux paraissent
susceptibles de se prêter à des modifications faciles en vue de
leur utilisation comme transports de troupes et de matériel.

C'est l'exemple des transatlantiques qui ont toujours été de
mauvais croiseurs auxiliaires et n'ont comme vraies possibili
tés que le transport du matériel de guerre ou d'unités de com
bat.

Ces réserves faites, nous souhaiterions, en outre, qu'un orga
nisme de liaison issu du secrétariat général à l'aviation civile
et commerciale ait un droit de collaboration effective avec la

direction technique industrielle car, lorsqu'il est parlé d'avia
tion civile, il est nécessaire de tenir compte de ses utilisa
teurs.

Nous pensons, monsieur le ministre de la défense nationale,
que cette proposition ne saurait vous déplaire.

Vous avez été le créateur du S. G. A. C. C. et si vous avez
en votre jeunesse porté le bicorne d'une école paramilitaire
universellement renommée, les aléas de la vie politique vous
ont amené longuement à des préoccupations de prééminence
civile qu'il y a peu de temps encore vous attestiez en répon
dant à' notre collègue Moreau, à, l'Assemblée nationale.

Nous souhaiterions que puissent s'affirmer les spécialisations
de l'aviation civile et que puissent prendre fin les graves in
conséquences actuelles qui consistent à tenir à bout de bras
une construction aéronautique civile fort onéreuse qui peut
ne pas manquer de qualité, mais dont Air France se voit obli
gée de limiter l'emploi et l'achat du fait de la .préférence que
sa clientèle, qui est du type international, accorde au maté
riel étranger.

Telles sont,- mes chers collègues, les observations en bref
qu'il était de mon devoir de présenter au nom de la commis
sion des transports de votre Assemblée-

J'ajouterais, à titre personnel, que la gravité des circonstan
ces amènera, nous l'espérons, le Gouvernement à utiliser pour
des créations effectives les crédits qui vont lui être accordé»
et que nous n'aurons pas. si le temps et les .circonstance!



nous le permettent, à faire dans cinq ans la critique sévère de
l'utilisation de crédits, telle celle à laquelle nous serions ame
nés à nous livrer face aux milliards ue francs .gaspillés dans
l'aéronautique depuis 1946.. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la défense
nationale. (Applaudissements u gauche.)

U. Jules Moch, ministre de la défense nationale. Mesdames,
messieurs, je m'excuse d'intervenir à ce moment de la discus
sion, et en particulier auprès des orateurs déjà inscrits, mais
nous sommes actuellement en pleine série de conversations
internationales et, avant une réunion qui doit se tenir demain
matin de bonne heure à Fontainebleau, mes collègues MM. les
minières de la défense nationale anglais et belge ont demandé
à me voir ce soir.

Je demanderai donc à M. Maroselli et à M. Monteil de défendre
le projet lui-même, si la discussion n'est pas terminée. Je veux
maintenant simplement répondre aux questions d'ordre général
de politique de défense nationale, qui m'ont été posées par un
certain nombre d'orateurs, en particulier par M. le président
de la commission de la défense nationale.

Il me permettra de lui dire que j'ai été particulièrement sen
sible aux appréciations qu'il a portées sur mon rôle. Mais je dois
lui- dire aussi que c'est à mo.i cops défendant et avec le senti
ment du poids de la responsabilité que j'ai à assumer, que j'ai
accepté le poste que M. le président du conseil me demandait
de prendre.

.Je m'efforecrai de répondre rapidement, mais aussi complè
tement que possible, aux questions qui m'ont été posées. La
première vise la leçon que nous tirons des événements de
Corée.

Nous en tirons, en premier lieu, celle bien connue de toutes
les époques classiques, que l'occupation du terrain n'est que le
fait de l'armée de terre et qu'une armée qui serait dépourvue
de cette arme pourrait causer des dégâts chez l'adversaire, mais
ne pourrait pas imposer la décision. Il est d'évidence que le
choix de la saison, pluvieuse à cette époque de l'année en
Corée, en neutralisant l'action des avions américains pendant
un certain nombre de jours, a permis une avance des Coréens
du Nord, à laquelles les Américains ne s'attendaient pas. Mais
on ne s'oppose certainement pas à l'avance de divisions blin
dées par les seuls moyens de l'armée de l'air L'&rmcV de l'air
est un complément nécessaire de l'armée de terre. Elle ne peut
pas la remplacer. C'est pour moi la preimère leçon d'ordre tac
tique que nous pouvons en tirer.

Il y en a bien d'autres sur lesquelles je n'insiste pas. Mais
je ferais observer en passant, qu'il n'est pas bon d'avoir, dans
la sécurité collective santionnée par des traités, une confiance
excessive, quand ces traités sont signés, d'un côté, par des
hommes qui sont sous le contrôle permanent de leur opinion
publique et de leur Parlement, et, de l'autre, par des hommes
qui sont indépendants dans toutes les décisions qu'ils peuvent
prendre.

La deuxième question vise nos forces en Allemagne occupée.
Vous m'excuserez de ne donner aucun chiffre, ni sur ce que
sont les effectifs, ni sur ce que nous voulons qu'ils soient dans
un avenir aussi proche que possible.

Mais je peux répondre que les forces françaises et alliées en
Allemagne sont absolument insuffisantes à l'heure actuelle
pour assurer la défense de nos frontières.

Mes prédécesseurs n'ont pas attendu d'ailleurs pour le signaler
à nos alliés, car j'ai trouvé un dossier déjà considérable. Vous
comprenez qu'un des sujets essentiels que nous débattons
actuellement entre ministres de la défense est précisément
celui-cL

Votre troisième question vise l'urgence des fabrications stan
dardisées. C'est un des sujets les plus désagréables pour moi
Sui fu6 à la fois utilisateur et constructeur de matériel de guerre

ans ma période de vie active, au sens militaire du mot.
Les discussions entre utilisateurs et techniciens sont la règle.

Les utilisateurs attendent le dernier moment pour demander un
ierfectionnement et, bien souvent, lorsque la construction est
ancée, ils s'aperçoivent que si l'on mettait à gauche ce qui est

prévu à droite, on améliorerait le matériel. Ce n'est pas un
exemple de pure imagination: la sortie d'un de nos engins
vient d'être retardée par la nécessité d'inverser les positions.

Quant aux techniciens soucieux de leurs responsabilités, ils
pensent toujours que le matériel qu'ils proposent n'est pas suf
fisamment au point et, en cours de fabrication des prototypes,
ils modifient ceux-ci, retardant ainsi la sortie en série. Tout
cela est vrai, tout cela est humain, et, dirai-je, normal en
période normale. Mais nous ne sommes plus en période nor
male. Nous sommes dans une situation telle que nous devons
dans un minimum d'années rattraper le temps perdu et nos
illusions envolées. Nous devons faire un effort comme jamais
peut-être la France n'en a fait. Si je poussais l'indiscrétion jus-
ou'à chiffrer .ce Que coûtera un réarmement de notre pays, suf

fisant pour décourager toute velléité d'agression, vous verriez
que le projet qui nous est soumis n'en est qu'une très faible
partie. 11 faut donc aller vite.

11 ne s'agit pas de chercher le parfait, il s'agit d'avoir quelque
chose. C'est ainsi que nous mettons en fabrication le char de
douze tonnes de conception française, le bazooka dont on a
parlé, bien que nous sachions que si nous avions un an ou
deux de plus, pour les étudier, ils seraient plus voisins de la
perfection que cependant ils n'atteindraient jamais. 11 est
entendu que le bazooka sera invincible le jour où l'on pourra
allier la notion de charge creuse, c'est-à-dire de projectile
auquel on ne peut pas imprimer un mouvement de rotation,
qui a peu -de stabilité sur sa trajectoire avec la notion de tir à
distance suffisante pour que l'homme qui le manie n'ait pas .
besoin d'être un héros.

Notre bazooka est, je crois, l'égal des autres. Je vais assister
dans trois ou quatre jours à des expériences comparatives et
nous commencerons la fabrication en série avec ce regret qu'elle
n'ait pas commencé il y a un an.

Je demanderai donc aux techniciens des diverses directions
des trois secrétariats d'État aux forces armées de bien s'impré
gner de celte idée que, dans la situation du monde actuel, ce
serait presque une trahison que de continuer à discuter pour
essayer de perfectionner des objets et que le mot d'ordre, c'est
maintenant uniquement de produire davantage. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

Vous avez fait allusion, en quatrième lieu, à la nécessité de
se battre à l'Est, le plus à l'Est possible, s'il y avait une agres
sion. Je vous dirai très franchement mon sentiment sur ce

, point. Il tient en quelques principes que je ne développerai pas,
car ils se suffisent à eux-mêmes.

Le premier, c'est qu'il serait criminel, devant l'importance
de la tâche, de se réfugier dans je ne sais quel concept de neu
tralisme.

L'expérience a appris aux pays qui ont proclamé leur neutra
lité ou qui ont agi comme tels ce qu'il en coûtait, et notre
potentiel industriel, nos mines, nos usines, nos ports ont une
puissance d'attraction suffisante pour que nous ayons le devoir
de les protéger, abstraction faite même de toute considération
nationale, et pour que nous ayons le devoir de dire à ceux que.
découragerait un tel effort que, s'ils avaient la lâcheté de ne
point l'accomplir, ils n'en seraient pas récompensés.

Ils auraient peut-être refusé, suivant l'expression classique,
« de mourir pour Dantzig », mais ils mourraient quand même
dans la plus cruelle des occupations. (Vifs applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

bouc, premier point: rien qui ressemble à une neutralité,
quelle que doive être la lourdeur de la tâche.

Deuxième point, corrélatif du premier: rien qui ressemble à
une politique d'agression qu'interdisent à la fois notre Cons
titution, nos coutumes, notre degré de civilisation et les sou
venirs cruels que nous ont laissés trois invasions en soixante-
quinze ans.

Troisième point: pas de sécurité individuelle pour les peu
ples d'Europe. Notre puissance . humaine, industrielle, finan
cière est insuffisante à l'époque où les divisions sont de jour en
jour plus importantes pour que nous puissions espérer seuls col
mater nos frontières. Donc, nécessité d'insérer la sécurité fran
çaise dans la sécurité collective de ce morceau de l'Europe que
constituent aujourd'hui les peuples libres et qui veulent le res
ter. Autre principe, auquel les événements de Corée donnent
un singulier relief: il est toujours moins coûteux de découra
ger l'agression en s'armant suffisamment que d'attendre une
lointaine libération après l'évacuation totale ou partielle du
pays.

Les Américains auront beaucoup plus de mal, s'ils conser
vent la tête de pont actuelle, à effectuer une marche jusqu'au
38* parallèle — marche qu'ils feront tôt ou tard étant donné
le rapport des forces en présence — qu'ils n'en auraient eu à
trouver le petit nombre de divisions qui auraient permis d'évi
ter le franchissement du 38e parallèle. Donc, pas de lutte à pré
voir pour nous ni sur les Pyrénées, ni dans le réduit breton,
ni dans les maquis montagneux de la France centrale, ni sur
le Rhin, mais un effort de protection de nos frontières sur ce
glacis, ce boulevard que la victoire de 1945 nous a permis
d'occuper. Cela me paraît l'évidence même, l'intérêt de tous
les alliés et de tous les hommes libres.

Cela suppose évidemment des négociations nombreuses.
Vous m'excuserez de ne pas dire le point où elles en sont,
mais c'est une de nos constantes préoccupations. Il faut que
soit créé un dispositif entre Elbe et Rhin qui garantisse, non
pas seulement les cinq Etats de l'Union occidentale, mais tous
les Etats du pacte Atlantique.

Je le dis en pesant mes mots: il faut que nos alliés com
prennent que si nous sommes, hélas! les plus exposés par
notre situation géographique; que si, en conséquence, nous
avons le devoir, à l'égard de nous-mêmes, de faire le maximum
d'efforts, ces efforts ne dispensent pas nos alliés d'efforts paral
lèles. 11 ne saurait s'agir d'une spécialisation qui ferait de la



France l'infanterie de la coalition de la liberté, de l'Angleterre
la marine, de l'Amérique l'aviation et l'arsenal. Il faut que-
chacun prenne sa part de chaque défense, que la France con
serve une marine et une aviation et que les autres soient à
nos côtés dans celle lutte sur terre dont les incidents de Corée

ont montré l'importance.
Libre circulation, a-t-on dit, entre l'Afrique et la France.

3e réponds ici, au généi il Corniglion-Molinier, il faut, bien
sur développer dès maintenant certaines de nos fabrications
ou de nos ailiers de montage en. Afrique.

Je souhaite — je le disais encore il y a quelques jours à M. 1?
secrétaire d'État, qui était parfaittement d'accord avec moi ■—
que les « Vampires » ne soient pas exclusivement montés a
Marignane, mais que d'autres chaînes puissent être lancées en
d'autres points plus éloignés, qui ne sont pas forcément l'Afri
que du Nord car, si nous raisonnons en aviateurs. l'Afrique
du Nord n'est qu'à deux ou trois heures de Marseille, moins
encore même avec les avions à réaction. En tout cas, nous di-
posons de bases en Afrique que nous devons utiliser.

Nous devons spécialiser notre marine dans les tâches qui
sont spécifiquement siennes et dont la première, la plus impor
tante, est celle liaison permanente entre l'Afrique du Nord et
la France .métropolitaine, qui commande notre mobilisation,
d'abord, et qui commande ensuite notre ravitaillement.

C'est pour moi la tâche essentielle. Nous sommes responsa
bles des communications Nord-Sud en Méditerranée occidentale,
qui tontes nous intéressent , directement, et nous sommes res
ponsables aussi de la circulation Est-Ouest entre Gibraltar et
la zone de Malte qui touchent à l'intérêt commun de tous nos
alliés. La marine française ne faillira pas à sa tâche.

Vous avez parlé enfin, dans votre dernière question — il
faudrait beaucoup de temps pour y répondre complètement et
je ne voudrais pas prolonger ce débat outre-mesure — de la
mobilisation éventuelle et des moyens de défense. Mesdames,
messieurs, c'est le sujet le plus douloureux et le plus impor
tant.

Il est douloureux, parce qu'un certain nombre d'hommes sont
égarés et ne se rendent pas compte du jeu que certains leur
font jouer. 11 est important, parce qu'une mobilisation est tou
jours un ensemble d'actes délicats, qui doivent s'embriquer
les uns dans les autres avec une telle précision, que le grain
de 'sable que l'on peut glisser dans l'engrenage peut entraîner
des catastrophes.

 Le sujet est difficile aussi parce que, si le malheur devait, à
nouveau, fondre sur  notre pays, la guerre future n'aurait pas
le caractère des précédentes. 11 ne faut jamais raisonner aujour-
d'hui d'après les leçons de la guerre d'hier. La guerre de 1914-
'1918 a été une guerre linéaire. On se battait derrière un front
dont je ne peux pas oublier que, pendant près de quarante-huit
mois sur cinquante, les soldats fiançais ont tenu 700 kilomètres
sur 800, ce qui explique l'effroyable hécatombre de ceux qui
étaient nos jeunes d'alors.

ia guerre de 1939-19Î5 a pris un aspect presque perpendicu
laire au premier, c'est-à-dire de batailles dans la trajectoire
d'escadres blindées qui se déplaçaient sur terre et combattaient
un peu comme des escadres maritimes combattent sur mer.
C'était encore du combat linéaire, mais en sens inverse, c'est-
à-dire perpendiculaire aux frontières et non point parallèle.

La guerre de demain, si elle devait éclater, serait une guerre
de surface. Non seulement les agents de la cinquième colonne,
mais les parachutistes, les divisions aéroportées, les chars aéro-
portables, puisqu'il en existe aujourd'hui, feraient que la lutte
s'allumerait partout, ou du moins un jour dans une région,
un autre jour dans une autre, sans considération ni de ligne
de front, ni même de trajectoire de divisions blindées.

Nous devons en tout cas le prévoir, et ce d'autant plus que
ceux qui ont servi dans les armées de terre ont connu, lors
de la retraite de 1910, les paniques effroyables, les embouteil
lages que pouvaient provoquer les agents de la cinquième
colonne d'alors, simplement en faisant courir de faux bruits
ou en modifiant des panneaux indicateurs. Nous avons donc
une énorme "organisation à réaLeer en surface, paral'èlement
au renforcement de nos divisions d'intervention à la frontière.

Je rejoins ici la question si clairement posée par M. Rotinat.
Nos troupes sont actuellement de plusieurs. sortes. Nous avons,
en Allemagne ou sur la frontière, des divisions d'intervention.
Nous avons à l'intérieur du territoire des troupes dont les unes
ne sont pas endivisionnables par nature, comme par exemple
les éléments parachu tables, tandis que d'autres peuvent l'être,
mais ne l'ont pas été pour deux pédés de raisons: le manque
de matériel d'équipement et la nécessité pour le ministre de
la défense nationale de pouvoir fournir à son collègue de l'inté
rieur l'appui d'une force en cas de troubles.

Le résultat a été une espèce de discrédit sur ces forces de
l'intérieur par rapport à celles des divisions d'intervention,
mieux équipées. Le résultat a été aussi que nos divisions d'in
tervention sont trop peu nombreuses.

Il faut donc — c'est à l'étude actuellement, et, à la rentrée
d'octobre, ce ne sera peut-être pas réalisé, mais en voie cie
l'être — il faut donc arriver à endivisionner ces éléments de
l'intérieur, à leur retirer leur mission actuelle pour leur don-nef
leur part de garde de frontière, mais en même temps créer cette
organisation de la défense en surface.

Nous la créerons en ajoutant aux brigades de gendarmerie
cantonales et aux escadrons de la garde républicaine des réser
vistes, des hommes choisis, mobilisés, dans leur canton pour
Jà gendarmerie, dans la région pour l'escadron de la garde.
Dans quelle proportion ? C'est actuellement à l'étude, j'espé
rais pouvoir arriver à la proportion de trois réservistes pour
un homme d'active dans la gendarmerie et de quatre pour un
dans la garde. Il se peut que cela soit trop élevé et qu'il faille
arriver à une proportion un peu moindre. La question est
actuellement à l'étude sur le plan technique.

Ces unités auront les rôles suivants: les brigades nouvelles
de gendarmerie assureront la surveillance des terrains où pour
raient s'effectuer des parachutages, la surveillance de la cin
quième colonne, en un mot le renseignement. La garde, elle,
«ont certains escadrons seront dotés d'un matériel lourd, sera
en mesure de s'opposer à certaines infiltrations ou à des para
chutages massifs.

Eniin, parallèlement à tout cela, je souhaiterais pouvoir
créer, à l'instar de la llome Guard, une garde territoriale com
posée  d'homme de classes plus vieilles, non équ ; pés ceux-ià,
non armés et qui auraient un rôle de surveillance du terrain
et d'indication immédiate à la garde et à la gendarmerie.

Voilà l'idée de la défense en surface, qui permettrait de dis
poser d'effectifs suffisants, bien encadrés, qu'.on pourrait d'ail- -
leurs appeler à des périodes de réserve et qui, en même temps,
libéreraient des effectifs de l'armée des jeunes classes, i,»ur
les transformer, au fur et à mesure que ion aura le matériel, -
en divisions d'intervention.

Votre question, mon cher président, a, je crois un autre ers
que je ne veux pas passer sous silence pour n'avoir pas l'air
d'esquiver une difficulté. Sans doute, avez-vous voulu u.e
demander comment doivent Mre réprimés les crimes contre la
nation. Je vous répondrai très franchement.

En ce qui concerne les propagandes écrites çu orales, les
actes de sabotage éventuels, d'insurrection, d'insubordination,
nous appliquerons la loi et nous l'appliquerons sans faiblesse,
c'est-à-dire que nous traduirons, selon l'inculpation, devant
les tribunaux civils ou les tribunaux militaires, tous ceux qui
se seront rendus coupables de tels délits ou de tels crimes.
Après quoi, l'affaire ne regarde plus le ministre de la défense .
nationale ni son collègue de l'intérieur, mais la justice qui sta
tue en toute indépendance.

Je ne crois pas qu'il faille aller plus loin. Je ne crois pas
qu'il faille poursuivre des hommes parce qu'ils professent une
certaine opinion. D'abord, cela serait en contra diction avec un
article de- notre Constitution. Ensuite, nous leur apporterions
des forces.

11 y a toute une frange de bons Français momentanément
égarés, très sensibles à cette idée de la persécution politique ou
religieuse, et qui ne .manqueraient pas d'aller de l'autre côté.

Je pense que nous avons le devoir non seulement de respecter
la liberté d'opinion  de chacun, non seulement d'avoir les fai
blesses inhérentes à toutes les démocraties, mais en contre
partie de veiller avec une particulière vigilance à ce que ne
soient pas commis des délits ou des crimes réprimés par la
loi.

Je dis cela après avoir longuement réfléchi. Je ne sais pas ce
' que nous réserve l'avenir, mais je pense que, dans les circons
tances présentes, ayant affaire à une menace extérieure et
à ce que j'ai appelé et continue d'appeler « l'ennemi intérieur »,
nous devons utiliser contre celui-ci des armes qui ne risquent
pas de le renforcer, mais qui peuvent l'affaiblir.

Au reste, ses journaux ont vu leur tirage baisser de plus de
50 p. 100 depuis deux ans et le nombre des membres de ses
organisations est en régression constante...

Mme Giraud. C'est sans doute du Populaire que vous parlez i
- M. le ministre de la défense nationale. L'Humanité tirait
la semaine dernière à 197.000 exemplaires, alors qu'elle était
arrivée à 450.000 exemplaires. Je me félicite de ce résultat et
je souhaite que cela continue. (Vifs applaudissements à  gauche
au centre et à droite. — Interruptions à l'extrême gauche.)

Ce Soif tirait à plus de 400.000 exemplaires et ne tire plui
maintenant qu'à 200.000. Je me félicite de ce résultat et j«
souhaite que cela continue. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

Je suis persuadé, mesdames et messieurs, que te commu
nisme, qui a été menaçant aux heures sombres qu'évoquait
tout à l'heure votre président de la commission de la défense
nationale n'a plus la même force qu'à cette époque.

D'abord, il n'existe plus que dans deux pays, en France et
en Italie. Il a disparu en Angleterre, il a pratiquement dispani
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da«s('}eà Etats* scandinaves, en - Norvège notamment où il a
perdu-iom ses sièges,' il a pratiquement disparu en Belgique
et en Hollande,
. On veri a décroître son influence en France également si nous

savons- lutter contre lui, par* les moyens mêmes que la loi
républicaine- met à Mire disposition. (Applaudissements à
grmliCj au ■■ centra et à droite.) .

■ Voilà la réponse à votre dernière question, monsieur le prési
dent de la commission.

.le- m'excuso pour la. longueur de mon exposé...
M. Je présidevt.de ta commissions- Ce lté. longueur était- néces

saire, monsieur le ministre.-
M. le ministre dc'la défere nationale.' ...mais il rester encore

un»' question ■ qui m'a été posée par- M.: le général Corniglion
Molinier, sur le plan quinquennal de la marine et de ; l'armée de
te''e.

Le plan de la marine a été étudié par le secrétariat d'État a
la ■ marinei' Je 1 dois en discuter avee le' -secrétaire d'État et' il*
sera déposé dans la semaine même 1 de la rentrée. Nous serons
prêts avant.

Quant iiu plan ■ de l'armée de terre que, malgré 'ma passion"
pour l'aviation, passion que vous-connaissez, et bien que j'aie,
fait la seconde guerre dans la marine, je considère comme de
plus important dans les circonstances présentes, il est comman'lô
par les négociations en cours au titre du pacte d'aide mutuelle,'
et ce -n'est qm lorsque 'nous saurons -ce qui pourra  nous être
livré que nous saurons ce qui"devra- être construit et comment
le •construire.

J'espère que nous serons également en mesure 'de déposer ce 1
plan à la rentrée. Mais, rassurez-vous, en attendant, nous- fa-,
briquerons encore au 'maximum.-

Enfin, on m'a demandé où- nous en ; étions du statut ; de
l'armée,1 des projets- relatifs à l'organisation générale ■ de la
détense "nationales à- l'organisation générale de. l'armée,- aux
cadres : et effectifs, et à là durée du service 'militaire:

Ces quatre projets sont déposés, certains depuis fort long
temps.

L'un est rapporté devant la commission de la défense- natio--
sale' de- l'autre -assemblée'.' La commission étudie le second. Les
deux autres n'ont pas encore été examinés par' elle.1 '

J'ai' indiqué à l'Assemblé nationale que je concevais' qu'elle"
veuille prendre son temps, mais que' moi-, je ne 1 pouvais faire
de»méme; et qu'en.conséquence, en l'absence de lois organi
que?, toutes les mesures nécessaires seront prises par décrets
après avoir 1 été communiquées aux' présidents des. deux comt
missions,- de' manière à avoir leur accord.

Je suis persuadé qu'entre hommes qui ont la même volonté
de défendre ■ leur pays, comme:le . disait tout à l'heure un
orateur, nous ne - nous- arrêterons ,pas aux formes strictement
administratives et que nous travaillerons en liaison étroite avec
les deux commissions-, en recourant- à cette procédure rapide'
du décret.

Voilà, mesdames, messieurs, les quelques- explications que je
Voulais donner.

J'ajoute une prière. C'est que, vous rendant compte du poids
des responsabilités que j'ai assumées, vous- vouliez m'aider à
les supporter en m'aidant à atteindre 'les objectifs qui. sont né
cessaires à la défense du pays. (Vifs applaudissements à.gauche,
au centre et à droite)

M? le ' président. Le Conseil de - la- République voudra sans ;
doute- suspendre sa- séance maintenant jusqu'à vingt et une
heures trente ?.... (Assentiment.)

Auparavant, je dois donner connaissance des propositions
le 'la conférence des présidents;

— 20 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents propose au
Conseil- de - la République de tenir- séance demain vendredi..
i aoûtj à quinze heures^ avec l'ordre du jour suivant:

1° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépen
ses de. fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950
(France d 'outre-mer) ;

2° Discussion du projet de loi, adopté par l 'Assemblée natio
nale, fixant le régime électoral, la composition et la- compé
tence' d 'une assemblée représentative territoriale de- la» Côte
française des Somalis;

3° Discussion du projet de loi; adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépen*
ses de fonctionnement des services civils pour- l'exercice 1950 ;>

4* Discussion immédiate éventuelle du projet de loi relatif
i l 'aide à la construction;

5» Discussion immédiate éventuelle du projet de loi insti
tuant diverses mesures tendant à apporter une aide fnancière
lux victimes des calamités agricoles :

6° Discussion immédiate éventuelle du projet de loi tendant
j à instituer une ristourne sur certains carburants utilisés pour
■ la traction mécanique en. agriculture; -, ,•
I 7° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée riatio-
; nale, tendant à modifier et compléter l'acte1 dit loi ln 5 juin
! 191 4 réglementant la- profession d'ôpticien-lunctîer détaillant;

8° Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
Mée nationale, tendant à compléter le quatrième alinéa- de l'ar
ticle -4 de l'ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1945 rela
tive à l'exercice ot à l'organisation des professions de médecin,
de chirppgien-dentiste.et de sage-femme;

9* Discussion immédiate éventuelle de la proposition de loi
portant réforme du régime des pensions des -marins français
du commerce et de la pèche;

10« Discussion immédiate éventuelle de la proposition de loi
adoptée' par TAssemiblée nationale,- tendant à réglementer ' le»
commerce et l'emploi des snl-stances' édulcorantes artificielles;
if- Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée' natio-

naiev autorisant le Président de la rtëpahliqiae à-raliller la con
vention n° 3 concernant l'emploi des femmes avant. et- après
l'accouehement ;

12°'Discussion-du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à, la ratification de l'accord du 1er août 19i9 portant
remise réciproque de documents d'archives entre -la France
et l'Italie. , , - . ,. , ,

D'autre part, la conférence des présidents propose fin. Conseil
de la République d'inscrire à l'ordre du jour de la première
séance qui- suivra 1 interruption de la session parlementaire,
les réponses -des ministres à cinq questions orales, sans. débat..

11 n'y a pas d'opposition?... ■ .. -
Les propositions de la conférence des présidents sont adop

tées. . e
La séance est suspendue.
(La - séance, suspendue à dix-heuf 'heures quarante minutes,

est reprise à Vingt et une heures quarante minutes.)
M.- le ■ président. La séance est reprise.

— 2! —

RÉGIME DE L'ASSURANCE-VIEILLESSE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur' une proposition de loi;'

M.- le président.! Je rappelle au Conseil que la commission
du 'travail et de la sécurité sociale' a -demandé la discussion
immédiate de. Jà proposition de loi complétant l 'article 17 de
là loi n?. 43-1306 du 23 août 1918 portant modification du régima
de 1'assurance -vieillesse. (X°* 518 et 619, année 1950.)

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est -expiré.
En conséquence, je wiis appeler le Conseil de' Jà République -

à statuer -sur la procédure -de discussion immédiate
Personne ne demande la parole ?.:.
La discussion immédiate est ordonnée
Le rapport de Mme Devaud a été imprimé et distribué

raleT°nne n e demande la parole dans la discussion géné-
Je consulte lé Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'arlicle unique de la proposition de loi' . '"■ '
(Le Conseil décide de> passer à la discussion dc l'article

unique). • • ■'

M. le président. Je donne lecture de l'article unique - ;
« Article unique. — L'article- 17 de la loi n* 48-1^06' du

23 août 1948 portant modification' du régime de lVsuranee*
vieillesse est complété par un quatrième paragraphe ainsi .
conçti *

, " § 4. — A titre transitoire, et jusqu 'au 1 er septembre fîftl
les titulaires de pensions de vieillesse allouées dans les condi
tions visées au. paragraphe 3 ci -dessus, âgés de ■ pin« de
soixante-cinq ans au 1» juillet 1948 et qui remplissaient avant,
leur soixante-cinquième anniversaire les conditions, d 'invalidité-
prévues à l'article 55 (3") de l'ordonnance -n« 45-245', d .t.
tinJ?c b̂ - 6 „9- °' pourj'ont faire valoir leurs droits à une -majora,
uon de pension. » •

Personne ne demande la parole 7
• Je mets auXj Voix l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 22—

ORGANISATION . DE- LA SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES MINES
Discussion immédiate et adoption d'un avis

sur un projet de loi.-

M. le président. Je rappelle au Conseil de la République au
la commission de la productionuindustliee ; 23 m *
cussion immédiate du projet de loi, adopté' par l'Assemblée
nationale, modiliant les articles - 39 ■ 40 et ii> - i i ■
n; 46-2769 du 27 novembre 1946 portant- o ganisatïn de £
sécurité sociale dans les mines. (N^ 596; We -ifm?
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Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquece, je vais appeler le Conseil de la République à

statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Le rapport de M. Tharradin a été imprimé et distribué.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la discussion géné

rale ?...

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. 1 er. — Les dispositions de l'article 39 du décret du

27 novembre 19S6, portant organisation de la sécurité sociale
dans les mines, sont abrogées et remplacées par les suivantes:
« Art. 39. — Les administrateurs et suppléants des organismes
de sécurité sociale dans les mines, visés à l'article 10, sont élus
pour quatre ans au scrutin de liste à un tour avec représen
tation proportionnelle.

« Les règles suivant lesquelles il est procédé au dépouille
ment du scrutin, à la proclamation des résultats ainsi qu'au
jugement des contestations électorales, sont fixées par le décret
prévu à l'article 220. »

Personne ne demande la parole ?...
, Je mets aux voix L'article 1 er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les dispositions de l'article 40
du décret du 27 novembre 1946 sont complétées par le deuxième
aliéna suivant:

« L'exercice d'une fonction rémunérée par un organisme de
sécurité sociale dans les mines est interdit aux anciens admi
nistrateurs de ces organismes, pendant un délai de quatre ans
à dater de la cessation de leurs fonctions d'administrateur.

Cette interdiction ne s'applique pas au personnes qui, avant
l'exercice de leur mandat d'administrateur, étaient salariées
d'un organisme de sécurité sociale dans les mines. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Les dispositions de l'article 182 du décret du
27 novembre 1916 sont complétées par le quatrième alinéa sui
vant :

« La révocation d'un administrateur entraîne de plein droit
l'inéligibilité aux fonctions d'administrateur pendant cinq ans
& dater de l'arrêté de révocation. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de l'article 39 du décret du
27 novembre 1946, modifié par la présente loi, sont applicables
aux membres actuellement en fonction des conseils d'admi
nistration élus des organismes de sécurité sociale dans les
mines institués par ledit décret. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi,
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 23 —

FIXATION D'UN PROGRAMME AÉRIEN

' Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet  de loi.

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation d'un
programme aérien.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est i
M. Michel Madelin.

M. Michel Madelin. Messieurs les ministres, mesdames, mes
sieurs, je voudrais vous faire part do quelques brèves réflexions
au sujet du plan qui nous est proposé. Quoi qu'on en dise, le
danisme a été une nécessité nationale, et même privée, de tous
es temps et, à mon avis, cette nécessité est encore accrue du

fait de la discontinuité des pouvoirs publics et peut-être aussi de
la conjoncture législative.

Ce ip'lan, par rapport à bien d'autres plans, a un mérite évi
dent: il reste soumis au Parlement, et on ne saurait trop félici
ter ses auteurs d'avoir eu le couvage, si l'on peut dire, d'affron
ter les assemblées et la volonté aussi de ne pas rester en panne
;\ la gare de départ. Et c'est tout à l'honneur de l'armée de
l'air, la dernière née de nos armées d'avoir conçu, réalisé, pro
posé et, nous l'espérons, fait voter un plan constructif, cohérent
et réaliste.

Mais, tel qu'il est, ce plan ne peut être considéré comme com
plet et rtéfinitif. Il sera, nous avez-vous dit, monsieur le minis
tre, le fil conducteur qui permettra de coordonner harmonieuse
ment, la construction et l'emploi, et à ce propos nous nous per
mettons de nous féliciter et de vous féliciter, monsieur le minis
tre, d'avoir préparé l'armistice, sinon la paix, et peut-être
même la concorde entre la D. T. I. et l'armée de l'air,

Cependant, une chose nous a un peu frappés: il semble qu'une
certaine divergence de principe se soit glissée entre l'armée de
l'air et la marine.

M. le ministre de l'air, je l'appelle ainsi par référence à un
Lorrain, le docteur Coué, M. le ministre, donc, part d'un état de
fait technique et industriel et en induit les missions de l'arméa
de l'air française. M. le ministre de la marine, fidèle aux tra
ditions de M. Georges Leygues, part, lui, de ce, missions pour
en déduire ses commandes industrielles.
_ Sans doute, certainement même, ces deux attitudes étaient
inévitables, car, en matière de construction aéronautique, M. le
ministre de la marine n'a point les responsabilités ou les soucis
de M. le ministre de l'air. Et on en arrive au fait suivant: la
manne prévoit une aviation certes moins nombreuse, mais peut-
être plus complète, ou, plus exactement, plus harmonieuse que
1'aimée de l'air.

M. le ministre de la défense nationale nous disait tout h
l heure qu'il se refusait à une certaine spécialisation, à savoir,
pour nous, Fiançais, ce que nous appellerons la spécialisation
des poiliines. Nous sommes tous d'accord, évidemment, sur la
nécessité de la spécialisation industrielle, mais je suis peut-
être, personnellement, moins enthousiaste au sujet de la spécia
lisation militaire.

Et que l'on ne nous dise pas que l'une ne va pas sans l'autre.
L expérience de la guerre a montré que du personnel français
pouvait se servir de matériel allié, depuis les Marauders jus
qu aux Yaks. On peut très bien prévoir, pour la France, une
aviation de bombardement, puisqu'il faut l'appeler par son nom,
sans pour autant prévoir la construction d avions de bombar
dement.

Dans les conférences interalliées qui se poursuivent, parait-il
nous avons le ferme espoir qu'il peut être parlé, pour l'avenir,
d échange d'avions et de construction commune. D'ailleurs je
rejoins ici quelque peu les préoccupations de notre rapporteur
de la commission des finances, M. Pellenc et, en même temps
je rejoins ainsi les prévisions de l'Assemblée nationale, puisque
celle-ci a ajouté un article qui permet, avec les crédits envi
sagés, d'acheter dies appareils à nos alliés.

Pour conclure hâtivement, je me permettrai de lappeler ce
principe vieux comme le monde, que si hélas 1 il y a guerre,
l'offensive est la meilleure des défensives et que, à peu près
seuls, les pays qui auront pris part à l'offensive et à. l'offensive
finale. avec des armes offensives, dont fait partie l'aviation de
bombardement, à peu près seuls, dis-je, ces pays peuvent espé
rer être installés autour du tapis vert de la victoire et obtenir
les avantages légitimes de cette victoire. (Applaudissements sur
les bancs supérieurs de la gauche, du centre et de la droite
ainsi que sur de nombreux bancs au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Mesdames, messieurs, ce programme

aérien est un plan de liquidation de notre programme aéronau
tique et d'orientation de toute notre aviation en vue d'un
troisième conflit mondial.

Le rapporteur, M. Rotinat, le dirait fort bien hier soir, lors
qu'il demandait l'inscription à ce débat d'aujourd'hui, d'un pro
gramme d'armement aérien. Ce programme est l'exécution
d'une partie du plan militaire prévu par le pacte de Bruxelles
et puis par le pacte de l'Atlantique. -

Actuellement, le temps presse — on l'a dit surabondamment
cet après-midi — pour les bellicistes, afin dé mettre sur pied
les dispositifs d'agression. La guerre du Viet Nam a perdu le
caractère d'expédition militaire des guerres colonialistes. Elle
est devenue une guerre impérialiste de conquête de bases
stratégiques en vue d'une agression à l'échelle mondiale contre
les peuples libres. Cette guerre ne se termine pas, malgré les
milliards qui y sont engloutis, car du côté du peuple vietna
mien c'est une guerre ue libération nationale, comme est la
guerre de Corée, si imprudemment commencée à travers Syng-
man Rhee, par les Etats-Unis d'Amérique.

Les peuples ne peuvent pas être vaincus. Ils viennent à nou
veau, depuis les traités militaires de Bruxelles et de l'Atlan
tique, de donner la preuve que toutes les puissances militaires
impérialistes s'effondrent devant la volonté patriotique d'une
nation qui défend son indépendance.

M. Boisrond. Tant mieux, car ainsi la Russie sera vaincue !

Mlle Mireille' Dumont. Tout cela, ainsi que le mouvement mon
dial des peuples pour la paix, incite encore plus les ennemis
des démocraties à hâter leurs préparatifs d'agression. Voilà
pourquoi, dans la chaîne des bases d'aviation que les Etats-
Unis, puissance dirigeante de l'agression contre l'Union sovié
tique et les démocraties populaires, installent dans le monde,
il est donné au Gouvernement soi-disant français d'accélérer la
mise au point et la livraison de son aviation comme une parti
cipation à ces buts de guerre. Cela à côté du rôle principal que
doit jouer notre pays en fournissant les fantassins, l'infanterie
sacrifiée, quoique M. Jules Moch soit venu cet après-midi le
démentir i cette tribune.



Pour devenir une base d'aviation de guerre, point n'est
besoin de bureaux d'études, de constructions d'avions, point
n'est besoin de techniciens de l'aviation. Il est même préfé
rable qu'il n'y ait pas trop d'ouvriers français autour et dans
ces bases car, là où il y a le peuple de France, il y a un. frein
à l'agression antisoviétique, il y a obstacle aux projets de
mort. , . ,

Voilà pourquoi, ce plan est un plan total de liquidation de
notre fabication aéronautique. La France, instrument dans les
mains des maîtres d'outre-Atlantique, qu'a-t-elle besoin des
moteurs de la S. N. E. C. M. A., des avions de la S. N. C. A
S .0., de la S. N. C. A. S. E. et de la S. N. C. A. N. ? Aussi le
nombre d'ouvriers de l'industrie aéronautique est-il passé de
92.000 en 1917 à 25.000 en 1950. Le projet dit bien que, si le
ministre responsable l'accepte, un prototype pourra bien sortir
de temps en temps; pour cela il faudra qu'il serve les plans
d'agression. Il sera ensuite fabriqué en série à l'étranger. Nos
bureaux d'études fermant, la liquidation, infailliblement, s'en
suivra. Temporairement, quelques Vampires, par exemple,
seront donnés au montage, niais la fabrication de guerre
entraîne irrémédiablement la ruine de toutes études, donc de
tout développement de notre aéronautique.

Les licenciements qu'amène l'orientation de notre industrie
aéronautique vers la guerre s'accompagnent de la répression
nécessaire pour essayer d'obliger les travailleurs à fabriquer
des armes contre leurs frères, donc contre leur propre liberté,
leur propre vie. ■ . .

Je pren-'s un exemple dans ma propre région. Lorsque les
ouvriers protestent contre le montage des Vampires, .montage
qui -leur est imposé, ils se heurtent aux C., fi. S., au lock-out
irrégulier et aux licenciements. Depuis, d'ailleurs, le bureau
d'études a été liquidé et les belles réalisations de notre avia
tion des années qui ont succédé la Libération sont mises à la
ferraille.

Vo ; là pour notre usine de construction aéronautique du Sud-
Est, de Marignane où, à côté de la fabrication de matériel aéref-
nautique pour l'aviation civile, il était possible de fabriquer
tracteurs, machines-outils, matériel routier, ferroviaire et mari
time.

L'exemple de ce qui se passe justement autour de cette base
méditerranéenne de première importance qu'est la région de
l'étang de Berre, est très caractéristique. Non seulement l'usine
de construction mais aussi l'aéroport de Marignane est sacri
fié. On licencie à Air France 110 travailleurs. Est-ce que cela est
justilié ?

la chambre de commerce de Marseille réclamait, dans une
publication très récente, l'extension des relations aériennes
avec l'Italie, le Proche Orient, la .Grande-Bretagne et, actuel
lement, le plan de licenciement, à n'et pas douter, est un plan
de liquidation de notre port aérien de Marignane. Et cela, au
profit de quoi ? Au profit de l'aviation de guerre.

Les hangars qui sont en construction sur la base même de
Marignane, alors qu'on liquide les travailleurs d'Air France,
ne sont pas pour une extension du trafic civil. lls sont, c'est
certain, destinés à être mis au service d'une aviation militaire.
Même contradiction apparente dans l'agrandissement de la base,
agrandissement qui entraîne l'expropriation de 100 hectares de
terrains, dont les propriétaires ont voté avec la municipalité

■de Marignane une protestation véhémente dont voici un extrait:
c< Nous partageons l'émotion qui règne dans la commune et la
région à la suite des mesures contradictoires que constituent
d'une part, le déplacement ou le licenciement, en un moment
diWcile, de nombreux travailleurs d'Air France et, d'autre part,-
l'expropriation de plus de 100 hectares de terres. »

La base de Marignane ne suffit d'ailleurs pas au plan de
transformation de nos bases en bases de guerre. Celle d'Istres
serait réservée aux bombardiers lourds, aux bombardiers ato
miques après transformation, là encore, et agrandissement des
pistes.

Le carburant est d'ailleurs là, tout proche: arrivée du pétrole,
usines de raffinage vont entourer ces terrains et, sur notre
côte méditerranéenne, une importante base de guerre et ses
annexes, ravitaillement en carburant, liaisons par routes, tout
cela est en voie de réalisation, suivant un plan établi, à coup
sûr, depuis déjà quelques années.

Il est certain que cette base n'est point une base française,
une base de défense. C'est une base d'agression, une base
d'inspiration de projet et de but non pas français, mais liés au
rôle que joue la France dans les pactes militaires atlantiques,
au rôle que la France joue depuis qu'elle a rompu à la confé
rence de Moscou avec l'esprit de Potsdam, rôle de pays vas
salisé.

Le Gouvernement français peut essayer de camoufler, sous
'la dénomination de programme aérien, encore plus de 100 mil
liards pour la préparation à la guerre. Les travailleurs ne se
laissent pas prendre à cette politique. Ils savent qu'il y a pos
sibilité de ne pas licencier seulement en orientant l'économie
française vers le £ro£rès et vers les fabrications de paix. Us

savent que chômage, contrainte et répression sont 1 accompa
gnement de la préparation à la guerre. Et ils savent surtout que
la guerre pas plus que la misère ne sont fatales.

Voilà pourquoi ils luttent contre les licenciements, contre les
fabrications de guerre qui ruinent notre industrie aéronauti
que et contre ceux qui font jouer à la France un rôle que le
peuple ne veut pas.

Les travailleurs de France savent qu'unis aux autres travail-i
leurs ils sont une force invincible de paix. Voilà pourquoi ils
suivent avec passion la libération du peuple coréen jetant hor*
de son sol national l'envahisseur américain.

Les travailleurs .de l'aéronautique civile et ceux qui. sous
l'uniforme, veulent aussi la paix déskent que les propositions
de M. Malik, représentant soviétique, à l'O. N. U. soient rete
nues, afin que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
triomphe des forces de rapine et de gueire et qu'un troisième
conflit soit évité. [Erclamaiions.)

Ce programme aérien est en opposition formelle avec les
aspirations de la nation française. Nous le dénoncerons devant
le pays comme nous l'avons fait au Parlement. (Applaudisse
 menls à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État aux
forces armées (air).

M. André Maroselli, secrétaire d'État aux forces armées (air).
Mesdames,  mes<eu:s l'article premier de la loi du 2 août 1919
nous faisait obligation de déposer le programme quinquennal
des constructions aéronautiques avant le 1 e 'septembre 1949«
S'il est vrai que ce délai n'a pu être observé, il ne s'ensuit nul
lement que l'exécution de ce plan en ait été pour autant
retardée.' ■ > <-•/.'..„•.

Je regrette en particulier que M. Pellenc ne soit pas là car;
je voulais lui indiquer qu'il avait toujours été entendu que
le point de départ du plan quinquennal était précisément cons
titué par les crédits inscrits au budget de 1950. Or, les crédits
d'engagement dont nous disposions étaient de 61 milliards.
Il me suffira en particulier de signaler que la loi de programme
reprend en effet des opérations déjà autorisées et qu'à ce titre
l 'industrie aéronautique a pu notamment poursuivre la cons
truction d'avions d'interception, en séiie pour les Vampires et
en pré-série pour les Marcel Dassault 350.

Il n'y a donc pas de retard dans la censtruction de nos avions.
La loi du 2 août 19-19 — il faut le dire — visait surtout à

la réorganisation de l'industrie- aéronautique, mais M. Pleven,
avec son sens élevé de la défense nationale, n'a pas hésité —
comme je lui proposais — à établir son plan quinquennal sur
une autre ba «e. en considérant l'industrie aéronautique, nos
comme une fin en soi, mais comme l'instrument d'un réarme»
ment aérien que nous sentions indispensable, comme d 'ailleurs
le confirment les événements actuels.

C'est pourquoi le plan quinquennal ne se borne pas à réor»
ganiser les moyens d'études ou de production aéronautique*
mais tend au contraire à fournir, dans les délais les plus
réduits, à l'aviation et à la marine françaises, le matériel
dont elles ont besoin pour assurer la défense du pays- et four»
nir sa contribution 'à. la sécurité collective.

Les deux premiers articles du texte fixent les principes de
notre réarmement aérien en déterminant les matériels à cons
truire en fonction des missions qui incombent à l 'armée de
l'air et à l'aéronavale.' : - ■> - ■* < . . --

Il convient de souligner qv.e le Gouvernement s'est attaché
à limiter' les types d ; appareils-en vue; de concentrer les moyens
industriels à sa disposition sur uns nombre aussi réduit que
possible de formules. Par là même, on a facilité l 'étude des
avions retenus, en même temps que l 'on évitait, sur Je plaa
de la fabrication, la commande de séries trop faibles.

L'article 2 du plan arrête à 10.100 tonnes le programme de
l'armée de l 'air et à 4.300 tonnes celui de l 'aéronavale. Cette!
formule a l 'avantage de la souplesse mais elle n'est pas arbi»
traire. C'est, en réalité, une expression commode de l 'organisa»
tion en unités que l'on entend donner à la force aérienne.

Les différentes catégories d'appareils retenus s'insèrent dan<
ce tonnage. C'est tout d'abord le chasseur d'interception, c'est»
à-dire, en première phase, le Vampire, fabriqué en France sou«
licence britannique et qui commence à équiper nos unités, et,
en deuxième phase, le Marcel-Dassavll A'>0-0uragan dont la pré-
série est en cours et qui fait l 'objet d'études spéciales en vue
d 'en hâter la construction. Le chasseur lourd de la catégorie B.
est actuellement à l'étude.

Les cargos moyens permettront d'assurer les transports de
troupes, le parachutage des charges et le ravitaillement cou»
rant des unités. Ils donneront lieu, en octobre prochain, à une
option entre le Bréguet 890 et le Nord 2500. Les autres type<
d 'appareils correspondent aux moyens généraux de Fermée de
l'air: avions bimoteurs de liaison et de transport, avions-écoles^
avions de perfectionnement et de liaison. La réalisation du pro-
gramme total fournira 2.100 avions ce combat modernes. ïei
qu'il a été voté par l'Assemblée nationale le projet de loi per
mettra la réalisation immédiate de 9.300 tonnes, soit à peu pre*
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les 4/6 du plan total, c'est-à-dire environ 1.200 avions de com
bat modernes ainsi que les moyens généraux correspondants.

Le surplus du programme global fera l'objet d'une deuxième
tranche inscrite dans la loi, mais dont la réalisation est dif
férée.. Il ne s'agit nullement d'un ajournement; l'existence de
la deuxième tranche s'explique par- le fait que certains types

; d'appareils ne peuvent encore fuiie l'objet de construction en
série et par le souci d'éviter une surcharge financière qui pour
rait, dans l'immédiat, être aussi nuisible au pays que les hos
tilités elles-mêmes.

Financièrement, le coût de la première tranche du programme
quinquennal s'élève à environ 118 milliards en ce qui concerne
les fabrications de série et à environ 88 milliards pour l'élude
des investissements techniques, cependant que le coût de la
deuxième tranche de fabrication est ramené à 83.500 millions.

A ce- programme une objection a été faite qui est tirée de la
spécialisation de nos forces aériennes. Mais si la preinièie tran
che ne prévoit pas la construction de chasseurs de nuit, d'ap
pareils de reconnaissance et de bombardiers- légers, c'est qu'au
cun prototype français ne peut donner lieu actuellement- à un
lancement en série.

D'autre part,, et en vue dé parer an manque de chasseurs
lourds, le Gouvernement a demandé aux alliés la. cession des
appareils nécessaires. Je réponds ainsi plus particulièrement à
JH. le sénateur Madelin.

Au surplus, la position ainsi prise découle- des pactes 'que le
Parlement a ratifiés, qui ont fixé les tâches de chaque- partici
pant;

D'autre p. t, il serait inexact de dire que la. France- a renoncé
a l'aviation offensive. Il est prévu> dans les crédits d'étude de la
première- tranche et dans les crédits de fabrication d* la.
seconde- la construction d'un appareil de 11 tonnes chasseur B,
gui pourrait être produit en version de bombardement léger.

Ce p\mi n'est' bâti, ni sur des abstractions, ni sur des illu
sions; Il repose sur les réalités de l'heure et vous pouvez être
assurés que le Gouvernement s'exercera pour en- maintenir
l'actualité, notamment dans- ces domaines d'avenir que cons
tituent la propulsion par statm-éaction e*< les engins téléguidés.

Cependant, à lui seul, ce- plan ne représente- pas tout notre
effort. Par delà le matériel il importe, de voir les hommes qui
le mettront en œuvre' et les moyens- qui en commandent
l'emploi. Ai-je besoin de- rappeler quo les techniques modernes
s'accompagnent de servitudes nombreuses dans les domaines
les plus divers-. carburants, infrastructure-, aide à la naviga
tion, etc. ?

Les implications, c'est le terme- retenu, ne figurent pas dans
le projet de loi-programme mais elles-ont été chiffrées-. Il a.
paru cependant préférable de ne pas les inclure dans le texte,
car elles posent le problème de la structure de l'armée de l'air,
lequel ne peut être- traité que dans son ensemble avec celui
de l'armée de terre- et de- la marine.

Toutefois, l'article 1 dispose que, chaque année, seront ins
crits dans la loi de finances les crédits allért.its. aux implica
tions; et vous pouvez être- assurés que» je' m'attacherai à- ce
que cet article ne reste pas une clause de- style. C'est qu'en
effet il ne suffit pas- d'avoir des- avions; il faut encore- pouvoir
les ut Miser efficacement. Je- suis sûr. d'ailleurs, d'avoir à cet
égard l'appui de- M. lé- ministre de la défjfce nationale qui
parlant devant l'Assemblée nationale-, au- cours de la- séance du.
28 juillet, disait:

« Ces implications, c'est-à-dire tout ce qu'impique ce- pro
gramme 1 aérien, ce sont les insfrastructures, les transmissions,
nécessaires, l'augmentation nécessaire- des effectifs de l'armée
de l'air. -Elles ne sont pas comprises dans le programme qui-
nous- est soumis et se traduiront dans les budgets annuels par-
une- augmentation sensible dès-crédits, les implications coûtant!
plus cher que le matériel proprement dit ».

Le pays est anxieux de sa. propre sécurité et' vous vouai
demandez, à. juste titre,, -si nos forces aériennes- pourront être»
renouvelées en temps opportun. Le plan qu nquennal permet:
d'établir les chaines de fabrication qui nous sont indispen
sables.. Si les. circonstances l'exigent, nous pourrons accélérer;
la cadence de production et nous nous y employons déjà en. ca
qui concerne le Marcel Dassault 450. En dernier ressort c'est
aux Assemblées qu'il appartiendra de prendre les- décisions
nécessaires pour doter le- pays des armes dont il a besoin.

Dès à présent, je tiens à  souligner avec quel zèle et quelle
activité les industriels et la grande majorité de leur personnel
se préoccupent de sortir- au plus vite lé matériel compris dans
le plan quinquennal.

Enfin, si besoin était, nous ferions appel à nos alliés comme
nous y autorise la disposition finale- introduite par l'Assemblée
nationale à l'article 4. Les intentions de l'Assemblée nationale
ont ainsi rejoint les préoccupations qui n'ont jamais- cessé
d'être es miennes.

D'autre part, un artiele 6 bis a été ajouté av texte-. I! autorise
le Gouvernement, en cas d'urgence, à modifier la répartition
des autorisations de programme et des crédits- de payement;
La réserve de souplesse que nous donne la lixation totale, du

tonnage et la possibilité de transférer les crédits permettront S
nos services de suivre tous les développements de la technique
et d'y adapter le plan quinquennal.

Émin, ce plan est susceptible de prolongement et nous avons
déjà entrepris l'étude d'un programme- destiné à lui succéder.

Tel qu'il se présente, le plan quinquennal, répond, à la volonté
exprimée par le Parlement de- voir construire notre puissance
militaire à partir de l'arme aérienne. Le pays reconnaîtra que,
pour la première fois, un effort sincère et réaliste a été accom
pli. Le programme quinquennal n'excède pas les ressources de
la nation, tout en nous fournissant des- maintenant, les moyens
de satisfaire aux besoins les plus urgents de la défense natio
nale.

C'est pourquoi je voudrais remercier de façon, toute spéciale
M, le rapporteur de la commission de la défense nationale qui,
dans un rapport extrêmement objectif, et. qui porte la marque
de sa compétence en la matière, a traité le problème comme
il convenait. Je tiens, une fois dé plus, à remercier M. le géné
ral Corniglion-Molinier de la foi et de l'ardeur qu'il apporte au
rééquipement de l'armée de- l'air- (Applaudissements sur de
nombreux banc».)

Comme je l'ai dit à l'Assemblée nationale , nos aviateurs
attendent le- matériel qui doit rénover leurs- unités. Je donne
l'assurance au* pays qu'ils sauront faire face aux missions qui
leur seront confiées. Riche- d'un passé glorieux, l'armée de
l'air est apte à affronter les tâches difficiles, que l'avenir peut
lui réserver. Ne-lui ménageons pas notre confiance, ses des
tinées sont liées à celles de la patrie. (Applaudissements à gau
che; au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à. la
marine.

M. André-François Monteil, secrétaire d'État av<c forces armées
(marine). Mesdames, messieurs, je me félicite que, dans les
circonstances graves que traverse le monde, mon premier con
tact avec votre Assemblée soit pour participer à. la défense
d'un plan de construction d'avions qui apparaît comme abso
lument nécessaire pour assurer la sécurité du pays.

Je remercie la commission de la défense nationale de l'accueil
qu'elle a bien voulu faire hier au représentant du Gouverne
ment et je pense que votre Assemblée tout entière manifestera
tout à l'heure par son vote, le plus large possible, l'intérêt
qu'elle porte à l'accroissement de nos forces aériennes.

Plusieurs orateurs ont bien voulu rappeler qu'avant de sié
ger dans les .conseils du Gouvernement j'avais eu l'honneur
de rapporter devant la commission de la dvfense nationale de
l'Assemblée nationale ce plan quinquennal. Mon ami le général
Corniglion-Molinier a ibien voulu dire que cette situation lui
rappelait les comédies de Molière. Je pense qu'il faisait allusion
au dénouement qui est toujours heureux...

M. les rapporteur. C'est exact.

Ml le. secrétaire d'État aux forces armées (marine). ... et, dans
la mesure où j'ai- pu contribuer à améliorer le texte, en propo
sant des constructions nouvelles, il me permettra bien,, j'en
suis- sûr, d'en profiter comme secrétaire d'État et de doter les
unités qui relèvent de mon département du matériel qui leur
est indispensable.

Er» tout cas, ces fonctions: antérieurs que j'ai assumées me
, permettront d'être- bref eti je-me contenterai, mesdames et mes

sieurs, de- traiter quelques- points qui ont pu soulever à un
moment quelconque l'inquiétude- de votre Assemblée, en ce

; qui concerne- l'aéronavale.
Ce que- je pense, en général, de- l'accroissement des forces

: aériennes, je l'ai dit dans mon rapport et ce que je pensais
< comme- rapporteur, je le pense toujours clans les nouvelles fonc

tions que j'occupe. Seulement, j'ai cru comprendre que M. Pel
lenc voyait le rapport.qui vous- est soumis comme, entaché
d'une sorte- de péché originel. Il nia 'pas parlé de- péché originel

.. — l'expression lui paraissant sans doute un peu confession
nelle — (sourires), mais d'une conception originelle, qui était
viciée à la base dans- la mesure' où il s'agissait, pensait-il, de
réorganiser d'abord une industrie, de lui donner des bases
saines et ensuite - seulement ensuite — , de songer aux préoc
cupations de défense- nationale.

11 est vrai que M. Madelin a  bien voulu faire une exception
pour le- département, que- je- représente en disant que le secré-

taire d'État à la marine était, lui, parti de missions pour passer
aux commandes d'appareils. Je crois- que M. Madelin a. été
injuste pour M. Maroselli, car M. Maroselli et. moi-même, nous

■ sommes partis des missions;, c'est ensuite que nous avons
pensé organiser les possibilités industrielles de ce pays en fonc
tion de ces- missions,

Quelles sont les missions dévolues à notre aéronavale ? Elles
sont de trois ordres..

La première, qui est la mission fondamentale, l'a mission
essentielle concerne le rôle de nos- foires aéronavales- dans la
bataille- der l'Ouest, dans la bataille pour la défense de ce que
nous avons- de plus cher: de- oosr vies» de nos libertés, de. la

* ' survie même- de la. uatiieu-
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Dans le cadre de cette bataille de l'Ouest, dans le cadre des
alliances que nous avons avec les peuples épris comme nous
de liberté, le rôle de notre aéronavale consiste à assurer la
liberté de certaines communications maritimes sous la double
forme de la lutte anti-sous-marine et de la protection anti
aérienne des convois et des bases.

Or, avec l'adversaire auquel beaucoup' d'entre vous songent,
H ne s'agit pas d'envisager de grandes rencontres navales clas
siques. Nous n'aurons pas affaire à des vaisseaux de haut-bord,-
mais le danger se manifestera sous la forme de sous-marins
qu'on dit construits en très grand nombre avec l'aide de techni
ciens allemands, et sous la forme d'une aviation qui est réputée,
à juste titre, comme très forte

Le théâtre d'opérations qui sera dévolu à nos forces aéro
navales se situera essentiellement en Méditerranée occidentale.

Il est même probable q<ie, pendant des semaines, au début
d'un conflit, c'est la marine française qui serait chargée d'assu
rer la liberté des communications Nord-Sud entre l'Afrique du
Nord et la côte méditerranéenne française, et, dans une certaine
mesure, sur U ligne Est-Ouest entre Gibraltar et Malte.

Dans le même ordre d'idées, noire aéronavale aura à assurer
la liberté et la protection des bases de l'Atlantique-Est, la pro
tection de ce que les techniciens appelent les « bretelles océa
niques », c'est-à-dire les convois qui nous apporteront, venus
des pays alliés, le matériel et les hommes nécessaires à l'entre
tien et à la relève de nos forces.

La deuxième catégorie de missions concerne les missions dans
le cadre de l'outre-mer. L'aéronavale participe avec l'armée de
l'air à la protection et à la sécurité des territoires d'outre-mer.
Elle assure la protection du trafic maritime venant de nos terri
toires lointains et aboutissant à la métropole ou partant de la
métropole pour aboutir à nos territoires d'outre-mer.

Enfin, la troisième catégorie de missions comprend celles qui
sont rangées dans le terme générique de « servitudes ».

Il s'agit des liaisons de commandement, de sauvetage en
mer, des écoles et de l'entraînement des réserves.

Ces trois catégories de missions imparties à l'aéronavale étant
définies, par voie de conclusion nous pouvons dégager les
types d'appareils et le nombre d'unités qui s'avèrent nécessaires
pour les assurer.

Pour assurer la lutte anti-sous-marine ou la protection anti
aérienne de nos bases et de nos convois, il faut à l'aéronavale
des avions de chasse et des avions de lutte anti-sous-marine.

Ces appareils appartiendront soit à l'aviation embarquée, soit
à l'aviation côtière, basée sur le littoral.

L'évaluation la plus juste de nos besoins serait la suivante:
pour l'aviation embarquée, notre pays aurait besoin de sept flot
tilles de chasse embarquables do vingt-cinq appareils chacune,
des appareils de type A. 1. que je définirai tout à l'heure; de
quatre flottilles d'attaque et de lutte anti-sous-marine embar-
quables, de vingt appareils chacune du type I.

Ces appareils, bien que destinés à opérer à partir de porte-
avions, sont susceptibles d'assurer des missions d'ordre secon
daire, mais qui, dans un conflit, peuvent se révéler essen
tielles. C'est ainsi que les chasseurs embarquables peuvent parti
ciper à la défense antiaérienne du littoral; les avions de lutte
anti-sous-marine à la lutte anti-sous-marine basée à terre pour
la protection des convois côtiers. Ces deux types d'avions
peuvent au::i servir de renfort à l'appui des troupes au sol.

L'aviation non embarquée, avion de lutte anti-sous-marine à
grande autonomie, se consacre essentiellement, à partir des
côtes, à la protection de nos convois au large et sur nos grandes
lignes de communication maritime. Nos besoins sont évalués
à six flottilles de quinze appareils chacune. Ce sont ces appa
reils de f,ros tonnage que la loi-programme qui vous est sou
mise range dans la catégorie IL Deux flottilles opéreraient à
partir du littoral Ouest, trois en Méditerranée occidentale et
une à partir de la côte Ouest d'Afrique. Enfin, deux flottilles
de transports réparties en quatre escadrilles de chacune dix
appareils assureraient la liberté et le mouvement de nos forces
aéronavales.

Pour la mission n° 2, que j'appelais tout à l'heure « la mis
sion d'oui- >mer », il est prévu deux flottilles de quinze appa
reils chacune de type J, appareils amphibies pouvant opérer
même en l'absence "de terrains convenables, par exemple sur des
lagunes, des plans d'eau, et répartis par section entre l'Indo
chine, Madagascar et les établissements français d'Océanie.

Voilà, mesdames, messieurs, les moyens vers lesquels nous
tendons et qui sont, d'ores et déjà, en grande partie réalisés,
non pas avec ce nouveau matériel que nous allons construire
grâce à votre vote de tout à l'heure, mais, à titre transitoire,
avec les appareils que nous avons reçus et que nous sommes
en train de recevoir de nos alliés anglo-américains.

Quels sont les types d'appareils retenus ? Ils découlent des
missions que j'ai définies tout à l'heure. Il y a d'abord le chas
seur A 1, chasseur embarquable, qui doit posséder les mêmes
qualités que l'intercepteur de type A, mais qui, en plus des
performances réalisées par ce dernier: grande vitesse ascen

sionnelle, grande vitesse en palier, grande maniabilité, est sou»
mis à des servitudes supplémentaires: ailes repliables, vitesse
dapontage faible et grande autonomie de vol.

Nous avons trois prototypes de chasseurs A 1 étudiés pal
nos bureaux d'études. L'un d'eux, le N C 1080, qui nous don
nait beaucoup d'espoir — je me souviens d'être allé le voir à
plusieurs reprises avec mon ami Clostermann dans l'ancien ate
lier Farman où il était construit — le « N. C. 1080 » s'est écrasé

au sol et puisque, entre temps, était intervenue la dissolution
de la Société du Centre,- la construction d'un second proto
type n'était plus à envisager.
Le « Nord 2200 » est un appareil qui a donné quelques satis

factions par ses performances, mais il n'est pas encore prêt
à être utilisé pour l'aviation embarquable. En effet, il ne pos
sède ni sa crosse d'apontage, ni ses ailes repliables et il n'a
pas fait ses essais de tir, ce qui, pour un appareil de combat,
paraît essentiel.

Par contre, le « V. G. 90 », construit par l'arsenal de Châ
tillon, avait donné, avant l'accident malheureux qui a amené,
voilà quelques semaines, sa destruction et la mort de l'excellent
pilote d'essai Decros, de sérieuses espérances. Tous les pilotes
d'essai qui ont été consultés affirment qu'ils n'auront aucune
appréhension à monter sur le second prototype, car il semble
bien que 1 accident dont fut victime le « V.G. 90 » fut pure
ment fortuit.

Le second prototype sortira des usines à la fin de l'année,
peut-être même en novembre. Éventuellement, une construc
tion en série pourrait commencer vers le milieu de l'année
1953.

Le problème; et j'y reviendrai tout à l'heure, est de savoir
si nous pouvons attendre une production en série pour, ce
moment-là, et si, devant l'urgence, il ne conviendra pas d'en
visager d'autres solutions dont je vous parlerai également
tout à l'heure.

L'avion de type H nous a été reproché par quelques mem
bres éminents de cette Assemblée. On nous a dit: Vous allea
commander une série de 15 appareils de type H en l'occur
rence le Bréguet deux-ponts; C'est une série courte, mais per
mettez-moi de dire que c'est une série chère, car le Bréguel
deux-ponts aménagé pour ses missions aéronavales, avec ses
appareils de radio, ses radars, ses appareils de lutte anti-sous*
marine, revient à environ 500 millions. Il est destiné à rem*
placer les vieux Wellington qui ne pourront bientôt plus rem*
plir leur rôle.

Je vous prie cependant de noter que ce type d'appareils n'a
pas été étudié pour l'aéronavale, que les crédits considérables
d'études n'ont pas été engagés pour l'aéronavale. C'est simple*
ment l'aéronavale qui a bien voulu, au lieu d'envisager un
appareil spécial, se contente- des transformations possibles sui
le Bréguet deux-ponts, d'ailleurs commandé par Air France
pour ses lignes commerciales.

L'appareil de type I, avion d'attaque anti-sous-marine embar*
quable, vous l'avez vu, a nécessité un article spécial de la loi-
programme, l'article 5. En effet, vu l'urgence de posséder ces
appareils et le fait que le prototype français que nous avons
dans nos bureaux d'études, le Bréguet 960, n'est pas complète
ment au point, nous avons envisagé qu'éventuellement ces
appareils pourraient être achetés à l'étranger. Je dirai tout â
l'heure quels sont les avions que l'on envisage.

Cet appareil a besoin d'une autonomie assez grande de vol
et d'une vitesse d'attaque ou de dérobement assez considéra
ble se rapprochant de celle du chasseur. C'est à partir de cet
avion d'attaque embarquable que l'on pourra, dans un jou?
très prochain, lancer des engins téléguidés.

Enfin j'en arrive au dernier type qui est spécifique à l'aéro
navale. Il s'agit de l'amphibie lourd de type I. Cet appareil
commence à sortir en série. Plusieurs appareils sont livrés ou
vont être livrés dans les semaines qui viennent. Il s'agit du
Nord 1400 ou Noroît, hydravion amphibie qui paraît remplir,
de façon correcte, les missions outre-mer.

Voilà, mesdames, messieurs, après les missions, après les
accroissements que nous envisageons pour l'aéronovale, les
types d'appareils qui sont retenus, étant bien entendu que
certains autres sont communs à l'aéronavale et à l'armée de
l'air. Il s'agit du transport moyen type C, du bimoteur de liai
son Marcel-Dassault 315 et des appareils de liaison rapide et
d'école.

Je sais bien qu'on nous dit: les gens de la marine sont gour-.
mands, il leur faut une spécification bien grande. Mesdames,-
messieurs, je vous prie de considérer que seulement quatre
types d'appareils sont retenus pour nos forces navales, que
chacun d'entre eux répond à des exigences bien définies du
rôle que nous voulons voir jouer à' nos forces maritimes et,
si l'on nous dit que nous n'avons pas autant de soucis que
notre collègue de l'armée de l'air, puisque nous n'avons pas
li charge des recherches et des études, je me permettrai de
répondre que c'est le décret du 22 août 1936 qui a chargé la



D. T. 1. de ce travail en commun, qu'à moins de modifier Je
texte, c'est mon excellent collègue Maroselli qui devra prendre
la plus grande paît des .peines, et qu'au surplus, -si l'en modilie
le décret, je demanderai bien évidemment l'inscription à mon
budget d'un chapitre nouveau « études et recherches » puisque,
pour des études et recherches qui nous seraient propres, il
ious faudrait bien des crédits nouveaux.

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont à
juste titre été préoccupés par le problème du délai, par le
problème de l'urgence.

Bien sûr, il faut toujours agir comme si on avait l'avenir
devant soi, mais, parlementaires ou hommes de la rue, nous

.sommes angoissés par le problème de l'urgence. C'est pour
cela que l'Assemblée nationale a été sage d'admettre que, pour
le cas où la nécessité de la défense nationale commanderait
et où il faudrait de toute urgence obtenir certaines -catégories
d'appareils, on pourrait négocier à l'étranger l'achat de licen
ces ou même l'achat d'appareils tout fabriqués.

C'est ainsi que, si le chasseur embarquable dont je parlais
tout à l'heure de type A. 1, si le V. G. 90 ne -peuvent sortir à
temps, peut-être serons-nous appelés à négocier l'achat d'une
licence britannique ou américaine. Si le Bréguet 960 n'est pas
rapidement au point, peut-être vous demanderons-nous, comme
l'article 5 nous y autorise, à négocier en Angleterre l'achat
d'un Fairy 7, d'un Fairy 17 ou d'un Blackburn, qui sont les
trois types d'appareils que l'aéronavale anglaise pourra, dans
un délai très bref, mettre sur le marché, ou en Amérique, du
Skyraider ou du Guardian.

Voilà, mesdames et messieurs, ce aue j'avais l'intention de
ïiire devant votre assemblée. Pour conclure, je voudrais insis
ter sur l'urgence qu'il y a à mettre nos forces aéronavales en
état d'assurer, pour leur part, la sécurité du pays et de
l'Union française.

Vous savez l'importance de plus en plus grande prise par les
forces aéronavales parmi les forces maritimes. Que ce soit
avec nos bateaux ou avec nos avions, la marine garde un rôle
capital dans la mesure où c'est d'elle que dépendra le ravitail
lement de toutes les forces engagées. La grande loi stratégique
moderne est la loi des grands espaces. C'est très en arrière, en
Afrique du Nord, peut-être en Afrique noire, que se trouveront
les vastes dépôts, les vastes -approvisionnements en personnels
et en matériels et il faudra que ces personnels et ces matériels
parviennent dans la -métropole. Ce sera en particulier grâce à
nos forces aéronavales que nous y parviendrons. Les récents
événements de Corée dont on pariait tout à l'heure prouvent
que, sans la maîtrise de la mer, tout est perdu, mais qu'avec,
cette maîtrise tout peut être sauvé, même lorsque tout paraît
perdu.

M. le rapporteur. Parfaitement !

M. le secrétaire d'État aux *ore s armées (marine). Voilà
pourauoi, mesdames et messieurs, je  vous demande d'avoir
pour ce projet la même bienveillance que votre commission
de la défense nationale. On fait souvent le bilan de nos fai
blesses et peut-être a-t-on raison de le faire, dans la mesure
•où cela peut réveiller k.; Français. î'ais je voudrais aussi me
permettre de faire le bilan de nos richesses; et le bilan
<de nos richesses, c'est d'abord la qualité de nos hommes,
la qualité de noire personnel. Je suis extrêmement ému,
mesdames, messieurs, quand jeune secrétaire d'État, je visite
certaines formations, quand je vois, jour après jour, les
comptes rendus qui me disent l'effort considérable et les pertes
que subissent, même en temps de naix, nos forces aéronavales
pour s'entraîner à la défense de la patrie. Nous avons -ces
nommes, nous avons ces officiers, ces officiers mariniers,
qui sont un personnel d'élite. *ls attendent, mesdames, mes
sieurs, que vous leur donniez le matériel qui -leur est indis
pensable pour mettue en valeur leurs brillantes qualités.

Les assemblées qui se sont succédé dans cette maison avaient
la réputation d'être les gardiennes vigilantes de nos finances,
mais aussi, je crois, la réputation d'être particulièrement vigi
lants sur la sécurité de la patrie. Je pense que la vôtre, mes
dames, messieurs, restera fidèle à cette tradition. (Applaudisse
ments sur divers bancs à gauche, au centre et à droite.)

«. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

 discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1™.
« Art. 1er . — Les forces aériennes de l'armée de l'air seront

pourvues d'avions appartenant aux catégories suivantes:
« Chasseurs d'interception et d'attaque au sol (catégorie A) ;
« Chasseurs tout temps et reconnaissance et, éventuellement,

d'attaque au sol (catégorie B) ;
« Transports moyens (catégorie C) ;
« Bimoteurs légers (d'outre-mer. d'entraînement et" de ser

vitude) (catégorie D) :

« Avions-écale de début et de transition (catégorie E).;
« Avions de perfectionnement (catégorie F) ;
« Appareils d'observat-ons d'artillerie (catégorie G).;
« Avions de liaison (catégorie 0). >» •
Personne ne demande la parole ?... • 1
Je mets aux voix l'article l,r.
(L'article i"v est adopté.) ' - v
M. le président.  « Ar. t. 2. — Les forces aériennes de la marine

(aéronautique navale) seront pourvues d'avions appartenant
aux catégories suivantes:

« Chasseurs emharqua-bles (catégorie A 1) ;
« Avions de lutte anti-sous-marine (catégorie H) ;
« Avions d'attaque emb.trquables (catégorie I) ;
« Amphibies lourds pour la surveillance anti-sousjmarine et

le sauvetage S. A. M. A. R. (catégorie J) .
« En ou Ire, l'aéronautique navale utilisera les catégories

d'avions suivantes déjà prévues pour l'armée de l'air:
- « Transports moyens (catégorie C) ;

« Bimoteurs légers (catégorie D) ;
« Avions-école de début et de transition (catégorie E) ;
« Avions de perfectionnement (catégorie F) ;
« Avions de liaison (catégorie O).
« Si les délais de construction des chasseurs embarquableS

s'avéraient trop lonre, l'aéronautique navale pourrait utiliser
temporairement des chasseurs A, non embarquables. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Le tonnage de matériel correspondant un poids à
vide des appareils équipés, prévus au titre de la présente loi
pour l'armée de l'air *et IVronan'inue navale au cours de la
période • 1050-1055, fait l'objet du tableau ci-dessous qui indique
le type des appareils ainsi que leur* tonnages tels qu'ils peu
vent être estimés dans l'état actuel de la technique.

« Ce programme reprend les opérations antérieurement auto
risées, à l'exclusion du programme 1911-1945.

Armée de l'ait.

CATÉGORIEMATÉRIEL TOfKAGE

A of DAvions A* combat f VJi

t., * , U Miyens généraux.................... ■ i*w

Tonnage total..................... , 10.100

Aéronavale.

CATÉGORIEMATÉRIEL TONNAGE

A 1 >t TAvions pnmlinl f-T*JiipfTi;ihlp<3 . .___ 9 ina

TI xt i
n.v 11711» ie lutte uiii-3im 5-iuui inc et

i m ni, i hine 'mipdc A vw

D, ravions lugtas et iuojeiis gcireiuux..... HU

Tonnage total..................... , 4.800

(Adopté.)

« Art. 4. — Pour la réalisation d'une première tranche de
fabrication des appareils définis à l'article 3 de la présente loi
et dans la limite du tonnage prévu à cet article., il est ouvert
au ministre de la défense nationale, en addition aux autorisa
tions de programme précédemment accordées et qui s'élèvent
à 61 milliards 250 millions de francs au titre du budget de la
défense nationale (section air) et à 11 milliards 298 millions de
francs au titre du budget de la défense nationale ( section
marine),, des autorisations de programme s'élevant à la somme
globale de 113 milliards 952 millions de francs applicable aux
chapitres ci-après:

« Section Air:

« Chap. 910. — (Télécommunications. — Fabrications), -8 mil
liards 220 millions de francs.

« Chap. 912. — Matériel de série de l'armée de l'air, 74 mil
liards 30 millions de francs.

« Section marine :

« Chap. 9062. — Aéronautique navale. — Matériel de série,
31.702 millions de francs.

« Total égal, 113.952 millions de francs.



« L'échéancier prévu pour la couverture des autorisations de
programme précédemment accordées et non couvertes en cré
dit de payement et des autorisations de programmes ouvertes
par le présent article s'établit comme suit:

• 103i193319321951ARMÉES 105S

27,1
9

27,1
»,9

' 27,1'
8,9

19,2
4,5

irmée de l'air.........
léionavaie........

2«,8
7,5

36,1363623,7Totaux........... 34,3

« Les crédits prévus au présent article correspondent aux
fabrications définies dans le tableau suivant:

TYPES D'APPAREILS
NOMBRE .

d'appareils.

Armée de l'air.

QCQ4>lV A Â AL

<i»rwti «ni» lt*fri.,* il . . m .

ijijhireJi-j « uDstTvuuuii umiuivrits u............ .... 113

Aéronavale.

MhaccAiir à 4 i RA

t.riuus-ci/i'.cs i- cl x .•.■..••»•■■•■•.•••■••■••.•■••••• • O>

« Les crédits- ne pourront être engagés pour chaque- fabrica
tion qu'après l'adoption d'un prototype sous- la signature du
ministre responsable-. Si les prototypes ne peuvent être adop
tés- dans les délais jugés utiles par le ministre1 responsable,
celui-ci devra rechercher- les possibilités d'acheter ces avions
à Fétranger. » — (Adopté.)

« Art 5. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale
une autorisation de programme de 4.500 millions de francs des
tinée à la commande d'avions d'attaque embarquables. Elle
est applicable au chapitre 9062 « Aéronautique navale. Maté
riel de série » du budget de la. défense nationale, (section ma
rine).

« Les crédits de payement correspondants seront ouverts, en
sus des crédits prévus à l'article 4, à raison de 1.500 millions
de francs pour chacun des exercices 1951-1952-1953.

« Si l'industrie française ne peut fournir ces appareils dans
les délais compatibles avec le rééquipement des forces navales,
ces appareils pourront être achetés à l'étranger. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Pour . la réalisation du programme d'études, de
recherches et d'investissements techniques, le ministre de la
défense nationale est autorisé à engager pendant la période de
trois ans (1951-1953) des dépenses correspondant:

« a) Aux études spécifiquement militaires s'élevant à un
montant global de 15.100 .millions de francs;

« b) Aux études spécifiquement civiles s'élevant à un mon
tant global de 13.400 millions de francs;

« c) Aux investissements techniques s'élevant à un montant
global de 18 milliards de francs,
soit à un montant total de 46.500 millions de francs.

« En outre, le ministre de la défense nationale est autorisé
à engager pour chacune des années 1951, 1952, 1953 des cré
dits correspondant aux études et dépenses communes de l'aéro
nautique militaire et civile et s'élevant à.un montant annuel*
de 13.800 millions de francs.

» Une participation égale à la totalité des dépenses faisant
l'objet du paragraphe 6 du premier alinéa, au tiers des
dépenses faisant l'objet du paragraphe c du premier alinéa et
à 30 p. 100 des dépenses prévues au deuxième alinéa du pré
sent article, sera inscrite chaque année au budget des travaux
publics, des transports et du tourisme.

« Compte tenu des engagements antérieurs, les crédits de
«payement à prévoir annuellement pour les années 1951, 1952,
1953, s'élèveront à 30 milliards de francs, la participation de
l'aéronautique civile étant fxéf à 10.600 millions, de francs. »
tm ^Adopté\

i « Art. 6- lis (nouveau). — En cas de nécessité de défense
nationale, le Gouvernement est autorisé à- modifier, par décret
pris en conseil des ministres, la répartition des autorisations-
de programme et des crédits de payement y afférents, sans
toutefois que le total des dépenses autorisées par la présente
loi. puisse être augmenté.

« A l'intérieur d'une même section du budget de la défense
nationale, ces décrets de transfert feront l'objet d'une notifi
cation préalable aux commissions de la défense nationale et
des finances de l' Assemblée nationale et du Conseil de la Répu
blique.

« Les décrets de transfert, de section à section, ne pourront
être pris qu'après avis conforme des commissions de la défense
nationale et des finances de l'Assemblée nationale et avis des
commissions de la défense nationale et des finances du Conseil
de- la République.

« Dans les conditions prévues- à l'alinéa 2 du présent article,
le Gouvernement pourra, dès 1950, lancer sur les autorisations
de programme accordées par l'article 6, les études militaires
qui lui paraîtront les plus urgentes. » — (Adoplô.)

« Art. 7. — Sérol»*, inscrits chaque année dans h loi de
finances les autorisations de programme nécessaires à la pour
suite des fabrications au delà de celles autorisées à l'article 4
de la présente loi, dans le cadre du programme défini par l'ar
ticle 3, ainsi que les crédits applicables aux dépenses entraî
nées par l'équipement, la mise en a; uvre et l'entretien des
forces aériennes de l'armée de l'air et de l'aéronautique ryi-
vale résultant de l'emploi des matériels aériens actuellement
en service ou construits en application de la présente loi, ou
reçus- dans- le cadre des accords interalliés. » — (Adopte.)

« Art. 7 bis (nouveau). — Durant la période de cinq ans
que couvre la présente loi, le Gouvernement déposera sur le
bureau de l'Assemblée national, avant le 1er juillet:

« i 3 Un rapport annuel concernant la réalisation progressive-
du programme aérien au quadruple point de vue technique,
industriel, financier et militaire;

« 2° Un. rapport annuel concernant l'équipement, le rende
ment et la productivité de l'industrie aéronautique nationale. »
— (Adopté.)-

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi, je donne la parole à M. Armengaud pour expliquer son?
vote.

M. Armengaud. Mes chers collègues, mon explication de vote
sera, strictement personnelle et n'engagera que moi: j'ai peur
que nous ne soyons, tout au moins au point de vue technique-,
«avant un trompe-l'œil ou. un leurre. Pour satisfaire aux
besoins stratégiques, il faut des moyens tactiques; les armes
ne se font pas sur le papier,, ni la defense nationale avec des
slogans*

Déjà, du point de vue général,, les observations de notre col
lègue et rapporteur, le général Corniglion-Molinier, méritent
considération. Il a parlé de la faible part du revenu de chacun
consacré à l'aviation et, sur ce point, ses observations sur notre
potentiel justifient ma crainte devant la petitesse de nos moyens
et leur médiocre emploi.

Déjà,, en 1938 — je vous réfère au rapport de M. Rives 4442"
du 8 décembre 1938 — les mêmes départements ministériels
qu'aujourd'hui ont présenté au Parlement des projets analo
gues: 11 milliards de francs 1938, soit près de 200 milliards
de francs d'aujourd'hui, dont 20 p. 100 consacrés à l'équi
pement des usines nationales d'aviation. Les résultats atteints
avec ces projets ne méritent pas de commentaires, car nous
avons tous le souvenir des heures pénibles de 1940.

Mais passons aux arguments techniques, ceux qui me font
penser que nous sommes devant un leurre. A mon sens, les
moyens que nous avons à notre disposition et les programmes
prévus au projet ne nous permettent pas, en fait, de fabriquer
le matériel que le ministre de la défense nationale désire avoir.
Les fabrications françaises, en matière d'aviation, sont,dans
une large mesure, quasi artisanales, malgré le volume dès usi
nes et la qualité de certaines études.

Prenons quelques chiffres. 30.000 ouvriers français auront à
faire, en cinq ans, 2.500 avions de 11 types différents. Je rap
pellerai simplement qu'aux U. S. A., en 1944, une seule firme
d'avions fabriquait 500 avions de chasse par mois, d'un même ■
type, avec 25.000 ouvriers.

La commission d'enquête des entreprises nationalisées avait
à la suite de ses travaux de 1948, fait ressortir ces chiffres i
cette même tribune et indiqué à quel point la [productivité natio
nale était faible, du fait d'une répartition insensée des fabri
cations et de la dispersion abusive entre les différentes mai
sons d'avions, même nationalisées.

La S. N. E. C. M. A., dans sa meilleure année, a fait un chiffre
d'a,,airer de 4 milliards > qui représentait pratiquement
280 000 francs par ouvrier, c'est-à-dire moins que les salaires
de 1 ouvrier et les charges sociales, alors qu'aux Etats-Unis le
rendement moyen annuel, en 1943-1944, par ouvrier nave
o.OOO dollar^ était de l'ordre de 9,000 dollars, soit plusieurs fois



Comme, à cet égard, nous n'avons pas amélioré notre rende
ment, le résultat est évident: nos prix sont trop élevés. Le prix
moyen d'un avion français, avions lourds exclus, d'après le
programme qui nous est proposé, ressort en moyenne à envi
ron 80 millions; aux Etats-Unis, d'après les chiffres officiels de
[1941, le prix moyen est de 43 millions par avion, gros porteurs
compris. Je vous renvoie à ce sujet aux rapports de votre com
mission d'enquête.

Deuxième raison technique: Si nous nous reportons à ces
mêmes rapports de 1948, notamment celui qui est relatif à la
Société nationale de constructions aéronautiques du Nord, pages
56, 57 et 58 que je ne lirai pas pour épargner votre temps, on
constate que tous les errements de l'époque sont perpétrés.

La qualité discutable de certaines matières premières, de'
certains produits semi-finis ou finis, déjà discutable à celte
époque, l'est encore aujourd'hui: témoins les critiques relatives
aux aciers spéciaux pour matériels d'aviation, aux pièces mou
lées en alliages légers, aux insuffisances du traitement thermi
que. Tout cela a été expliqué il y a deux ans; rien n'est changé
& cet égard.

En ce qui concerne les pièces commandées à l'extérieur, sou
vent à des entreprises qui sont, en quelque sorte, imposées aux
sociétés nationales et dans lesquelles l'État a parfois aussi des
intérêts, mes inquiétudes sont du même ordre.

Je me souviens qu'au cours de l'enquête effectuée auprès
de la S. N. C. A. N., en juin 1918, j'ai été frappé par l'importance
des' malfaçons : tuyauteries pour trains d'aterrissage, tableaux
de bord pour contrôle électrique, compas, anémomètres, altimè
tres, etc.

Troisième raison technique — on y a déjà fait allusion, sou
vent dans cette enceinte, mais je veux insister sur ce point.
Une des raisons pour lesquelles nos usines ne peuvent fabri
quer en séries importantes dans des conditions satisfaisantes
réside dans les exigences contradictoires du client unique qu'est
le ministère de la guerre ; rien n'est plus caractéristique à cet
égard que ce qui est arrivé pour l'huile des amortisseurs du
train d'atterrissage escamotable du N-1200, fabriqué par la
S. N. C. A. N.

Pendant douze mois, tous les trois mois les exigences du
ministère au sujet de la température de congélation de l'huile
à haute altitude ont été modifiées, ce qui fait que des centaines
d'avions se sont trouvés stockés avec des trains d'atterrissage
(j-d ne correspondaient plus à ce que désirait le ministère client.
Tout ?ela fait que mon inquiétude est grande. Je laisse de côté
les observations sur l'emplacement des usines, la décentralisa
tion hors d'Europe de certaines d'entre elles. Nos collègues
MM. Corniglion-Molinié et Pellenc en ont parlé. J'ajouterai seu
lement, pour les raisons techniques déjà invoquées, en raison
des moyens que nous avons, qu'il vaudrait beaucoup mieux,
dans le cadre du Pacte de l'Atlantique, imposer aux société fran
çaises la fabrication d'un maximum de trois ou quatre types
d'avions qui puissent servir à l'ensemble des Nations du P^À.M.,
et demander inversement à nos amis anglais ou américains de
nous livrer le matériel qui nous manque, matériel qui serait le
complément de ceux que nous fabriquerions nous-même. Ce
serait infiniment plus sage que de répartir des fabrications aussi
nombreuses entre un aussi grand nombre d'usines sans coordi
nation réelle.

Depuis quelques années, depuis la Libération surtout, notre
(pays qui a perdu son âme a préféré la sécurité sociale à la
sécurité nationale tout court, celle que garantit une vraie
défense nationale. Qu'on prenne garde qu'à ce jeu la sécurité
sociale de demain ne soit réservée aux morts.

Pour conclure, je m'abstiendrai, non sans émotion, dans le
vote, non pas que je pense qu'il ne faille pas faire un effort
énorme pour la défense nationale, effort, que j'appelle de tous
nés vœux, mais parce que le problème est encore une fois
mal posé, comme en 1938, qu'on laisse le pays, une fois de
plus, s'endormir dans la facilité et derrière les  slogans au lieu
de lui rendre le courage et la passion de l'effort dont il a
besoin pour conserver la liberté.

M. le président. La parole est à M. Boivin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Mesdames, messieurs, comme l 'a
excellemment dit cet après-midi notre collègue M. Pellenc, le
plan qui nous est proposé se ressent de ses origines. Il a été
conçu à un moment où la préoccupation essentielle était l'uti
lisation des usines. On s'aperçoit aujourd'hui que la première
des préoccupations doit être la défense nationale.

Nous regrettons qu'une mise au point plus complète et plus
exacte n'ait pas été faite et qu'on ressente une fois de plus,
dans le plan qui nous est proposé, plus l'inspiration des
bureaux que la marque d'esprits décidés et résolus.

Ceci dit, nous regrettons quant à nous, indépendants, que
l'on se soit engagés dans la voie qui vient de nous être décrite.
Nous trouvons qu'il y a encore trop 1e types d'avions. Les
explications qui nous ont été données, à cette tribune, par les
ministres et, notamment, par M. le secrétaire d'État à la marine,

confirment nos inquiétudes. On introduit, dans le plan, des
avions dont il semble bien que les études soient toujours en
cours. •

Nous comprenons mal que, dans un plan qui doit être un
plan de construction, on introduise des types d'avion dont
les prototypes ne sont pas encore réalisés, voire parfois pas
encore déterminés.

Je sais bien que vous nous avez répondu tout à l'heure à
la tribune, monsieur le ministre, qu' « on verra bien et, si
l'on s'aperçoit que le prototype ne donne pas satisfaction ou
qu'on n'arrive pas à le mettre au point, nous nous adresse
rons, à ce moment-là, à l'étranger ».

C'est entendu, mais quand '/ et au bout de combien de
temps ? Quand s'apercevra-t-on pe les études n'ont rien donné
et que le prototype est insuffisant ? Dans un an ou deux,
peut-être? Un an ou deux sur cinq, c'est beaucoup! Nous
aurions préféré un plan qui ne comportât qu'un petit nombre
d'avions, mais des avions dont nous sovons sûrs, dont on
puisse immédiatement eh commencer la construction en
grande série.

Quelle est la conclusion de ceci? C'est que le plan est insuf
fisant. Au bout de cinq ans, ce plan doit nous donner 1.280
avions de ligne, alors qu'en 1939, nous en avions 1.500 et que
nous pouvons voir surgir devant nous, au jour du conflit,
une aviation de ligne comportant 6.500 avions. Un plan de
guerre doit au moins ne pas comporter d'erreurs.

C'est pour cela que je reprends à mon compte et au compte
des indépendants, la conclusion qui a été donnée par M. le
président de la commission de la défense nationale. Nous
entendons que, dès la rentrée, les ministres compétents vien
nent devant la commission ou devant nous pour nous dire où
en est ce plan, quelle est la direction définitive qu'il aura
prise, quelles sont les constructions qui peuvent immédiatement
être entreprises.

Vous savez, comme vous l'avez rappelé tout à l'heure, mon
sieur le ministre, que cette assemblée est particulièrement
attachée à toutes les questions qui touchent à la défense natio
nale. C'est sous ces réserves et compte tenu de ces observa
tions que le groupe des indépendants votera le plan quin
quennal. (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État aux
forces armées (marine).

M. le secrétaire d'État aux forces armées (marine). Je voudrais
donner un apaisement immédiat à notre honorable collègue et,
par là même, rassurer l'Assemblée tout entière.

Les avions, dont le prototype n'est pas au point et qui nous
sont indispensables, sont les avions du type I.

Mais je vous ai dit, mon cher collègue, que nous envisagions
— ceci figure à l'article 5 de la loi — la négociation d'appareils
à l'étranger.

J'ai même énuméré les trois types d'appareils anglais et le
type d'appareil américain auquel on pouvait penser.

J'irai même plus loin, afin de vous donner un apaisement
plus complet, en vous disant que nous n'attendrons pas un an
et que, dès maintenant, des conversations sont en cours qui
nous permettront de faire face à toutes les éventualités.

Mais reconnaissez avec moi que nous ne pouvions pas acheter
ces appareils avant que vous n'ayez voté les 4 milliards et demi
de crédits.

M. Boivin-Champeaux. Me répondez-vous au nom de l'aéro
navale seule ou au nom de toute l'aviation 1

M. le secrétaire d'État aux forces armées (air). Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État aux forces armées (air). Je suis heu

reux de vous dire que, précisément, les prototypes des avions
que nous avons commandés existent. Le Vampire est fabrique,
actuellement, en série, et le Marcel Dassault 450 Ouragan est
commandé en pré-série de vingt. Dans quelques jours, nous
passerons commande pour une série de cent cinquante. Ces
avions volent et nous donnent satisfaction.

D'autre part, le Marcel Dassault 315 est déjà fabriqué en
série et une escadrille, basée à Cognac, est équipée d'appareils
de ce type. Les avions écoles sortent, et les deux cargos dont
il a étéquestion tout à l'heure, le Bréguet et le Nord 2500 ont
satisfait aux essais. Nous n'aurons que l'embarras du choix
au mois d'octobre prochain.

Par conséquent, voici cinq prototypes, cinq avions qui volent,
et qui sont commandables. Nous ne pouvions pas passer
d'autres commandes pour la simple raison qu'il n'existait pas
d'autres prototypes commandables, mais les appareils prévus
dans le plan donnent pleinement satisfaction.

M. le président. La parole est à M. Madelin pour expliquée
son vote.

M. Michel Madelin. Mesdames, messieurs, le groupe -d 'action
démocratique et républicaine partage les appréhensions d*
MM. Armengaud et Boivin-Champeaux.



■Monsieur le ministre, il fut une époque où vous daigniez
que votre plan ne pèche par excès. Il se trouve que, dans cette
Assemblée, .la plupart de nos collègues trouvent qu'il pèche
par défaut.

J'ai cru comprendre, en -examinant .avec certains de Vos
collaborateurs le plan quinquennal, qu'il y avait une espèce
de pian bis permettant, avec des moyens financiers compaiati-
veiiient réduits, d'augmenter considérablement la production,
ceci pour répondre en partie aux préoccupations de M. Armen
gaud, -et nous vous demandons si ce ne serait pas le moment
de sortir et de nous p-ésenter, à la rentrée, ce plan bis qui
pourrait presque, je crois, augmenter la production de 50 p. 100,
avec des moyens financiers et des moyens en personnel guère
plus grands. "

Sous le bénéfice de ces observa tionsr le groupe de l'action
démocratique et républicaine votera évidemment le plan quin
quennal.

M. le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
ff. le général Cornkgîîon-KoHiîier, rapporteur de la commis

sion de la aéfense nationale.  La commission de la défense na
tionale demande un scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin par
la commission de la défense nationale.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes <s«nt recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)- • ■ • . -.••>.•

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

' INombre de votante ■........................... 312

Majorité absolue............................. 157

Pour l 'adoplion...... 292
Contre............------- 20

Le Conseil de la République a adopté.

- 24 —

CONVENTION «NTRE f.F. HWHSTHE DES FIHAKGE8

ET LE GOUVERNEUR DE LA B*I!Q!*E DE fRVMCE

' Discussion immédiate l'nn avis 'sur an projet de loi.

"ll. le  président Je rappelle au Conseil de la République que
la commission des finances a demandé la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant A
approuver une convention conclue entre le ministre des fi
nances et des affaires économiques et le gouverneur de la
Banque k France. • y • '

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil à statuer sur la

procédure de 'discussion immédiate.
Quelqu'un tlemande-t-ii la parole .„

'Là discussion immédiate est ordonwée'. ' ..... :
Avant d 'onvrir la discussion générale, fe dois faire 'connaî

tre 'au -Conseil' de la ftéfwMftfife' cfue ^'-afrVeçjv'de '&fc le' prési
dent du conseil, des décrets- nOmmanf-, en «indlilé- de'. oommis--
suites du •GcRi \icrn eme,nt powr assister SI. le «rtaistr* .des.finances
et des affaires économiques: . •;, n

M. Pérouse, inspecteur des finances;
M. Lorain, directeur du cabinet du ministre des finances et

des .affaires économiques;
M . Bloéh-Liiioè, directeur du. Trésor; ' •'
M.. B-enizel, administrateur civil à la direction du Trésor
Acte est donné de ces communications.

yPmin la discussion générale, la parole «st -à M. le rapporteur
général de la commission des finances .

■M. Jean Berthoin, rapporteur général de la commission des
fiwnm,i, 'Mesdames, messieurs, le projet que j'ai l 'honneur te
rapporter, devant vous, au nom.-de voire commission des finan
ces, tend à approuver mie - convention candne entre l'État et.
la Bunq»? de Fwnce. En vertu de, cet accord, l 'encaisse-or. de
notre institut d'émission sera «'évaluée et la pus-value qui se
dégagera de -l'opération sera affectée au remboursement d'un
certain nombre 'de dettes anciennes -eenlraclées au cours des
dernières rnnée* pat 1-e fl'résoir.:

"Après avoir '-exposé les modalités techniques de l 'opération,
j'essaierai très objectivement d-'«a -dégager la signification et
la portée. .......

L'enca:s--e-or de la -Banque de -France représente actuellement
approximativement 10! tonnes. l'or. fin. Le- stock n'est pas. in\é-
graleaumt.iîdifp-arjible' . Erv.-yue, r -dc. -garantir,, des em-prun ls-, con
tractés aux Etats-Unis, le Goin' :er;n,c.rn'ent n.:dûx en .10i.7, mettre-,
en gage environ 09 tonnes d'or lin, de sorte qu'actuellement
notre stock de métal se compose de deux parts, l'une de 305.
tonnes d'or effectivement détenus par la Banque de France,

l 'autre de 69 tonnes, dont nous avons la propriété, mais dont
nous- n'avons pas la disposition puisqu'elle' constitue : UÏ nan
tissement.' Ce stock est actuellement comptabilisé sur la base
d'un poids d'or correspondant au cours de 1 dollar pour
119 francs. 11 est évident que ce cours n'a plus aucune signi
fication. La réévaluation doit s'effectuer sur la base du cours

actuel du dollar qui e «t. comme vous le savez, de 349,00 francs*
En conséquence, la valeur portée -au bilan de la banque res
sortira à près de 183 milliards de francs au lieu des 03 mil
liards qu'élie atteint actuellement.

Par ailleurs, la Banque de France détient un bon du Trésor
libellé en or. £'lilal le lui a remis en représentation du prélè
vement qui a été effectué l'an dernier dans l 'obligation d'opé
rer sur l'or déposé. un nantissement pour faire lace  au rem
boursement d'une partie de l'emprunt contracté aux Etats-Unis,
que cet or précisément gigeait.

Ce bon, je vous dirai tJiit à l'heure comment, va être rem
boursé à la Banque de France par une quantité de métal égale
à celle qui avait été aliénée, soit, -environ, 22 tonnes d'or lin.
Ce métal sera réévaxué dans les mêmes conditions que l'en
caisse actuel. é, de sorte que la valeur pour laquelle est comp
tabilisé le bon, soit quoique trois milliards, sera remplacée
par la valeur actuelle de l'or remboursé, soit plus de 8 mil
liards de francs. De ce fait, un ibénéiice supplémentaire de

; 8 milliards sera dégagé qui, ajouté à la plus-value accusée par
l 'encaisse portera à 120 milliards le produit de l'opération.

Voilà pour la .réévaluation. Examinons maintenant L'utilisa
tion que recevra cette plus-value, purement comptable, je le
répète. Elle servira d'abord à effacer au bilan de la Banque
de France les traces de certaines .difficultés que nous avons
rencontrées au cours des dernières années. Le déficit de notre
balance des payements et l 'obligation de verser en or une
partie de nos participations aux organismes créés par les accords,
de -Bretton-Woods nous ont obligés -à effectuer d 'importants pré
lèvements sur noire stock de métal précieux. :En échange,

•l 'État a remis à la banqtre des bons du Trésor dont le montant
atteint '7 milliards. il 'consacre donc 77 milliards du montant

de la plus-value à l 'annulation -de ces bons. Sur ce premier
point, il ne -saurait y avoir de discussion. Il s'agit d'une mesure
d'assainissement- d 'un caractère définitif qui ne saunait soulever
aucune objection.

Cette première opérât km effectuée, il restera encore sur la
plus-value un disponible de 49 milliards de francs.

Vous savez qu'n i accord est sur le point d'être signé avec les
Etats européens bénéficiaires de l'aide Marshall en vue de consti
tuer une union européenne des payements. La convention, qui
doit intervenir, obligera les pays signataires  qui sont -endettés
vis-à-vis de leurs partenaires à -amortir leurs dettes dans un
délai assez bref. Or, la rance est débitrice d'environ 25 mil-'
liards de francs. Nos créanciers, -qui sont en i 'espèee -la 'Bel
gique, la Suisse et l 'Italie, ont investi leurs créances en bons.

■ du- Trésor, de sorte que le jour où nous les rembourserors,
l 'opération se 'traduira par une -charge pour la trésorerie. il
s'agit d'une obligation exceptionnelle et à laquelle il est inpos-.
sible de se dérober. Or, il se fait qu'une opération exceptiop--

. nelle .met ,à> la disposition - du,. Trésor certaines ressources. 11
, sembleraisonnable -de lier les deux opérations. -Au,s Jerajcs da
. la -convention, eaviron 23 milliards seront mis à la disposition'
; de. ia aaisse autonome d'araortisse-men-t- qui, ' en .-fOOTitreparlie, '.
■ prendra à- sa charge de remboursement des avoirs investis en.
■ bons du Trésor .ou placés en comptes courants du Trésor, au

nom- des -banques ventrales des trois pays vis-à-vis desquels
nous- sommes débiteurs. ■ . "' . . ., /

'Cette opération a soulevé certaines, objections! On. 'a émis
l'opinion qu'elle se traduirait par une inflation déguisée, sous
prétexte qu'il s'agissait de disponibilités immédiates .qui ne '
seraient ullisées que progressivement et que, durant cette '

' période, par une manière retournée, c'est le Trésor qui, aurait
■ la disposition de ces fonds.

Sans -doute y a-t-il un certain décalage dans le temps entre
■ les reswwrees mises à la disposition de la caisse autonome

d'amortissement et les charges qu'elle devra assumer.
'Mais je me permets de signaler à votre, attention  que la'

convention soumise à votre approbation stipule d'une façon
formelle que la fraction de la plus-value mise à la disposition'
de la caisse autonome d 'amortissement devra être portée au
crédit d'un compte spécial ouvert sur les livres de la Banque
de France.

Par conséquent, ces sommes seront, en quelque sorte, blo- ■
. quées et l 'on ne volt pas, dès lors, comment le Trésor pour
raiten avoir directement ou indirectement la disposition.

'J'en arrive au troisième mode d 'utilisation .envisagé et si
j 'ai interverti l 'ordre, que prévoit la. convention que vous avez
sous les yeux., c'est que nous abordons- 'ici sans, aucun doute,
la disposition essentielle 'du ' projet. ' -- .'"

Les disponibilités en or et en dollars du fonds de stabili
sation atteignent actuellement un montant suffisant pour Der-
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tiettre au Gouvernement de procéder, par anticipation, au rem
boursement d'un emprunt contracté aux Etats-Unis en 1947 et
qu'il avait réussi à consolider l 'an dernier.

Mais, .pour se procurer auprès du fonds de stabilisation les
dollars nécessaiies, il lui faut verser des francs. 11 se propose
donc d'utiliser à cette fin une partie du produit de la réévalua
tion.

Comme sa dette vis-à-vis des banques américaines s'élève à
75 millions de dollars, c'est approximativement 26 milliards
de francs qu'il lui faudra verser au fonds de stabilisation.

En résumé, l'emploi des 126 milliards dégagés par la rééva
luation du stock d or détenu par la Banque se présente comme
suit: 77 milliards consacrés au remboursement de dettes ancien
nes contractées par l'État envers la Banque, 23 milliards mis
à la disposition c de la caisse autonome d'amortissement; 26 mil
liards destinés à- assurer, par l'achat de dollars, le rembour
sement de nos emprunts aux Etats-Unis. Enfin, l'hypothèque qui
pesait sur une partie de l'or de la Banque de France est levée,
en même temps que certains postes importants du bilan de
notre institut d'émission se trouvent apurés.

J'arrive aux termes des explications techniques que j'avais
mission de vous présenter au nom de votre commission des
finances.

En quelques mots, je voudrais maintenant dégager, si l 'ex
pression n'est pas trop prétentieuse, la philosophie du projet.

L'opération que le Gouvernement a décidé est régulière.
Monsieur le ministre, vous avez consacré une situation de fait.
Vous avez usé de votre droit régalien, je le déclare, d'une
manière honnête et utile pour la chose publique dans.toute la
mesure où vous assurez le remboursement de dettes certaines

et où les plus-values comptables ne viennent pas couvrir un
déficit. Sans doute n'eussiez-vous pas proposé le contraire,
mais certainement, si d'aventure vous l'aviez fait, vous n'auriez
Ici trouvé personne, vous le savez bien, pour vous suivre. Vous
remboursez des emprunts et vous allez en contracter d'autres,
plus avantageux que ceux auxquels ils vont faire place,
emprunts destinés à assurer la couverture des dépenses publi
ques telles qu'elles sont définies par les lois.

Vous comblerez ainsi ce que vous avez appelé, en janvier
dernier, votre « impasse de trésorerie », sans ponction nou
velle sur l'épargne intérieure que vous laisserez libre de s'in
vestir selon les besoins de l'économie privée. Vous laisserez,
pour ainsi dire, cette épargne se reconstituer, prendre assu
rance, prendre conscience d'elle-même, avant qu'elle ne se
décide aux investissements à long terme dont elle est la nor
male destination.

Mais, ici, je veux vous dire: prenez bien garde, Si le ne
«avais pas que vous avez, à cette heure, une trésoierie large
ment à l 'aise, je vous dirais que vous vous êtes délibérément
placé le dos au mur.

Voici trois jours à peine, parlant à cette tribune, au nom de
frotre commission des finances, j 'indiquais que l 'heure des
grands choix, l 'heure où il faudra établir une hiérarchie des
Urgences, était sur le point de sonner. Aujourd'hui, plus tôt
que je ne le pensais, je vous dis que cette heure a sonné.
' Vous faites, aujourd'hui, monsieur le ministre, une opéra-
lion saine, mais vous faites une opération facile. Nous aurions
ivoulu la voir couronner tout un effort de redressement, d'assai
nissement, de remise en ordre que vous connaissez bien...

M. Dulin. Très bien!

M. le rapporteur général. ...qui n'est point seulement comp
table, qui dépasse le cadre de votre action personnelle à
laquelle — je le sais — vous ne cessez de songer.

Cet effort, voyez-vous, mes chers collègues, le Gouverne
ment s'est maintenant placé lui-même dans l 'obligation morale
de l'accomplir. Aussi, en rapportant un avis favorable au projet
oui vous est soumis, je déclare que l'ère des facilités doit être
itase. Le salut du pays est à ce prix. {Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Diethelm.
M André Diethelm. Je voudrais vous avouer, en toute hu

milité, que, lorsque la nouvelle s 'est répandue, dans la mati
née d'hier, que le Gouvernement déposait un projet de loi
tendant à réévaluer l'encaisse de la Banque de France, j ai
été saisi d 'une grande perplexité.

Ma perplexité a encore augmenté quand j ai constaté quel
était le projet et quand, d'autre part, j 'ai yu que le Gouver
nement entendait nous le faire voter avec une rapidité qui
battra tous les records de l'épreuve contre la montre que, pour
tant, depuis quatre jours, nous essayons de gagner.

Vous savez ce qu'est une réévaluation de 1 encaisse d un ins
titut d'émission. Si l'on écarte l'idée d'un expédient — je ne
lerai pas l 'injure à M. Petsche d'y penser même un instant —
réévaluer un bilan de banque d'émission, cela signifie que
l'on décide d 'attribuer aux différents postes de ce bilan des
[valeurs nominales qui soient strictement comparables.

En d'autres termes, cela veut dire que l 'on renonce à addi
tionner dans la même colonne des francs de germinal, aes.

francs Poincaré, des francs Pleven et des francs Petsche; et il
est certain qu'un tel effort de clarté, de régularité comptable,
est sans aucun doute désirable.

Mais, en réalité, il ne résulte rien d'effectif d'un tel exercice;
comptable.

Le bilan de la Banque de France n'en sera pas beaucoup plns
clair pour le Français moyen et sa complexité actuelle le ren
dra lisible seulement pour quelques spécialistes. Par contre,
et plus généralement, lorsqu'on se décide à réévaluer, c'est que
l'on entend préluder à une opération monétaire plus ambi
tieuse : une réévaluation est, ainsi, le signe avant-coureur d'une
stabilisation légale.

Et M. Petsche ne me contredira pas si je lui dis qu'on aurait
pu, peut-être il y a quelques mois, espérer parvenir à ce cou
ronnement de son édifice. Mais hélas ! la conjoncture interna
tionale fait qu'actuellement, nous sommes obligés de réexa
miner tous nos problèmes monétaires, budgétaires, financiers
sous un angle entièrement différent, et l'espoir d'une stabilisa
tion légale s'est, par infortune, terriblement éloigné.

Qui pourrait concevoir en effet, alors que le monde est me
nacé d'une effroyable catastrophe et qu'il faudra sans doute
prendre, des mesures d'une rigueur particulière à bref délai,
que l'on puisse imaginer d'arrêter la définition d'une monnaie
quelconque, d'en fixer le poids de l'or et de prévoir qu'elle
sera partout échangeable, sans contrôle des changes et en
pleine liberté ?

En vérité, dans ce domaine comme  dans tous les autres, nous
nous trouvons à un carrefour. Depuis la libération, nous avons
monté une longue pente. D'autres, après moi, diront à quel
point de la pente nous en sommes et le dur chemin, qu'il fau
drait, encore, parcourir.

Riais, de toute évidence, il faut maintenant s'engager dans
une autre direction et, dans cette autre direction, les éclairages
seront singulièrement différents.

' J'ai donc cherché à comprendre et je voudrais vous dire
très simplement.ce que j'ai pu comprendre. Quand on procède
à la réévaluation d'un bilan de banque d'émission, on modi
fie, en écritures, la valeur de certains postes, et il en résulte un
bénéfice apparent de réévaluation. C'est ce qui se produit dans
le cas présent. Un bénéfice de réévaluation, de 126 milliards
environ est dégagé par le fait que.l'on évalue maintenant l'or
sur la base, non de 119 francs le dollar, mais de 350 francs.
Il i a donc 126 milliards de bénéfice apparent.

Ht, dès lors, il y a deux méthodes: il y a la méthode tout
à fait orthodoxe, tout à fait glorieuse, tout a fait sereine qui
consiste à stériliser par un moyen quelconque ce bénéfice appa
rent et à l'appliquer exclusivement au nettoyage du bilan
de la banque d'émission, à la disparition de certains postes, à
l 'annulation d'opérations anciennes dont la trace, fâcheuse.
peut subsister. Il y a aussi une deuxième méthode, beaucoup
moins orthodoxe, beaucoup moins glorieuse, qui consiste a
mettre la main sur le bénéfice de réévaluation, bénéfice qui,
d'ailleurs, appartient bien, juridiquement, à l'État.

Je crois en toute simplicité pouvoir dire que M. Petsche,
avec une certaine prudence, s'est tenu à mi-chemin de chacune
des deux solutions. Il n'a pas pris tout le bénéfice pour lui,
mais il n'a pas tout stérilisé. Il a stérilisé certes 77 millia/ds,
qui sont représentés, au bilan, par deux postes distincts. En
premier lieu, pour que la France puisse fournir la part de capi
tal lui incombant, en or, dans les organismes de Bretton-
Woods, c'est-à-dire dans le Fonds monétaire international et
dans la Banque internationale pour la reconstruction et l'équi
pement, la Banque de France avait avancé 12 milliards en or.
Un bon du Trésor représente cet or dans ses écritures. Le
Gouvernement annule cette écriture par l'opération qu'il nous
propose.

Il y a aussi 65 milliards en bons du Trésor correspondant à
des avances anciennes, consenties au fonds de stabilisation des
changes. Là encore, le Gouvernement annule cette écriture. Je
ne pense d'ailleurs pas qu 'il y ait un artifice dissimulé derrière
ces deux opérations, du moins et, pour ma part, je n'ai pas
réussi à le découvrir.

D'autres opérations, en revanche, parmi celles sur le projet
vous propose, constituent un avantage direct ou indirect pour,
le Trésor. Il y a d'abord un bon du Trésor remboursable en
or pour un poids de 22 tonnes de métal, que la Banque avait
consenti à donner en gage, et qui ont été appréhendées par un
prêteur étranger. L'opération disparaît pratiquemen du fait de
la réévaluation. Mais, si nous nous reportons a un document
budgétaire, en l 'espèce au projet de loi sur les comptes epé*
ciaux du Trésor pour 1950, nous trouvons que ce rembourse*
ment constituait, déjà, une des charges certaines de la Trésore
rie, et que le ministre des finances en fait état a la page 37*
Cette charge disparaît et c 'est un petit cadeau que le mmistra
se fait à lui-même.

Il y a ensuite une somme de 23 milliards qui représente lsi
contre-valeur des avoirs, en l'espèce fle^ boas û& T*'^or,



sédés en France par certains instituts d'émission étrangers,
belge, italien, suisse.

Dans le cadre des accords de payement européens qui vont
Entrer incessamment en vigueur, nous aurons à amortir ces
dettes dans un délai déterminé, délai d'ailleurs qui n'est pas
immédiat. Mais la loi qui vc«s est soumise prévoit que la tota
lité de la valeur de ces bons sera remise immédiatement à
la caisse, d'amortissement, à charge pour elle d'en assurer
l 'amortissement au moment des échéances. En somme on paye
« cash » et comptant à la caisse d'amortissement et celle-ci paye
à échéance plus lointaine. Je ne voudrais pas indiquer à M. le
ministre des finances les procédés les plus commodes pour se
servir de ces sommes: je suis bien certain qu'il en trouvera de
plus ingénieux que je ne saurais le faire moi-même.

Au.surplus, pour lever tous mes doutes sur ce point, j'aurais
'été heureux de connaître le texte même de la convention pas
sée entre le ministre des finances et la caisse d'amortissement,
qui, chacun le sait, est autonome. Or, ce document semble ne
pas exister. Je dirai même en passant qu'il est piquant de cons
tater qu'hier encore, au cours de la nuit, on nous a déclaré
que la caisse autonome d'amortissement était un établissement
Juridiquement indépendant, qu'elle avait un statut quasi sacré. •
jDn se référait à l'autorité de Raymond Poincaré pour le dé
fendre. Et, à moins de vingt-quatre heures d'intervalle, nous
sommes amenés à constater que l 'on contracte, au Rom et
pour le compte de cette caisse, sans signer aucun acte et sans
même lui demander son avis. N'insistons pas.

Il reste, enfin, une somme de 26 milliards, qui donne la pos
sibilité de rembourser un emprunt de 75 millions de dollars,
emprunt dont M. Petsche nous a entretenus au cours de son
exposé des motifs, et qui semble être très onéreux et très
fâcheux, puisqu'il comporte la garantie d'un poids important
 d'o donné en gage.

M. Maurice-Petsche. ministre des finances el des affaires éco
nomiques. C'est le même or.

M. André Diethelm. Là, l 'opération me paraît très simple. On va
Be faire donner sur le fonds de stabilisation des changes les dol
lars nécessaires ; et l 'on payera le fonds, précisément avec les
26 milliards provenant de  la réévaluation; puis on utilisera
les dollars ainsi obtenus à rembourser cet emprunt si fâcheux.
Seulement, immédiatement après — et M. Maurice-Petsche a
l'honnêteté de le reconnaître — on réemprunte une somme au.
moins égale. On le fait, d'ailleurs, en disant qu'il y aura bien
des garanties à fournir, mais qu'elles seront meilleures que les
précédentes. Ces garanties, je voudrais bien les connaître.

Si je me réfère, en effet, aux déclarations faites hier par
M. Maurice-Petsche à la séance de l 'Assemblée nationale,
d'après le compte rendu analytique, je lis: « En liaison avec ce
remboursement anticipé, le Trésor serait en mesure de contrac
ter aux Etats-Unis une opération nouvelle. Cette opération se pré
senterait dans des conditions plus satisfaisantes en ce qui con
cerne les garanties dont elle serait assortie. Cet emprunt per
mettra, etc. » Mais ceci est une autre question.

On emprunte donc aux Etats-Unis 15 millions de dollars.
Qu'en fait-on ? On en fait un emploi très simple. On les revend
au fonds de' stabilisation, qui les paye en francs. Le circuit est
bouclé, les francs sont revenus entre les mains du Trésor, et
C 'est bien ce qu'il fallait démontrer.

Accessoirement, il est vrai, on fait l'éloge de l'emprunt exté
rieur, générateur d'euphorie, et on l 'oppose à l'emprunt inté
rieur, qui asphyxie l'économie nationale. Ne serait-il pas plus
franc de dire que l'on emprunte au dehors parce que le mar
ché intérieur se dérobe ?

Au total, de ces 120 milliards, M. Maurice-Petsche a fa!t deux
parts, une part importante qui sera vraiment stérilisée, et une
autre part, un peu plus petite, qui va servir à remplir les poches
percées du Trésor.

.Or — et il ne faut pas cesser de le répéter — nous sommes
présentement à la croisée des chemins.

Une page financière est ouverte, et on va la tourner. Ou, pour
employer encore une autre métaphore, un acte vient d'être
joué — mal, d'ailleurs, on vous l'a déjà dit et on vous le
redira —, et il s'agit, pour le Gouvernement, de faire tomber
le rideau et de préparer le décor du prochain acte.

Cet acte différent, M. Pleven nous l'a défini ce matin, le
Gouvernement compte utiliser le répit des vacances' parlemen
taires pour le rédiger. Il fera, pendant cette période de rela
tive stabilité, son examen de conscience. 11 soupèsera des
priorités et nous présentera, à la rentrée, un plan entièrement
différent des plans précédents, un grand plan qui placera, en
tête des priorités, celles de la défense nationale. Et, naturelle
ment, pour un tel changement de décor, il faut une tranquillité
relative pendant les deux mois et demi qui viennent. Cette tran
quillité relative, les 60 milliards obtenus par la réévaluation
vous l'apportent.

Alors, je dirai — et ce sera ma conclusion — ceci: Nous
 concevons que les nécessités internationales sont particuliè
rement urgentes, nous concevons que la France doit faire face

à son destin dans les conditions vraisemblablement les plus
défavorables qu'elle ait connues. Si, aujourd'hui même, vous
nous effirmie^ qu'il faut consentir certains sacrifices, qu'il
faut tout de - ite appliquer des mesures précises, si nous avions
la certitude que le Gouvernement se mettait à l 'œuvre sans
perdre une minute, je crois que, malgré notre attachement à la
rigueur financière, beaucoup d 'entre nous accepteraient n'im
porte quel expédient.

Mais au lieu de cela, on nous propose de dormir pendant
deux mois et demi, et on nous demande les moyens qui, sur
tu oreiller de quelques milliards, permettront au Gouvernement
de dormir... Alors, en vérité et en toute conscience, ne comp
tez pas sur nos votes. (Applaudissements sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la droite, ainsi qu'au centre
et à droite.)

M. Alric. Monsieur le ministre, mes chers collègues, je me
suis demandé, comme M. Diethelm, pourquoi cette réévaluation
du bilan de la Banque de France avait paru utile au Gouver
nement. Évidemment, nous comprenons qu'il peut être meil
leur, pour se rendre mieux compte des phénomènes et des
réalités monétaires, d'avoir dans ce bilan l'or à son prix réel.
Mais ceci est une chose que l 'on peut réaliser sans la rendre
officielle, et 'je pense que les services l 'avaient fait depuis
longtemps et en avaient tiré leurs conclusions.

11 y a vraiment autre chose, et pour le comprendre très sim
plement, on peut se reporter à ce qui se passe quand on rééva
lue officiellement un bilan dans l 'industrie ou dans le com
merce.

Pourquoi l 'impose-t-on ? Parce rue cela fait apparaître des
plus-values comptables sur les marchandises en stock dont une
partie est reprise par le jeu normal de l 'impôt et qu'ainsi des
ressources nouvelles de payement sont données à l'État sans
qu'il y ait du reste création de richesses nouvelles. Dans le
cas particulier de la Banque de France, cette réévaluation de
l'or au cours actuel fait apparaître de même une plus-value
comptable qui, ici, peut être prise totalement par l'État et
servir à diverses fins. M. Diethelm l'a très bien expliqué en
détail, je n 'y reviendrai pas.

Le point particulier sur lequel je veux insister est celui de
savoir si cette création de ressources de payement qui va être
appliquée à certains buts — que M. le rapporteur général a
très bien précisés — ne .peut avoir certaines conséquences
néfastes pour l 'économie du pays, si cette opération, en somme,
ne va pas avoir comme conséquence d'accélérer la dévaluation,
la dépréciation de la monnaie: c'est-à-dire si demain, à cause
de cette opération, il ne va pas falloir .donner un peu plus de
francs pour avoir les mêmes objets que nous avons aujourd'hui
avec une certaine somme.

Je crois qu'on nous a expliqué qu'il n 'y avait pas de crainte
à avoir, parce qu'on n'allait pas se servir des possibilités don
nées par l'opération pour émettre de nouveaux billets de
banque, de nouveaux signes monétaires.

Je vous ai déjà expliqué à cette tribune que je croyais que
ce n'était pas l 'augmentation des moyens de payement qui
faisait la dévaluation du franc, que c'était toujours la dépré
ciation du franc qui commençait à se produire la première et
que c'était parce qu'elle avait augmenté qu'on était obligé de
créer ces moyens de payement pour satisfaire à la marche de
l 'économie.

Je ne m'inquiète donc pas particulièrement de cette création
de nouveaux moyens de payement, même s'il devait y avoir
création de nouveaux billets et quelles que soient les moda
lités particulières qu'on lui donne. Seulement, j'ai peur, ne
pensant qu'à cette création particulièrement astucieuse de
moyens de payement, que l'on perde peut-être de vue cette
lutte directe contre la dévaluation et qu'on croie avoir suf
fisamment fait pour la juguler en n'imprimant pas de billets
nouveaux.

La dévaluation a des causes tout autres, comme je l 'ai déjà
dit. Par conséquent, si on ne l'attaque pas dans ses causes
directes, elle continuera sa course et, demain, on va voir fondre
très rapidement ces moyens de payement qu'on a trouvés et,
finalement, cette astuce à laquelle on arrive aujourd'hui après
avoir épuisé les ressources de la superfiscalité n'aura servi
qu'à peu de chose, et celle-là on ne pourra la renouveler.

Que faut-il donc faire ? Il faut agir sur les causes profondes
de dévaluation qui existent en dehors de toute augmentation
de signes monétaires.

Qu'est-ce, en résumé, que dévaluer la monnaie ?
C'est donner plus de monnaie qu'il n'en faut pour rému

nérer une opération, un service, une machine quelconque.
Si cette opération se produit en un point de l 'économie par
le jeu des comparaisons inévitables, des injustices relatives
produites, que l'on ne supprime toujours qu'en augmentant
ceux qui sont restés en arrière, le phénomène se propage et
peut atteindre dans certaines conditions une vitesse aéiasU,



■Si vous vous contentez,, pour essayer de juguler le phéno
mène de la îestrietion des moyens de. payement, vous ané
miez les échanges et l 'économie sans atteindre, le but recherché.

■ Ce .qu'il faut, c'est éviter féroce» vent de donner mie aug
mentation qui ne soit justifiée, et cela dans tous les domaines.

Ces rémunérations abusives sont extrêmement diverses et
quelquefois infiniment insidieuses. J'en ai donné déjà de .nom
breux exemples, j'en rappellerai un qui est peut-être de plus
important de tous, celui des .investissements mutiles.

Nous- comprenons 1res bien que, si une. personne -qui .produit
peu arrive à- se faire attribuer  une rémunération abusive, c'est
une augmentation de rémunération qui ne sert à rien et qui
dévalue le franc, puisque nous avons donné plus de franes.
pour moins de travail et, finalement , pour moins de produits.

(Très bien! très bien! à droite et au centre). Mais on se rend
quelquefois moins compte qu'en achetant une machine perfec
tionnée si. on ne l'utilise pas vraiment à ses possibilités totales
on crée de la même manière une cause de dévaluation qui a
paru prendre ces dernières années une.giande importance.

Tous ces- faits multiples qui se traduisent finalement par une
mauvaise -classii-ica-lion- des valeurs sont les causes profondes
de !a. dévaluation excessive du franc qui pèse alors très. lourde
ment sur la vie des- gens. J'insiste encore une fois sur le fait
qu 'il faut attaquer le mal à-la source. Si vous le faites, si vous
profitez de la facilité momentanée que vous donnent les
roovr,»« de payement supntémenlaires- que vous venez de vous
proHuer par cette .ultime mesure, si, étant le dos au mur,
comme l'a dit M. le rapporteur général, sans pouvoir nous pro
curer de nouveaux moyens de payement extraordinaires, vous
attaquez ces causes profondes qui n'ont justement aucun ran-
port avec ces movens de pavement, alors nous pourrions ad
mettre- cette opération parce qu'elle ferait partie d'un ensemble
satisfaisant.

•-Malheureusement, il nous semble, depuis que nous soulevons
ce.. problème, que nous n'avons pas été compris et que cette
dévaluation- vous apparaît toujours comme étant un problème
qm se légleia en conséquence de ces opérations monétaires. Au
contraire, nous croyons que c'est le problème essentiel, le pro
blème n° 1 qu'il faut attaquer en premier et,que si- vous savez
le résoudie, vous n'aurez pas besoin de vous essouffler à recher
cher des ressources nouvelles plus ou moins astucieuses qui,
tous les jours, s'avèrent plus nécessaires et plus insuffisantes,
parce que demain la d'évaluation, si vous ne savez pas l 'atta
quer en elle-même, ira plus vite que les moyens que vous
pourrez tiouver pour satisfaire à son augmentation. (Applaudis
sements à droite, au centre et sur diceis bancs à gauche.)

, D-'aiiîre part, en raison des nécessités mondiales devant les
quelles nous nous trouvons, quand demain nous serons obligés
de consacrer des activités de notre pays à créer des objets qui
ne sont pas de consommation, pour assurer notre sécurité,
nous n 'aurons qu'un moyen-de maintenir un standard -de vie
suffisant, c'est db lutter r à fond contre cette dévaluation qui
trouvera dans ces nécessités un aliment nouveau.- Je résume
d'un mot. cette lutte? la prime féroce à l 'efficacité; ne jamais
payer- quelqu'un, ne jamais donner une rémunération moné
taire. nui .ne .«ort- justifiée par une -efficacité correspondante.
C'est- la chose ^absolue, la «règle d'or '.à laquelle nous devons ;
nouî te»ir. - Si. vous agissez arnsi .-tont deviendra- facile. Farou
chêment. dans tous los domaines,- la prime au meilleur,. Je ferai
remarquer en passant que cela va plus loin que les économies"
et que l'équilibre 'du budget qui peuvent être insuffisants
eux-mêmes et même des causes de dévaluation s 'ils sont obte
nus par de mauvais moyens. ... -

Je sais nien, que ce paradoxe apparent que je soutiens et qui
renversei l'ordre, habituel des causes, et des- effets dans le monde
monétaire peut surprendre. Comme la dernière fois que je -le
s0U tenais et que je m 'appuyais sur Einstein pour montrer qu'il
faut savoir quelquefois sortir hardiment des sentiers battus, je
me suis fait répondre par le président du conseil de l'époque:
« Je vous garantis que le monde des- finances, est euclidien ! ».

Je crois -qu'il a fait une légère confusion: les géométries non
euelidicnnes de Recmann et Lobatchevsky ont été créées pour
montre.- que l 'esprit humain peut faire des constructions
logiques qui ne soient pas un schéma du.réel et cela possède
du reste un énorme -otéièt. philosophique pour faire comprendre
le méeaniMiie du- raisonnement humain.

L'o-'Hvre d'liinstein est tout autre: il a été obligé de déve
lopper les conceptions théoriques, de la mécanique classique,
qui devenaient insuffisantes pour expliquer les phénomènes
dan-; le monde atomique et son œuvre fut essentielle pour pro-
giesser dans le réel. Et pourtant, ,au début, elle fut répudiée par
d 'émiaents savants. à .cause .de- son apparence paradoxale. ,

.[.'ans -mou nio leste domaine je.. veux, simplement ,m appuyer .
eni; cet iiiiwl'-e .exempte pour vous incite-, à regarder .avec atten-,.
tion- -J!e\ location nue -je vous propose, malgré son., apparence
paradoxal'1 . J'ai du reste le grand plaisir et la grande satisfac
tion d'avoir convaincu beaucoup de mes collègues, je serais

neil.eux que M. le ministre des , iiinaui.es vcuui^ jji^ii on-
cher sur cet aspect du problème et s'il se décide à lutter direc
tement contre la dévaluation en étant férocement au service
de 1 efficacité,, en donnant la prime aux meilleurs, l 'économie
française pourra être sauvée quelles que soient les difficultés
nouvelles  que nous voyons surgir. (V7 ifs applaudissements à
droite, .au centre et sur divers bancs à gauche.)

le. président. La parole. est à M. Pierre de Gaulle.
M. Pierre de Gaulle. Mes chers, collègues, en d'autres- circons

tances, le projet qui nous est soumis par le Gouvernement
pourrait vraisemblablement être considéré comme -assez, ortho-
doxî. 11 est vrai, h est incontestable, que, depuis un certain-
temps déjà, le franc est stabilisé par rapport, au dollar, ce qui
est d'ailleurs bien naturel étant donné le déroulement du pla*
Marshall. ...

Il est, par conséquent, parfaitement licite d'en tirer- parti pour
dégager, à l'actif de la flanque de France, les produits de la
réévaluation -do l 'encaisse-or, .c'est-à-dire, les 126 .milliards que-
le Gouvernement entend employer, réserve étant faite, bien, sur,
des possibilités que ces remboursements -d'emprunts divers peu
vent offrir au ministère des finances, par la suite, comme opé
rations nouvelles, opérations qui auront évidemment pour objet.
de développer la quantité de moyens de. payement et, petit-ètre,.
dans une certaine: mesure, de provoquer .quelque inflation.

Mais ki vérité est que ce projet fait partie sinon de la poli
tique financière du Gouvernement ce '-qui serait-Trotment un*
peu trop dire — du moins 'de l 'ensemble ' des mesures finan
cières que BOUS ont soumis, tour à tour, .des, .goovernemetts-
successifs. C 'est à ce titre, iparce que- nous sommes aujourd 'hui
à «n moment rix la discussion du budget des dépenses va se
terminer xlevant notre Assemblée, où nous allons partir, ren
voyés dans nos circonscriptions pour près de 'deux mois, nous-
séparant sans pouvoir reprendre nos délibérations, et où, sur-1
tout, les circonstances extérieures et intérieures ont atteint un
très haut degré de gravité que je crois devoir, aujourd 'hui,
tant en mon nom personnel qu'au nom de mes amis, 'dire cer-,
taines choses qui doivent être dites et 'demander au Conseil
de . la République de prendre .des positions .qui, , à mon avisy
doivent être prises. ■ .......

Je disais tout à l'heure .que le projet ; «fui nous- est -soumis-'
fait, partie de l'ensemble ides mesures -financières- «lises en eni
vre par le Gouvernement et par les .gouvernements, qui ■■ -l'ont
précédé. ... •' .-■ • ■

Nous avons voté et nous continuerons de voter, no fur • et A
mesure qu'ils nous seront proposés, les budgets  de ; dépenses des<
différents départements ministériels.

Première remarque: demain quand nous nous séparerons, le-
vote terminé, nous serons- au 4 août.

L'ensemble du budget des dépenses de l'État pour l'exercice.
1950 n'aura donc été voté que le 4 août. Sans doute,. avons-nous'
commencé par voter-au mois de janvier ce que le -Gouverne
ment a appelé la loi des maxima qui,.dans .une certaine mesure,
donnait une première vue d'ensemble des .dépenses de l'État'
telles que celui-ci nous les proposait. -■■

Néanmoins, c'est le budget des dépenses qui nous ^estaujour---
d'hari soumis et il- ne sera TéRlô-par le vote du Parlement qu'à
la. date ;dii '4 aoM.v Premier- désordre/ Deuxième; désordre sur*
lequel il faut absolument' -insister:'-- pour la •première 1 foie dans*
l 'histoire peut-être;, m- parlement 1 n'est pas appelé à voter lesi
ressources correspondaïii'ianx^dépenses qu'on lui demande •■ de•>
consentir. Ce n'est- pas'au Conseil de la République, iférlMer -de'
l 'ancien Sénat -et défenseur de l'orthodoxie financière 'que >•jeî
l 'apprendrai. Dans l 'histoire c 'est par le -vote des recettes que'
les représentants du peuple, quel que soit le nom-qa'i 's por- ;
taient,- commençaient par intervenir dans la fixation et le con
trôle des finances' publiques. Il est tout simplement extraor--1
dinaire que grâce au' jeu de certaines dispositions accessoires de'
la loi des maxima et de la future <loi. de crédit que- nous dis'
cuterons demain,- nous n'ayons- pas à nous prononcer sur le
budget des recettes. Je 'croîs devoir émettrej monsieur le minis»
tre, au nom de mes amis et de moi-même une solennelle pro- :
testation sur ce point.

M. Maurice-Petsche. ministre des finances et des affaires écôrïo- '
miques. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

M. Pierre de Gaulle. Volontiers! .. .

-M. te président. La parole est à M. le ministre avec l'autori-,
sation de l 'orateur. ' ' '-

M. le ministre. Je crois qu'il faut faire une rectiflcatkin. \C« '.
n'est pas par une disposition secondaire de la loi des maxima ;
que le Gouvernement a été autorisé à percevoir les revenus
publics, c 'est par une disposition formelle. Aucun texte nou
veau n 'a été mis en application en dehors de ceux prévus par
la loi même des maxima. .Par conséquent, il y a autorisation {
législative. Je crois.' que, peut-être , de votre , côté il y a une; rai- .
son de né pas vous' en être souvenu, c'est que vous avez voté
contre les recettes.
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M. Pierre de Gaulle. Nous nous sommes é.evés en effet contre
la loi des maxima. D'après mes souvenirs, et je demanderai à
M. le ministre de rectifier si je me trompe, je crois me rappeler
que la loi des maxima donne au Gouvernement l'autorisation
de reconduire en quelque sorte les recettes de l'exercice précé
dent. Mais elle prévoyait qu'au cours de l'exercice, une loi des
voies et moyens serait discutée et votée.

M. le ministre. La loi des voies et moyens donnait la possi
bilité éventuellement de modifier les textes fiscaux qui étaient
en vigueur. Nous n'avons pas cru devoir, en raison de la date
tardive, entamer une discussion de ce genre. Nous sommes res
tés sur les textes anciens et la preuve en est c'est que, avant
même que la discussion de la loi des voies et moyens ait été
écartée des débats parlementaires, j'avais mis, eh recouvre
ment, en vertu des pouvoirs dont je dispose, les rùles des im
pôts  de cette année, me réservant, ei le Parlement avait voté
des dispositions de la loi des voies et moyens, d'envoyer des
avertissements de dégrèvement, puisque nous avions prévu alors
quelques dégièvements que nous n'avons pas pu faire, les
dépenses ayant été augmentées par le Parlement. Nous avions
simplement en vue ces dégrèvements complémentaires; l'auto
risation même de percevoir les impôts était donnée par la loi
des maxima.

M. de Montalembert. Vous pensiez tellement que la loi serait
votée par le Parlement que vous avez mis en distribution des
déclarations qui préjugeaient notre vote.

M. le ministre. Non, monsieur le sénateur, ce sont les anciens
textes qui ont été rnis en application!

M. Pierre de Gaulle. Il me paraît certain que le Gouvernement
ayant déposé un projet de loi des voies et moyens, ce projet
était destiné à être voté par le Parlement. Si, en cours d'exèr-
cire, et en raison de la date à laquelle nous l'aurions votée,
vous avez donné à votre administration l'ordre d'établir les

rôles et de les mettre en recouvrement, il n'en est pas moins
vrai que la loi des voies et moyens aurait dû être soumise au
vote du Parlement. Au lieu de cela vous l'avez retirée grâce
à un artifice de procédure.

Mais il y a encore plus à dire. La comparaison du budget des
dépenses  tel que nous le votons et en somme du budget des
recettes tel qu'il est établi aujourd'hui par ce système, fait
ressortir une insuffisance, un trou dans le budget de l'État,
qu'il est impossible de chiUrer actuellement, mais qui est vrai
semblablement de l'ordre de quelques centaines de milliards.
Ce point également doit être souligné.

Ainsi, alors que l'État, géré par les gouvernements dont je
parle et en particulier - par le vôtre, monsieur le ministre, a
disposé pendant quatre ans, d'une nation dont le relèvement
économique est incontestable, grâce au dévouement, à l'ardeur
et- a l'initiative de ses membres; alors qu'il a disposé d'un
délai d'or en quelque sorte, délai d'or placé par le destin entre
la crise terrible que nous avons traversée victorieusement il
y a quelques années et celle qui se produira peut-être demain;
alors que les gouvernements successifs avaient à leur disposi
tion, des auxiliaires comme le plan Marshall, vous n'avez pas
trouvé le moyen de présenter devant ces assemblées un budget
en équilibre.

C'est là une question que connaît bien le Conseil de la Répu-
Mique. Je ne dis pas à plusieurs reprises, mais à chaque ins-.'
tant, le Conseil de la République a essayé, avec les seules possi
bilités dont il dispose maintenant, e'est-à-dire son droit de
remontrance de montrer au Gouvernement dans quelle direction
il s'engageait. Il y a deux ans, nous avons refusé le projet de
budget gouvernemental. L'année dernière nous .avons substitué
à ce même projet un autre projet complètement remanié dans
un sens infiniment plus sain.

Aucun de ces avertissements n'a jamais été entendu. Aucun
des gouvernements qui se sont succédé pendant ces quatre ans
n'a pu faire sur des chapitres, et c'était pourtant relativement
facile, les économies qui s'imposaient.

Nous arrivons aujourd'hui à la veille d'un effort évidemment
considérable, effort qui va être demandé à la nation en vue
d'événements qui peuvent se produire demain. Nous y arrivons
avec une situation financière extrêmement malsaine qui ne se
définit pas seulement par un déséquilibre du budget, mais. qui
se définit aussi par l'impossibilité dans laquelle vous êtes
d'émettre à l'intérieur les emprunts qui pourraient être indis
pensables.

Vous avez dit dans vos déclarations que si vous évitez actuel
lement de faire appel au marché intérieur français, c'était pour
laisser aux collectivités locales d'abord, aux initiatives privées
ensuite, la possibilité de se procurer sur ledit marché financier
les sommes qui pouvaient leur être nécessaires.

Je dis, moi, que c'est une évidence que si l'État disposait d'un
'réel crédit — ce qui n'est pas, et ce qui a été manifesté suffi
samment d'après 1 expérience de l 'année dernière — il pourrait
^pratiquer sur le marché financier des emprunts très importants;
Surtout s'il leur donnait comme raison d'être la mise sur pied

de la défense nationale future, sans nuire en aucune façon aux
emprunts que voudraient émettre les collectivités publiques
secondaires ou les entreprises privées.

La situation -financière hélas! se définit en deux mots: un
budget qui n'est pas en équilibre et un État qui manque do
crédit.

Mais il faujt aller plus loin dans h critique, et je n'hésite
pas à y aller. Cette incapacité à remettre en état dans une
période pourtant relativement favorable et à un moment où ce
serait indispensable, les finances publiques, celte incapacité sa
traduit dans tous les domaines pendant celte même période de
quatre ans dont je parlais tout à l'heure pendant laquelle
l'État avait en main les moyens de résoudre la plus grande
partie des problèmes qui se posent à la nation.

Dans le domaine social, dans le domaine de la politique inté
rieure, extérieure, dans le domaine économique, la politique
gouvernementale a été balbutiante, hésitante et, en définitive,
nulle. '

Il faut le constater aujourd'hui: au moment où nous nous
trouvons peut-être en présence d'une des plus graves crises de
notre histoire, plus grave que celle que nous avons récemment
traversée. Nous n'avons réalisé, pendant ce délai de quatre ans,
ni une amélioration des rapports sociaux, ni une levée de cette
hypothèque que constitue, pour notre politique et pour notre
sécurité, l'existence d'un séparatisme intérieur, ni une inter
vention efficace de la France, à part les. balbutiements de ce
que l'on a appelé tout récemment le plan Schuman, dans la
politique du monde, ni un ensemble de données économiques
permettant à la, France d'engager ce relèvement dont je parlais
tout à l'heure et de l'améliorer encore si possible grâce à
l'appui du Gouvernement.

ll faut le constater, car c'est malheureusement certain.
Ici, monsieur le ministre, ce n'est pas seulement à M. le

ministre des finances que je m'adresse, ce n'est môme pas au
Gouvernement, dont certains représentants sont sur ces bancs,
c'est à l'ensemble des gouvernements qui, sous des noms
divers, mais avec à peu près les mêmes éléments, se sont suc
cédé. depuis quatre ans, à la tête des affaires du pays.

Nous traversons aujourd'hui une crise très grave. Une
immense angoisse étreint le cœur des Français. Le péril est
tout proche et nous le voyons bien. Nous l'avons d'ailleurs
signalé depuis longtemps à l'attention publique.

Mais c'est vous-mêmes, vous, les gouvernements, . qui avez
fait en sorte que celte attention publique se détournât pour
tâcher d'éviter cette inquiétude, alors que les événements la
rendait -pourtant nécessaire. Aujourd'hui, on ne peut plus
fermer les yeux.

Vous allez avoir à prendre, d'ici très peu de temps, des déci
sions de la plus haute importance, et c'est à ce moment-là que
vous renvoyez le Parlement, parce que ces décisions, vous
voulez les prendre entre vous.

Un jour ou l'autre, probablement bientôt, vous aurez à nous
convoquer, peut-être avant le délai d'octobre que vous vous
êtes assigné, parce que vous avez voulu entre temps régler cer
tains problèmes et envisager certaines questions, comme c'est
votre devoir de le faire. Il est incontestable que si, ce jour-là
vous nous apportez un ensemble de solutions aux problèmes
si angoissants qui se posent à la France, notamment dans la
domaine de la défense nationale, nous serons tous avec vous.
Mais l'expérience du. passé nous laisse à penser qu'il n'en sera
rien et que vous n'apporterez aucune solution. Vous êtes plein
de bonne volonté, vous, les ministres, vous, les représentants
du régime actuel, de ce régime des partis, que nous dénonçons
chaque fois. Que de bonne volonté 1

Mais nous en arrivons à un moment où la bonne volonté
ne saurait être platonique et où il faut qu'elle se double d'actes
qui soient vraiment représentatifs d'une politique. Cette poli
tique, nous ne l'avons pas trouvée jusqu'à présent dans aucun
des domaines que j'ai signalés tout à l'heure. Aurons-nous de
votre part une politique de défense nationale dont nous n'avons
pas saisi encore les prodromes ? J'en doute et pourtant c'est
le moment. Ah! sans doute, vous appelez autour de vous à
l'union des Français.

Mais c'est nous qui avons sans cesse appelé les Français à se
rassembler, non pas à se rassembler autour de ce qui n'est
qu'incohérence, de ce qui n'est qu'impuissance, mais autour
de ce qui résiste, de ce qui a résisté dans le passé et de ce qui
est susceptible de résister dans l'avenir; car là sont les solu
tions. Vous ne pouvez pas l'ignorer, elles ont été les solutions
d'hier au cours d'une épreuve très grave, elles seront éven
tuellement celles de demain. On n'a jamais rien fait sans ce
rassemblement-là! (Applaudissements sur les bancs supérieurs
de la gauche, du centre et de la droite.)

Je vais même un peu plus loin. Vous avez aujourd'hui, pesant
sur vos épaules, une responsabilité terrible. Le moment n'est
plus — il n'a jamais été d'ailleurs et ce n'était pas dans l'esprit
des plus nobles et des hommes ri» meillpur» volonté d'entre
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vous — le moment n'est plus de ces plaisirs tranquilles des jeux
Ïariementaires tels qu'on les pouvait peut-être pratiquer avant
es guerres récentes.

11 n'en est plus ainsi, il n'en était déjà plus ainsi hier et il
Je sera encore bien moins demain. C'est fini! c'est trop tard!

J'entends bien que la grande majorité d'entre vous n'y pense
puère et que c'est avec bonne volonté, avec un ardent désir,
de bien faire qu'ils se proposent de servir le pays.

Hélas! l'expérience a montré que, sur la base du régime qu'ils
représentent, à l'intérieur duquel ils vivent, ils n'y parvien
dront pas !

Alors je suis obligé de poser la question : si vous voulez faire
une politique de défense nationale telle qu'elle s'impose, si vous
voulez appeler la France à faire avec vous cet eiTort considé
rable qui est absolument indispensable pour que nous nous
tirions d'affaire, pour que nous évitions que, demain, notre
indépendance nationale soit momentanément — car la France
est éternelle — momentanément effacée et que les principes
sacrés que nous avons toujours défendus, pour lesquels nos
ancêtres sont morts sans compter d'innombrables camarades
tout récemment, pour lesquels chacun de nous est disposé à
mourir encore aujourd'hui, si vous voulez faire cela, si vous
demandez au peuple de France de vous aider dans la besogne
de répression intérieure  qui s'impose afin que nous soyons
unis et non pas divisés les uns contre les autres quand le péril
viendra, si vous voulez faire tout cela, il faut prendre la pre
mière mesure de défense- nationale qui - s'impose : il faut
changer le régime tel qu'il est pratiqué aujourd'hui. On ne
fera de défense nationale convenable, de même rju'on ne peut
faire une politique financière convenable et une politique quelle
qu'élie soit, qu'à la condition de transformer les bases mêmes
de ce régime que vous représentez aujourd'hui. 11 y en a cer
tainement beaucoup parmi vous qui le croient, mais ils ne
le font pas. C'est alors que je vous dis, en prenant date: les
événements sont devenus graves. Te ne sais pas ce qu ils seront
demain mais, en acceptant la situation telle qu'elle est, en
continuant à faire de votre mieux. à l'intérieur de cette espèce
de microcosme dans lequel vous vivez, sans chercher à en sortir,
dans lequel vous êtes plongés, vous prenez actuellement des
responsabilités très graves devant l'avenir. Peut-être aujour-
d'hui ma voix, ma faible voix, ne sera-t-elle pas entendue par
la France, qui pense peut-être à autre chose — et vous avez
lait en sorte quelle pense à autre chose; néanmoins elle com
mence à s'émouvoir. Sur cette question des responsabilités
mêmes, qui ne sont pas essentiellement des responsabilités de
groupe ou de régime, mais qui peuvent être demain des respon
sabilités de personnes, j'en appelle à la France d'aujourd'hui,
à la France de demain.

Revenons au sujet même de la discussion. En raison juste
ment de ce fait que le projet que vous nous soumettez n'est
qu'un des éléments de la politique que vous pratiquez, politi
que qui n'en est pas une à nos yeux, je vais demander ou Con
seil de la République de suivre mes amis et moi dans l'attitude
que nous comptons adopter, c'est-à-dire refuser l'acceptation
de ce projet.

Sans doute, vous nous direz — vous l'avez déjà dit dans les
exposés que vous avez faits devant les commissions — que l'ar
gent que vous allez pouvoir emprunter servira peut-être, grâce
au jeu de cette convention et surtout grâce aux lendemains de
cette convention, au premier ëtîort de défense' nationale. Je le
conteste absolument. Le jour où vous aurez besoin d'argent pour
faire des dépenses réelles de défense nationale, vous en trou
verez sur les marchés financiers français; il n'est pas un Fran
çais qui vous en refusera; mais aujourd'hui, comme le disait
mon ami et collègue M. Diethelm, ce que vous nous demandez,
c'esl, pour deux 'mois et demi, un blanc-seins pur et simple.
Il s'agit de boucher un trou creusé dans votre budget; il ne
s'àgif pas de défense nationale. Votre prétexte est mauvais et
nous vous refusons notre vote.

Je demande au Conseil de la République de voter avec moi
contre le projet du Gouvernement. (Applaudissements à droite,
au centre et sur les bancs supérieurs de la gauche.) >

Kl. le président. La parole est à M. Primet.
H. Primat. Mesdames, messieurs, le projet tendant à la rééva

luation du stock d'or appelle de la part du groupe communiste
quelques brèves observations.

Le précédent bilan de la Banque de France faisait apparaître
une encaisse-or de 52.98« millions, auxquels venait s'ajouter
l'or affecté en garantie : 9.293 millions, soit au total 62.273 mil
lions. Avec le présent projet, l'encaisse-or sera comptabilisée à
182.700 millions. La différence provient de ce que 1 encaisse-or
avait été précédemment évaluée sur la base du dollar à 349,60
francs.

Une première remarque s'impose: ce projet consacre la dépré
ciation de notre monnaie et nous devons aujourd'hui rappeler
au pays quels sont les responsables de cette dépréciation. Les
étapes de cette dépréciation marquent l'aggravation constante

de notre situation économique et financière depuis 1947, c'est-
à-dire depuis l'exclusion des ministres communistes du Gou
vernement.

La première dévaluation intervenait le 26 janvier 1948 avec
M. René Mayer; le dollar passait de i t9 à 214 lianes. Le 27 octo
bre 1918, première dévaluation de M. Queuille: le dollar passe
de 214 à 248 francs. Le 27 avril 1949, deuxième dévaluation
Queuille: le dollar passe de 248 à 27* francs. Le 20 décembre
1949, dévaluation de M. Maurice-Petsche: le dollar  passe de
274 francs à 3,">9 francs. Ainsi, depuis l'exclusion des ministres
communistes du Gouvernement, le franc a perdu OC p. 100 de
sa valeur.

Les gouvernements qui se sont succédé depuis 1947 sont
donc bien des gouvernements de dévaluation. La conséquence
de celte dévaluation est que, de plus en plus, sont spoliées les
masses populaires pour favoriser les spéculations .des grands
capitalistes.

Quand les communistes étaient au Gouvernement, le stock
d'or de la Banque de France était de 618 tonnes. Il n'a cessé
de diminuer et il n'est aujourd'hui que de 461,6 tonnes Ce pro
jet n'est  pas un projet de stabilisation durable de notre mon
naie, c'est un signe certain d'inflation. Pourquoi le Gouverne
ment présente-t-it ce projet, plutôt cette opération, avec une
telle hâte? Aucun argument technique ne le justifie. On préten
dait, il y a très peu de temps, et on prétend encore, que le
franc est une monnaie forte, que l'or est en recul. Les raisons
réelles de l'opération sont les nécessités politiques de l'heure
qui ont, à leur base, la politique de.préparation de la guerre
antisoviétique.

500 milliards de dépenses militaires sont prévues, selon les
déclarations gouvernementales, pour 1951, 'et, certainement ces
dépenses seront-elles encore augmentées sur ordre de Washing
ton. Mais, dans le même temps, on réduit les dépenses produc
tives et on maintient les salaires des travailleurs à un niveau
dérisoire.

Nous ne croyons pas à vos déclarations selon lesquelles cette
réévaluation de l'encaisse-or exclurait toute inflation.

Nous ne vous croyons pas. 11 est bien évident que sans infla
tion, vous ne pourriez pas financer votre politique de guerre.
Par cette opération, vous vous procurez des fonds dont vous
ne disposiez pas. Mais le déficit, que vous tentez de combler
ainsi ita toujours grandissant et les crédits ainsi dégagés ne
seront bientôt plus suffisants. C'est l'inflation chez nous, comme
dans tous les pays du pacte Atlantique.

Le Gouvernement a besoin d'argent. Il lui faut entre autres
les 80 milliards réclamés par M. Pleven pour sa guerre d'agres
sion. Où trouver l'argent ? L'impôt ? On ne veut pas prélever
sut' les superbénéfices des sociétés capitalistes. Demander un
nouvel effort aux petits commerçants, aux ouvriers, aux arti
sans, aux paysans ? Ils sont déjà suffisamment accablés. D'ail
leurs, dans la situation actuelle, l'augmentation des impôts
aurait, vous le savez bien, pour conséquence une hostilité
grandissante au Gouvernement, à laquelle il ne survivrait pro
bablement pas.

Les 126 milliards que vous venez de dégager seront d'ailleurs
dévorés rapidement et, à plus ou moins breve échéance, vous
serez obligés d'émettre par milliards de nouveaux billets. Alors,
ce sera l'inflation sans couverture, doublée d'une impossibilité
totale d'augmenter la production, à plus forte raison avec.les
conséquences du plan Schuman que vous avez imposé à la
France.

Enfin, conséquence inévitable qui frappera encore la masse
des travailleurs, ce sera la flambée des prix. Les théories sa
vantes des techniciens, financiers et économistes ne tiennent
pas devant le bon sens populaire. Votre opération, c'est la mi
sère pour le peuple.

Voilà le fond du problème. Voilà pourquoi le groupe com
muniste demande au Conseil de voter contre l'ensemble du
projet de loi. {Applaudissements à-l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...
' La discussion générale est close.

Je. consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Est approuvée la convention ci-annexée

conclue entre le ministre des finances et des affaires écono
miques et le gouverneur de la Banque de France. »

La parole est à M. le ministre des finances.
M. le ministre. Mesdames, messieurs, en abordant cette tri

bune, ma tâche a été, d'une part, simplifiée par l'exposé extrê
mement clair, extrêmement net du projet du Gouvernement
qu'a fait M. le rapporteur général et qu'a explicité à son tojs]
M. Diethelm,



Ma tâche vient d'être, dans un autre domaine, quelque peu
compliquée puisque, à propos d'un projet technique, un grand
débat politique a été soulevé; mais, de ce point de vue, je
me réjouis de la modestie de mon rôle de ministre des finances
qui nie conduit tout naturellement à rester dans ma propre
compétence.

Je ne reviendrai .pas sur le projet même de convention qui
a été ainsi expliqué et, en quelque sorte, disséqué. Vous avez
parfaitement compris les deux raisons de principe qui l'ont
déterminé. C'est, d'une part, la volonté de remettre au net, au
vrai le bilan de la Banque de France, pour que les rapports
entre les divers postes s'établissent utilement et clairement.
C'est aussi la volonté que nous avons eue de réintégrer, libre
de toute hypothèque, cette somme de 92 tonnes d'or qui avait
dû être mise en gage à l'occasion de la conclusion, en 1947,
d'un emprunt de IdO millions de dollars destiné à couvrir l'in
suffisance de notre balance des payements.

Vous avez vu clair également, monsieur le rapporteur géné
ral, lorsque vous avez déclaré que j'avais tenté, dans cette
réévaluation, de faire une opération strictement honnête. Je
n'ai pas voulu faire, sur le produit de la réévaluation, une
sorte de rapt trop commode, soit pour venir boucher les trous,
du point de vue budgétaire, soit pour venir en aide à une
trésorerie qui aurait été aux abois. -

J'ai voulu faire en tous points une opérations Correcte, et
je suis heureux de voir que M. Diethelm reconnaît lui-mêgie
qu'il ne peut pas y avoir de contestation possible sur les rem
boursements des bons remis a la Banque de France, jusqu'à
concurrence de 65 milliards pour les cessions d'or et de 12 mil
liard-; pour notre contribution aux organismes de Bretton
Woods. Par contre, il émet un certain nombre de doutes en
ce qui concerne le remboursement du bon libellé en or qui
figure au bilan de la Banque de France. Je veux lui expliquer
l'opération et je suis convaincu que, l'ayant saisie avec son
esprit de technicien, il ne mettra pas ma parole en doute.

Si, dans la loi des comptes spéciaux figurait une indication à
te sujet, c'est qu'à l'époque je n'avais pas décidé encore l'opé
ration de réévaluation et que le remboursement du bon d'or
aurait alors conduit à une perte de change, puisque l'or aurait
été racheté au fonds de stabilisation des- changes au cours de
350 francs. Je rembourse le bon actuellement, non pas sur le
produit de la réévaluation, mais par une remise d'or qui appar
tient au Trésor, puisqu'il provient d'une récupération d'or spoiié
Par conséquent, sur ce point, je crois qu'il n'y a pas de doute
non plus.

Vous avez émis également une crainte au sujet d'un circuit
qui s'opérerait à l'occasion du remboursement de l'emprunt
américain. Je serais infiniment heureux que la manne puisse
ainsi sans cesse se renouveler avec l'emprunt nouveau que
je compte contracter. Il serait très commode que le fait de
contracter un emprunt à l'étranger permette à la fois de tou
cher des dollars et des francs et de multiplier par deux le
produit de l'opération. La réalité est autre. Le remboursement
de l'emprunt en dollars se traduit simplement par le fait que
le fonds de stabilisation paye une dette du Trésor. Mais cela ne
met pas actuellement à ma disposition un seul moyen moné
taire de plus. Comme cet emprunt était à trois, quatre ou cinq
ans, son amortissement ne me procure pas un franc de plus
à l'heure actuelle, dans ma trésorerie ou dans mes caisses, et
par conséquent vous ne pouvez pas dire que je recours à un
moyen subtil et habile de trésorerie pour nie procurer des
fonds.

En ce qui concerne la somme restante de 22 milliards, des
tinée à couvrir le désendettement auquel nous sommes tenus,
en vertu de notre entrée dans l'union européenne des paye
ments, vous me faites le reproche de ne ipas avoir passé une
convention avec la caisse autonome d'amortissement.

Vous avez rappelé tout à l'heure, à juste titre, que c'était une
caisse autonome. Elle l'est à tel point, qu'en vertu même de la
loi elle peut spontanément se saisir de toute opération d'amor
tissement de la dette publique sous quelque forme qu'elle se
présente.

J'aurais été tenu à demander une autorisation législative,
»ous la forme de l'approbation d'une convention si j'avais mis
des charges supplémentaires au compte de la caisse autonome.
Or, ce n'est pas le cas. Au moment où je lui confie la charge
d'amortir des dettes, je lui remets en même temps l'argent
nécessaire pour cet amortissement. Par conséquent, j'ai pensé,
et mon service du contentieux consulté a confirmé ma maniàre
de voir, qu'il suffisait que s'échange enife le ministre des
finances et le président de la caisse une simple lettre, ce qui
lera fait. Le directeur général de la caisse des dépôts et consi
gnations a déjà, par correction, averti le président de la caisse
autonome. Je ne crois pas que quoi que ce soit dans cette
opération puisse être critiquable.

Vous "me dites que des fonds vont être mis en réserve et que
[e pourrai les utiliser. J'aurais souhaité que vous m'en indi
quiez les moyens, mais vous n'avez pu le faire.

Je suis même un peu inquiet des répercussions éventuelles
de la mise en réserve de ces fonds, parce qu'elle pourrait pro- -
voquer des demandes de remboursement prématurées du fait
que nous avons dès maintenant le moyen de rembourser.

Si des demandes se produisent, je discuterai, bien entendu,
au mieux des intérêts de la France; mais ne pensez pas qu'il
se cache-là une réserve occulte. C'est simplement une possi
bilité de décharger le Trésor à terme, et vous devez vous féli
citer, dans une période difficile pour l'État, que des mesures
de précaution soient prises -pour éviter que les charges de
demain ne viennent empêcher l'action nécessaire de la France
dans les domaines qui nous préoccupent tous à l'heure actuelle.

Mais ne pensez pas que je me sois abaissé, dans une période
de ce genre, à vouloir utiliser des petits moyens en matière
de trésorerie. Vous le savez très bien et vous l'avez parfaite
ment deviné, l'opération de réévaluation faite il y a six
semaines, comme je voulais la faire — et c'est pourquoi il n'y
a pas eu -de ma part une hâte intempestive en vous apportant
ce soir un projet — visait beaucoup plus loin. Elle était la
consécration de toute une politique financière. Je n'avais pas
la prétention de procéder à une stabilisation légale, car il fa it,
pour faire une stabilisation légale, que les événements, pen
dant longtemps, confirment une situation de fait. Mais j'avais
le droit de faire une opération qui consacrait les efforts qu'un*
majorité et que des gouvernements successifs, au détriment
de  leur popularité, avaient su accomplir pour le bien du pays.

Ceci, n'en discutons pas. Les chiffres sont là; je les ai cités
souvent devant la commission des finances et j'ai le devoir
de les répéter devant le Conseil de la- République, afin qu'au
delà de cette tribune le pays ' connaisse l'admirable redresse
ment réalisé par ce pays (Applaudissements à gauche.)

Le red-essenient, vous le savez, se traduisait, avant qu'in
terviennent les événements internationaux, par des faits pro
bants. Ce fut d'abord la baisse de l'or. Lorsqu'avec mon ami
M. le président Queuille, au mois de septembre 1918, nous
avons pris place au Gouvernement, il venait d'y avoir uyj
grande tourmente de spéculation contre le franc. Le louis d'aï
valait alors 5.800 francs. 11 est tombé, voici six semaines, â
3.100 francs. En même temps, le dollar, au marché noir, a pra
tiquement rejoint le cours officie: 352 francs contre 349 fr. CO,

Le déficit de notre balance des payements, qui subsiste, ii
faut bien le dire, parce qu'il a presque toujours été structurel
en France — il n'a disparu qu'au temps où l'épargne française
était investie à l'étranger — a diminué, au cours de l'année
1919, de 50 p. 100: au lieu de 1. 800.000 dollars de déficit en
1918, 70-Î.000 dollars seulement en 1949.

En ce qui concerne la balance commerciale, qui traduit l«
relèvement économique de la France, le pourcentage de cou
verture des importations par les exportations s'est élevé, au
mois de juin, à 70 p. 100, alors que les meilleurs chiffres de
l'avant-guerre s'élevaient seulement à 67 p. 100.

On m'avait toujours reproché de. ne pas m'être occupé de
la zone dollar. Or, nous avons assisté également, dans cette
zone, à . un progrès considérable, puisque, au mois de dé
cembre 1919, nous ne couvrions nos importations par nos expor
tations que dans la proportion de 14 p. 100, alors que, pendant
le premier trimestre de 1950, nous les avons couvertes jusqu'à
concurrence de 20 p. 100 et, pendant le second trimestre, jusqu'à
30 p. 100.

Le résultat, vous le savez, c'est que les réserves de devises,
qui étaient inexistantes l'année dernière au bilan de la Banque
de France, se chiffrent aujourd'hui à 140 milliards de francs.
C'est quand même quelque chose, monsieur Diethelm ! Et
c'est pour cela qu'au mois de juin je pouvais avoir la prétention

■de réaliser cette grande opération dont je vous parlais: la
stabilité de fait de la monnaie.

En même temps, pendant toute cette période, la production
française continue d'accroître sa' cadence. Au mois de juin, elle
est à l'indice 127, un point en recul simplement sur le mois
de mai, alors que. les autres années elle recule, à la même
époque, de plusieurs points à cause des congés payés.'

Les faillites, les liquidations judiciaires, ne sont pas plus
nombreuses en ce moment qu'avant la guerre, et nous avons
250.000 entreprises de plus.

J'ajoute que la trésorerie — dont se préoccupent tant M. Die
thelm et le président de Gaulle, ce qui leur fait croire que
c'est par une nécessité absolue et comme pris à la gorge que
je procède à la réévaluation — connaît au contraire, à l'heure
actuelle, des rentrées qui marquent une certaine confiance
populaire. L'excédent de bons du Trésor, depuis le début de
l'année, est en effet de 133 milliards de francs, et les dépôts
dans les caisses d'épargne sont en excédent de 77 milliards
depuis la même époque. C'est quand même avec ces petites
pierres que l'on crée l'édifice de confiance !

Comme je l'ai dit ce matin à la commission des finances,
cette trésorerie, qui est à l'aise, qui est plus à l'aise que je
ne l'espérais et qu'elle ne l'a jamais été depuis deux ans, a
permis de rendre l'État meilleur payeur. ■ ■



L 'État, qui payait par traites et qui demandait à ses four
nisseurs de lui faire des avances de fonde, a, comme j'en ai
pris l'engagement l'année dernière, rappelez-vous-le, réduit
progressivement l'importance des payements par traites. Depuis
te mois de janvier, le montant des traites en circulation a
 diminué de 27 milliards.

Évidemment, M. le président de Gaulle m'a fait des critiques
feur le vote tardif du budget. Mon ami M. Edgar Faure, ministre
du budget, devrait, sur ce point, «lui répondre, mais il m'excu
sera de le faiie à sa place, puisque je suis à celte tribune.
Oui, monsieur le président de Gaulle, le budget sera en déficit,
cette année. Mais il était équilibré au mois de janvier, malgré
Vous, car vous n'aviez voté aucun impôt...

M. Pellenc. Nous n'étions pas seuls, monsieur le ministre!

M. le ministre des finances. Je ne vous ai pas mis en cause,
monsieur Pellenc !

M. Pellenc. Je me sens tellement solidaire de la pensée de
la majorité de cette Assemblée que lorsque vous interpellez
l 'un de ses membres, je me sens personnellement visé. (Applau
dissements au centre et à droite et sur les bancs supérieurs de
la gauche.)

M. le ministre des finances.' Je viens d'être interpellé, qu'il
me soit donc permis de me défendre.

Je dois dire que cet équilibre qu'on voulait réaliser sans
impôts nouveaux mais par de multiples économies' aurait
abouti  dans la pratique à un grave déficit, parce que — mon
sieur Pellenc, vous n'êtes pas en cause — les économies, lors
qu'on veut les réaliser, se heurtent à bien des oppositions.
Imbus de cette mystique de l'économie, car vous savez com
bien j'étais et je  demeure un féroce partisan de l'économie,
nous avions adopté pour celle année un plan d'économies de
20 milliards; pour l'année prochaine, nous avons prévu de le
porter à 75 milliards.

Vous vous rappelez les commentaires, les articles de presse,
les propositions de résolution et les propositions de loi, ainsi
que les motions de censure et les menaces contre les parle
mentaires, les membres du Gouvernement, et même les mem
bres de la commission, que l'annonce des premières économies
a provoqués.

Alors, croyez-vous qu'on aurait pu réaliser la centaine de mil
liards d'économies qu'a ce moment vous envisagiez ?

M. Edgar Faure, je me le rappelle, au cours d'un débat bud
gétaire, avait trouvé, avec son beau talent, cette admirable for
mule: oui, des économies pour les autres et pas celle-là.

Je crois que cette formule a été exactement appliquée dans
la discussion des économies possibles. Nous avons eu à faire
face à des dépenses légitimes et à caractère social comme celles
des anciens combattants. Les examens des commissions parle
mentaires n'avaient pas dégagé suffisamment d'économies nou
velles et il a fallu supprimer un des seuls dégrèvements que
nous pouvions utilement faire par la loi des voies et moyens.

Alors que mon budget était équilibré au départ, il a dû
subir quelques avatars en cours de route. Vous \iviez prévu
l'un de ceux-ci, monsieur Pellenc, — permettez-moi de dire
.que le ministre des finances peut se tromper quelquefois, mais
quelquefois aussi il voit assez clair — je veux parler de la
Société nationale des chemins de fer français.

Il est évident que le budget de 1950 de la Société nationale
des chemins de fer français est beaucoup plus en déséquilibre
que je ne l'avais prévu. J'avais l'espoir que des réformes de
structure profondes et des réorganisations permettraient d'ob
tenir une amélioration durable. Rien n'a été fait et il en

résulte un déficit accru qui pèse sur l'équilibre budgétaire de
cette année.

Une autre cause de déficit résulte de retards dans quelques
votes, que j'ai signalés ce matin à la commission des finances.
Il résulte surtout, monsieur de Gaulle, des dépenses militaires
supplémentaires en Indochine ou ailleurs. Et je ne pense pas
 que vous critiquerez, vous, ce point du déficit.

Malgré ces difficultés, si l'on fait le total du déséquilibre, tel
qu'il apparaît actuellement, on arrive à un ordre de grandeur
d'une centaine de milliards, soit environ 5 p. 100 de la masse
totale de nos dépenses.

Voilà les choses telles ou'elles sont. Elles ne sont pas, à
l 'heure actuelle, extrêmement "inquiétantes, et vous qui avez
le sens du patriotisme, croyez-vous qu'il soit bon, dans une
période ou s'impose la cohésion de l'esprit français en pré
sence de la montée du péril, de créer partout le doute ? La
situation française actuelle répond au pessimisme que vous
exprimiez. Le pays s'est redressé et sa situation est infiniment
plus saine que celle que nous avons connue.

Alors, ne semez pas le doute. Nous voyons trop souvent
'dans la presse des articles alarmistes qui risquent de compro
mettre des efforts sur le point d'aboutir.

Si je voulais, il y a six semaines, procéder à la réévaluation;
c 'est que je pom'ais m'appuyer sur tous les indices d'une
véritable stabilisation de fait. .Ces indices sont toujours là,
permettez-moi de vous le dire. Us sont frappants: l'augmenta
tion du nombre des billets pendant les six premiers mois de
l 'année n'a pas été plus forte que l 'année dernière; elle a
même été inférieure; du l' r janvier au 30 juin 1»50: 184 mil
liards, contre 188 milliards au cours du premier semestre 1M9;
les sorties de billets en fin de mois sont maintenant résorbées

au cours du mois suivant jusqu'à concurrence de 68 p. 100,
alors qu'elles ne l 'étaient que jusqu'à concurrence de
GO p. 100 l'année dernière. La stabilité des prix depuis un an
a fait que la vitesse de rotation de la monnaie a diminué d'en
viron 25 p. 100. Ce sont là tous les symptômes, tous les indices
d'une monnaie stable. •

Notre monnaie était stable lorsque, là-bas, dans un Orient
lointain, a éclaté la crise de Corée- qui, évidemment, a changé
les perspectives; c'est parce que je ne veux pas pécher par
orgueil qu'aujourd'hui, bien que les indices restent favo
rables, je ne parle pas de stabilisation, mais je vous dis que
la valeur du franc est de 350 francs pour un dollar: c'est sur
ce cours que depuis un an l'équilibre économique, social,
financier de la France s'est établi. C'est cet équilibre que nous
allons défendre et cela, c'est la véritable philosophie de l'opé
ration que je vous présente aujourd'hui, parce que, pour ceux
qui sont soucieux  de la défense nat.onale, il faut bien com
prendre que cette défense nationale ne se fera pas seulement
avec des canons, avec des munitions et avec des effectifs, elle
se fera à la fois ■financièrement, ■ socialement, économiquement
et militairement. Il faudra, pouv d/fen.lie nos libertés et notre
idéal, que notre-structure interne ne se désagrège pas, qu'elle
demeure ferme et c'est pour cela que je vous dis: je maintiens
le cours de 350. \ • • .

Je ne comprends pas que quelques-uns aient pu penser que
c'était pour faire de petites tricheries que je faisais cette opé
ration. Cette opération, au contraire, c'est sur le plan écono
mique et financier un des premiers actes de défense de la
France contre les périls qui la menacent. Et ceci doit être suivi
d'autre chose, vous le savez bien. La stabilité de la monnaie,
l 'équilibre de notre économie le maintien d'un pouvoir d'achat
suffisant pour l'ensemble de la population, la rationalisation de
nos productions, ce ne sont pas là des problèmes qui se tran
cheront seulement sur le plan naiional. Ils se résoudront dans
le cadre du pacte Atlantique, dans une solidarité totale,
avec une juste répartition des charges en fonction des revenus
nationaux. avec la volonté de maintenir la stabilité des mon
naies respectives. C'est seulement dans ce cadre que seront
sauvegardés l'équilibre et la strucUire de notre pays.

Voilà. messieurs, le- sens de l 'opération que le Gouvernement
a décidée pour que la France puisse tenir à l 'heure des périls.
(Applaudissements à gauche et sur divers bancs au centre cl
a droite.)

M. le président. La parole est à M. Pierre de Gaulle pour
répondre à M. le ministre.

M. Pierre de Gaulle. Je voudrais, en deux mots, répondre
h M. le ministre des finances qui vient, dans une éloquente
intervention, de nous donner un certain nombre de chiffres
particulièrement frappants sur les données de la situation éco
nomique actuelle.

J'avais dit, tout à l 'heure, dans mon intervention à la tri
bune, combien cette situation nous donnait satisfaction,.de
même que le développement très rapide de notre redressement
depuis quatre ans. J'avais également souligné que cela rendait
encore plus lourde la responsabilité du Gouvernement qui
n 'avait pas su utiliser ce redressement économique sensible
et important pour en tirer une fois de plus pour sa politique
générale, et pour sa politique financière en  particulier toutes
les conclusions et tous les moyens qu'il aurait dû pouvoir
en tirer.

Maintenant, je suis extrêmement sensible à l 'accusation por
tée tout à l 'heure contre moi par M. le ministre des finances,
disant que je faisais preuve de pessimisme. Loin de moi cette
idée, monsieur le ministre des finances. Personne n 'est plus
conscient que moi de la gravité de la situation, sinon mes
amis eux-mêmes. Nous savons parfaitement quel sont les périls
de l 'heure et nous les distinguons peut-être mieux que vous,
parce que nous les apercevons depuis longtemps.

Il n 'en est pas moins vrai que nous sentons, aujourd'hui,
qu'un effort immerge doit être demain demandé à la France
dans tous les domaines et, notamment, dans celui qui vous
intéresse le plus directement, monsieur le ministre, le domaine
financier.

La France fera ce', effort à condition qu'elle ait confiance dans
ceux qui le lui demanderont et c'est justement le point qui
nous sépare. C 'est en cela peut-être que, de votre point de vue,
je suis pessimiste; je crois qu'en ce moment vous n 'obtien
drez pas cette confiance française comme d'autres l'ofctien-
draient à votre place»



Ceci étant, la transformation des institutions s'impose encore
«ne fois comme premier élément de la reprise en main de la
défense nationale française et je la crois inévitable dans Un

"très court délai.
Je crois, en effet, que si les mois maintenant ne sont plus- à

perdre, ni peut-être les semaines, ri peut-être les jours, ni
peut-être les heures; nous evons encore, face aux solutions qui
s'imposent, le temps de nous préparer et de traverser,' une fois
de plu% victorieusement, cette immense crise qui nous menace.
(Applaudissements sur les bancs supérieurs de la -gauche, du

.■centre et de la droite.)
IÀ. le président- Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.

, Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le Gou
vernement.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM.. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M* le> président. Le bureau m'informe qu'il y a lieu de- pro
à. l'opéi-iitioa du pointage.

Pendant ce temps nous pourrions, si le Conseil .n'y. voit pas
d'inconvénient, continuer l'examen des projets inscrits à l'ordre
du jour. (Assentiment.}
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DÉVELOPPEMENT DES CTCWTS DE' FONCTIONNEMENT

DM MINISTÈRE DE. L'INTÉRIEUR POUR '1950'

>. Discussion d'un avis. sur un projet de loi.

H. le. président. Llordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédiits. a/leetés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (Untérieur). (NV* 618 et
033, année.1950.)

Avant d 'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
■au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le- président
du conseil .six décrets nommant , en qualité de commissaires du
Gouvernement pour .assister M. le ministre de l'intérieur :. .

AI..Sudreau (Pierre), directeur des services linanciers et du
contentieux;

M. de Mûlafosse, administrateur ■ civil à la. direction des ser
vices financiers et du contentieux;
, M. Moatti, préfet, directeur de l'administration générale,
départementale et communale;

M. Dumelon, préfet chargé des services de l'Algérie et des
départements d'outre-mer; .

, . M. Guuaze (Jean-Laurent), directeur adjoint du service techni
que ;

M. Granger (André), sous-directeur à la direction des services
financiers et du contentieux.

Acte est-donné de ces communications.

. Daus-la discussion générale; la parole est à.. Mi. Masteau,
rapporteur de la commission des finances,
• MI Jacques Masteau-, rapporteur de- la commission, des
Jimim es. Monsieur le- président, mesdames, mes chers collègues,
j'ai- vraiment scrupule, au terme de- cette longue journée toute

■consacrée à- d'importants débats, à -venir - vaus parler encore
chiffres' à l'occasion de l'examen du budget du ministère .de
Ontériear. : . •■ < • ■-.■•.-

Je-'rappelle que le. budget de ce •ministère atteignait, en 1959,
50 ;5:<S- millions • de- francs, et qu'en tenant compte des- difté-
îrenics mesures intervenues en -cours d'exercice, qui ont majoré
ces crédits de 12:870:912.000- francs, le total s'est élevé à -69 mil
ita rds -«5.751.000 fraises.

Le projet de budget du ministère de l'intérieur' pour- 1990
s'élève à -01.884.355.000 francs, soit une diminution de plus de
4 milliards et demi par rapport à 1919. Ce chilfre n'est , lui-
même que la somme des mesures nouvelles — en augmentation
■ et en diminution — figurant dans le projet actuel. 11 ne repré
sente pas l'effort d'économie du ministère et, pour l'évaluer
«d 'une façon précise il est nécessaire d'analyser les trois- élé
ments essentiels, à savoir: les crédits de personnel, les crédits
de matériel et les subventions.

J'ai souci,- à l'heure où- nous sommes, de le faire très rapide
ment et je ne vise qu'à vous donner la physionomie générale
<ie ce- budget et les- renseignements d'ensemble sur les diffé
rents -crédits.

Iln premier lien, les crédits de personnel. Pour établir une
eompwaisen valable des exercices 19-W et 1950, il est néces
saire de suivre l'évolution des effectifs. Le- seul rapprochement
des crédits serait sans portée réelle puisque ceux-ci ont été
modifiés -par le jeu des mesures de reclassement.

L'effort réel de compression dos effectifs du ministère de l'in
térieur en< 1950 porte sur 1.233'unités. 11 convient d 'insister sur

cet effort d'économie, qui est d'autant plus méritoire qu il fait
suite à une compression de plus de 3n.(K>0 agents, entreprise
depuis IDI 5, date à laquelle les effectifs atteignaient le- chiffre
de 105. 056 unités.

Le ministère de l'intérieur, si je suis bien rense'gné. a d 'ail
leurs l'inienti.on de poursuivre son eiïort et de proposer, dans
le budget de 1551, d i.npoiiaiiites mesures de réorganisation
des services. Il convient de.souligner que ces économies ne
résultent pas d'une diminution des attributions du départe
ment, puisqu'au contraire il a tlii étendre ses altributions aux
quatre départements d'ontre-mer. Telles sont les remarques
que- je vous prie de retenir en 1 ce qui concerne les crédits de
personnel.

Un mot maintenant, en ce qui' touche les crédits de matériel.
Ces crédits, qui- s'élevaient en 1-9*9 à 6.940 millions, atteignent
en 1950 G.17G millions, soit une réduction' de 7tii.39G.000 francs.
Les collecli'fs et- les crédits de répartition n'intervenant pas en
l 'espèce, il s'agit là d'une compression réelle, vous voudrez
bien le noter, de plus -de 11 p. 100.

Votre commission a estimé que, dans ce domaine, il était
impossible d'aller plus loin. Les dépenses de matériels- ne
représentent en effet que 10 p. 100- du volume global du budget
de l'intérieur. D'autre part, il ne serait pas de sage' politique -de
ne pas doter la police, en: particulier; des moyens matériels
nécessaires à l'exécution de ses missions.

Votre commission vous propose- donc, non seulement de ne
pas- faire d'abattements supplémentaires sur les crédits
de la • cinquième- partie, mais encore de revenir sur certaines
réductions votées par l 'Assemblée nationale, qui pourraient
gêner la bonne marche des services.

J'en viens aux subventions, qui représentent à. peu près la
moitié du crédit gbiUml, soit 30:824 millions. Les subventions
atteignent 'à elles seules 82 p;- 100 du •montant global, des cré
dits- de la septième- partie.

La participation aux dépenses de la gendarmerie n'a . pas
appelé d'observations particulières puisque ces crédite, inscrits
simplement pour ordre, ne sont pas contrôlés par le- minis
tère de l 'intérieur, qui se borne à les transférer au ministère
de la défense nationale sur demande de celui-cL

Par contre, la subvention à la viile de Paris pour la police
municipale nécessite un examen iplus attentif. Elle a donné lieu
— certains d'entre vous l 'ont certainement relevé — au cours

du. vote dr budget de l 'intérieur à l'Assemblée nationale à, un
long, débat. La. commission des finances de cette assemblée
avait "proposé l'intégration du budget de la préfecture de police
dans le budget général. 11 est certain que- le régime actuel qui
fixe, automatiquement la subvention .de l'État à la préfecture
de police au trois quarts de ses dépenses réelles aile grave
défaut de ne permettre aucun contrôle ■ du Parlement sur la
subvention qu'il vote.

Cependant, il est apparu à votre commission que la propo
sition faite par la commission des finances de l'Assemblée
nationale allait trop loin dans le sens opposé puisqu'elle condui
rait directement, si elle était suivie, à l'étatisatioa de la -pré
lecture de police.

La solution nous a paru devoir être recherchée en insistant
dans le sens des mesures de contrôle et en permettant au
Parlement d'étudier en détail les crédits de la' préfecture- d»
police par la publication de ce budget en annexe du budget de
l'intérieur. Tel est tout au moins le premier pas qui- pourrait
être fait lors du budget de 1951 et qui pourrait être suivi, le
Parlement étant alors informé, d 'une véritable réforme du
régime de cette subvention.

Voilà les observations d'ensemble que je voulais soumettre
à votre appréciation surles trois postes principaux que je viens
d'analyser rapidement devant vous.

Certains chapitres ont été plus particulièrement examinés par
votre commission. Ce sont d'ailleurs ceux- qui avaient fait
l'objet d'une discussion plus soutenue devant 'l'Assemblée natio
nale; il serait • vraiment abusif de ■ reprendre maintenant la
détail de chacun de ces chapitres et je me réfère au rapport écrit
qui est entre vos. mains pour ne pas abuser davantage de votre
attention.

Nous arrivons ainsi à l'examen des deux articles du projet de
loi .transmis par l 'Assemblée nationale qui,, j'en suis sûr, retien
dront davantage votre' attention. Mais, avant cela, je voudrais
dire que votre commission des finances a apprécié la saine
gestion des crédits du ministère de l'intérieur. Cette gestion-
traduit une volonté certaine de réaliser des économies suivant
le désir que nous avions exprimé l 'an dernier. Un effort a été
fait — il m'est agréable de le dire de cette tribune: — grâce
à l'action réciproque de M. le président Queuille, ministre
actuellement en exercice, et à. celle de son prédécesseur...

■ M. Henri Queuille, ministre de l'intérieur. De mon prédéces
seur surtout. . .. : .



M. le rapporteur. ...secondés dans leur tâche par des services
très compétents, plus particulièrement par les directions qui
sont appelées à contribue*- à la préparation et à l 'étude du
budget.

La commission des finances tient à souligner également le
souci de clarté qui est apparu dans la présentation du budget
de l'intérieur, analysé de façon détaillée dans une. plaquette
remise à tous les parlementaires. Une telle initiative ne saurait
trop être encouragée et votre commission souhaite que les
autres départements ministériels suivent cet exemple.

11 reste, comme je viens de vous le dire, que deux articles
du projet que vous avez sous les yeux dominent dans l 'examen
que nous avons à faire ce soir:

Tout d'abord l'article 2, ex-chapitre 503, a trait à la partici
pation de l 'État aux dépenses d'intérêt général des déparle-
ments et des communes. L'article 64 de la loi des voies et
moyens prévoyait la suppression de la participation de l'État
pour ces dépenses d'intérêt général. Les crédits s'y rapportant,
«pii s'élevaient pour 1919 à 3.790 millions et le  chapitre oi*t
donc été supprimés dans le projet de 1950.

Le Gouvernement avait en effet estimé qu'en 1950 le fonds
de péréquation institué par le décret du 9 décembre 1958 béné
ficierait d'une plus-value de recettes d'environ 3 milliards mini
mum, et qu'il serait donc possible - d'alléger d'une somme à
peu près équivalente le budget de l 'État par la suppression
corrélative de la subvention. Cette proposition s'est heurtée à
une très vive opposition de l 'Assemblée nationale et votre com
mission des finances, de son côté, a été particulièrement émue
par la suppression de la subvention. Dès son premier examen
elle affirma nettement sa volonté très ferme de ne pas voir
les collectivités secondaires privées des ressources sur les

quelles elles pouvaient légitimement compter. En effet, lors
qu'on nous indique que les services rendus par les collectivités
locales au profit de l 'État seront payés par prélèvement sur
le fonds de péréquation, à la vérité, on confond de façon
regrettable subvention et fonds de péréquation, ressource pro
pre des communes. Nous serons tous d'accord pour affirmer que
les services rendus par les collectivités au profit de l 'État doi
vent être payés par celui-ci. C'est le principe qui a été fixé
par la loi du 11 septembre 1911.

J'entends bien que dans le texte qui vous est proposé il
est dit que c'est à titre exceptionnel et pour l 'exercice 1950
seulement que les sommes nécessaires à l 'attribution aux collec-

• tivités locales de la participation de l 'État pourront être pré
levées sur les ressources du fonds de péréquation, mais puiser
pour ce payement au fonds de péréquation, c'est effectuer un
prélèvement sur des ressources déjà affectées aux communes;
c'est, en vérité, faire payer l'indemnité par une caisse qui est
celle des collectivités locales, la participation de l 'État se trou
vant, de ce fait, supprimée.

Le fonds de péréquation, nous dit-on, est en mesure de le
faire. C'est peut-être vrai, mais il n'en reste pas moins qu'en
fait la participation de l 'État disparaît.

On nous indique qu'en 1959 — je prends les chiffres du
ministère des finances qui, d'ailleurs, ont varié — la taxe
a rapporté environ 85 milliards. Pour 1950, on escompte un
rendement de 105 milliards selon certaines évaluations, de
98 milliards sel m d'autres. .

Le chiffre de 105 milliards vient de ce que l 'on a retenu
aussi la surtaxe additionnelle de 0 francs 25. 11 semble qu'il y
ait là une erreur, car nous savons que la surtaxe addition
nelle est facultative. "- •' ■ •

On'ajoute encore, et c'est la disposition du deuxième para
graphe de l 'article 2: « Ce prélèvement ne pourra être fait' que
sur les disponibilités du fonds de péréquation, après l 'attri
bution par priorité aux collectivités locales, des sommes qui
leur ont été versées au titre de l'exercice 1959. »

Alors le Gouvernement de dire: « En vérité, le fonds de
péréquation assurera par priorité aux collectivités locales des
sommes d'un montant égal à celles allouées en 1949 et le
prélèvement opéré sur le fonds pour régler la participation
supprimée de l'État ne portera que sur l 'excédent, étant pré
cisé, que pour le cas où cet excédent ne serait pas suffisant,
l'engagement est pris d'assurer les ressources suffisantes afin
que les sommes de 1949 soient encore réglées au cours de
1950. »

L'explication ainsi donnée n'a pas paru satisfaisante à la
commission des finances et si, finalement, elle a retenu le
projet soumis, c'est bien à regret et vu l'urgence, car il
reste que les collectivités secondaires sont, privées de l'excé
dent sur lequel elles pouvaient compter.

M. le ministre, Excédent hypothétique!

M. le rapporteur. La commission des finances m'a donné
mandat de prendre acté devant- le Conseil de la République
des déclarations faites par M. le ministre du budget lors des
 débats devant l 'Assemblée.

« C est à titre exceptionnel, a-t-il dit que, cette année, 1«
financement de la subvention sera demandé au fonds de père-'
quation... » « ...sans qu'il soit, bien entendu, porté atteinte
aux droits acquis, ni en ce qui concerne les sommes garanties,'
ni en ce qui concerne celles auxquelles.les communes peu
vent légitimement prétendre sur la base de la répartition dont
elles ont bénéficié au cours des exercices précédents. »

Si je m'arrête là, je fais une double constatation après cctté
déclaration de M. Edgar Faure: tout d'abord le principe, posé'
par la loi de 1941, demeure, il reste entier et c'est à titre tout
à fait exceptionnel — je le souligne — que cette année lefi
prélèvement est effectué sur le fonds de péréquation; en
second lieu, les droits acquis des collectivités seront respectés
dans la limite de ce qui leur a été fait attribué en 1949.

Si je prends la suite de la déclaration de M. le ministre.du
budget j'y vois l'explication vraie de l'opération devant
laquelle les assemblées se sont trouvées placées en ce moi»
d'août, époque bien tardive pour l'examen du budget.

Je lis ceci: « Certes, si nous pouvions inscrire, dit M. Edgar
Faure, tout bonnement 3.700.000 francs de plus, les communes
toucheraient davantage mais nous avons pensé que cette année
le budget de l'État étant établi avec la rigueur que vous save*
nous pouvions demander aux communes de se priver, non pas>
de ce qui leur était dû, mais de l'excédent que pourrait leur;
procurer une taxe indirecte. »

Ainsi dégagée, ,la situation exacte s'est offerte à l'examerî
de l'Assemblée nationale comme élie s'offre à votre jugement^
Je confirme que c'est sans enthousiasme, très à regret, que lai
commission des finances ..en.. arrive à vous dire:, le texte, est
celui que vous connaissez, mais irn'apparait guère qu'il y' ait
d'autres voies à prendre à l'époque où nous sommes car, 1
demain, dans le budget, il y aurait un trou de 3.790 millions
à combler par des taxes nouvelles. ■ ' . i

Nous ne pouvons donc que demander, de façon très ferme,- 1
pour l'avenir le maintien du principe de la participation doj
l'État et enregistrer que c'est à titre tout à fait exceptionnel
que le prélèvement est fait cette année; le fonds de péréqua
tion, en effet, c'est la fiscalité propre des collectivités locales
et il ne faut pas qu'il devienne un fonds de garantie dan$|
lequel, s'il offre un excédent. on a la tentation de puiser. j

Nous ne sommes pas restés sourds, je vous assure. au*
observations très valables qui ont été formulées par l'associa
tion des maires de France et par les présidents des conseils]
généraux car nous sommes, pour la plupart. des administrateurs!
de communes et nous savons à quelles difficultés il nous faut;
souvent faire face. ....

Le Sénat est le protecteur des collectivités secondaires et ill
convient que l'engagement solennel soit pris devant lui d»'
respecter le fonds de péréquation qui doit demeurer bien à
l'abri de toutes tentations et de tous prélèvements. • ' i

Nous vous le demandons, monsieur le président, avec une
insistance toute. particulière, dans l'intérêt des collectivités dont
nous sommes responsables.

Un deuxième article, qui retiendra moins longtemps votre
attention, mérite l'examen du Conseil de la République. C'est
l'article 3 du projet qui établit au profit des communes une
taxe sur la publicité.

Cette taxe sur la publicité avait été prévue dans un texte
gouvernemental que nous trouvons, dans une lettre rectifica
tive au. projet de loi relatif au développement' des voies et

"moyens affecté au financement dos dépenses, de l'exercice 1950.
M. Hughes, député, l'a repris par voie d'amendement.

, Je rappelle, car il faut situer la question, que l'article 221; ciri
.décret du 9 décembre; 194S portant' réforme' fiscale a abrogé à'
compte.* du pr janvier .1050 le titre VI du code du timbre qui
rassemblait non seulement les dispositions légales' régissant
l'impôt du timbre sur les affiches prévu au profit de l'État
mais encore celles autorisant les départements et les communes
à taxer également à leur profit ce genre de publicité.

C'est cet impôt supprimé que l'amendement de M. Hughes
a fait revivre.

Je me garderai bien de reprendre le détail de la taxe et
je vous signalerai simplement qu'elle est offerte à toutes les
communes, alors que le projet gouvernemental visait seule
ment les communes dont la population dépassait 2.000 habit
tanls.

Le taux proposé par l'auteur de l'amendement se trouve
être très exactement au double du taux fixé par le projet goui
vernemental.

- Je sais que des amendements, dont j'ai eu communication^
vous demanderont, dans quelques instants, de rétablir le taux
primitivement prévu. J'indique tout de suite, pour ne pas
alourdir la discussion, que votre commission des finances est
d'accord sur ces amendements.

Un amendement spécial a trait au taux qui a été retenu
pour la catégorie d'affiches visée au 2° du paragraphe B. On
avait prévu que la taxe serait égale à trois fois celle des
affiches sur papier ordinaire. Un amendement réduit la taxe
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à deux fois. Votre commission est encore d'accord sur cette
réduction, car nous avons eu un double souci: d'une part,
ne pas priver les communes de la ressource ainsi établie et,
d'autre part, ne pas surcharger de façon abusive la publicité
honnête, celle qui a le droit de vivre.

Telles sont, messieurs, les observations d'ensemble que
j'avais à vous présenter sur le budget de l'intérieur. Il reste
que la question dominante est celle du concours financier aux
collectivités secondaires, aux petites communes en particulier.

A l'instant, M. le ministre des finances disait que le main
tien de la structure interne du pays est un élément de pre
mière. défense. Nul ne contestera que nos communes, cellules
de base de cette structure, méritent mesdames, messieurs,
qu'on seconde au maximum l'effort des administrateurs qui
sont à leur tête; nous devons le faire pour le bien des col
lectivités locales, et en même temps, pour le bien du pays tout
entier. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)
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CONVENTION ENTRE LE MINISTRE DES FINANCES

ET LE GOUVERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin
après pointage sur le projet de convention avec la Banque de
france:

Nombre de votants 277

Majorité absolue .- 139

Pour l'adoption 159
Contre.................. 118

Le Conseil de la République a adopté.
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DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR POUR 1950

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Le Conseil reprend la discussion du projet
de loi relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
 de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950.

La parole est à M. Le Basser.
M. Le Basser, au nom dc la commission de l'intérieur. Mon

sieur le président, monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
il eût paru'anormal que la commission de l'intérieur ne fût pas
représentée dans ce débat, et c'est la raison pour laquelle je
 suis monté à la tribune ce soir.

Étant donné toutes les explications fournies, avec sa perti
nence habituelle, par le rapporteur du budget de. l'intérieur, à
ia commission des finances, mon travail va être très simplifié.
Je m'en félicite. Il restera académique comme cela doit-être,
 et comme cela est, obligatoirement, puisque nous sommes à
une période où, déjà, la plupart des dépenses ont été effec
tuées. 11 apparaîtra cependant que nous devions, au nom de la
commission de l'intérieur, faire une remarque préalable, à sa
voir qu'il est regrettable que nous discutions un budget à

■cette époque. Si les collectivités locales suivaient ce fâcheux
exemple, peu de leurs membres seraient renouvelés dans leurs
Jonctions. (Rires et applaudissements.)

Il est à souhaiter, pour ceux qui nous ont mis dans cette
situation, que pareille aventure n'arrive pas car, évidemment,
nous ne trouverions ipas beaucoup d'entre eux à l'Assemblée
nationale au lendemain du jour où des élections se produiraient.

Le Gouvernement, en effet, nous dit: ce n'est pas ma faute,
c'est la faute de l'organisation des travaux de l'Assemblée na
tionale et si, hier soir, notre ami Dronne, avec sa véhémence
qu'il avait du temps où il entrait à Paris le premier sur son
char, au moment de la libération, est venu prononcer des pa
roles très vives, il n'a fait, au fond, qu'exprimer certains sen
timents qui sont dans l'âme de beaucoup. Il est nécessaire et
urgent que nous réformions nos méthodes de travail, sans
cela nous irons à une déchéance de nos organisations parle
mentaires. (Nouveaux applaudissements sur de nombreux
bancs.)

M. le président. Ce sont des paroles qui, je l'espère, auront
un écho ailleurs. (Applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. Le Basser. Monsieur le président, je me félicite, dans ces
conditions, de les avoir prononcées.

M. Bozzi. Earce qu'ici nous sommes des convertis.

M. Le Basser. Et nous pouvons peu.
Dans i'ensemble, par conséquent, les observations de la com

mission de l'intérieur îejoignent celles de la commission des
linances. Cependant, monsieur le président, quelques observa
tions doivent vous être présentées par cette commission.

' Il s'agit d'abord des préfets. Vous savez que la question de
la limite d'âge est venue en discussion et que celle-ci doit être
fixée à GO ans. Nous pensons, nous, que l'âge de 60 ans est tout
de même un peu bas, car :1 est très certain que, si l'on suppri
mait de cette assemblée et du ministère les gens qui ont passé
soixante ans, il y aurait un certain déchet. (Rires.)

Il y a des capacités au delà de cet âge et je crois qu'il faudrait,
dans votre organisation, trouver une autre formule, un peu
analogue peut-être à la formule militaire, à savoir que l'âge de
la retraite sonnera suivant les capacités. Il est, en effet inadmis
sible que l'État se prive de serviteurs qui ont vraiment de- gran
des capacités administratives. (Très bien! très bien! sur divers
bancs.)

11 est une autre observation que nous voudrions vous présen
ter, c'est de garder en place le plus possible les préfets. Je vous
parle ici en tant que président de conseil général et j'ai en
jusqu'ici une certaine chance. D'autres collègues ne sont pas
aussi bien partagés.

Il est certain que les préfets dépolitisés, se consacrant unique
ment à l'administration, connaissant parfaitement, au bout d'une
certaine période, leur département, rendraient de très grands

. services à la nation et ceci, nous devons, je crois, vous le
demander très simplement. (Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

Notre ami M. Cornu a ins's té, à la commission de l'intéiieur,
sur la position des préfets hors cadre, car il apparaît que cette
disposition a été prise en mai 1934 pour permettre à ces derniers
d'entrer dans les cabinets ministériels. Or, il se trouve qu'il y,
a des préfets hors cadre qui n'appartiennent pas aux cabinets
ministéiiels. Il y a là une réforme à faire et je me permets, tou-
jouis au nom de la commission, d'attirer votre attention sur ce
point.

D'autre part, vous savez qu'autrefois les I. G. A. M. étaient
volants. On est arrivé à en fixer quelques-uns. On s'est aperçu
que dans les départements où ils sont on a gardé des préfets
adjoints. La commission de l'intérieur voudrait que ces préfets
adjoints soient remplacés par les secrétaires généraux. Je crois
que c'est le souci et le vœu de la plupart de nos collègues.

Il y a la question des C. A. T. I. Pour quelaues-uns C. A. T. 1,
ne veut rien dire. Pour moi cela n'a riec dit non plus pendant
longtemps, mais maintenant je sais ce dont il s'agit ! (Sourires.}
Ce sont les centres administratifs territoriaux inteidépartemen-
taux. (Nouveaux sourires.) C'est-à-dire qu'on a supprimé les
régions mais qu'on a ramené par cet artifice, auprès de
l'I. G. A. M., certains services. 11 s'est passé le même phénomène
qfle pour la présidence du conseil. Originairement, ce devait
être une simple liaison entre les différents ministères et c'est
devenu un véritable ministère.

Il y a là un danger que nous devons signaler, car c'est la
réintroduction du régionalisme qui a été condamnée. "

M. Abel-Durand. Il faut les supprimer.
M. Le Basser. Les inspecteurs généraux de l'administration

ont eu d'autre part à la commission de l'intérieur beaucoup
de compliments quant à leur dévouement et aux scrupules
qu'ils ont montres dans leur mission, mais nous avons été
frappés du fait que, dans de très nombreux ministères, pour ne
pas dire dans tous, se constituent des inspections propres et
qu'il existe des cloisons étanches à tel point que j'ai pu parler
l'autre jour, à la commission1, de certains faits un peu vulné
rants.- Je disais que les inspections faites par certains minis
tères ont une allure de camaraderie. Or, vraiment, les règles
administratives sont les mêmes pour tous et il faudrait que
les inspecteurs généraux de l'administration aient vue sur cer
taines inspections. Je crois que ce serait excellent pour le bien
du pays, des départements et de certaines localités.

Pour les localités se pose la question des polices, des polices
locales et étatisées. Nous avons été surpris de constater —- je
crois que vous me répondrez sur ce point — qu'il y avait eu,
depuis que les polices sont étatisées, dans certaines villes, une
inflation en nombre et en titres, à tel point que les titres qui
n'étaient pas pourvus le sont maintenant et que je vois, dans
une ville où il y avait autrefois un sous-brigadier, il y en a
maintenant cinq, et le reste à l'avenant.

Je sais que vous pensez, monsieur le président, que cette
police a été localisée dans ces villes pour être mise à la dis
position d'un plus grand territoire. C'est très, vrai, mais alors,
si elle est mobile, pourquoi ne l'emploie-t-on pas dans certains
domaines comme la police de la roule, autour des villes,: en
période d'aftluence ? Il y a notamment des stations touristiques
qui seraient très heureuses de pouvoir disposer de ce person
nel et cela éviterait de très nombreux accidents parce que la
gendarmerie ne peut toujours suffire au travail.
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Nous avons constaté, et tous le savent ici, que les maires ont
été de plus en plus dessaisis de leurs pouvoirs et, notamment,
de leurs pouvoirs de police. On a même appris que, lorsqu'il y ■
a du bruit -dans une cité, ce n'est pas du tout au maire qu'il
faut s'adresser, mais au préfet, car c'est lui qui a, lorsqu'une
police nationalisée existe, la main sur cette police. Le maire
est donc obligé de passer par le préfet et il n'a plus, comme
la loi de i884 l'y autorisait, pouvoir sur le commissaire de
police. Je crois que, là -aussi, une réforme s'impose.

Nous constatons d'ailleurs que le traitement de cette police
nationalisée est très différent de celui de la police non étatisée.
Dans certaines villes où l'étatisation n'a pas été faite, des diffi
cultés sont créées aux administrateurs locaux, car ils ne peu
vent pas donner à leur police un traitement équivalent, quel
ques astuces qu'ils emploient. Ces différences de traitements
sont assez éclatantes et nous avons remarqué qu'une police
étatisée coûte peu à la cité. Un chiffre m'avait été fourni, à ce
sujet, ipar M. Pouget, qui s'était attelé précisément à cette ques
tion. M. Pouget me disait que, dans une ville comprenant douze
agents de police, cette police étant étatisée coûtait 160$00 francs
pai an, alors que,, dans le cas contraire, elle coûterait 4 millions
à la même cité.- Par conséquent, il y a là, et nous vous soumet
tons cette observation, monsieur le président, une réforme à
accomplir. Je crois d'ailleurs que, dans ces questions de police,
il y aura peut-être des économies à réaliser, si le climat social,
est plus adéquat.

Au fond, ce devrait' être le propre de nos assemblées de créer
un climat social de façon que la contrainte soit la moins grande
possible, car ce n'est pas par crainte que l'on conservera la
confiance et la satisfaction des individus.

Au point de vue du matériel, sur les chapitres énoncés par
M. 'Masteau et après ses observations, la commission de l'inté-
xieur n'a rien à dire en plus.

Maintenant, j'arrive évidemment au point .critique. Vous vous
attendiez bien que j'allais y arriver et, pour ne pas vous faire
perdre votre temps, j'attaque tout de suite! (Soutires.) Je vais
avoir en face de moi, non seulement M. le ministre de l'inté
rieur, mais un redoutable jouteur. Je lui disais tout à l'heure
qu'il arrives ait bien à mettre le diable ,dans sa poche, si le
diable était en fa.ee de lui. Cependant, je me lance dans ce que
I ai à vous dire, monsieur Edgar Faure, car je crois . que c'est
inon devoir en tant que représentant des collectivités locales.
II s'a gît du chapitre qui avait été supprimé d'un t'ait'dc

■plume avec la pensée suivante: « On verra dans la loi ultérieure
comment on parera . à celte suppression des 3. 790 .millions ».

.11 y a là. une attaque contre des principes, contre la logique- et
contre les faits.. Une attaque contre les principes ? Vous avez
dit, hier soir,. à. la tiibune, à la place même que j'occupe, que
nous.devions toujours défendre les principes et je pense que
vous suivez l'adage ialin: nil .principis ,obsLat. (Sourires.) Mais
j'ai entendu aussi mon camarade M. Lieutaud rappeler le .mot
de Talleyrand: « 11 faut s'appuyer fermement sur les principes,
il n'est pas d'exemple qu'ils ne' finissent par céder. » "(Nouveaux
sourires.) Je me suis demandé à certain moment si votre appui
sur les prïneiipes n'était pas pour les faire céder, car, au fond,
si vous aviez respecté la loi de septembre t9'l, qui est une pro
tection des cailectiviié-s locales. vous n'auriez pas supprimé d'un
trait d e plume le chapitre en question.

•Si vous aviez pensé que le principe qui a 'fait voter la taxe
locale avec la caisse de péréquation était un principe de-solida-
rité entre tontes les communes de- France, les grandes et les
petites, et que vous n'aviez pas le droit, vous, État, d'y toucher,
si vous aviez- songé qu'il-s'agissait vraiment de finances locales
— le iot a été prononcé et. il figure dans votre ' projet de
réforme des finances locales vous n'auriez pas -supprimé -ce
chapitre et bouscule ce principe.

Il y a enfin eu des engagements- pris à cette tribune par
•M. Jules' Moch, nous* promet faut la garantie de l'État. Cela fait
trois principes qui ont été mis à mal et c'est là un péché capi
tal. Pour recevoir l'absolution, 1 monsieur Edgar Faure, il vous
faudra déployer toute votre astuce. (Mies et applaudissements.)

C'est aussi un péehé contre la logique, car il aurait fallu
. d'abord réforruer les Mnnnces locales et décider la réforme admi-
> nislrativc. Vous auriez pu nous dire -alors: voilà ce qui appar
tient aux communes, ce qui appartient à l'État, nous allons
ventiler nos -dépenses, sauf bien entendu dans le domaine où
l'imbrication entraine trop de diftioultés.

Je vous ai entendu parler l'autre jour d'éqifilibre et d'illu
sion. J'ai l'impression, monsieur le ministre du budget, que
vous vous êtes peut-être illusionné, ou que vous avez voulu
nous illusionner en nous faisant croire que cette réforme des
finances locales serait prête pour l'année prochaine et que
votre budget en tiendrait compte. 11 e<t. donc certain que c'est
à cause de cela qu'à l'Assemblée nationale on a dit: « à titre

exceptionnel et simplement pour le budget de Mr*) ». Mais,
depuis la llestauration, on parle de la réforme des linances
locales. A cette tribune, M. Germain Martin a déclaré un jour

qu'il n'en serait plus question parce que l'affaire était réalisée,
■ cela-.se passait en 1931' et, vous le voyez, on en parle encore.

■ Par conséquent, nous n'avons aucune .illusion. '
Et puis, vous avez péché aussi contre les faits parce que les'

administrateurs locaux ont déjà pris leurs dispositions dans
leurs budgets. Il y. a aussi le drame des  petites commîmes. Je,
veux appeler particulièrement votre attention - sur ce drame.
Vous avez des petites communes et .des grandes communes;
celles-ci qui ont des établissements de commerce et auxquelles
la taxe additionnelle rapporte nettement. Vous avez d'un autre
côté les petites communes qui n'ont .pas d'établissements de
commerce, et j'y ajoute la majeure partie des départements.

Voix nombreuses. ires bien!

' M. Le Basser. Le produit de la taxe additionnelle -pour les
départements est vraiment infime. Son mince ■ pourcentage
empêche de remplir nos obligations. Le drame est profond
parce que nous le voyons se traduire dans les impositions :
alors que des cités où il y a du commerce arrivent à dimi
nuer les impositions directes parce que les impôts indirects
leur rapportent plu«, dans les petites communes on voit le
contraire et cela est' très grave parce qu'elles sont- obligées-
de remonter le nombre de leurs centimes du fait qu'elles n'ont"
pas de ressources provenant des taxes indirectes et que le
fonds de péréquation ne leur a donné que peu de chose.

Monsieur Edgar Faure, .il est grave d'avoir voulu leur sup
primer quelque élément que ce soit du fonds de péréquation; .
je vous affirme que les petites communes étant en.grand nom
bre en France, elles ne vous auraient pas du tout.de reconnais

. sance si vous persistiez dans votre attitude,

M. Dulin. Elles ne peuvent rien  réaliser Par contre, les
grandes communes  et les-graudes  villes ont un excédent d'ar
gent et réalisent tout ce ,qu'elles veulent'.

M. Le Basser. Ce que vous désiriez, évidemment, c'est empê
cher le déséquilibre de votre budget. Vous avez dit l'autre jour
que vous étiez un parfait équilibriste, .dans le bon sens du
terme, bien entendu. Puis, vous nous avez fait croire que vous
étiez le champion des économies. Nous avons, aussi, dans notre
Assemblée, un champion des économies. Il s'appelle M. Pellenc.
Mais la performance que vous venez d'accomplir ne vous
comptera certainement pas dans les bonifications d'étapes.
(Rires.)

Comment avez-vous voulu réaliser vos désirs ? C'est là que .
vous êtes dangereux, monsieur le ministre, comme est dange
reux un percepteur pour un administrateur de ville ou un
trésorier-payeur général pour un administrateur de .départe
ment. Il représente la même formation ; il-est de cette sorte de
gens qu'on appelle les quœrens • quem • devoret. Toujours "■ à
l'affût, il a trouvé tout à coup que la caisse de péréquation
pourrait — le verbe est au conditionnel — avoir .des ressources

■ considérables.
• Il s'est dit: « Quelle bonne affaire ! Je vais mettre la main
dessus. » (Rires.)

Heureusement, nous avions un tuteur qui nous a défendus,
et nous avons ici une Assemblée.qui est capable de défendre

'l'intérieur contre les finances. Car il y a toujours eu un petit
conflit, ce n'est pas la peine de le dissimuler, entre ces deux
départements. (Sourires.) '

Vous prétendez, monsieur le ministre, que ce que vous avez
./ait là est occasionnel. Ce n'est pas exact. Dans l'exposé des
. motifs de votre .projet de réforme des finances locales, dont
vous avez voulu avoir la paternité, vous l'avez dit l'autre soir
ici, je lis ceci: « On fera supporter par le fonds commun com
munal et départemental de la taxe additionnelle, non seule-

. ment -le montant des impositions afférentes aux . immeubles 1'
d 'habitation nouvellement construits, .mais .aussi le montant des
réductions d'impôts .résultant de ^application des dégrèvements
ipour charges de famille. »

Déjà, vous aviez une tentation; vous aviez.devant vous un
•fonds de péréquation et vous avez été tenté de prendre quelque
chose dessus.

. Je crois que, .dans le nouveau projet sorti des.discussions de
ila commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale, cette

..disposition est supprimée, mais elle était de vous, monsieur Je
.imi'iistre du. budget.

A quoi se ramène l'opération que vous vouliez entreprendre ?
Vous vouliez que les collectivités locales donnent une subven

tion à l'État: il n'y .a pas, en effet, d'autres moyens de tra
duire l'alla-iie. C'est nous qui, au lieu de -percevoir .des sub
ventions, allions vous en donner et cela gratis pro Deo. (Applau
dissements,)

Je sais bien que vous allez me répondre que c'est le même
contribuable qui paye, qu'après tout, s'il' ne paye pas de cette
façon, il payera d'une autre. , . _ •'

Vous allez peut-être également me. répondre que la loi de.
iïMt peut êlre changée : on en a .changé bien d'autres !

Et je vais même vous dire que nous avons peut-être fait  unë
erreur lorsqu'en 'demandant ia .suppression . des  subventions .
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d'équilibre, nous avons admis sans protester le remplacement
de la distribution d'impô's d'État venant par le canal des sub
ventions d'équilibre par des impôts locaux.

Vous l'avez fait déjà une fois et vous vous êtes dit qu'il
était possible de le faire une autre fois.

Quand on est sur la pente, il est difficile de s'arrêter.
Vous venez nous dire que cette situation est absolument

exceptionnelle. C'est toujours cet argument qu'on emploie
lorsqu'on veut résoudre un problème dans un sens qui vous
est favorable. En tout cas, vous dites que ces circonstances
exceptionnelles ne sont pas de votre fait. Jô veux bien
l'admettre, niais elles ne sont pas de noire fait non p us. Je
vous assure que si la Constitution était autre, il y a de nom
breux projets qui auraient été examinés ici; l'Assemb'éo natio
nale n aurait eu à en connaître qu'en seconde main, et nous
aurions examiné tous ces projets qui concernent plus spéciale
ment les" collectivités locales.
M. Dulin. Très bien !
M. Le Basser. Voyez-vous, monsieur le ministre du budget,

vous tirez profit de ces circonstances exceptionnel'es. Vous
faites votre petit  Richelieu (sourires), parce qu'au fond vous
dites: « Le temps travaille pour moi. » Vous nous avez nis
à cause de cela dans des difficultés considérables et dans une
impasse.

En conclusion — car il faut bien conclure — nous avons pris
des engagements vis-à-vis de nos mandants, vis-à-vis des col
lectivités locales, vis-à-vis des maires, vis-à-v ; s des conseillers
généraux, vis-à-vis des présidents de conseils généraux et ces
engagements-là nous voulons les tenir. Ce n'est pas nous qui
faillirons à ces engagements. C'est une des raisons pour les
quelles je suis à cette tribune pour énoncer queli, es vérités
qui étaient dans le fond de ma pensée et dans celui  de la plu
part de mes collègues.

Les dispositions que vous avez prises nous ont condu is dans
une impasse et on a tout de suite vu se dresser au bout de
cette impasse la loi des maxima. Et si ce fonds de péréquation
n'atteint pas les prévisions de sommes qu'on lui attribuait au
début, vous allez être bien pris dans votre piege, car vous allez
être obligé de financer d'une autre façon.

Mais alors, pourquoi ne pas l'avoir fait toute de suite ? C'est
la critique qu'on peut vous adresser.

Et comme nous craignons que les engagement ministériels
même pris à cette tribune n'aient pas de prolongation dans le
temps, nous avons pensé qu'il vaudrait mieux les traduire par
écrit, et, dans l'amendement que j'ai l'honneur de déposer, au
nom de la commission de l'intérieur, nous vous demandons des
e nga ge rn en t s écrits.

Nous vous disons: vous êtes en difficulté, monsieur le mi
nistre du budget. Oh! les collectivités locales ont le cœur sur
la main (sourires), elles veulent bien vous accorder un prêt,,
mais elles \ s demandent de leur rembourser ce prêt. Par
conséquent, nous voulons bien faire un prêt, mais à la con
dition que von? le remboursiez. C'est la première condition.

Notre deuxième condition est que vous respectiez la loi de
19îl.

La troisième condition est que vous introduisiez de nouveau,
dans le budget de 1951, un chapitre que vous n'auriez jamais
du supprimer.

Voilà donc nos demandes, elles sont précises, elles néces
sitent de votre part des' engagements autres que des engage
ments verbaux. Si vous me répondez que c'est impossible, je
vous dirai, à mon tour: « Faites des économies, mais ne les
faites pas sur le dos des communes parce qu'elles n'en peuvent
plus ».

Je dois ajouter que vous ne résoudrez au fond le problème
des économies que lorsque vous aurez étudié à fond et appli
qué les solutions de déconcentration et de décentralisation.
Nous attendons cette solution depuis que les assemblées parle
mentaires ont été élues et elles n'arrivent jamais.

J'ai exprimé tout à l'heure le drame des petites communes.
Je n'y reviendrai pas. 11 est cependant tellement angoissant
qu'il faudrait que vous l'ayez.en tête. Je sais bien que j'ai
devant moi M. le président Queuille. Je sais bien que des
médecins qui font de la politique se détachent à un certain
moment de la médecine et deviennent uniquement des poli
tiques. (Sourires.)

A gauche. Les chirurgiens aussi!
M. Le Basser. J'ai peur que des parlementaires qui deviennent

ministres et membres du Gouvernement n'oublient les racines
de base et l'endroit d'où ils sont venus. On a été maire, on a
été président du conseil général, on l'est peut-être encore, mais
on voit les choses de plus loin.

Nous qui vivons dans l'atmosphère de ces collectivités
locales, nous nous permettons le plus simplement possible,
et sans outrance, de vous présenter nos doléances. C'est ce que
je crois avoir fait ce soir, sans violenter ni les textes, ni les
personnes. 1

Notre président, à Versailles, prenant la parole, .avait déclaré
ceci, qui devrait toujours être devant nos yeux: « La com
mune est l'école de la liberté et aussi l'école du patriotisme ».

Il ajoutait: « Je suis de ceux qui pensent que la démocratie
ne trouve pas de meilleur guide, de plus ferme soutien, de
meilleur serviteur que, d'abord, dans la commune où l'homme,
le citoyen fait l'apprentissage de la chose publique jusqu'à
l'administration, et la défense de la chose publique sur le plan
national. »

C'est précisément pour défendre ces petites communes quo
je suis monté ce soir à la tribune et que je vous demande,
monsieur le ministre du budget, de ne pas être sévère vis-à-vis
d'elles, car elles seraient peut-être aussi sévères vis-à-vis de
vous un jour. (Vifs applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre sa
séance durant quelques instants. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le vendredi i août, à une heure cin

quante-cinq minutes, est reprise à deux heures vingt minutes.)
M. le président. La séance est reprise.
Dans la suite de la discussion générale, la parole est à

M. Mostefaï.

M. El Hacti Mostefaï. Monsieur le ministre. mes chers collè
gues, l'objet de mon intervention n'est pas de faire la critique
du budget soumis à l'agrément de notre assemblée. Ces débats
me fournissent seulement l'occasion d'attirer l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes multiples qui
se sont posés en Algérie pour son administration et auxquels
celle-ci continue de donner des solutions souvent contraires
à la lettre et à l'esprit du statut de l'Algérie, solutions qui pro
voquent parmi les populations musulmanes un réel méconten
tement et créent un climat de malaise politique.

La loi fait de vous, monsieur le ministre, le tuteur de l'Algé
rie. Elle vous donne le droit et crée aussi pour vous le devoir,
dans l'intérêt général du pays et de ses populations, de contrô
ler les faits et gestes de cet ensemble de rouages administra
tifs constitué par l'assemblée algérienne et le gouvernement
général, puisqu'elle vous laisse la faculté d'approuver ou d'an
nuler les actes de l'administration algérienne, d'invalider ou
d'entériner les décisions de l'assemblée algérienne.

Vous êtes le chef suprême des services civils d'Algérie: C'est
à ce titre que je m'adresse à vous, non pas pour demander à
notre tuteur une reddition de comptes de tutelle, mais bien
plulùt pour lui signaler des faits qui me paraissent revêtir un
caractère réel de gravité quant à leurs conséquences proches
ou lointaines.

Je demanderai, ensuite, à M. le ministre, avec tout le res
pect qui s'attache à sa fonction et toute. la déférence que je
dois à sa personne, de vouloir bien me dire ce qu'il compte
faire, à l'avenir, pour éviter le retour de faits qui sont, pour
la plupart autant de défis jetés à la loi et à la volonté du légis
lateur, autant de rudes coups portés aux justes espérances
d'une population malheureuse, autant de germes de méconten
tement semés dans la belle terre d'Algérie.

Vous me demandez de voter les crédits qui vous sont néces
saires. Permettez-moi de m'expliquer, au préalable, avec vous.
De quoi s'àgit-il ? En 1947, te Parlement a doté l'Algérie d'un
statut qui n'avait recueilli ni l'approbation des Algériens musul
mans ni celle des Européens d'Algérie. Ce statut étant la loi
pour tous, il devait, comme tel, recevoir, en dépit de toute
autre considération, une application stricte e*. loyale.

Pour inscrire ce statut dans les faits, votre prédécesseur avait,
en avril 1958, après le déroulement d'opérations électorales sur
lesquelles il est oiseux de revenir, mis en place l'assemblée
algérienne. Au lendemain de cette opération politique, M. le
gouverneur général a déclaré qu'il entendait, ce sont ses pro
pres paroles, « vêtir ceux qui ont froid, nourrir ceux qui ont
faim e', instruire le million et demi d'enfants qui restent à
scolariser ». En un mot, effectuer dans le plus bref délai, dans
le cadre d'une égalité .sans fissure, les réformes prévues et
inscrites dans le statut.

Sur ce point, il suffit d'examiner l'œuvre de l'assemblée algé
rienne, qui s'étale maintenant sur une période de plus de deux
ans, et sur laquelle vous aviez votre dernier mot à dire, pour
se rendre compte et se convaincre du contraire.

Dans l'effort d'adaptation à l'Algérie des lois métropolitaines,
effort qui entre dans ses attributions essentielles, l'assemblée
algérienne a eu pour constant souci de minimiser la portée
sociale des lois, se refusant à l'amélioration du sort de l'ou
vrier et du fellah. Le schéma de cette action sera facile à éta
blir.

Sécurité sociale inexistante en fait. Les allocations familiales
ont été refusées aux ouvriers agricoles. Les salaires, fixés par
la commission où l'administration est cependant omnipotente,
sont de l'ordre de 200 à 225 francs par jour.

Chômage: il règne à l'état endémique, faute d'écoles pro
fessionnelles. On compte un million de chômeurs environ, qui
ne reçoivent aucun secours. La subvention prévue au budget
de 1950 est de l'ordre de 100 millions.
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Crédit bancaire: le resserrement du crédit provoqué par des
instructions de la haute administration prend, à l'échelon des
banques, un caractère nettement raciste, il faut le dire. Les
musulmans ne bénéficient pas pratiquement de facilités. Le
crédit agricole d'équipement et de campagne est inexistant
pour le fellah.

Scolarisation : il faut reconnaître que dans ce domaine un
effort a été sans doute tenté, sans que l'on ait réussi à absor
ber l'excédent démographique aui est de l'ordre de 115 à
120.000 âmes par an. Plus d'un million et demi sur 1.700.000
enfants restent à scolariser. L'enseignement technique est à
peine à ses débuts. Les crédits inscrits à ce chapitre en 1950,
sont à ce point dérisoires qu'ils ont fait l'objet d'appréciations
particulièrement sévères de M. le ministre de l'enseignement
technique.

On peut controverser, sans doute, à l'infini devant le nombre
Impressionnant de classes ouvertes selon les statistiques offi
cielles pour prouver l'ampleur de l'effort fourni dans ce
domaine. .Mais j'ai sous les yeux un document qui constitue
un irrécusable témoignage des graves insuffisances que l'on
relève dans ce compartiment de la scolarisation. Il s'agit d'une
lettre adressée en mars 1950 à M. le président de l'assemblée
algérienne par le syndicat autonome des instituteurs formé en
majeure partie de socialistes, dénonçant las retards dans la
réalisation du plan de scolarisation, l'insuffisance des crédits
et la , situation anormale dans le fonctionnement des écoles.

Je vais, pour ne pas allonger outre mesure ce débat, vous
donner lecture de certains de ces passages, car ils méritent
d'être connus.

« Retard dans la réalisation du plan de scolarisation :
a) projets prévus par le service des travaux d'architecture:
Programme 1946- 1947: 329 projets, 1.587 classes et 619 loge

ments.

Programme 1948: 416 projets, 1.114 classes et 727 logements^
Programme 1949 : 687 projets, 1.692 classes, 1.078 logements.
Total: 1.432 projets, 4.393 classes, 2.424 logements.
b) Projets exécutés : 1er novembre 1949 : 1.034 classes et

324 logements construits, occupés ou sur le point de l'être.
D'où un reliquat de 3.369 classes et de 2100 logements.

b) Prévisions du plan de scolarisation : programme 1945, 400
classes; programme 1946, 400 classes; programme 1947, 400
classes; programme 1948, 500 classes; programme 1919, 500
classes. Soit, un total de 2.200 classes.

c) Réalisations au 1er novembre 1949, 1.034 classes.
d) Retard dans la réalisation du plan. Même si les classes mi-

temps sont prévues dans le décret du 25 janvier 194 , il appa
raît nettement qu'il y a du retard dans l'exécution du plan.
Nous ne pouvons tenir compte que des réalisations à ce jour,
les reliquats ci-dessus étant encore à l'état de projets en voie
d'exécution. »

Vous voyez les insuffisances graves que l'on trouve dans le
domaine de la scolarisation. Passons aux allocations familiales
des travailleurs Nord-Africains en France. Ces alloctions sont

en principe payées -en Algérie aux familles des travailleurs, au
taux appliqué en Algérie. Mais fa différence entre le taux
dans le département métropolitain le moins favorisé et le taux
forfaitaire dans les départements algériens est telle que des
sommes importantes — plus de 10 milliards depuis 1945 —
restent impayées alors que la cotisation du patron métropoli
tain est calculée et versée sur le taux métropolitain.

Cette spoliation — car c'en est une — qui permet à l'état
algérien de g^der dans les caisses de compensation des som
mes aussi fantastiques, constitue un véritable scandale auquel
le gouverneur général et les pouvoirs publics, dont vous
êtes le cief, monsieur le ministre, ne veulent pas mettre fin.

Les articles 50, 53, 56, 57 de la loi du 20 septembre 1947
formant statut de l'Algérie décident: a) l'article 53, la suppres
sion des communes mixtes; b) l'article 50, celle des territoires
du sud; c) l'article 56, la séparation du culte et de l'état;
d) à l'article 57, l'organisation de l'enseignement obligatoire de
la langue arabe à tous les échelons.

Or, à ce jour, aucune de ces dispositions n'a reçu un cov
mencement d'exécution. L'administration algérienne, en ac
cord avec l'assemblée algérienne, n'a même pas songé à
mettre à l'étude depui; bientôt trois ans des questions sur
lesquelles le législateur s'est pourtant prononcé et qui ont fait
l 'objet  de propositions, de décisions émanant du groupe de
l 'Union démocratique du manifeste algérien.

11 y a plus grave. Conformément à la loi, le Gouvernement
est tenu d'homologuer ou de rejeter les décisions de l'assem
blée algérienne qui seraient, en cas de conflit, soumises alors,
à l'arbitrage du Parlement. Or, le pouvoir exécutif — c'est-à-
îlire vous, monsieur le ministre de l'intérieur — homologue
formellement et tacitement des décisions souvent empreintes
d'esprit régressif. Trois exemples précis sont à citer:

Le texte concernant la sécurité sociale, secteur industriel et
commercial, « institue »', selon l'expression officielle de M.
Iules Moch, alors ministre de l 'intérieur chargé de l 'homolo

gation, un régime — ce sont les propres paroles de M. le'
ministre — « un régime s'écartant trop fondamentalement du
régime métropolitain ».

Un second texte, qui a la prétention de créer un régime,
d'assurances sociales dans l'agriculture au lieu d'une sécurité
sociale, réalise le miracle de ne rien changer a. la situal-ion
antérieure, de n'accorder ni allocations familiales ni presta
tions reconnues nécessaires.

La demande d'extension à l'Algérie, dans les professions,
forestières et agricoles, a permis à l'esprit rétrograde de l'as
semblée algérienne de s'exprimer le 1 er juin 1950, une fois-
plus.

L'unité de législation métropolitaine et algérienne réalisée-
par le législateur français en matière de réparation d'accidents-
du travail depuis 1898 a ét.é rompue par elle dans le secteur
agricole, le plus important et spécifiquement indigène.

Il a été décidé que le salaire minimum annuel de base en
Algérie serait, pour le calcul de la rente,, de 120.000 francs
alors qu'en France, et dans le secteur- commercial et indus
triel en Algérie, il est de 180.000 francs.

Il a été également décidé que la loi du 2 septembre 1949'
prendrait effet le 3 août 1950 et le 1er septembre 1950 au lieu
du 31 août 1918 et du. icr septembre 1948, dates prévues pour
la métropole, pour priver les travailleurs ruraux algériens, vic
times d'accidents, du bénéfice des arrérages.

Cette décision est, comme vous le voyez, injuste et inhu
maine. Vous n'en avez pourtant pas refusé l'homologation.

11 a fallu l'initiative personnelle généreuse de certains parle
mentaires pour amener le Parlement à en détruire l'effet nocif
par la loi du 27 juillet 1950 adoptée par l'Assemblée national»
et ratifiée, en partie, par le Conseil de la République, hier soir.

Monsieur le ministre, permettez-moi de vous dire que je ne>
méconnais pas les immenses difficultés que comporte le relè
vement social et économique, d'un pays grand comme la
France.

Les contradictions et les incohérences du régime qu'il a'
subi pendant des décades ont conduit l'immense, majorité d*
la population à la ruine, alors que de nombreuses ressources-
sont encore inexploitées.

Le problème est un problème d'investissement que le gou
verneur général estimait, il y a deux ans, à plus de 100 mil
liards de francs, c'est-à-dire que le budget actuel de l'Algérie,
quote-part des crédits Marshall comprise, ne peut permettre 1
un financement accéléré — qui se révèle urgent et indispen
sable — du progrès social. Les popu'ations algériennes sont
condamnées à subir une sage lenteur.

Mais, pour que des: millions d'êtres en constante progression
— 115 à 120.000 âmes par an — et en permanente sous-alimen
tation, puissent avoir la sagesse « d'attendre », encore taut-ir
réaliser un climat de justice sociale et d'égalité politique seul
susceptible de ramener la quiétude dans les esprits.

Et pour ramener cette quiétude, il faut, comme dit Rabelais,
« que les Dipsodes soient contentes des Utopiens ».

Or, ce n'est, hélas ! pas encore le cas. Le fossé n'a jamais
été aussi profond entre les Algériens musulmans et l'admi
nistration depuis que celle-ci se comporte à leur égard avec
une désinvolture sans limite.

Un alphabète, Brahim Lakhedar, déjà fustigé en 1927 par
M. le gouverneur général Viollette dans « L Algérie vivra-B-
elle ? », n'a-t-il pas été élu grâce à elle membre de l'assemblée
algérienne ?

Il vient, de surcroît, d'être désigné par cette assemblés
comme président de la commission de l'éducation nationale,
de la santé publique et de la famille.

A ce titre il siégera,, illettré qu'il est, au conseil de l'uni
versité.

Le régime que vous avez instauré, générateur de méconten
tement profond, ne peut se passer d'une oppression plus ou.
moins larvée.

11 constitue pour la France et l'Algérie un danger réel et per*
manent sur lequel nous n'attirerons jamais assez l'attention
vigilante du Gouvernement et des responsables français.

C'est pourquoi avant de voter votre ibudget je m'autorise,,
monsieur le ministre, à vous dire que la. population musul
mane de l'Algérie dont vous êtes le tuteur serait très heu
reuse de savoir ce que vous comptez faire dans ce domaine)
pour apaiser les inquiétudes qui ne cessent de s'accroître. ,

Elle appelle de tous ses vœux un changement de politique?
qui consiste seulement, d'abord dans l'application urgente et
rapide du statut dont le pays est doté, dans toutes ses dispov
sitions progressistes: suppression de commissions mixtes, sup
pression des territoires du Sud, séparation des cultes et de'
l'État, enseignement de la langue arabe; qui consiste ensuite*
dans la nécessité pour vous d'obliger l'Assemblée algérienne
actuelle, qui est votre fille, par le jeu de l'homologation de ses
textes, à pratiquer une politique de progrès social et de relè
vement du pouvoir d'achat des masses paysannes.- > 1

Si vous vous engagez dans cette voie - çereine du doublé
progrès politique, et socialj yous extirperêg tous" les igéiî&M
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 de mécontentement qui se sont répandus dans le pays et qui
seront demain, si vous n'y prenez garde, des ferments de
liai ne.

Vous ramènerez dans les esprits, dont elles se sont momen
tanément évadées, la quiétude et la confiance.

Vous aurez assuré, ce faisant, en même temps que la pros
périté publique, la paix des cœurs et la paix tout court.

Car, comme le disait, il y a peine quelques mois, le prési
dent Auriol avec l'élévation de pensée et le sens profond du
réel qui sont la marque de son caractère: « L'ordre véritable
ne peut sortir que du progrès social et de la. justice sociale. »
■{Appla udissements.)

9. le président. La parole est à M. Chazette.

M. Chazette. Je voudrais simplement attirer l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur une situation un peu parti
culière qui peut trouver sa place dans la discussion des arti
cles, mais il me répondra certainement.

Il s'agit des instructions à donner aux préfets en ce qui
concerne les expulsions.

En effet, au cours de la séance de l'Assemblée nationale du
16 mai 1950, pendant la discussion d'une proposition de loi
sur la vente d'immeubles par appartements, deux amende-
monis ont été adoptés, tendant à interdire l'exercice du
.droit de reprise lorsqu'il s'agit des grands mutilés de guerre
Visés à l'article 30 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre, des grands invalides visés à
l'article 73 du même code, des per sonnes âgées de 75 ans au
moins et des personnes qui établiront par voie d'expertise,

-en cas de coiite-tation du bailleur, qu'elles sont atteintes d'une
-maladie grave nécessitant l'assistance d'une tierce personne.

Ces textes ont été votés à l'Assemblée nationale, mais on
iï'a pas encore voté sur l'ensemble, ai bien que le projet n'est
pas venu .jusqu'à nous pour que la loi puisse être parfaite.

Néanmoins, l'Assemblée nationale avait manifesté sa volonté,
"tout à fait compréhensible en pareil cas. Le Conseil de la
République suivra vraisemblablement.

- Je vous demande, par conséquent, monsieur le ministre, de
•nous dire si vous êtes en mesure de donner des instructions
aux préfets pour qu'en ce qui concerne ces catégories, on soit
très réservé -dans le domaine des expulsions. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Messieurs, à cette heure un peu avancée, mon
Intervention aura le mérite 'être aussi une explication de vote,
ce qui m'évitera de reprendre la parole. (Applaudissements.)

Cependant, je veux vous dire que le (budget qui nous est pré
senté appelle de notre part un certain nombre d'observations.
Tout d'abord, il faut convenir que la lecture de ce budget n'a
pas été pour nous chose facile et nous comprenons fort bien
aujourd'hui les récriminations qui se sont manifestées à l'As
semblée nationale à ce sujet.

C'est ainsi d'ailleurs que le rapporteur de l'Assemblée natio
nale déclarait que la rédaction de ce budget est compliquée
à un point tel qu'elle est presque illisible. Ceci explique peut-
être  que nous ayons reçu, pour faire disparaître ces compli
cations, cette obscurité, une plaquette qui nous a été adressée
par le ministre de l'intérieur et qui portait analyse du budget
de 1950.

Mais, chacun de vous conviendra qu'une telle présentation
'du budget est loin de correspondre aux promesses qui nous
avaient été maintes fois faites, promesses qui devaient se tra
duire dans une préparation des textes budgétaires la plus claire
possible, ce qui n'est ipas le cas pour le projet présenté cette
année.

Si, malgré les difficultés, nous examinons ce projet avec
(quelque attention, nous nous apercevons que, peu soucieux
d'obéir aux lois constitutionnelles, plus exactement à la Cons
titution elle-m.ême, le Gouvernement s'efforce, au contraire,
d'en retarder l'application. Par exemple, la Constitution de
d946, dans ses articles 85 à 89, prévoit une orientation nou
velle en ce qui concerne l'administration des collectivités ter
ritoriales.

C'est ainsi, par exemple, que l'article 87 de la Constitution
prévoit que « les collectivités territoriales s'administrent libre
ment par des conseils élus au suffrage universel. L'exécution
des décisions de ces conseils est assurée «par leur maire ou leur
président ». Or, il ne nous sertble pas que ce soit dans cet
eaprit que «'engage le Gouvernement puisqu'aussi bien, l'exa
men du projet fait apparaître que, loin de préparer cette poli
tique orientée dans le sens voulu par la Constitution, on se
préoccupe, au contraire, de renforcer les pouvoirs des pré
fets, d'en multiplier le nombre, ainsi qu'en témoigne l'orga
nisation des inspecteurs généraux d'administration en mis
sions extraordinaires, — les I.G.A.M.E., comme on les appelle;
nom barbare d'ailleurs — lesquels, dans la pratique, sont dou
blés de préfets adjoints.

Également, bien que la Constitution ait supprimé la région
en tant que collectivité territoriale, on assiste encore à ce fait
que, si les commissaires de la République ont été suppri
més, il existe toujours, sans qu'on en trouve trace dans le bud
get, vingt secrétariats généraux de la police et vingt services
du matériel correspondant aux anciennes régions.

Ce n'est pas la, vous en conviendrez, être préoccupé de
rechercher", dans le cadre de la Constitution, comment on don
nera aux collectivités territoriales les prérogatives que cett»
Constitution leur laissait espérer.

D'autre part, l'importance des crédits de police, l'importanoe
des effectifs, l'orientation même donnée par le Gouvernement
à toutes les forces de police témoignent de la préoccupation
dominante du Gouvernement. Sur fi milliards, plus de 53
sont réservés à la police. Nous serions presque tentés de dire
que c'est un véritable budget du ministère de la police, un
budget de police.

La subvention à la police parisienne, qui comprend 24.000
hommes, se monte à 12.174 millions. Mais il y a mieux: les
C. R. S., au nombre de 12.000 environ, groupés en 51 compa
gnies dites de sécurité sont l'objet de soins particuliers de la
part du Gouvernement. Le décret d'assimilation des C.R.S.
aux gardes mobiles en est un exemple. De ce fait, le Gouver
nement doit pourvoir au logement de 12.000 familles de C.R.S.

Cette assimilation, décidée non par une loi mais par un décret,
comporte des charges très lourdes pour le budget de l'État.
Certes, pour le Gouvernement les conséquences financières de
cette assimilation apparaissent secondaires eu égard au com
portement qu'on exige des C. R. S., eu égard — je le dis bi«n
nettement — aux sales besognes qu'on leur impose soit au
cours des grèves, contre les travailleurs en lutte pour leur pain,
soit contre les républicains luttant pour la sauvegarde.des
libertés démocratiques, pour la sauvegarde de la paix.

Enfin, les dispositions prévues au chapitre 5021 éclairent sin
gulièrement les sentiments gouvernementaux à l'égard des com
munes. Ce chapitre a donné lieu à des débats et à des votes
assez agités à l'Assemblée nationale dont le moins que nous
puissions dire c'est qu'ils ne témoignent ni les uns ni les au
tres d'une grande confiance dans le Gouvernement.

Mon ami Waldeck Lhuillier, à l'Assemblée nationale, a clai
rement fixé la position des élus communistes sur la question.
Le Gouvernement sait à quoi s'en tenir à cet égard et je ne
doute pas que le Conseil de la République ait pris beaucoup
d 'intérêt à notre argumentation.

D'ailleurs, et je m'en félicite, le rapporteur de la commission
des finances du Conseil de la République, ainsi que le rappor
teur de la commission de l'intérieur, notre collègue M. Le Bas
ser, ont excellemment posé la question.

Je ne veux donc pas insister après eux, si ce n'est pour dire
qu'en fait le Gouvernement foule aux pieds ses engagements à
l'égard des communes. Après avoir laissé celles-ci établir leur
budget en tenant compte de la subvention de l'État, non seu
lement vous vous dérobez en remettant en cause la subvention,
mais, allant plus loin, vous transférez au fonds de péréquation
des charges qui vous incombent normalement. Vous utilisez,
pour des fins qui vous sont propres, des fonds qui ne vous
appartiennent pas. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

En d'autres circonstances, et d'autres lieux, je n'ai pas besoin
de vous dire que vous seriez sévèrement jugé. .
''Mieux encore, M. Le Basser, avec beaucoup de finesse et d'hu
mour, vous a dit qu'en fait vos estimations reposaient sur un
sable quelque peu mouvant en ce qui concerne les rentrées au
fonds de péréquation que- vous escomptez. C'est d'autant plus
vrai que vous avez été amené, à la demande de nombreux col
lègues de l'Assemblée nationale, à enfin déclarer que si vos
calculs ne se révélaient pas justes. si le fonds de péréquation
n'avait pas des excédents te's qu'il puisse vous permettre de
puiser dans ses caisses pour couvrir intégralement le montant
de la subvention que normalement vous deviez payer à la suite
des engagements pris, vous avez ité amené, dis-je, à déclarer
que vous feriez la différence. Ce faisant, vous avez en quelque
sorte, pris un engagement d'honneur, sans toutefois préciser,
à ce moment, la nature et le volume des ressources nécessaires.

A mon sens, ces pratiques sont indignes d'un gouvernement.
Elles me semiblent suffisantes pour juger votre politique et
pour vous expliquer que nous voterons contre le projet qui nous
est présenté. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'intérieur.
M. Henri Queuille, ministre de Vintérieur. Mesdames, mes

sieurs, à cette heure matinale, je voudrais répondre très briè
vement, mais aussi complètement que possible, aux différentes
questions qui m'ont été posées.

Je veux dire d 'abord à M. le rapporteur combien je le
remercie d'avoir apprécié la façon dont avait été préparé le
budget du ministère de l'intérieur. Mais il faut rendre justice
à mon prédécesseur, puisque c'est lui qui a eu le mérite, avec
les collaborateurs dont vous avez apprécié tout à l'heure le
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dévouement à la chose publique, de préparer le budget dont
j'ai été l'héritier. Je ne vous en remercie pas moins de l'étude
très attentive que vous avez faite de ce budget et de la clarté
de l'exposé que vous avez bien voulu présenter devant le
Sénat et par écrit.

Différentes questions m'ont été posées par vous. Je retien
drai seulement pour l'instant celle relative au contrôle du bud
get de la préfecture de police. 11 est entendu — et j'en prends
rengagement — que nous publierons en annexe au budget du
ministère de l'intérieur, le budget de la préfecture de police
pour que les commissions des finances de l'Assemblée natio
nale et du Sénat aient les moyens d'information qui leur sont
absolument indispensables.

Je reviendrai sur l'ex-chapitre 503, nouvel article 2 du pro
jet. à la fin de nies explications, et j'aborde tout de suite les
différentes questions qui m'ont été posées par M. Le Basser, au
nom de la commission de l'intérieur.

M. Le Basser a demandé, -en ce qui concerne les préfets,
que nous ne modifiions la limite d'âge qu'avec une certaine
modération quand il s'agira d'administrateurs particulièrement
dévoués à- la chose publique et qui ont montré, dans les difré-

■ rentes fonctions qu'ils ont occupées, des qualités profession
nelles indiscutables.

Cette question de l'abaissement de la limite d'âge des préfets
n'a pas été posée par le Gouvernement, mais par la commission
des finances de l'Assemblée nationale et elle a recueilli l'ap
probation de cette assemblée elle-même. Lorsque j'ai eu l'hon
neur de me présenter devant la commission de l'intérieur du
Conseil de la République, vous avez également pensé qu'il con
venait d' abaisser la limite d'âge des préfets, afin de dégager
des cadres qui menacent d'être encombrés encore- davantage
demain.

^ Pour quelles raisons ? Parce qu'un certain nombre de mem
bres de l'administration préfectorale ont été mis à la disposi
tion du commissariat aux affaires allemandes et que le minis
tère de l'intérieur doit évidemment les reclasser dans les
cadres normaux de l'administration. Comment le ferions-nous

— alors qu'à la demande de l'Assemblée nationale j'ai accepté
d'envisager, en 1951, une modification de la situation des ins
pecteurs généraux en mission extraordinaire en faisant d'eux*
en principe, des inspecteurs généraux à résidence fixe au chef-
lieu des régions militaires et en supprimant les préfets qui leur
étaient adjoints — comment pourrions-nous le faire, dis-je, si
nous ne disposions pas des postes administratifs qui auront
été dégagés précisément par l'abaissement de la limite d'âge ?

C'est la raison pour laquelle la commission de l'intérieur,
après l'Assemblée nationale, m'avait demandé d'envisager de
prendre cette mesure. Je ne pourrai la prendre qu'après étude
avec le ministère des finances et dans le cadre des décrets
d'économies, car l'abaissement de la limite d'âge sera accom
pagné de la suppression des postes de préfets, adjoints aux
inspecteurs généraux d'administration en mission extraor
dinaire.

' Vous m'avez demandé également si les préfets hors cadres
ne devaient pas, en principe, être réservés à la constitution des
cabinets ministériels. Je réponds que j'ai fait un très gros
effort, puisque le nombre des préfets hors cadres a été forte
ment réduit.

Je ne vous donne pas pour l'instant de chiffres; je tiendrai
ceux-ci d'ici peu de jours à votre disposition. Sur ce point-là,
je suis tout à fait d'accord avec votre commission de l'inté
rieur.

En ce qui concerne les centres d'administration territoriale
interdépartementale (C. A. T. I.), dont on a parlé tout à l'heure
et dont M. Demusois disait qu'ils étaient encore au nombre de
20, on commet une erreur. „

Il y avait autrefois vingt centres administratifs, puisqu'il y
avait vingt commissaires régionaux: les commissariats géné
raux étant supprimés, il n'y a plus que huit C. A. T. I., huit
centres à la tête desquels se trouve un secrétaire général
chargé d'administrer les- dépenses de la police et de la région
militaire. .

Ce secrétaire général doit être en liaison étroite avec l'ins
pecteur général des services administratifs qui siège à la région
militaire. Nous avons trouvé, avec la suppression d'un grand
nombre des centres administratifs, une source "d'économie
appréciable, puisque 550 fonctionnaires ont été supprimés sur
un total qui s'élevait à 1159.

Je dois vous dire que l'organisation a été conçue de telle
façon qu'elle procure des économies qui s'élèvent à plusieurs
dizaines de millions.

Pourquoi maintenons-nous cette organisation ? Parce que les
éléments qui sont chargés de maintenir l'ordre en France doi
vent pouvoir être déplacés. Ils ne doivent pas être immobilisés
dans le cadre départemental. Il faut que dans une région l'on
iuisse faire appel à des éléments de la police pour rétablir
l'ordre dans certains points sans tenir compte des limites dé

partementales. Ces éléments doivent être assez puissants pour
que nous n'ayons pas de surprises désagréables, d'où la néces
sité d'avoir un centre pour la répa;at'o;i du matériel au chef-
lieu de la région militaire, à côté du siège de l'I. G. A. M. et de
faire la comptabilité des dépenses de ces éléments qui sont
souvent en déplacement et qui peut être centralisée dans la
région.

Autrefois, avant la guerre, dans la plupart des préfectures
importantes il y avait un secrétaire général chargé de la ipolice.
C'est l'équivalent placé à la tête du centre. Leur nombre a été
considérablement réduit non pas seulement par rapport à l'or
ganisation qui avait été créée par Vichy, mais même par rap
port à celle d'avant guerre. Un effort d'économie et de bonne
administration a été accompli.

Vous m'avez demandé également, monsieur Le Basser, ce
que je pensais de l'inspccuon générale ues services adminis
tratifs.

L'inspection des services administratifs, qui était avant la
guerre — comme je l'ai dit à la commission de l'intérieur —
un des corps que l'on plaçait très ha""t dans la hiérarchie, a
perdu un peu de sa valeur — je le dis tout net — parce que,
là comme ailleurs, quand il s'agit de recruter des cadres pour
des échelons supérieurs, il n'est plus possible de le faire dans
les mêmes condilions qu'auparavant, avec cette sélection qui
se faisait dans le temps, c'est-à-dire avec des hommes qui
avaient montré leurs qualités dans de nombreux postes.

La qualité du corps de l'inspection des services administratifs
est tout de même tout à fait honorable. Je vous assure que les
rapports qui m'ont été remis par ses inspecteurs, pour ce qui
est du contrôle de la gestion des préfets. de l'action des sous-
préfels et de tous les fonctionnaires du ministère de l'intérieur,
sont paiticulièrement précieux pour le ministre qui doit juger
ces hommes.

Mais, autrefois, l'inspection des services administratifs avait
des attributions plus étendues. Elle devait quelquefois remplir
des missions qui lui venaient d'autres départements minis
tériels.

Ceux-ci — surtout parce qu'ils sont devenus des dépaite-
meris techniques — ont fait appel à des inspecteurs d'une au
tre origine. Ainsi, le ministère des travaux publics utilise des
inspecteurs généraux provenant des ponts et chaussées; le
ministère des postes recrute les siens au sein de l'administra
tion des P. T. T. Il leur faut des inspecteurs qui, tout en étant
des techniciens, soient capables de contrôler une gestion. Nous
ne pouvons aller contre ce. fait que la complexité technique de
cei tains services a impc~é.

Mais, dans le cas de l'administration du ministère de l'inté
rieur, le corns des inspecteurs généraux doit rendre , des ser
vices éminents.

J'indique qu'il y a une réorganisation à faire en ce qui con
cerne l'organisation de ce corps. Nous v travaillons et j'ai pro
mis à l'Assemblée nationale, comme j'ai promis au Conseil de
la République, de m'en recuper dans un délai très prochain.

Enfin, évoquant la situation des corps urbains, vous m'avez
demandé s'il n'était  pas anormal que dans certaines villes il y
eût des corps urbains qui soient trop importants. Je le recon
nais volontiers. Ne croyez pas pourtant que dans l'ensemble
l'effectif de la police urbaine soit supérieur à ce qu'il devrait
être.

La vérité c'est que nous éprouvons en ce moment des diffi
cultés considérables pour arriver à loger dans des villes très
importantes — je cite Marseille — les gardiens de la paix qui
sont nécessaires. Il faudrait que Marseille ait reconstruit les loge
ments qui sont absolument indispensables pour que puisse être
complété l'effectif qui comporte actuellement un déficit, par
rapport à l'effectif normal de 700 unités.

Évidemment nous prendrons dans ces centres urbains, où il
y a actuellement des agents en surnombre. La commission des
économies vous demande d'envisager même la possibilité de
prélever dans ces centres urbains un certain nombre d'hommes
pour créer des vacances d'emplois, pour les faire muter dans ces
groupes de compagnies républicaines de sécurité qui n'ont pas
la sympathie de M. Demusois, mais qui, mesdames, messieurs, .
rendent je crois au  pays un service qui est particulièrement
précieux.

11 ne faut pas oublier que ceux qui ont élaboré la Constitution
et qui avaient le souci de faire qu'en aucun cas le régime repu- .
blieain puisse être mis en péril, ont inscrit le principe qu'aucune
fraction du peuple ne pouvait imposer sa volonté à rencontre
des lois votées par les assemblées régulières. Il y a des hommes,
les C.R.S., qui sont là pour faire respecter la Constitution qui,
sur ce point, est absolument impeccable, pour fain qu'aucune
fraction ne puisse s imposer au détriment de la loi qui a été
votée par des assemblées régulières. Les C.R.S. font ce travail;
ils le font parce que c'est un devoir républicain et je pense
qu'avec moi vous leur en êtes profondément reconnaissant*
{Applaudissements à gauche, au centre et à droite.) "



! 'M. Le Basser m'a également parlé- du chapitre' 503. Je le
réserve pour la fin de mes explications en même temps d'ailleurs
 que je. répondrai à la question que» m'avait posée JL le rap
porteur.'
■•• M. Mostefaï, à cette -tribune. -a-, dans une partie, importante de

■ son intervention, traité, comme dans une interpellation, de
l'assemblée algérienne.- II. a demandé au Gouvernement s'il
était décidé à appliquer le statut. Le Gouvernement a le devoir
de respecter et de faire appliquer les lois. 11 n'est- pas- question,
par conséquent, de ne- pas appliquer le statut en Algérie; mais
il ne peut pas être question, non -plus, .pour le Gouvernement.,:
de ne pas reconnaître- les -droits de l'assemblée algérienne. Nous
avons le devoir de la consulter et nous devons nous inspirer de

• se» avis, puisque c'est- une assemblée élue. Or, vous avez été
dans -vos critiques, monsieur. Mostefaï-, peut-êtie un peu sévère.
Sans doute tout n'est pas parfait en Algérie. Tout n'est pas
i]«M'fait en France non plus.- Quand il s'agit d'adapter à l'Algérie,
dont la situation est -tout de même un peu pailieulièie, des lois

'sociales, il faut bien procéder a certaines études et tenir compte
des états de fait. Appliquer les lois sociales telles qu'elles exis
tent en France, alors que l'Algérie ne connaît pas le même
régime matrimonial, alors que le problème démographique y est

•différent, cela pose, du point de vue économique, un certain
nombre- de problèmes- qui doivent' être examinés par l'assem
blée algérienne, et -que le Gouvernement, doit examiner -à son

' tour.

Je vous fais remarquer an surplus qu'en- 1950 le fonds de
'progrès social est doté d'une somme de 0.580' millions, et. que
'ce fonds est justement destiné aux .constructions scolaires sansi-
taires, ete.' Vous êtes- en -retard:, en> Algérie;..pour 'les construc
tions scolaires,- mais -'nous! le* sommes également en France.-

•11 ne faut pas oublier"qu'il ya eu une p'éiiwde- pendant laquelle
"les .constructions n'orit jpas pu être entreprises, c'est celle de
l'occupation et celle, des années difficiles qui ont suivi.

..' Qu'il y. ait du retard', en' Algérie, dans ce' pays où le nombre
des enfants -croît beaucoup- 'plus -qu'en' Franc», c'est- assez fatale
Nous -connaissons au i este- la même difficulté. Ma'is depuis un
an. reconnaissez que les efforts faits par la métropole pour aider
l'Algérie ne sont pas à dédaigner. .

.... Vous' m'avez demandé également» ce que nous • allions faire'
 en ce qui concerne les communes mixtes. L'avis ele l'assemblée
algérienne sur un. projet gouvernemental de- création de com--

.mîmes rurales a été demandé. Mais la transition, là encore, est
indispensable. '. ' ' - '.. '

= En ce qui concerne la sécurité sociale, nous avons reçu deux'
décisions de l'Assemblée algérienne, une pour le commerce et
i;"mùu<;lrie<et une autre pour l'agriculture. L'homologation tacite
a été admise, ces décisions vont entrer en application.

Ce que je voudrais sourtout, en ce qui concerne l'Algérie,
c'est que les populations- musulmanes avec lesquelles nous
avons des rapports tout à fait confraternels qui ont contribué
à la libération de notre pays, doivent savoir que le désir des
Français- est d'améliorer le.sort de l'Algérie 'sur le plan éeouo-'
inique. Si l'Algérie n'était pas intégrée dans les déparlements
de la métropole, si elle avait un statut plus particulier, elle ne
trouverait' pas toujours les débouchés que nous pouvons lui
apporter.

L'Algérie a permis à la France d'avoir un Gouvernement provi
soire au montent de l'occupation; elle a accueilli les Français;-
elle est- a- l'origine de l'organisation des -armées de la résis
tance qui, avec les F. F. I.' ont contribué si largement à aider
nos alliés lors de notre libération. Nous  avons avec l'Algérie des
liens, qui;, je l'espère • bien, ne' se desserreront jamais.. Mais,
parée que nous avons cg i sentiment, parce que dès liens nous
attachent de cette façon aux départements. algériens, je demande
aux populations musulmanes dont tout à l'heure M. Mostefaï
était le p«rte-parole à- la tribune, de îendre à la France ce
qu'elle apporte à l'Algérie comme affection sincère. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.)
- Je réponds maintenant à' M: : Chazette en lui demandant* en
ce qui concerne les départements pauvres, de considérer que ce-
crédit, qui a été très largement diminué, ne comporte peut-être
pas cette année les mêmes parties prenantes que les années pas
sées: De} changements -ont pu en effet surgir sur la liste des
départements - pauvres, puisque, lorsque leur' situation s'est
améliorée, certains départements sont rayés de la liste.

Je peux citerl'exemple'd''uti'dépa|rtement que je connais bien
puisque c'est le mien; Par 'suite de la construction de- barrages
qui ont apporté à' la caissedes' ressources -nouvelles, -il a disparu
de lai liste; Je me 'suis; bie« gardé de protester. D'autres parties
prenantes -disparaîtront..' Je ne crois donc pas que- les -départe
ments pauvres soient affectés par la réduction de-Ce crédit,

J'ajoute que les départements pauvres vont recevoir,  sur le
fonds de péréquation, à condition que cejui-ci soit suliisamment
doté — je vois M. Le Basser qui  me regarde pour protester
contre l'entreprise qui avait été tentée et qui était préjudiciable
aux petites communes etra ;ux 'départements pauvres -»-ces' dé

partements, dis-je, vont toucher Une part plus importente du
fonds: de péréquation. Il y an a donc là une compensation.

Mais le fonds de' péréquation sera-t-il- suffisamment doté ?
Messieurs, j'arrive à la question délicate de ce débat. J'ai eu,

en elïet, devant l'Assemblée nationale, à tenir une position un
peu' gênante, mon cher Faure, puisque vous n 'aviez pu assister
à la séance où nous avons discuté le budget de l'intérieur.

Défenseur des communes, j'ai dû défendre la position du
ministre des finances, par solidarité gouvernementale et aussi
parce que, si je n'ai pas oublié, mon cher confrère, le temps où
je parcourais, comme médecin de campagne, les coins où se
trouvent ces petites communes qui vous intéressent particulière
ment et auxquelles je reste attaché, j 'avais également le souve
nir eu temps où j'étais ministre des finances, et qu'évoquait
ce soir M. Maurice-Petsche, à la tribune de cette assemblée. Je
me rappelais alors que nous avions, pour certaines échéances,
des inquiétudes ; jusqu'à 1 * dernier moment, nous nous deman
dions si on arriverait à faire les fins de' mois, tout comme- un
industriel à la veille de la faillite. Gela entraînait quelquefois de
noti ; part des sacrifices: ceux d'imposer à ce pays des charges
ou 'les économies, dont certaines étaient 'particulièrement dou
loureuses pour des collectivités locales, quelquefois, et pour des
lois soc;ales que nous aurions voulu ïaiie plus 'généreuses. Si
l'on n'a pas- doté, en temps utile, le ministère de l'éducation
nati--.nak-. et l'Algérie,  de crédits pour la construction d'écoles,
indispensables avec l'augmentation de la population scolaire,'
c'est précisément parce que nous et ions dans ces années- de
misère. Il ne faut pas les revoir et cela dans l'intérêt des col
lectivités locales elles-mêmes. * •• ,
"Car, à exercer ses eiloïts -dans le sens d 'une politique finan
cière orthodoxe.- comme le fait M. Petsche, Cela a pour- les com
munes et les départements des -résultats qui' s'ont infiniment
heureux.

Je suis maire depuis' très longtemps, depuis trop longtemps,
depuis 1912.. J'ai fait faire des travaux et je peux dire que la
période la plus pénible pour l'exécution des travaux commu
naux est- celle que l 'on a connue quand les prix montaient
chaque jour, quand, ayant créé des ressources pour faire une
adduction d'eau,- construire un chemin, ou bâtir une école, on
s'apercevait, au moment de l'exécution des travaux, qu'il fallait
voler des crédits supplémentaires, faire des emprunts, voter des
centimes pour couvrir les charges de ces emprunts et, à peine
avait-on fait cela que de nouveaux décomptes arrivaient de
l'architecte qui 'démontraient qu'il fallait encore mettre une
rallonge aux dépenses qu'on avait déjà redressées; c'étaient des
majorations de dépenses qui atteignaient quelquefois 40 et
50 p. 100 sur les devis primitifs, et sur ceux qui avaient pré
sidé à h décision du conseil municipal de faire tel chemin,
telle école ou tel projet d'adduction d'eau. Reconnaissez que
la politique financière, même si, rigoureuse, elle paraît quelque
fois prendre aux -communes, a porté toute de même ses fruits,
puisque, depuis 19W, quand des travaux sont mis en adjudi
cation par des communes ou des départements, nous avons
maintenant des rabais, nous, administrateurs locaux, qui ont
atteint à certain moment 30 p. 100 et même 35 p. 100, et sont
encore de 15 ou de 20 p. 100.

Ne tenez pas uniquement compte des déceptions que l'on
peut avoir du fait de certaines nécessités financières. Voyez
aussi les résultats heureux d'une politique rigoureuse et por--
lez-les à l'actif du Gouvernement qui, dans cette circonstance,
sert à la fois l'intérêt général et l'intérêt des collectivités
locales.- '

Mais, cela dit, je n 'en suis pas moins tenté de vous donner
complètement raison, parce que, tout en ayant cet avantage,
je reconnais, monsieur le rapporteur, comme vous-même, qu'il
faut, noui efforcer de ne pas apporter un trouble profond dans
la vie . des communes.

Les communes et les départements ont établi leurs budgets,
suivant une prévision. Cette prévision a été faite au ministère 1
de l'intérieur' et il en résulte que l 'on a établi ce budget en
l'équilibrant avec une recette probable provenant de la taxe
locale, et une recette également que l'on croyait probable- et
certaine, celle de la participation de l'État aux dépenses d'inté
rêt généi ai; Va-t-il y avoir un trouble apporté à la vie locale-
parce que, en pleine année, et même alors qu'on arrive presque
à la fin de l'exercice,1 on viendra dire aux communes ;-. vous
avez1 fait tette prévision, suivant les indications de votre tuteur
qui' est- le ministre de l'intérieur; ces prévisions ne comptent
pas, parce qu'il résulte de la loi qui vient d'être votée que l 'on
ne peut pas vous donner tout ce que l 'on vous avait autorisé à
insr-rire à votre compte et qui, cependant* a été approuvé par le
préfet? Il faut apporter aux communes la- garantie qu'elles
n 'auront pas de- déception à ce point  de vue. Je reconnais que
le premier texte proposé par le ministère des finances -ne don
nait pas cette certitude. Je reconnais, et c'est beaucoup- plus
grave, que ce premier texte pouvait apparaître comme faisant
des victimes parmi fes -communes, et dans le camp qui est pré
cisément lé-plus intéièsëant, car, .si l 'on revoyait la façon don|



est repartie la taxe locale, on s'apercevrait que les communes
de moyenne importance et les villes de grande importance sont
particulièrement Lien servies par le barème de répartition.
(2'rcs bien! très bien! sur divers bancs.)

Il y aura là un jour quelque chose à revoir. D'après les
informations, qui me sont pa-venues de divers côtés, il me
semble que l'on pourrait alléger un peu les charges des com
munes rurales en prélevant un petit supplément, qui ne les
gênerait guère, sur les dotations actuelles des grandes villes.

M. Réveillatid. Il ne fallait pas augmenter le pourcentage des
grandes villes. Il aurait fallu le laisser uniformément à
Ci» p.. 100. C'est là l'erreur qui a été commise.

fl. le ministre de l'intérieur. C'est une question que nous
aurons à examiner plus tard.

Cependant, quelque chose d'autre a été fait pour les com
munes rurales. C 'est le fonds commun. Pourquoi l'al-on fait ?
Parce qu'il y a en France, mon cher confrère, parmi ces com
munes que j'ai parcourues comme médecin de campagne —
vous voyez que je m'en souviens encore — des agglomérations
constituées uniquement par l'église, l'école et deux ou trois
maisons; et puis il y a, autour de ce bourg, des maisons-
perdues dans la nature sur des espaces qui s'étendent parfois
sur des kilomètres carrés.

Quand on a cru apporter à ces communes une facilité (pour
équilibrer leur budget en instituant certaines taxes, on s'est
trompé. Il ne peut pas avoir dans leur cas de taxes pour
l'enlèvement des ordures, pas de taxes de déversement à
l'égout, pas de taxes sur les locaux à usage professionnel. Les
maires de ces communes n'avaient donc qu'un moyen pour
arriver à équilibrer leur budget, c'était le voie de centimes
additionnels.

Bien mieux, quand les habitants de ces communes rurales
allaient au centre voisin, comme il y avait là la taxe locale,
ils contribuaient à l'équilibre du budget de la ville, quelque
fois riche, et apportaient ainsi une participation à la vie
des collectivités locales. On a créé un fonds de péréquation.
Excusez-moi de dire que non seulement j'étais tout à fait
d'accord avec cette création, mais que des amis et moi avions
préparé le texte qui est devenu loi. 11 est très pénible de
penser qu'à un moment on pouvait supposer que le fonds
commun ne serait pas doté à cause de la misère des temps.

Une discussion très vive s'est engagée, entre les adminis
trateurs locaux, les associations de maires et de présidents de
conseils généraux et le ministère des finances. Les associations
de maires et de conseils généraux disaient au ministère des
finances : « Si vous prélevez sur les ressources de la taxe lo
cale, les 3.790 millions qui permettront de faire face à des dé
penses que couvrait autrefois la participation de l'État, il n'y
aura rien dans le fonds commun. Faisons des calculs, répartis
sons ce qui sera le produit de la taxe locale d'après les prévi
sions, et vous verrez qu'il ne restera rien ». Le ministère des
finances, au contraire, disait: « Il y a une plus-value telle dans
le rendement de la taxe locale qu'on peut assurer aux com
munes » — je l'ai reconnu tout à l'heure, cela est indispensable
— « ce qui a été inscrit à leur budget et ce qui a été inscrit
dans les budgets départementaux. Avec les recettes provenant
de la taxe locale, on peut faire cela; en même temps, garder
des ressources suffisantes pour le fonds commun et permettre
à l'État, qui traverse une période assez difficile, de prendre une
plus-value qui n'était pas escomptée par personne, qui n'était
pas prévue lorsqu'on a indiqué ce qui devait être inscrit aux
budgets locaux. Par conséquent, nous devons faire l'opération.
Le ministère des finances, l'association des maires et l'asso
ciation des présidents de conseils généraux ne savent pas exac
tement à l'heure actuelle quel sera le rendement de la taxe
locale. Personne ne peut savoir quel sera le rendement d'un
impôt indirect qui peut être fonction d'une crise économique
et qui peut être affecté par des'troubjes sociaux, par des grèves.
Mais il faut que le ministère des finances consente à vous donner
une garantie contre le risque , possible d'une moins-value.

M. Edgar Faure, malgré cette difficulté, a bien voulu accepter
une transaction, que j'avais laissé espérer lorsque le débat
était venu devant l'Assemblée nationale. Il a fait une déclara
tion à l'autre assemblée et a accepté un texte qui vous donne
les deux garanties qui peuvent être demandées, à savoir: que
tout ce qui a été indiqué aux maires et aux préfets pour l'éla-
tioration des budgets communaux et départementaux, pour
l'inscription en recettes à leurs budgets de telles sommes pro
venant de la taxe, sera maintenu et que le sera également la
répartition du fonds de péréquation sur les mêmes bases
qu'en 1949. De plus, il est entendu, comme le demande M. Le
Basser, que c 'est à titre exceptionnel que l'on fait cette année
cette réforme. Le texte qui vous est proposé sera interprété par
l'homme qui, dans les circonstances, a droit à la reconnaissance
des maires et des conseillers généraux, étant donné l'effort
qu'il a fait pour se rapprocher de nous; c 'est une garantie.

{Mouvements divers.) Je crois qu'il y a là un texte que nous
devons accepter dans les circonstances fir&enteg, fûffxûe k

tuteur des communes et des. départements que je suis l'a
accepté lorsqu'il a bien voulu répondre à mon appel.

Voilà messieurs, ce que j'avais à vous dire. J'espère que nous
pourrons faire l'entente sur ce texte et que le budget de l'in
térieur sera, dans ces conditions, rapidement voté. (Applaudis- ■
sements à gauche et sur divers bancs au centre et à droite.)

 M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de -la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1 er.
« Article 1 er . — 11 est ouvert au ministre de l'intérieur, au

titre des dépenses de fonctionnement des services civils de
l'exercice 1950, des crédits d'élevant à la somme totale dé
fi. 820. 550.000 francs et répartis par service et par chapitre con
formément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article 1er est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de l'état annexé:

4e partie. — Personnel.

« Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État
et du personnel titulaire de l'administration centrale, 261.004.00O>
francs. »

Quelqu'un demande-t-il la parole pour le chapitre 1000 ?.„
Je le mets aux- voix.

(Le chapitre 1000 est adopté.)
M. le président. « Chap. 1010. — Administration centrale. —•-

Agents des cadres complémentaires. — Traitements, 2.388.00*
francs. h — (Adopté.)

« Chap. 1020. — Administration centrale. — Salaires du per
sonnel auxiliaire, 15.293.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Administration centrale. — Rémunération du
personnel contractuel, 10.748.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1940. — Personnel technique de la protection civile. —
Traitements, 5.617.000 francs. » — (Adopte.) :

« Chap. 1050. — Administration centrale. — Indemnités,
41.972.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 1060. — "Centres administratifs et techniques inter-
départemeritaux. — Cadres complémentaires, 5.C10.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1070. — Centres administratifs et techniques inter*
départementaux. — Personnel auxiliaire, 352.140.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1080. — Centres administratifs et techniques inter*
départementaux. — Personnel contractuel, 285.677.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1090. — Centres administratifs et techniques inter
départementaux. — Indemnités, 12.549.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Administration préfectorale. — Traitements,
329.124.000 francs. » — (Adovté.)

« Chap. 11 10. — Conseillers de préfecture et membres du
tribunal administratif d'Alsace et de Lorraine. — Traitements,
78.832.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1120. — Fonctionnaires « hors cadres » de l'admi
nistration préfectorale. — Traitements, 15.421.000 francs. » —»
(Adopté.)

« Chap. 1130. — Majorations de traitements des fonctionnaires
-de l'administration préfectorale à raison de classes personnelles!
ou d'ancienneté de services (classes personnelles civiles),
7.613.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1140. — Majorations de traitements des fonctionnaire»
de l'administration préfectorale à raison de classes personnelles
ou d'ancienneté de services (classes personnelles, militaires),
3.855.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1150. — Administration préfectorale. — Indemnités
pour frais de représentation, 75.824.000 francs. » —»
(Adopté.) ^ i

« Chap. 1160. — Fonctionnaires et agents des préfectures. —*!
Traitements, 2.418.691.000 francs. »

La parole est à M. Pezet.
M. Ernest Pezet. Monsieur le ministre, je voudrais savoir,, 1

lorsqu'un agent de préfecture a été l'objet de notation»
fâcheuses à la suite d'accusations jugées d'ailleurs diffamatoire»
par un tribunal, en l'espèce la chambre correctionnelle de 1*
ville en cause, que cette notation est devenue, par conséquent^
absolument fausse, si elle peut être modifiée et si, par suite,,
l'agent peut espérer recevoir réparation.

M. le ministre de l 'Intérieur. Je regrette de ne pouvoir
répondre à mon ami M. Pezet, mais j'aurais besoin, pour lujj
donner satisfaction, d'examiner le dossier du fonctionnaire en
cause.

M. Ernest Pezet. J'entends bien I

M. le ministre de l 'Intérieur. Il est très possible que le fone*j
ilonnaire en fuestion n' ait cas commis un délit qui puis»*
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entraîner une condamnation et que, pourtant, il ne soit pas
absolument parfait.

M. Ernest Pezet. J'ajoute que le tribunal, à l'occasion de son
jugement, lui a délivré un certificat de moralité.

K. le ministre de l'intérieur. Le tribunal juge sur ce qui est
'délit ou non; moi, je juge sur autre chose. Alors, je vous
demande de me signaler le cas particulier du fonctionnaire, et
je l'examinerai.

M. Ernest Pezet. Je le ferai volontiers.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 1160 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1160 est adopté.)
M. le président. « Chap. 1170. - Agents des préfectures et

des services sociaux. - Rémunération du personnel contrac
tuel, 101.706.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Personnels des préfectures. —Cadres com
plémentaires. — Traitements, 118.018.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1190. - Personnes auxiliaires des préfectures. —
Salaires, 714.811.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1200. - Fonctionnaires et agents des préfectures. —
Indemnités, 100.765.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1210. — Personnel auxiliaire des bureaux départe
mentaux de répartition des carburants et des charbons. —
Salaires, 3.165.000. » — (Adopté.)

« Chap. 1220. — Agents contractuels des bureaux départe
mentaux de répartition des carburants et des charbons. —
Rémunérations, 3.005.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1230. - Personnel auxiliaire des bureaux départe
mentaux de répartition des carburants et des charbons** —
Indemnités, 141.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1240. - Inspection générale de l'administration. —
Traitements, 30.814.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1250. — Inspection générale de l'administration. —
Indemnités, 5.410.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1260. — Perscmel des cultes- d'Alsace et de Lorraine.
.— Traitements, 534.684.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1270. — Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine,
i— Indemnités diverses, 1.176.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1280. — Personnels titulaires et assimilés de la sûreté
nationale. - Traitements, 12.945.021.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1290. — Personnels de la sûreté nationale. — Cadres
complémentaires, 30.295.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap.- 1300. — Personnels contractuels et fonctionnaires
temporaires de la sûreté nationale. - Rémunération, 45 mil
lions 512.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1310. — Personnels auxdiaires de la sûreté nationale.
— Salaires, 414.037.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1320. — Ecole nationale de police. — Dépenses de
fonctionnement, 6.901.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1330. — Personnels titulaires et fonctionnaires tempo
raires de la sûreté nationale. — Indemnités fixes, 1 milliard
261.277.000 francs. »

Je suis saisi, sur ce chapitre, de deux amendements identi
ques: le premier (n° 4) par M. Denvers, le deuxième (n° 8),
par Mme Thome-Patenôtre.

Ils tendent à réduire ce crédit de 1.000 francs et à le ramener

en conséquence à 1.264.276.000 francs.
La paro.e est à M. Denvers.

M. Denvers. Nous avons déposé cet amendement pour avoir
l'occasion d'appeler l'attention du Gouvernement sur la situa
tion des inspecteurs de la sûreté nationale, que nous voudrions
voir bénéficier de la prime de risque créée par un décret du
28 septembre 1948, dans les mêmes conditions que les offi
ciers subalternes de gendarmerie, c'est-à-dire d'atteindre 10 p.
Ï0O de leur traitement.

J'espère que M. le ministre voudra bien examiner cette situa
tion avec bienveillance et essayer de leur donner satisfaction.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...
M. le rapporteur. La commission des finances est d'accord.

■ M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur. Le Gouvernement accepte sous
la réserve d'un texte réglementaire qui fixera les modalités
d 'application.

M. Denvers. Dans ces conditions, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 1.330 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1.330 est adopté.)
« Chap. 1340. — Personnels de la Sûreté nationale. — Alloca

tions diverses, 237.695.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1350. <— Récompenses aux personnels de la Sûreté

nationale et des polices régionales d'État et indemnités payées
sur fonds de concours, 4 millions de francs. » =- {Adopte.)

« Chap. 1360. — Personnel du service Z et pensions des sa
peurs-pompiers, 50.582.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1370. — Indemnités de résidence, 2.980.000.000 de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1380. — Supplément familial de traitement, 300 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1390. — Traitements des fonctionnaires en congé de
longue durée, 116.914.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1400. —• Indemnités spéciales allouées aux fonction
naires des départements d'outre-mer, 59.311.000 francs. » —*
(Adopté.)

« Chap. 1410. — Indemnités aux fonctionnaires et agents li
cenciés, 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1420. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d 'existence, 205.250.000 francs. » — (Adopté.)

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Administration centrale et services annexes.
— Matériel, 85 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Inspection générale de l'administ'ation. —
Organisation administrative et réforme des méthodes de travail,
16.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Administration centrale. — Conseils, comités
et commissions, 10.809.000 francs. ». — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Administration centrale. - Impressions,
17 millions de francs. » — (Adopté.) - ■ ■

«' Chap. 3010. — administrations centra'p et préfectorale. —
Personnel des préfectures. — Frais de déplacement et de démé
nagement, 88. 258.000 francs. » — (Adopté.) ■ ■

■ « Chap. 3050. — Administration des cultes d'Alsace et de Lor
raine. — Matériel, 2.637.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3060. — Distinctions honorifiques relevant du minis
tère de l'intérieur et indemnités d'uniforme allouées aux fonc
tionnaires de l'administration préfectorale, 3.159.000 francs, i.
— (Adopté.)

« Chap. 3070. — Dépenses relatives aux élections, 20.060.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Mécanographie; - Location de machines et
travaux à fa^on, 15.275.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3090. — Personnels de la sûreté nationale. — Indem
nités de mutation et frais de déménagement, 95.048.000 francs. i$
- (Adopté.)

« Chap. 3100. — Personnels de la sûreté nationale. — Frais
de déplacement, 645 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. — Sûreté nationale. — Frais d'enquête et de
surveillance. 135 millions de francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 3120. — Frais de déplacement des compagnies répu
blicaines de sécurité. 600.010.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3130. — Dépenses de transports de la sûreté nationale,
731. 899.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3140. — Sûreté nationale. — Alimentation, 445 mil
lions 35.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3150. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale,
659.963.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3160. — Sûreté nationale. — Frais de transport, d'hé
bergement et d'assistance des étrangers réfugiés, 3 millions da
franc*. » — (Adopté.)

« Chap. 3170. — Service médical de la sûreté nationale, 59 mil-
lions 394.000 francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 3180. — Sûreté nationale. — Service des transmis
sions. — Dépenses d'entretien, 85.030.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3190. — Ecole nationale de police. — Dépenses de
matériel, 8.017.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3200. — Service de la protection civile. — Matériel ef
fonctionnement des services. 24.040.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3210. — Entretien et fonctionnement du matériel
automobile. 580 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3220. — Loyers et indemnités de réquisition, 111 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3230. — Frais d'envoi de télégrammes officiels, 39
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3240. — Dépenses de téléphone, 318 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3250. — Services de la sûreté nationale. — Entretien
des bâtiments et réparations courantes, 125 millions de francs. »
- (Adopté)

« Chap. 3200. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale.
- Équipement, 777.925.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3270..— Achat de matériel automobile, 220 millions
de francs. • — (Adopté.)

« Chap. 3280. — Sûreté nationale. — Bâtiments et travaux.
- Réinstallation des services, 97 millions de francs. » —»
(Adopté.) ■

« Chap. 3290. — Sûreté nationale. — Travaux neufs, 115 mil
lions de francs, a.—, (Adopté.ï ... , .
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. 0" partie. — Clmrgcs sociales.

, « Chap. 4000. — Prestations familiales, '3.320 millions- de
francs. »> — (Adopté:)

« Chap. 4010. — Allocations de- logement; 17.127.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 4020.— Primes d'aménagement et de déménagement;
3.425.000 francs. »■ — (Adopté.)

« Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de sécurité sociale. » — (Mémoire.)

«■ Chap. 4010. — Attribution aux personnels auxiliaires (les
allocations viagères annuelles- prévues par l'article' premier de
la loi du 18 septembre- 1910, 50.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4050. — Service des œuvres sociales. — Dépenses de
fonctionnement, 97.571.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap; 4060. - Administration des cultes d'Alsace et de
Lorraine, — Bourses,. 289.000 francs. »— (Adopté.)

7e partie. - Subventions.

«■ Crap. 5000. — Personnels, des bureaux de la préfecture de
la Seine. — Participation de l'État, 223.031.000. francs. * —
(Adopté.)

« Chap. 5010: — Participation de la France aux frais de- la
'commission internationale de police criminelle, 931.000 francs. »
'»- (Adopté.) " ' -

1 «.Chap. 5020. — Subvention. à la ville de Paris pour la- police
municipale de Paris et 1 des communes suburbaines du.. départe
ment -de Li Seine,, ll.956.221 .000 francs: » {Adopté'.)

« Chap. 5021. — Participation de l'État aux dépenses d'intérêt
général des départements et des communes. » — (Mémoire.)

« Chap. 5030. - Subvention, aux. départements pauvres,
.70 millions de francs. »
, Par voie- d'amendement (n° 10), M.' Chazette- propose- de ré
duire ce crédit de 1.000 francs ■ et de le ramener, en consé
quence- à 69.999.000 francs.

La parole est à M. Chazette.
Mi Chazette. M. le ministrcde l'intérieur a parlé de cet' amen

dement dans son intervention, et je pense qu'il serait préfé
rable' que nous en. débattions immédiatement,

La> réduction indicative, de- 1.000 francs,. que- je: demande, a
pour but d'obtenir une réponse de M. le ministre sur un sujet
qui préoccupe les départements pauvres,

M. le ministre' nous a' indiqué qu'il existait un comité de
répartition dut reliquat du fonds de péréquation et de la taxe
additionnelle' et que ce -comité s'était efforcé de traiter d'une
manière préférentielle les, départements pauvres. C'est' très
exact,  mais c'est insuffisant, parce que' la. différence: qui- pro-
yient d'une diminution, sur laquelle je voudrais appeler votre
attention, n'est pas couverte.

En effet, les subventions: aux départements pauvres ont été
rétablies par la loi du 22 décembre- 1947, mais, en 1917, les
cinq départements pauvres disposaient d'un-crédit de 75 mil
lions, qui a été ramené, dès 1918; à 70 millions.

Nous pensions qu'avec le- jeu du fonds de péréquation, nous
pourrions obtenir un complément. Malheureusement, nous
n'atteignons pas le chiffre prévu.

Je ne puis vous demander, à vingt-quatre heures de la clô
ture des débats sur le budget, d'apporter une rectification,
mais je voudrais connaître votre sentiment pour' plus tard.

Ne pourriez-vous obtenir un crédit plus important qui per
mettrait de réparer l'injustice ? C'est tout ce que je vous de
mande, et je pense que vous pourrez me donner satisfaction.

Évidemment, vous allez: me- donner une promesse- pour le
futur, mais serez-vous. toujours là ? Je- le souhaite, afin que
vous- puissiez tenir parole, mais je pense que vous la tien
drez malgré tout.

M: le ministre de l'intérieur. Je vous demande, monsieur le
sénateur, de vouloir bien attendre les résultats de ce qui sera
attribué à votre département par le fonds commun pour voir
dans quelles conditions sa situation est améliorée..

M*, le président. Vous retirez votre amendement, monsieur
Chazette ?

M. Chazette. Oui, monsieur le président.
M. le président. L'amendement est retiré.
Personne.ne demande plus la: parole ?...
Je mets aux. voix le chapitre 5030.
(Le chapitre 5030 est. adopté.)
M. le président. « Chap. 5040. — Subventions exceptionnelles

aux collectivités locales, 949.999.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 5050. — Subventions aux collectivités locales atteintes

par faits de guerre, 2.249.999.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 5060. — Subventions pour les travaux de grosses

réparations des édifices ■ cultuels appartenant .aux collectivités
locales. 9.999.000 francs.,» ^ (Adopté.ï .

« Chap. 5070. — Participation de l'État aux dépenses defoncl
tiontiemcnt des services de la protection civile, l.u52.301:00O
francs. »--- (Adopté.) 1 - -

. « Chap. 5080- — Subventions de -i 'État aux collectivités locale*
pour l'équipement; des services. d-incendie- et. de- secours,
902.444.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5090. — Responsabilité civile 'des communes. — Par
ticipation de l'État, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5100. — Annuités dues par l'État aux communes du-
pays de Gex et de la Haute-Savoie, 7.463.000 lranes." » —
(Adopté.)

« Chap. 5110. — Subventions à des communes- de F»:ic.:en>
comté de Nice pour faire face à l'accroissement de» impôts
qu'elles payent à l'Italie pour leurs- biens communaux, » —
(Mémoire.)

« Chap. 5120. — Administration des cuites- en. Alsace et en
Lorraine. — Subventions, 147.000 francs- » — (Adapté:)

« Chap. 5130. — Participation du ministère de l'antérieur aux
dépenses de fonctioiinoinwtt dtv la gendarmerie, 12- milliard»
807.916.000 francs-. » — {Adopté.)

« Chap. 5 MO. — Subvention au fonds de progrès social de
l'Algérie, 149.993.000 francs. » — (Adopté:)

« Chap. 5150 — Subventions pour les pistes - transsahaiiennesj
66 millions de francs s »— (Adoption.)

« Chap. 5100. — Subvention aux divers -organismes de secours
et d'assistance aux citoyens français nuusuinnns originaires
d'Algérie et résidant dans la métropole, 3i.S99.U00 fronts. » —
(Adopté:) . ,.

-' « Chap. 'TITO.- — Subventions de l'État aux, collectivités
locales pour l'équipement de défense contre l'incendie des* zones

..forestières, 2i9.9yo.000 francs- » — (Adopté-.) ■»> v

:i - - ,. ■: 8" pariiez -x- Dépenses- diverses. ■ - .» .>....

« Chap. 6000. — 'Secours- aux. anciens* ministres- 3*&i- cultes 'et
à- leurs familles, 700.000 francs. »• — (Adopte.) - '*

« Chap. 6010. — Secours d'extrême urgence aux vit fîmes de
calamités publiques* 30 million« de francs- » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Secours, 8.100.000 francs; « — (Adopté.)
« Chap. 0030. — Frais de contentieux et réparations- civiles,

54.829.000 - francs; » — (Adopté;)
« Chap. 6010: — Contribution de l'État aux charges résultant

pour la- ville de Paris, du. regroupement en- nn -emprunt' unique
de d ivers emprunts antérieurs • contractés- p*r cette- collectivité,
4.335.000 francs-. » — (Adopté.)..... • •• . •

> « Chap. 6050.- — Service , du Journal officiel aux- chefs-lieux
de canton, 9.156.000 francs. »■ — (Adopté.)-

« Chap. 6060. — Emploi de- fonds provenant de legs on. de
donations. » — (Mémoire.-) ' .

« Chap. 6070. — Dépenses des exercices clo=- » — (Mémoire.)
« Chap. 6080. — Dépenses, des exercices périmés non- frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)
Nous avons terminé l'examen de l'état annexé. - •
Personn3 ne demande la parole ?... .
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1er; qui. avait été

précédemment' réservé, avec le chiffre de 64.820.550.000- francs
résultant des votes émis sur les chapitres de l'état annexé.

(L'article 1 er , avec ce chiffre, est adopté.)
1». le président. « Art: 2. — A titre exceptionnel et s pour

l'exercice 1950 seulement, les- sommes nécessaires à- l'attribu
tion aux collectivités locales, y compris celles des départements
d'outre-mer, d3 la participation de l'État aux dépenses d'intérêt
général supportées par Celles-ci et inscrites au chapitre 5021
du budget du ministère- de l'intérieur pourront être prélevées
sur. les ressources du- fonds de péréquation alimenté par la
taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre- d'affaires> ■ '

« Ce prélèvement ne pourra- être fait que sur les disponibilités
du fonds de péréquation après l'attribution par priorité- aux
collectivités locales des sommes qui leur ont été versées au
titre de l'exercice 1949. »

Par voie d'amendement (n°'7), M: Le Basser, au nom de
la commission de l'intérieur, propose dé remplacer le premier
alinéa de cet article par le texte suivant :

« A titre exceptionnel et pour l'exercice 1950 seulement, les
sommes nécessaires à l'attribution aux- collectivités locales, y
compris celles des départements d'outre-mer, de la participation
de l'État aux dépenses d'intérêt général supportées par celles-ci
et inscrites au chapitre 5021 du budget du ministère de l'inté
rieur, pourront être prélevées sur les ressources du fonds de
péréquation alimenté par la taxe additionnelle aux taxes' sur
le chiffre d'affaires.

« Les sommes ainsi prélevées constituent des avances du
fonds à l'État et lui seront remboursées»

« Un crédit égal à leur montant sera- inscrit à cet effet au
budget du ministère de l'intérieur pour l'exercice - 1951, sans
préjudice de la dotation nécessaire' au respect, pour le 1 même
exercice; des obligations imposées à l'État par la loi du 14 sep
tembre 1941. Cette' dotation sera elle-même prévue dans un
chapitre spécial. »
" La parole est à M. Le Basser,



■ M. Le Basser. Je ne défendrai pas très longuement mon amen
dement en ayant exposé l'essentiel à la tribune.

Depuis, j'ai appris que les sommes qui pourraient être mises
à la disposition du Gouvernement en provenance du fonds de
péréquation ne seraient qu'illusion. On prévoit que les som
mes qui ont été données à un certain moment ne seront pas
effectivement réunies.

Dans ces conditions, il y a intérêt à maintenir cet amende
ment. En effet, dans le cas où seraient réunies précisément
ces sommes qu'on espère du ministère des finances, vous n'au
rez qu'à les prendre, évidemment, à les considérer comme des
avances et à les rembourser aux communes.

Voilà ma proposition et, dans mon amendement, je deman
dais également que la loi du 11 septembre 1941 soit toujours
applicable et que le chapitre qui a été supprimé cette année
soit rétabli l'année prochaine. .

M. Edgar Faure me répondra sans doute à ce- sujet. Je ne
pense pas qu'il y ait une procédure qui empêche mon amen
dement d'arriver à son ternie. En tout cas, je voudrais entendre
les explications de M. le ministre avant de dire si je maintiens
ou non mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur.. La commission accepte l'amendement.
M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.
M. Edgar Faure, ministre du budget. Je saisis l'occasion de

cet amendement pour ajouter quelques observations très courtes
à l'exposé très complet qui a été fait par M. le ministre de l'in
térieur, M. le président Queuille, et pour ajouter un mot à
l'égard des critiques qui m'ont été faites, d'une part, par M. Le
Basser, où non seulement j'ai trouvé, comme tout le monde,
beaucoup de finesse, mais, vous me permettrez aussi de le dire,
presque un peu d'amitié.

M. Demusois m'a fait les mêmes critiques d'une façon peut-
être un peu plus énergique. A M. Demusois je répondrai un
simple mot: il se montre très scrupuleux sur le produit de la
taxe locale et extrêmement jaloux du fonds de péréquation.
Bien sûr! 11 ne l'a pas voté! (Rires.)

L'année dernière, vous vous souvenez que le groupe commu
niste de l'Assemblée nationale avait créé une situation insolite

contre laquelle votre Assemblée avait protesté. Elle avait ré
tabli la taxe sans rien mettre à la place. Je me rappelle avoir
pris alors envers M. Maroger l'engagement, que j'ai tenu, de
défendre devant l'Assemblée le point de vue du Conseil de
la République. Elle n'en a pas tenu compte mais a été obligée,
par la suite, de revenir sur son vote. Seul le groupe commu
niste a persévéré, donnant ainsi la définition de ce diable que
 M. Le Basser croit que je pourrais mettre dans ma poche,
ce qui aurait' au moins l'avantage de la remplir. (Sourires.)

Mais quelles que soient les critiques que M. Le Basser a
exprimées sur mes nombreux péchés, faits par action ou par
omission, il a bien voulu reconnaître que ces péchés n'avaient
pas eu de résultat et puisque, avec beaucoup d'esprit, il a
cité Talleyrand, qu'il m'a comparé à Richelieu, je me place sous
la protection de Bossuet, qui disait que la passion se lasse de
n'avoir que la malice du crime, sans en avoir le plaisir.

Si donc vous m'attribuez tant de malice, je n'aurai pas
le plaisir de prendre quelque chose aux collectivités locales.
Franchement, ce n'aurait pas été pour moi un plaisir, au con
traire, et ce que vous avez dit des petites communes est allé
droit au cœur du maire que je suis.

Je ne veux pas me faire meilleur que je ne suie. J'ai été
assez exactement dépeint par les différents exposés des orateurs
et par l'analyse de M. le ministre de l'intérieur, qui a dit:
De quoi s'agit-il ? Il s'agit de prélever sur le fonds de péré
quation des sommes pour lesquelles nous n'avons pas d'autre
moyen de financement. Mais étant entendu que le fonds de
péréquation ne pourrait servir que lorsqu'il y aura des sommes
égales à celles qui étaient dues au titre de l'exercice 1919, je
reconnais que si nous n'avions rien fait, s'il y avait des bonis,
évidemment les collectivités toucheraient quelque chose.

Je vous demande cependant diaccepter cette solution pour
cette année, à titre exceptionnel, car il faut tout de même que
nous arrivions à mettre au clair cette question des finances
locales. Il y a longtemps qu'on en parle. J'ai déposé un projet.
M. Le Basser l'a critiqué et le critiquera de nouveau. Il aura
raison sur beaucoup de points. Il faut arriver à faire quelque
chose.

Nous avons fait un progrès parce que la taxe locale donne
tout de même une certaine avance aux communes, alors que
c'est une taxe indirecte qui diminue les possibilités que nous
avons de percevoir des impôts pour le budget général.

Mais c'est une taxe extrêmement compliquée pour mes ser-
vices.^J'ai suivi moi-même, dans mon département, ce travail.
On est obligé de discriminer parfois, dans un canton de quinze
ou dix-huit communes, pour ur: commerçant qui travaille dans
toutes les communes et de faire quinze à dix-huit parts de cette
taxe locale. Il faut simplifier tout celai

Il faut également arriver à discriminer les charges générales
et les charges locales. H faudra que nous fassions ce travail
le plus tôt possible. Je ne crois pas d'ailleurs qu'il puisse être
prêt pour l'exercice prochain. Si nous nous mettons au travail
dès la rentrée, il sera prêt pour l'exercice 1952. Envisager sa
lin avant ne serait pas raisonnable.

Comme je l'ai dit à l'Assemblée, comme le rapporteur VI. Mas
teau l'a très clairement analysé, il ne s'agit que d'une dispo
sition exceptionnelle que je vous demande d'accepter, mon
sieur Le Basser. N'insistez pas pour l'adoption de votre amen
dement, puisqu'il n'ajoutait rien au a gentleman agreement »
que nous passons aujourd'hui et que, d'autre part, il aurait
l'inconvénient de s'opposer à la règle de l'annalité du budget.

C'est très gentil de vote part de vous occuper du budget
de 1951 — au moins celui-là serait en avance pour une fois
— mais vous ne pouvez le faire; je ne peux pas vous écouter,
d'autant que le règlement lui-même de votre Assemblée s'y
oppose.

En effet, monsieur Le Basser, il prévoit que la discussion
d'un budget est destinée aux dépenses et aux recettes de
l'exercice.

Permettez-moi donc de vous demander de bien vouloir

vous mettre d'accord avec moi sur ce texte, qui représente
un effort de loyauté et de concession de la part du ministère
des finances. Il sera peut-être le gage d'une collaboration plus
resserrée dans l'avenir entre ces deux départements de l'in
térieur et des finances, entre lesquels il peut y avoir quelquefois
quelque rivalité, mais où, je crois, ma présence à côté de M. le
président du conseil vous montre qu'il y a aussi de grandes
possibilités de collaboration dans l'intérêt de tous.

M. le président. L'amendement est-U maintenu i

M. Le Basser. J'ai demandé simplement que les sommes ainsi
prélevées constituent des avances de fonds à l'État, ces avances
devant être remboursées le cas échéant. J'ai une garantie,
d'après les conversations que j'ai eues avec des représentants
du ministère de l'intérieur. qu'il n'y aurait pas de boni. Vous
ne pourrez donc pas y puiser, et c'est là notre défense.

M. le ministre du budget. Votre amendement n'aurait donc
aucune utilité.

M. Le Basser. Dans ces conditions, et pour ne pas compliquer
l'affaire, je retire mon amendement.

M. le ministre du budget. Je vous en remercie.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement (n° 6), MM. Réveillaud, Denvers et

Bozzi proposent, à la fin du deuxième alinéa de l'article 2, de
remplacer le mot « versées » ^r le mot « allouées ».

La parole est à M. Réveillaud.

M. Réveillaud. Mes chers collègues, après les exposés si com
plets et si brillants des rapporteurs des commissions des finances
et de l'intérieur,. mon premier mouvement avait été de renoncer
à la parole sur* la question de la suppression de crédits de
3.790 millions; mais il m'est revenu que j'ai accepté de vous
exposer les vues de mes collègues de l'association nationale
des maires de France et celles de quelques-uns qui sont avec
moi au comité de péréquation.

Ceci m'amène à vous résumer, après les explications que,
vous avez entendues de M. le ministre de l'intérieur et de
M. le ministre du budget, les points de vue de ces commis
sions. Je chercherai à le faire le plus brièvement qu'il me sera
possible.

Vous connaissez les éléments de l'affaire. Le texte auquel le
Gouvernement s'est finalement rallié à titre transactionnel de
vant l'Assemblée donne aux collectivités une triple assurance.
L'État s'engage à ce que celles-ci touchent en 1950: 1° l'inté
gralité des sommes qui leur avaient été garanties pour 1919;
2" les sommes que le fonds de péréquation aura pu distribuer
au titre de l'exercice 1919...

M. le ministre du budget. Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, monsieur le sénateur?

M. Réveillaud. Je vous en prie, monsieur le ministre.
M. le président. La parole est à M. le ministre du budget, avec

l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre du budget. Il s'agit des sommes nécessaires
pour le jeu de la garantie, d'une part et, d'autre part, des
sommes correspondant aux allocations dues pour 1949.

Je m'empresse, d'ailleurs, de dire que le texte que vous
proposez dans votre amendement est meilleur que le nôtre.

M. Réveillaud. Je suis heureux d'enregistrer votre accord.
M. le président. La commission et le Gouvernement sont

d'accord. Votre amendement est accepté, monsieur Réveillaud.
M. Réveillaud. ... enfin les 3.000.700.000 francs de la contri

bution de l'État aux dépenses d'intérêt général.
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Monsieur le président, je vais déférer à rappel discret que
vous me faites. Mais je vous prie tle bien vouloir m'excuser
auprès des collègues qui m'avaient demandé de faire valoir
leurs vues.

M. .le président. Vous leur direz que vous avez eu la vic
toire sans combat... ou après un combat décisif. (Itires.)

M. Réveil 'aud. 11 est certain que nous avons de nombreuses
raisons de plaindre les petites communes rurales qui, de par
l 'action qui'vient d'être menée à bonne lin, et dont l'optimisme
souriant de M. le ministre de l'intérieur ainsi que le charme
de M. Edgar Faure ne nous ont pas fait perdre de vue où elle
nous menait, vont être obligées d'attendre une fois de plus les
ressources que nous leur avions promises au fonds de péré
quation et qui vont être obligées également de renoncer aux
emprunts sur lesquels elles comptaient pour leurs adductions
d'eau, leurs travaux d'électrification des écarts, leurs bâti
ments scolaires, tout cela parce que vous avez en quelque
sorte posé une hypothèque sur les ressources supplémentaires
que l'on attendait de la taxe locale. Nos collègues maires des
(petites communes, dis-je, vont être profondément déçus mal
gré l'assurance que vous avez donnée et que je leur rappor
terai. Vous direz qu'il ne s'agit là que d'une mesure exception
nelle, mais- elles ne pourront oublier qu'on a trop souvent dit
que les choses n'étaient pas faites pour un an, qu'on a trop
souvent dit, en ce qui concerne la taxe locale, que c'était la
dernière année d'incertitude et que des textes nouveaux se
raient votés avant la fin de l 'année, pour que ce mot d'excep
tionnel puisse nous rassurer comme il aurait dû le faire.

Quoi qu'il en soit, monsieur le président, je m'incline devant
votre appel à la fois si charmant et si discret. Je regrette que
l 'État reprenne une fois de plus ce qu'il avait accordé et que
l 'on ne se soit pas souvenu  du vieil adage : « Donner et rete
nir ne vaut. » (ApplaudissemeiUs.)

M. le ministre du tudget. Je donne l 'assurance à M. Réveil
laud, après avoir accepté son amendement, que les maires des
-petites communes ne peuvent pas éprouver les déceptions
^qu 'ils craignent, car ils n 'ont pas pu spéculer nu delà des .cal
culs faits par le ministère de l 'intérieur et qui leur avaient été
communiqués.

M. Réveillaud. Nous leur avions fait espérer, monsieur le
ministre, qu'il y aurait des surplus dus à ce que les rentrées
de taxes locales devaient dépasser de 12 milliards à peu près
celles qui s'étaient produites en 191O.

Je sais bien que ces 12 milliards n 'étaient pas 12 milliards
acquis, et que 20 p. 100 environ auraient clé versés au fonds de
péréquation. Mais ces 20 p. 100, vous en supprimez le béné
fice aux communes. Voilà de quoi elles souffrent, les petites
beaucoup plus que les grandes.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur 1
l 'amendement ?...

Je le mets aux voix. •

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Quelqu 'un demande -t-il La parole sur l 'ar

ticle 2 ainsi modifié ?
Je le mets aux voix.

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — A) Les communes peuvent éta

blir une taxe sur la publicité par délibération du conseil
' municipal approuvée par le préfet, ou le sous-préfet, lorsque

celui-ci règle le budget, dans les limites de leur territoire -et
dans les conditions déterminées par les dispositions ci-après.

« R) La taxe frappe :
« 1° Les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manus

crites ;
« 2° Les affiches ayant subi une préparation quelconque en

vue d'en assurer la durée, soit que le papier ait été transformé
ou préparé, soit qu'elles se trouvent protégées par un verre,
un vernis ou une substance quelconque, soit qu'antérieurement
à leur apposition on les ait collées sur une toile, plaque de
métal, etc. Sont assimilées à ces affiches, les affiches sur papier
ordinaire, imprimées ou manusci ites, qui sont apposées, soit,
dans un lieu couvert public, soit dans une voiture quelle qu'elle
soit, servant au transport du public;

« 3° Les affiches peintes. et généralement toutes les affiches,
autres que celles sur papier, qui sont inscrites dans un lieu
public, quand bien même ce ne serait ni sur un mur, ni sur
une construction;

« 4° Les affiches, réclames et enseignes lumineuses, consti
tuées par la réunion de lettres ou de signes installés spéciale
ment sur une charpente ou sur un support quelconque pour
rendre une annonce visible tant la nuit que le jour.

« Sont assimilées à ces affiches, les alQches sur papier, les
affiches peintes et les enseignes éclairées la nuit au moyen
d'un dispositif spécial; . '

« 5° Les affiches, réclames et enseignes lumineuses obtenues
soit au moyen de projections intermittentes ou successives sur

nn transparent ou sur un écran, soit au moyen de combinaison
de points lumineux susceptibles de former successivement les
différentes lettres de l 'alphabet dans le même espace, soit au
moyen de tout procédé analogue.

« C) Les taux de la taxe sur la publicité sont fixés ainsi
qu'il suit :

« 1° Affiches visées au 1° du paragraphe B:
« Affiches dont la superficie ne dépasse pas 25 décimètre»

carrés, 10 francs;
« Au-dessus de 25 décimètres carrés, jusqu'à 50 décimètre»

carrés, 20 francs ;
« Au-dessus de 50 décimètres carrés, jusqu'à 2 mètres carrés,

40 francs ;
« Au delà de cette superficie, 40 francs en plus par mètre

.carré ou fraction de mètre carré;
« 2" Afiiches visées au 2° du paragraphe B:
« La taxe est égaie à trois fois celle des affiches sur ;papier

ordinaire ;
« 3° Afiiehes visées au 3° du paragraphe B.
« La taxe est fixée à 100 francs par mètre carré ou .fraction -de

mètre carré et par périodes quinquennales.
« Ce tarif est doublé pour la fraction de la superficie dos affi

ches excédant 50 mètres carrés;
« 4« Affiches, réclames et enseignes visées au 4° du para

graphe R:
« La taxe est fixée à 100 francs par mètre carré ou fraction

de mètre carré et par année.
Ce taux est doublé dans les communes dont la population

dépasse l00.'i00 habitants; pour Paris, il est triplé.
Les taux susvisés sont doublés pour la fraction de la super

ficie des affiches, i éelames et enseignes-excédant 50 mètres
.carrés.

A la demande des assujettis, la taxe peut être acquittée par
périodes mensuelles. Dans ce cas, la quotité en est fixée ;par
mètre carré ou fraction de mètre carré et par mois, à:

25 francs dans les communes dont la population n'excède pas
■100.000 habitants;

50 francs dans les communes dont la jpopulation dépasse
100.000 habitants;

100 francs à Paris.
Ces tarifs mensuels sont doublés pour la fraction de la super

ficie des affiches, enseignes et réclames excédant 50 mètre»
carrés.

5° Affiches, réclames et enseignes visées au 5° du para
graphe B:

La taxe est fixée mensuellement par mètre carré ou -frac
tion de mètre carré, quel que soit le nombre des annonces, à:

100 francs dans les communes dont la population n'excède
pas 100.00 habitants;

150 francs dans les communes dont la population dépasse
100.00 habitants;

200 francs à Paris.
Ces tarifs mensuels sont doublés pour la fraction de la super

ficie des affiches, réclames et enseignes excédant 50 mètres
carrés.

D — Les affiches, réclames et enseignes visées au 1°, 2°, 3",
et 4° du paragraphe C ci-dessus sont passibles du double droit
correspondant à leur superficie si elles contiennent plus de
cinq annonces distinctes.

E — La taxe afférente aux affiches visées au 1° du para
graphe B ainsi qu'à celles visées au 2° du même paragraphe,
pouvant se prêter à ce mode de paiement est acquittée par
voie d'apposition de timbres mobiles dont les conditions d'em
ploi seront fixées par le décret prévu au paragraphe J;

Ces timbres, d'un modèle uniforme, seront fournis aux com;
munes par. l'atelier général du timbre dans les conditions qui
seront également fixées par le même décret.

La taxe applicable à toutes les autres affiches visées par.. le
présent article est payable d'avance sur déclaration. Lorsqu'elle
est exigible par périodes mensuelles, toute fraction de mois
est comptées pour un mois entier.

F. — Toute infraction aux dispositions qui précèdent, ainsi
qu'à celles du décret pris pdïir leur application est punie d'une
amende de 1.000 francs par affiche, réclame ou -enseigne, sans
préjudice du payement des taxes dont la commune a été frus
trée. Pour 1er affiches lumineuses visées au paragraphe R 5%
cette amende est encourue pour chaque annonce.

G. — La taxe sur la publicité est recouvrée par les soins de
l'administration municipale. Sa perception a lieu selon les
règles de procédure, de prescription et de restitution fixée*
par décret.

H. — Le payement de la taxe et des amendes peut être pour
suivi solidairement:

1» Contre ceux dans l'intérêt desquels l'affiche a été apposée,
bu l 'annonce inscrite; '

2° Contre l 'afficheur ou l'entrepreneur d 'affichage;
3° Contre l 'imprimeur pour les affiches sorties de ées presses*
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I. — Les affichée, réclames et enseignes exonérées du droit
de timbre perçu au profit de l 'État antérieurement au 1 er jan
vier 19i9 seront dispensées de la taxe sur la publicité instituée
par le présent article. Un arrêté du ministre de l'intérieur et
du ministre, des finances et des affaires économiques en éta
blira la liste.

J. — Un décret pris sur le rapport du ministre de l'intérieur
et du ministre des li mn ces et des affaires économiques déter
minera les modalités d 'application du présent article. Il fixera
en. particulier sa date d 'entrée en vigueur ainsi que les condi
tions dans lesquelles les communes seront admises à recourir
aux agents de la force publique pour assurer le contrôle de.
la taxe et pour constater les contraventions.

Sur le paragraphe A je ne suis saisi d'aucun amendement.
Personne ne demande la parole ?...
Je le mets aux vois. ■

(Le paragraphe A est adopté.)
M. Io président. Par voie d'amendement (n° 9), M. le géné

ral Corniglion-Molinier propose de compléter le paragraphe 3
de cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé:

« Les affiches, panneaux et films publicitaires projetés dans
les salles de spectacles cinématographiques sont exclus de cette
«numération ».

La parole est à M. le général Corniglion-Molinier.
IB. le général Corniglion-Molinier. Mes chers collègues, à

quatre heures du matin, comme président tle la commission
du cinéma, je tiens à signaler aux membres héroïques de cette
assemblée présents ici Jà situation très critique ttans laquelle
se trouve l 'industrie cinématographique, qui paye déjà plus
d 'impôts que les Autres et qui est incapable, d'ailleurs-, de
payer un impôt nouveau.

Je vous cite un exemple. Actuellement, la plus grande salle
de cinéma de Paris, le Gaumont-Palace, perd plusieurs millions
et arrive à équilibrer péniblement son budget grâce à la vente
des bonbons et des glaces. De nombreux artisans', d'autre paît,
vivent de l'exécution de ces petits films qui passent pendant
les entr'ac'.es et qui procurent aux salles de cinéma un léger
supplément de recettes.

Vous savez tous que la production des films coûte aujour-
d 'hui vingt fois plus qu'en 1939, alors que, dans les cinémas
les plus favorisés, le prix des places atteint péniblement dix fois
celui d'avant-guerre.

Si vous ne votez pas mon amendement, ces petits films publi
citaires, qui ont atteint, à cause de leur prix de revient élevé,
le maximum qu'un annonceur puisse payer, seront supprimés.
Vous aurez quelques chômeurs tle plus et vous perdrez le mon
tant des différents impôts payés par cette modeste industrie.

C'est pourquoi, je vous demande, mes chers collègues, de
voter mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.}
M. le président. Je mets aux voix le paragraphe B ainsi com

plété.
(Le paragraphe B, ainsi complété, est adopté.)
Par voie d'amendement (n° 1) M. Clavier propose de rédiger

comme suit le 1°) du paragraphe C:
« i°) Affiches visées au 1° du paragraphe B:
« Affiches dont la superficie ne dépasse pas 25 décimètres

carrés : 5 francs ;
« Au-dessus de 25 décimètres carrés, jusqu'à 50 décimètres

carrés : 10 francs ;
« Au-dessus de 50 décimètres carrés, jusqu'à 2 mètres carrés :

20 francs;
« Au delà de cette superficie, 20' francs en plus par mètre

carré ou fraction de mètre carré

La parole est à M. Dulin pour soutenir l'amendement.
M. Dulin. Cet amendement a pour but de diminuer les droits

prévus à cet article par l 'Assemblée nationale, c'est-à-dire que
nous avons pensé que les Irais de timbre étaient trop élevés.

Si nous sommes d'accord sur l'amendement proposé par
M. Hugues et voté par l'Assemblée nationale, nous voudrions
|ue ces droits soient diminués.

H. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. J'ai indiqué, dans la discussion générale,
que nous acceptions l'amendement de M. Clavier.

C'est le taux précédemment prévu par le Gouvernement.
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur l'amen

dement, accepté par la commission ?..,
Je le mets aux voix.

LL'qmendgment est gÂovtéJ,

M. le président. Par voie d'amendement (n° 2) , M. Clavier
propose, dans le paragraphe C, de compléter Je deuxième alinéa
du 2° par le texte suivant: « Toutefois le tarif n'est que dou
blé pour les affiches sur papier qui sont apposées soit dans un
lieu couvert public, soit dans une voiture, quelle qu'elle soit,
servant au transport du piTblic ».

Quel est l'avis de la commission ?...

H. le rapporleur. La commission accepte l'amendement.

W. le président.. Je mets aux voix l'amendement, accepté par
la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le. président Par Voie d'amendement (n° 3) , M. Clavier
propose, dans le paragraphe C, au deuxième alinéa du. 3°, de
remplacer les mots: « et par périodes quinquennales; », par les
mots: « et pour toute la durée de l'affiche; ».

Quel est l'avis de la commission ?...

R. I» rapporteur. La commission accepte l'amendement.

H. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?... -
Je mets aux voix, l'amendement, accepté par la commission.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le paragraphe C de l'arti

cle 3 modifié et complété par les trois amendements qui vien
nent d'être adoptés.

(Le paragraphe C, ainsi modifié et complété, est adopté.) ■■
tit. le président. Personne ne demande la parole sur le para

graphe D ?...
Je le mets aux voix.

(Le paragraphe D est adopté.)

IS. I» président. Par voie d'amendement, M. Ernest Pezet pro
pose, après le paragraphe D de. cet article, d'insérer un- para
graphe D bis (nouveau), ainsi conçu:

« D bis. — Ne peuvent être taxés: l'affichage dans les lieux
couverts régis par des règlements spéciaux ; l'affichage effectué
par la S. N. C.  F. la ll. A. T. P., les. transports régionaux ou
locaux pour leurs besoins et services; l'aflichage dans lès locaux
ou voitures de la S. N. C. F., de la R. A. T. P., des transports
régionaux ou locaux; l'affichage dans les cinémas et pour les
films ».

La parole- est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Mes chers collègues, si, contrairement à mes
habitudes, j'ai l'indiscrétion de déposer un amendement à qua
tre heures du main-; c'est que, vraiment, j'y ai été poussé par
des motifs impérieux.

Je voudrais tout d'abord attirer l'attention de mes coFègues
sur un fait, c'est que l'amendement que j'ai déposé fera per
dre aux communes, auxquelles il s'agit d'accorder des ressour
ces complémentaires, absolument rien ou à peu près rien

Tout d'abord je veux présenter une observation générale
avant de justifier d'une façon concrète mon amendement je
trTve^ ne, L! e P,oser un amendement qui tient toute une pagw
4&1 Officiel de l A<jsemiblée natioi.a'e et dont la discussion tient
en quatre-vingts lignes, qui met en cause une loule considérable
d intérêts légitimes, industries, travailleurs, qui met en mou
vement un volume considérah'e non seulement d'impôts- mais
de ressources dont on ne peut pas évaluer quelle sera le deré
rn quand il sera atteint, permettez-moi de dire que ce n'est pas
du travail parlementaire extrêmement sérieux, et je m'excuse
de le dire à l'Assemblée nationale. Une page entière pour un
amendement, très difficile à comprendre et plein' de chiffres
et quatre-vingts lignes de discussion, d'exposés, de justification'
ce n est pas sérieux. '

D'autre part, l'amendement n'avait par, été examiné à la
commission des finances ni à la commission de l'intérieur M le
ministre du budget déclare d'ailleurs lui-même qu'il ne s'at
tendait pas à ce qu'il fût repris. Il a donné un argument
curieux pour l 'accepter, à savoir qu'étant sensible aux cri
tiques qui lui étaient adressées, il ne voulait pas qu'elles parais
sent justifiées par un refus de sa part. C'est à l'Officiel.

Bien plus, le but de cet amendement est le suivant: il s'agit
d'apporter aux communes des recettes de l'ordre de -500° à'
500 millions de francs. Mais pourquoi ce chiffre ? Sur quoi est-il
basé ? Sur quelle statistique ? Comment l'a-t-on calculé ' Sait-orr
combien perdront l 'office national du tourisme et les Industries
touristiques qui effectuent de nombreux affichages ?

II y a d'ailleurs un petit aveu très curieux dans les quatre-
vingts lignes de l'exposé de l'auteur de l 'amendement à ' Assem
blée nationale. Il sait très bien que cela fera perdre de l'argent
aux industries en cause en réduisant la publicité et oue ee'a
fera perdre aussi de l'argent à l'office national du tourKire. 11
dit que la taxe sera un frein à la publicité, mais en ne l'a pas
évalué.

Autre aspect du problème: quelle sera la perte en ce qui
concerne l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux ?



Car il y aura perte, puisque la publicité sera freinée. Quel
sera le "dommage causé au commerce intéressé et aux travail
leurs ? Aucune indication sur ces points.

Enfin, il y a quelque chose de paradoxal. Il s'agit aussi et
surtout pour l'auteur de l'amendement, de protéger les sites
contre la publicité intempestive. Or, cette protection s'applique
aussi bien aux souterrains du métro qu'aux panneaux des auto
bus ou des autocars de la régie autonome des- transports pari
siens. Avouez que cette extension est un peu abusive! Passons
sur ces observations qui avaient pour but de vous divertir un
peu. Je ne veux pas vous infliger de chiffres, mais si j'y suis
contraint, je le ferai. La régie autonome des transports pari
siens — je prends cet exemple concret — subira une perle qui
s'; chiffrera à 120 millions par an. Or, comme la régie autonome
des transports parisiens n'est pas toujuuis en s'tuation finan
cière particulièrement aisée, il est à peu près certain que la
collectivité garante aura à faire la différence. Je trouve que
l'intention de M. Hugues a été extrêmement louable, que sa
pensée était excellente, mais que, franchement, la façon dont
il les a réalisées est extrêmement critiquable. C'est un amende
ment qui n'a pas été chiffré, mesdames, messieurs, et quand
je demande qu'on en dispense les lieux ouverts, régis par des
règlements spéciaux, M. le ministre de l'intérieur comprendra,
sans doute, que s'il y avait des raisons particulières pour ne pas
favoriser le développement de certains affichages, il n'y a aucun
danger à ce qu'elles se développent dans les lieux couverts
régis par des règlements spéciaux et. notamment par des règle
ments de police.

Dans ces conditions je ne vois pas ce qui pourrait s'opposer
à ce qu'on dispense cet affichage, ainsi précisé, de cette taxe,
qui est absolument irrationnelle en ce qui concerne la Société
nationale des chemins de fer français, la régie autonome des
transports parisiens, les transports régionaux et locaux, pour
leurs besoins. Cet affichage peut-il cons'ituer un danger pour
l'ordre public ? Je ne le vois pas, je l'avoue, mais je vois ce
que perdront les usagers et les finances de l'État.

Voilà, les raisons principales pour lesquelles j'ai présenté cet
amendement et pour lesquelles je me suis permis tout à l'heure

. d'insister. Des promesses non chiffrées, des recettes pour les
communes qui n'ont pas été sérieusement évaluées, et la pro
tection des sites dans le métro, cet amendement doit être
accepté pour ces raisons très sérieuses et les autres que j'ai
indiquées. {Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Avant de donner l'avis de la commission,

je voudrais demander à M. Pezet de préciser ce qu'il entend
par l'affichage dans les locaux ou les voitures de la S. N. C. F.,
de la R. A. T. P., des transports régionaux ou locaux.

Dans l'amendement, il est parlé des « besoins des seivices ».
Dans votre esprit, s'agit-il de l'affichage en général ou seule
ment de l'affichage pour les besoins des services ?

M. Ernest Pezet. Il s'agit de tout l'affichage; j'ai tenu à le
préciser.

M. le rapporteur. Je voudrais vous demander une dernière
précision: que faut-il entendre par « l'affichage dans les ciné
mas et pour les films » ? Est-ce pour la présentation des films ?

M. Ernest Pezet. Ce dernier membre de phrase n'a plus d'inté
rêt après l'amendement déposé par M. le général Corniglion-
Molinier, qui a été adopté. On peut sunprimer ce passage:
« l 'affichage dans les cinémas et pour les films ».

M. le rapporteur. Je n'y vois aucun inconvénient, mais je
voulais vous faire préciser la portée et l'étendue de votre
amendement.

Dans ces conditions la commission accepte l'amendement.
M. le président. L'amendement de M. Pezet serait donc modi

fié comme suit :

« Après le paragraphe D de l'article 3, insérer un paragra
phe D bis (nouveau) ainsi conçu:

« D bis. — Ne peuvent être taxés l'affichage dans les lieux
couverts régis par des règlements spéciaux; l'affichage effectue
ipar la S.N.C.F., Jà R.A.T.P., les transports régionaux ou locaux
 pour leurs besoins et' services'; l'affichage dans les locaux ou
voitures de la S.N.C.F, de- la R.A.T.P., des transports régionaux
ou locaux. » i

Je mets aux voix l'ame.idement ainsi modifié, accepté par la
commission.

i L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Ce paragraphe D bis (nouveau) est donc inséré

entre le paragraphe D et le paragraphe E. r
Personne ne demande la parole sur les paragraphes E, t, G,

II, I, J
Je les mets aux voix.

[Ces paragraphes sont adoptés.)
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3

ainsi modifié.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopte.)

M. le président. Je vais consulter le Conseil sur l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi.

Conformément à l'article 72 du règlement, il y a lieu le pro
céder à un scrutin public.

Auparavant je donne la parole à M. Denvers pour expliquer
son \ote.

M. Denvers. Je voudrais faire une très brève observation,
pour avoir une explication de M. le ministre du budget. Une
faut-il entendre dans le paragraphe A de l'article 3, par le terme
« publicité » ? Pour le cas où une commune établirait la taxe
sur la publicité, cette taxe frappera-t-elle toutes les affichés qui
annoncent des manifestations ou réunions sportives de nos
sociétés locales ?

M. Ernest Pezet. Cette question prouve combien le projet a été
mal étudié.

M. le ministre du budget. C'est tout à fait facultatif.
M. Denvers. Pour le cas où une commune instituerait cette

taxe, doit-on considérer comme publicité le fait, pour une asso
ciation sportive, artistique ou autre, ou une amicale, d'annon
cer ses manifestations par voie d'affiches i

M. le ministre du budget. Il s'agit ici d'une disposition d'ini
tiative parlementaire qui correspond à un projet déposé par
le Gouvernement, car cette taxe existait jadis. D'ailleurs, il
s'agit là des petites affiches, pour lesquelles les droits sont de
quelques francs.

M. Denvers. Je pense, également, aux collectivités locales.
M. le président. Personne ne demande plus la parole pour

explication de vote
Je mets aux voix, par scrutin public, l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis..— MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin:

Nombre des votants...................... 312
Majorité absolue des membres composant

le Conseil de' la République............ 1C1

Pour l'adoption .:........ 291
Contre 21

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Conformément à l'article 57 du règlement,

acte est donné de ce que l'ensemble de l'avis a été adopté à
la majorité absolue des membres composant le Conseil de la
République.

— 28 —

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT^ DU MARCHE FINANCIER
Discussion immédiate et adoption d'un avis

sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil que la commission
des finances a demandé la discussion immédiate de la propo
sition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
aibroger l'article 25 de la loi du 14 février 1942 validée par
l'ordonnance du 18 octobre 1955, relative à l'organisation et
au fonctionnement du marché financier.

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil à statuer sur la

procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonné.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Jacques Mas
teau, au nom de M. Jean Berthoin, rapporteur général.

M. Jacques Masteau, remplaçant M. Berthoin, rapporteur géné
ral de la commission des finances. Parmi les modification»
importantes qu'il avait apportées à l'organisation et au fonc
tionnement des bourses de valeurs, l'acte dit loi du 14 février
19 12 avait prescrit, en son article 25, que l'accès des bourses
cessait d'être libre pour être réservé aux personnes munies
d'une autorisation délivrée par le syndic de la compagnie des
agents de change.

L'ordonnance du 18 octobre 1945 ayant validé ce texte,
l'accès des bourses de valeurs demeure encore soumis à auto
risation. Cette réglementation apparaît aujourd'hui comme un
anachronisme, car si elle se justifiait à une époque où un
contrôle de l'activité des marchés financiers s'avérait néces
saire, il n'y a plus de raisons de la maintenir aujourd'hui. Tout
au contraire, dans la mesure où elle est susceptible de -réveiller
l'intérêt du public pour les placements mobiliers l'abrogation
proposée sera sans aucun doute des plus opportunes.

Aussi votre commission des finances vous propose-t-ell» >
d'adopter sans modification le texte qui vous est soumig» i



M. le président. ''Personne -fie -demandé :la parole' • dans la dis
cussion générale ?... •. '

La discussion générale est close.
Je consulte le  Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article uniquede la proposition de loi.
(Le Conseil décide de jntsser à la discussion de l'article uni

que.)
M. le, président. Je donne lecture de 'l'article unique:
« Article unique.. — Sont abrogées les dispositions de 'l'ar

ticle 23 de la loi du 14 février' 1952, validée par l'ordonnance
du 18 octobre 1955. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil di la République a adopté.)

— .29 —

DEPOT.GE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Henri Cordier tm rapport
fait au nom .de la commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales, sur le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'organisation • de

-la compagnie des commissionnaires agréés près la Bourse de<
.commerce de Paris (n° 540, année l'JôO). . . . ; . ,

Le rapport sera imprimé sous le n° 657 et distribué.
J'ai reçu, de M. 'Razac un rapport fait au nom de la commis

sion de la France d'outre-mer, sur le projet de loi adopté par
.l'Assemblée nationale, fixant le régime électoral, la composi
tion el la compétence d'une assemblée représentative territo-

•llale de la Côte .française des Somalis (n° 580, année 1950).
Xe rapport sera imprimé sous le n° 659 et distribué.

— 30 —

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Ernest Pezet un avis présenté
■su nom tle la commission des affaires étrangères,  sur le > projet
de loi adopte par l'Assemblée nationale, relatif à la ratilica-
tion de l'accord du 1 er août 1949 portant remise réciproque
de documents d'archives entre la France et l'Italie (n08 595
et 629, année 1950).

L'avis sera imprimé sous le n° 65G et distribué.

— 31 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de
jà séance publique d'aujourd'hui vendredi A août 1950, à
quinze heures :

Vote du.projet de loi adopté par l'Assemblée nationale.por
tant .relèvement des pensions de sapeurs-pompiers (n°" 352 et
535, année 1950. — il. Verdeille, rapporteur (sous réserve qu'il
n'y ait pas débat) ;

Vote de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée natio
nale tendant à subventionner l'achèvement du monument
élevé à Chasseneuil à la mémoire des héros de la résistance
(n osl 517 et 615, année 1950. — M. Avinin, rapporteur, sous
réserve qu'il n'y ait pas débat) ;

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif au -développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (France

.d'outrejner) (n-08 619 et 652, année 1950. — M. Saller, rappor
teur) ;

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
fixant le régime électoral, la composition et la compétence,
d'une assemblée représentative territoriale de la Côte fran
çaise des Somalis (nO8 .5S0 et 659, année 1950. — "M. Razac, rap
porteur) ;

Discussion do projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (n os 653,
année 1950. — M. Jean Berthoin, rapporteur général) ;

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
tendant à .modifier et compléter l'acte dit loi du 5 juin 1954
réglementant la profession d'opticien-lunetier détaillant (n°" 511
cl 588, année 1950. — M. 'Bernard Lafay, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale tendant A compléter le quatrième alinéa, de l'article 4

•do J'ordonnance n° -45^2184 du ,24 septembre 1913 relative .à
•) 'exercice i-et à l'organisation des- professions de médecin, de
chirurgien dentiste et de sage-femme (n 08 545 et 589, an
née 1950. — M. Bernard Lafay, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi  adopté -par l'Assemblée nationale
autorisant le Président de la République à -ratifier la conven
tion n° 3 concernant remploi des femmes avant et après l'ac
couchement (n°* 515 et 612, année 1950. — M. Abel-Durand,
rapporteur) ; ,

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif à la ratification de l'accord du 1 er août 1910 portant
remise réciproque' de. documents d'archives entre la France et
l'Italie (n08 595 et 629, année 1950. — M. Lassagne, rapporteur,;

.et n° 656, année 1950, avis de la commission des affaires étran
gères. — M. -Ernest Pezet, rapporteur).

M. Dulin, président de la commission de l'agriculture. Je
■demande La parole. ,<

M. le président. La parole est à M. Dulin.
M. le président de la commission de l'agriculture. La confé

rence des présidents avait prévu pour la séance de vendredi
après-midi la discussion de la loi sur les 'calamités agricoles.
Cette loi n'est pas votée par l'Assemblée nationale, où le débat,
interrompu hier soir, doit reprendre ■à neuf heures trente, ce
matin. ' ' • "'••" ':" ■

Dans ces conditions, je demanderai au Conseil de bien vou
loir prévoir l'examen de cette loi pour samedi après-midi.
• M. le président L'examen de ce texte a été fixé éventuel
lement a la séance de cet après-midi, mais encore faut-il que
le projet nous ait été transmis par l'Assemblée nationale. En
tout cas, le débat n'aura lieu que lorsque la commission l'aura
examiné et qu'elle sera en mesure d'en saisir le Conseil en
séance publique. . .

Il n'y a pas d'autre observation ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole
La séance est levée. ' " ■'

(La séance est levée.le vendredi i août 1950 à quatre heures
quinze minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cr. DE LA MORANDIERE.

Propositions de la conférence prestrite par l'article 32
du règlement du Conseil de la République.

(Réunion du 3 août 1950.)

Conformément à l'article 32 du règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué , pour le jeudi 3.août .1950
les vice-présidents du Conseil de la République, les présidents
ues commissions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le règlement de l'ordre
du jour, les propositions suivantes seront soumises -à l'appro
bation du Conseil de la République: - .- ,,

; Inscrire à l'ordre du jour de la séance de demain vendredi
A août 1950, à quinze heures: ,

1° La discussion duprejet de loi (n° 819, année 1950), adopté
-par- l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1950 (France d'outre-mer) i ;

2° La discussion du projet de loi (n° 580, année 1950), adopté
par l'Assemblée nationale, fixant le régime électoral, la compo
sition et la compétence d'une assemblée représentative terri
toriale de la Côte française des Somalis;

3° La discussion du projet de loi (n° 653, année 1950; , adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1950 (articles de loi) ;

4° La discussion immédiate ' éventuelle  du projet de loi
(n° 10760 A. N.), relatif à l'aide à la construction;

5° La discussion immédiate éventuelle du projet de loi
(n° 108-28 A. N.), instituant diverses mesures tendant à appor
ter une aide financière aux victimes des calamités agricoles;

6° La discussion immédiate éventuelle du projet de loi
(u 3 10703 A. N.), tendant à instituer une Tistourne sur certains
carburants utilisés pour la traction mécanique en agriculture;

7* La discussion du projet de loi (n« 541, année 1950), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier et compléter
l'acte dit loi du 5 juin 1944 réglementant la profession d'opti-
cien-lunetier détaillant ; <■ ■ -<

: 8 6 La discussion de. la proposition de loi (n° 515, "année 1950) ,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter le qua
trième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance' n° 45-2181 du 24 sep
tembre 1945 relative à l'exercice et à l'organisation des profes
sions de médecin, de chirurgien-den liste et de sage-femme:
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9° La discussion immédiate éventuelle de la proposition de
loi (n° 10491 A. N.), portant réforme du régime des pensions
des marins français du commerce et de la pêche;
• 10° La discussion immédiate éventuelle de la proposition
de loi (ri ° 600, année 1950) , adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à réglementer le commerce et l'emploi des subs
tances édulcolorantes artificielles;

11" La discussion du projet de loi (n» 585, année 1950),
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier la convention n° 3 concernant l'em
ploi des femmes avant et après l'accouchement;

12° La discussion du projet de loi (n° 595, année 1950),
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la ratification de
l'acord du 1 er août 1919, portant remise rcéciproque de docu
ments d'archives entre la France et l'Italie.

D'autre part, la conférence des présidents propose au Con
seil de la République d'inscrire à l'ordre du jour de la pre
mière séance qui suivra l'interruption de la session parlemen
taire, les réponses des ministres à cinq questions orales sans
déJbat.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence des présidents

Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Cordier a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 510,
année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'orga
nisation de la compagnie des commissionnaires agréés près la
Bourse de commerce de Paris.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES '

M. Enest Jezet a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi (n* 595, année 1950), adopté par l'Assemiblée natio
nale, relatif à la ratification de l'accord ln 1" août 1919 por
tant remise réciproque de documents d'archives entre la France
et l'Italie, renvoyé pour le fond à la commission de l'éducation
nationale.

AGRICULTURE

M.  de Pontbriand a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 006, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale,
relative à l'organisation du marché du sel de l'Ouest.

: M. Restat a été nommé rapporteur des propositions de résolu
tion: . •

'. 1° N° 507, année 1950, dé M. Bouquerel, tendant à inviter le
■Gouvernement u prendre, de toute urgence, les mesures néces-
6aires pour venir en aidé aux victimes des (.rages qui ont dé
vasté, pendant les mois de juin et de juillet 1950, certaines ré
gions du département de l'Oise;

2° N° 510, année 1950, de M. Lionel-Pélerin, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes les mesures utiles pour
venir en aide aux cultivateurs, aux industriels et, aux petits
Sropriétaires du, département de Meurthe-et-Moselle, victimes

es'orages de ma: et juin 1950;
3° N° 517, année 1950, de M. Couinaud, tendant à inviter le

Gouvernement: 1° à accorder un secours d'urgence aux po
pulations victimes des orages de grêle qui, dans la journée du
20 juin 1950, se sont abattus sur le département de l Orne;
2° à mettre à la disposition- du crédit agricole les sommes
nécessaires à l'attribution de prêts à long terme et à taux
léduit; 3° à accorder aux agriculteurs sinistrés de larges, exo
nérations d'impôts; 4° à créer une caisse nationale des cala
mités agricoles;

4 J N° 555, année 1950, de M. Dronne, tendant à inviter le Gou
vernement: 1° à prendre toutes les mesures utiles pour appor
ter une aide efficace et rapide aux sinistrés du département de
la Sarthe, victimes des orages; 2° à mettre à l'étude et à dépo
ser un projet de loi d'ensemble sur les calamités publiques;

5° N° 563, année 1950, de M. de la Gontrie, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre les mesures utiles pour venir en
aide aux agriculteurs de Bonneval (Savoie), victimes d'un
incendie causé par la foudre le 5 juillet 1950;

6° N° 571, année 1950, de M. Rupied, tendant h inviter le
Gouvernement à venir en aide aux victimes des orages de grêle
qui ont ravagé plusieurs régions du département d'Ille-et-
Vilaine.

M. Naveau a été nommé rapporteur de la proposition de réso
lution (n- 513, année 1950), de M. Paumelle, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes dispositions pour faire béné
ficier les producteurs de blé. pour la campagne 1950-1951, d'une
prime mensuelle et progressive ,de conservation.

M. Durieux a été nommé rapporteur de sa proposition de
résolution (n° 557, année 1950) tendant à inviter le Gouver
nement à assurer immédiatement un travail égal dans tous
les moulins et à établir pour la prochaine campagne la légis
lation de 1939 en ce qui concerne la meunerie et la boulan
gerie.

ÉDUCATION NATIONALE

M. Lassagne a été nommé rapporteur nu projet de loi
(n° 595, année 1950) adopté par l'Assemblée nationale, relatif
à la ratification de l'accord du l"r août 1949, portant remise
réciproque de ■ documents d'archives entre la France et
l'Italie.

.; FAMILLE

'', M, Bernard Lafay à été' nommé rappôrtenr du projet de loi
: (n° 541, année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier et comDléter l'article dit loi du 5 juin 1914 réglemen-.
tant la profession d'opticien-lunetier détaillant.

M. Bernard Lafay a été nommé. rapporteur de la proposition
de loi (n° 545, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à compléter le quatrième alinéa de l'article 4 de l'ordon
nance n° 45-2184 du 24 septembre 1915 relative à l'exercice et à
l'organisation des professions de médecin, de chirurgien' deni
tiste et de sage-femme.

M. Vourc'h a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 599, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale, portant
modification des articles 8 et 9 de la loi n° 49-1094 du 2 août
1919 ayant pour objet de venir en aire à certaines catégories
d'aveugles et de grands infirmes.

FINANCES

M. Jean Berthoin a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 546, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à abroger l'article 25 de la loi du 14 février 1912 validée
par l'ordonnance du 18 octobre 1955 relative à l'organisation et
au fonctionnement du marché financier.

FRANCE D'OUTRE-MEIl

M. Razac a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 580,
année 1950) , adopté par l'Assemblée nationale, fixant le régime
électoral, la composition et la compétence d'une assemblée
représentative territoriale de la Côte française des Somalis. ■

JUSTICE

M. Jozeau-Marigné a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° 003, année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, relatil
au nantissement de l'outillage et du matériel d'équipement.

M. Carcassonne a été nommé rapporteur de la proposition d#
loi (n° 608, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale,
ayant pour objet d'abroger les dispositions législatives qui, eni
matière de droit commun, suppriment ou limitent le droit quf
appartient aux juges d'accorder le sursis aux peines d'emprt*
sonnement qu'ils prononcent et de faire bénéficier le coupable
des circonstances atténuantes.

PRODUCTION INDU &TUElL.B

M. Armengaud a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi (n° 603, année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au nantissement de l'outillage et du matériel d'équipement,
renvoyé pour le fond à la commission de la justice.

M. Abel-Durand a été nommé rapporteur du projet de lo{
(n° 585, année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à ratifier la convention n* 3
concernant l'emploi des femmes avant et après l'accouchement*



QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 3 AOÛT 1950

■ Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
* Art. 82. — Tout sénateur gui désire poser une question écrite

ou Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un
seul sénateur et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toute/ois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder
un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales
<k la date de cette demande de conversion. »

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2047. — 3 août 1950. — M. Pierre Couinaud demande a M. le minis
tre des finances et des affaires économiques de lui précisée quel est
le fait générateur de la taxe proportionnelle sur. le revenu des' capi
taux mobiliers.

f048. — 3 août 1950. — M. Pierre Couinaud demande à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques si une sociéle civile
dont les parts sont négociables, dont la responsabilité des associés
est limitée et qui est dissoute par le décès de l'un do ses membres
est assujettie à l'impôt sur le revenu des personnes physiques ou à
l'impôt sur les sociétés restant entendu qu'elle n'est pas assujettie
a l'impôt sur les sociétés ni par son objet ,ni par son option; et
lui demande en outre, si la solution' est identique au cas où l'une
des trois conditions ci-dessus énoncées ferait défaut ou ne serait
pas remplie (par exemple, responsabilité des membres de la société
dans les termes de l'article 1863 du code civil ou dissolution par
décès-).

2049. — 3 août 1950. — M. Pierre Couinaud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation d'un contribua
ble exerçant auprès de plusieurs sociétés des fonctions de gérant;
expose que ce contribuable cède simultanément ses droits sociaux
de différentes sociétés étant entendu que l'intéressé est soumis aux
conditions de l'article 160 du code général des impôts; que chaque
-cession dégage une plus-value inférieure à 100.000 francs, mais
l'ensemble dépasse ce minimum; et lui demande si les dispositions
de l'article 160 du code général des impôts sont applicables à chaque
cession ou au contraire, s'appliquent à l'ensemble des cessions des
différentes sociétés.

2050. — 3 août 1950. — M. Pierre Couinaud expose à M. le ministre
des finances et les affaires économiques que l'article 160 du code
général des impôts n'impose les plus-values de cession de droits
sociaux qu'à la condition qu'elles dépassent 100.000 francs; et lui
demande, st pour l'appréciation de la limite de 100.000 francs, l 'ex
pression « • phts-vfhue » doit, pour les titres acquis antérieurement
au; l" janvier 1916; s'entendre du gain réalisé par le cédant (diffé-
reneeentre le prix de Cession et le prix d'acquisition)- ou de la
plus-value fiscale imposable (différence entre le prix de cession et
la valeur des titres au 1er janvier 1916).

2051. — 3 août 1950. — M. Pierre Couinaud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation d'un contri
buable propriétaire d'un fonds de commerce et d'un immeuble dont
le rez-de-chaussée est utilisé pour l'exercice du commerce, étant
précisé en outre que .ledit immeuble ne figure pas à l'actil du bilan
de l'intéresse; expose que ce contribuable donne en location par un
contrat de gérance libre l'exploitation de son fonds de commerce et
par un acte séparé loue l'immeuble au gérant libre; et demande
si les taxes sur le chiffre d'affaires sont susceptibles de s'appliquer
au prix du loyer de l'immeuble.

2052. — 3 août 1950. — M. Pierre Couinaud demande à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques de lui préciser si les
réserves incorporées au capital depuis le 1er janvier 1919 par une
société a responsabilité limitée sont soumises à la taxe proportion
nelle sur le revenu des capitaux mobiliers lors de la transformation
de-cette société en une société en nom collectif (sans que l'opération

■n'entraîne la création d'une personne morale nouvelle) ; et lut
demande au cas où celte taxe ne serait pas exigible lors de la trans-
formalion si une cession de parts ultérieure ou une réduction de
capital ou une liquidation de société serait de nature à rendre
exigible la taxe proportionnelle sur le revenu des capitaux mobi
liers. - ■

2053. — 3 août 1950. — M. Max Monichon expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en vertu du deuxième
paragraphe de l'article 23 du décret-loi du 30 octobre 1935, les adimi*
uslralions. sont dispensées des formalités de purge d'hypothèque,
pour les acquisitions immobilières de peu d'ampleur; que l'article 1er
de l'acte dit loi du 28 novembre 1912 a fixé le plafond de ces acqui
sitions à 15.000 francs; qu'eu égard aux dévaluations monétaires ce
chiffre est actuellement trop faible; que, sans faire intervenir même
la notion du coefficient de ces dévaluations, ce qui conduirait à
fixer un montant au moins dix fois supérieur au chiffre actuel,
demande si cette limite ne pourrait être portée à 50.000 francs, afin
de simplifier les formalités d'acquisition et de faciliter les adminis
trations.

2054. — 3 août 1950. — M. François Patenôtre demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques l'interprétation qui
doit être donnée à l'article 3 de la loi 50101 du 3 avril 1950 sur
la déclaration des véhicules utilitaires; rappelle que cet article pré
voit une exonération pour les « tracteurs agricoles et assimilés »;
mais que le décret d'application du 31 mai 1950 dit que les véhicules
assimilés à des tracteurs agricoles sont « des véhicules exclusive
ment affectés à l'usage de tracteurs agricoles »; expose qu'il
semble que tout véhicule utilisé sur une exploitation est employé
pour la traction agricole, notamment les G. M. C., les Dodge et
autres camions provenant des armées alliées et acquis par les agri
culteurs lorsque les demandes de tracteurs ne pouvaient être satis
faites ; qu'ii apparaîtrait équitable que ces véhicules qui servent
occasionnellement au transport des produi's agricoles du lieu de
production aux silos à grains ou aux distilleries soient exonérés du
droit de timbre lors de leur déclaration aux bureaux de l'enregis
trement et que des instructions précises scient données sur ce point
aux agents de cette administration.

2055. — 3 août 1950. — M. Auguste Pinton signale à M, le ministre
des finances et des affaires économiques que l'application littéra'e
par certaines administrations préfectorales des instructions officielles
concernant les règles de décentralisation en matière d'autorisation
d'emprunt semble devoir aboutir pour les demandes d'emprunt pré
sentées par certaines collectivités locales, à aggraver considérable
ment les effets de la centra'isation administrative; signale, en parti
culier, qu'un syndicat intercommunal de distribution d'eau a entre
pris un important programme d'amélioration de cette distribution,
programme à exécuter  par tranches sur un nombre important d 'an
nées; que l'exécution, après agrément, d'une première tranche de
travaux, a nécessité des emprunts qui, pour la commune adhérente
la plus chargée, a dépassé le montant pour lequel le préfet est
habilité à délivrer l'autorisation d'emprunt; qu 'en conséquence, cet
emprunt a été autorisé par arrêté, interministériel; qu'un nouvel
agrément ayant été accordé dernièrement pour une nouve'le tranche
de travaux, le préfet prétend cumuler les demandes d'emprunt que
cette tranche nécessitera avec celles précédemment satisfaites pour
la première tranche, de telle sorte que, dorénavant, tout emprunt
sollicité par le syndicat intercommunal en cause, si minime soit-il,
Sevra être autorisé par arrêté interministériel; qu 'il en résultera des
formalités et un retard d'autant plus considérables que les établis
sements prêteurs exigent un fractionnement très poussé des prêts
accordés; lui demande si cette interprétation des instructions lui
semble correcte et, dans l'affirmative, si le Gouvernement n'envisage
pas de modifier celles-ci dans un sens plus conforme au besoin de
décentralisation qui se manifeste impérieusement.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2056. — 3 août 1950. — M. Jean Geoffroy signale à M. le secrétaire
d'État aux affaires économiques que rien ne paraît justifier l'impor
tation après le 1« août de raisins de table étrangers; en consé-

■ qienee, demande s'il pourrait r 1»' -rapporte* son « avis aux '-impor
tateurs », ainsi que son arrêté parus au J. 0. du 30 juil'et fixant

: les conditions d'importation de 600. tonnes de raisins muscat en
provenance d'Espagne du l«r août au"15 septembre; 2° arrêter toute

• importation de raisins de table étrangers même à titre de compen-
. sation. . , ■ ■

RECONSTRUCTION ET URBANISME

2057. — 3 août 1950. — M. Jacques Boisrond demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme si une réquisition
de logement faite par l'État français, en période d'armistice, au
profit des Allemands et pour laquelle le prestataire a régulièrement
touché l'indemnité due en exécution de l'article 2 de la loi du
3 juillet 1877 et conformément aux prescriptions de l'article 33 du
décret du 2 août suivant (somme en numéraire et fumier produit
par les chevaux) peut donner lieu à une indemnité de dommages

-de guerre, lorsqu'un citoyen français a enlevé le fumier en accord
avec un officie* allemand.

2058. — 3 août 1950. — M. Jean Reynouard expose à M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme que dans de nombreuses
communes du Puy-de-Dôme notamment, les dépenses relatives à
l 'enlèvement des ordures ménagères, au déversement à l'égout et
au balayage, ne sont pas couvertes par l'institution de taxes spé
ciales, mais au contraire sont inscrites au budget de la commune
et sont ainsi récupérées par le jeu des centimes additionnels; que,
dans ce cas, il apparaît que le propriétaire d'un immeuble de rap
porte supporte seul l 'aggravation des centimes additionnels afférente
a ces taxes; et lui demande si ce propriétaire peut récupérer la
majoration subie par lui au prorata des loyers sur les différents loca
taires de l'immeuble et dans la négative si une mesure réglementaire
ne devrait pas être prise pour remédier à cet état de chosess ,
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Sur les conclusions  de la commission de l'agriculture- tendant à
donner mn avis défavrable à la. proposition de loi morlifiant l'article
27 du décret du 29 juillet 193!) relatif à la famille et à la natalité
françaises.
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Majorité absolue des micimbies composant le

Conseil de la République...................... 161
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M. Gaston. Mwrnemlle, président du Conseil de ta- Rë'puMirpje,
qui- présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été- de:.

Nombre des votants........................... 312''.
JliijorHé absolue des membres composant le

Conseil de' la République..................... 161 : .

Pour l'adoption....... „........... 292
Contre......................... 20 ,. ...

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés oenfop-
mément à la lisle de scrutin ci-dessus.

SCÎJOT1N (N* 193)

Sur tamendement de M. Pri met à l'article 5 de la pmpasitùm de loi
modifiant le régime des allocations familiales agricoles. -

Nombre des volants................................ 311

Majorité absolue.. — ..............»............ 156
Pour l'adoption................... 19'
Contre......................... 292

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:
MM.

Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.'

David (Léon).
Demusois.

MlleDumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Ouloit.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).

Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi):.
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie)..
Souquière.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).

ArmpnTOud.'

Assaillit.- .
Aubé (Robert).
Auberger.

Aubert. .
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.'



Bardonnèche (de).
liarré (Jlenri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille
Beauvais.

Benchiha (Abdel
kader),

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnclous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Brizard.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-/.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Jlme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
C.alenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier. '

Clerc.
Colonna.

Coi-lier (Henri).
m i gl io n- M olinier
(Général).

Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Courriere.

Cozzano.

 Mme Crémieux.
Larmanthé.

pa=saud.
Michel Debré.

Pebû-Bridel (Jacques).
rfme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil. »
penvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Devaud.
gfa (Mamadou)',

Diethelm (André).
Diop (Ousmane àoeé).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou),.
Doussot (Jean).

riant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
mlln.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
furieux.
Mme Eboué.
stève.
Félice (de).
Ferracci.

Ferrant.

Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre ds).
Gautier (Julien).
GeoTlroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Mar.-il).
Grimaldi (Jacques)
Gros (Louis).
Gustave.
Hamon iLéo).
Hauriou.
Hébert.

Héline.
Uoellel.

Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomelle (de).
Lafay (Bernard).
LalFargue (Georges).
Lallorgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.

Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot
Manent
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean)'.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu. .
Maupeou (de).
Maupoil (Henri)'.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.

Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

JoAtaJcrnlierî Wel,

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou  Ra ba h (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.

Pellenc,
Péridier

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Babouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac-

Renaud (Joseph).
Restat.

Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
.Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Satineau.
Schleiter (Francois).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldant.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Ba (Oumar), Biaka Boda, Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 312

Majorité absolue.................................. 157

Pour l'adoption................... 10
Contre ' 233

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés1 1 confor
mément à la liste ue scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 194)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi relatif au développement
des crédits affectes aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 19Ô0 (Prestations familiales agricoles).

Nombre des votants.............................. . 290

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République...................... 161

Pour l'adoption................... 289
Contre 1

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles).

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.

Benchiha' (AJxl-el-
Kaderi .

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard

Mme Brossolette
(Gilberte-Pierre).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne,

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston). .
Chatenay.
Chazelle.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Mo:inier .

(Général).
Cornu

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré.

Debû -Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie

Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou)'.
Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali),

Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean). •
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing »
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gond jout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave. • '

Haman (Léo).



Hauriou,
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay  (Bernard)
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lag*rrosse.
La Gontrie (de)!
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.

' Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot
Manent.
Marchant.

Marcilhacy
Maroger 'Jean)'.
Marty (Pierre).
Masson- (Hippolyte).
Jacques Masteau.

Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges!.
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Meric.

Minvielle.
Mode (Marcel).
Monichon.
Montalembert ?de).
Montullé (Laillet de)
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules). -
Uu lia bail

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François)
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Petenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pic.
Pinton
Pinvidic.1
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt fde).
Randria.
Razac.

Renaud- (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).

Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied
Salah (Menouar).
Saint-Cyr. ,
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane ^Chérit).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)....
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
rc ; nynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès ( Henry) s
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys 'de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Miclr-l).
Zafimahova.

Zussy.

A voté contre:

M. Armengaud.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Maliaman3).

Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El-fladi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).'
Souquière.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Rot».

Durand (Jean).
[Malonga (Jean).
I Ernest Pezet

Excusés ou absents par congé:

MM. »
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
iPaquirissamypoulM.

, N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 295
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République...................... 161

Pour l'adoption................... 29i
Contre ;.................. 1

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ei-dessus. 1 ;

SS3UTIN (N* 195)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi portant fixation
. d un programme aérien.

Nombre des volants.............,................ 308

Majorité absolue............................... 155

Pour l'adoption................... 290
Contrei 18

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.

Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnêche (de).
Barré (Henri). Seine.
Barret (Charles),

. Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Benchiha (Abd-el-

Kader!.
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Canelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston)'.
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delalande.

Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthi.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile)
Mme Devaud.
Dia :Mamadou).
Dietrieini (André).
Diop (Ousniane-Socé) .
Djama (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (Français).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.

Mme tîboué.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant..
Fléchet

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

€ote-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing. |
Gaulle (Pierre de). !
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucisa de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacme*)).
Gros (lx)uis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert
Héline.

Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.

Lasalarié.

Lassagne.
Lassanc-riéré-
Laurent-Thouverej.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.
Le Maitre (Claude).
Léonetti.

Kmihen Lieutaud, ..
Lionel-Pélerin.
Liotard. ■ ,' ■
Litaise.
Lodéon.

toison.

Long,;namhon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.
Manent

Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).,- '
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de). .
Maupoil (Henri). .
Maurice (Georges)'.
M'Bodje (Mamadou>,
Menu.

Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon-

Monlalembert {de).
Montullé (Laillet deK
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabati (Abdel

madjid).
Paget (Alhv!).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.* .
Pauly.
Paumelle. '

Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet
Piales.
Pic.
Pinton.

Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Randria. .
Razac.

Renaud (Joseph)..



Restat
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul},
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Sni.er
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schw artz.

Sclafer.
Séné.
Serrure.

Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Soldani.

Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour)
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Vlme Tome Patenôtre

- (J a ■ piétine), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.

Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
W eh ru nc.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont volé contre:

MM.
Berlioz.
Calonne 'Nestor).
Chaintron.

David (Lèon).
Demusois.
Mlle Dumont (Mireille)

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Du '.ail

Franceschi
Mme Girault.

Haidara (Mahamane). i

Marrane.

Martel (Henri).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

S'est abstenu volontairement:

M. Armengaud.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Sa (Oumar).
Biaka Boda.

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean). .
Mostefaï (El-Hadi).

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.
Fraissinette (de),
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

V N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 312
Majorité absolue.../.............................. 157

Pour l'adoption................... 292
Contre 20

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus

•

SCRUTIN (N° 196)

Sur l'avis sur le projet de loi tendant à approuver une convention
conclue entre le ministre des finances et le gouverneur de la
Banque de France. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants.............................. 277

Majorité absolue.......................... .•....... 139

Pour l'adoption................... 159
Contre 118

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
André (Louis).
Assaillit. ,
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid
Bardonnêche (de)
Barré (Henri). Seine
Benchiha (Abdel

kader).
Bène (Jean).

Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette . Gil

berte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Gaaivez.

Carcassonne

Mme Cardot (iMarie-
liélènei.

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Champeix
Charles-Cros

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier,

Clerc

Cordier (Henri).
Coty (René).
Courrière.
Mme Cremieux.
Darmanthé.
Dassaud
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delthil
Denvers

Descomps (Paul-
Emile).

Dia" ; M amadou).
Diop ;Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin .
Dumas François).
Durieux.
FéJie* de).
Ferracci.
Ferrant.
Flechet '

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.

Jacque- Gadoin.
G as para.
Casser

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque
Gilbert Jules.
Gondjout.
Grégory
Grimal .Marcel).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou

Jaouen ;ïv&s).
Jézéquel.

Labrousse (François).
Laffargue (Georges).
Latlorgue (Louis;.
La Gontrie «iei.

Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Lemaire (Morcrtj.
Lemaitre (Claude).
Léonetti.

Litaise.
Ledéon

Longenamfoon.
M'a Icc a t.
Manent

Marcilhacy.
Marty (Pierre).
Masson ; Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).

■M'Bodje (Mamadou).
Menu

Meric.
Minvielle.

Molle (.Marcel).'
Montullé Laillet de)
Morel (Charles). ,
Moutet (Marius).
Naveau.
N'joya ;Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou R a Iran (Abdel- ,

madjidl.
Paget (Alfred).
Pascaud.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Péridier.

Peschaud
Ernest Pezet
Piales.
Pic.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Poisson.
Pujol.
Razac.
Restat

Reveillaud.
Reynouard.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile;.
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller
S:ir::en
Satineau.
Sclafer.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif)..
Sisbane (Chcrit).
Soldant
Scuthon.

Symphor.
Tailhade (Edgard).
Tamzali (Abdennour)'.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seins-
et-Oise.

Tucci
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille
Mme Vialle (Jane).
Voyant.
Walker (Maurice) 4
Wehrung»

Ont voté contre :

MM.
Alric
Aubé (Robert).
Bataille
Beauvais.
Berlioz

Bernard (Georges).
Bertaud.
Biatarana.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.
Chalamon.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Colonna

Corniglion-Molinier
(Général).

Cornu
Couinaud
Coupigny.
Cozzano.
David (Léon).
Michel Debré.
Debu Bridel Jacques).
Delalande '
Demusois

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne

Dubois (René).
Mlle Dumont (Mireille).

Bouches-du-Rhône.

MimeDumon tCi vonne) .
Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève

Fleury
Fouques Duparc.
Fourrier jUaston).

Niger
Franceschi.

Gaulle .Pierre de).
Gautier Julien).
Mme Girault.

Gracia (Lucien e).
Grassard.

Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Héline.
Hoeffel
Houcke.

Jacques-Destree.
Jozeau-Marigne.
Kalb.

Lafay 'Bernard).
Lagarrosse.
L ;iS.: aarie .
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel.
Léger."
Le iuvon Robert).
Lelant'
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Liotard.
Loison.

Madelin (Michel).
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
Mathieu.

Maupoil (Henri)
Montalembert (de).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot ; Hubert l.
Petit (Général).
Pinvidic.
Pontbriand (de),
Pouget ,Juieaj.
Primet
Rabouin.
Radius

Raincourt (de).
R j nauo .Joseph)'.
Mme Roche (Marie»
R jehereau

Rucart ;Marc).
Rupied
Schwartz.
Séné.
Serrure.
Souquiere.
Teisseire.

reliier Gabriel).
Ternynck.
Tharradin

Torrès (Henry).
Valle fJines).
Villoutreys de)'.
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal
Yver (Michel).
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM
Abel-Durand.

Armengaud.
Barret (Charles),

Jtaute-ilBarae.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Brizard.

Du&hei (Roger).

Gouyon 'Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis)',
Kalenzaga. '
Le Leannec.
Maire (George»!.



Maroger (Jean).
Maupeou (de).
Patenôtre (François).

Aube.

Plait
Randria

Robert (Paul).
Rogier.

Schleiter (François).
igue ;Mouhoiuuj
'Totolehibe
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ba luumar).
Biaka Boda.
Boisrond.

Brousse (Martial).

Chambriard
Delorme (Claudius)
Giacomoni

Gravier (Robert).
Lachomette v dei.

Malonga (Jean).
Monichon

Mostefaï ('El-Hadi).
Pellenc.

Pernot (Georges).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bec n ir Sow.

Fraissinette '4-),
Lafleur (Henri).

Menditte (de)
Paquirissamypoullé.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

SCRUTIN (N° 197)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses des services civils (Intérieur).

Nombre des votants.............................. 311
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République...................... 161
Pour l'adoption................... 202
Contre 19

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Annennaud.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Ba ralgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
lîarré (Ilen.i), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Benchiha (Abdel

kader).
Rene (Jean)
Bernard (Georges).
Rerlaud.
Berthoin (Jean). .
Biatarana.

Boisrond.
Boivin-Champeaux.
BoiKraud.
Ronnerous (Raymond).
Bordeneuve
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulange
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)
Brousse (Ma -lial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
CUVT.MI. ( Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparede.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Détonne (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
De^comps (Paul-

Emile).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
D'op (Ousm-.iie -8(.H'é)
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).

Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Ré ville.
Durieux.

Mme Eboué.
Estève.

 Féiice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fournier (Roger),.

Puy-de-Dôme.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin. •
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis)
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.

Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Meric. ■
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier. '
Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.

Pic.
Pinton. '• ■
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud

Reynouard.
Robert (Paul).

Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah. (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Sein»
et-Oise.

Torrès (Henry). '
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.
Verdeille

Mme Vialle (Jane)
Villoutreys (de).
Viller (Pierre)..
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice). '
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :
MM.

Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).

Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Ba (Oumar), Biaka Boda, Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

tfendilte (del.

Paquirissamypoullé.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qq
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants........................... SU
Majorité absolue des membres composant le»

Conseil de la République....... «, .............. lt

Pour l'adoption.................. 291 .
Contre........................ 21

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.



Rectifications'

au compte rendu in extensp,  de la séance
.j , ,, ; : du mercredi 2 août 1950.

Journal officiel du 3 août 1950.)

Dans le scrutin n° 1S7, sur la prise en considération, demandée par
le Gouvernement, du texte adopté par l'Assemblée nationale pour
l'article 11 du projet de loi relatif à l'arhélioralion de la situation
des anciens combattants el victimes de la guerre:

M. Jézéquel, porté comme ayant voté « contre », déclare avoir
?oulu voter « pour ».

Dans le scrutin n° 191 (après pointage), sur le nouveau texte pro
posé par la commission des finances à l'article 11 du projet de
loi relatif a l'amélioration de la situation des anciens combattants
et victimes de la guerre:

_ M. Jézéquel, porté comme ayant voté « pour », déclare avoir
▼oulu voter « contre ».

Ordre du jour du vendredi 4 août 1950.

. A quinze heures. — SÉANCE PUBLIQUE

1.. ^.. Vote du projet de loi,' adopté par l'Assemblée nationale,
pprlant relèvement des pensions de. sapeurs-pompiers (N<" .352 et
635, année 1950'. . M. Verdeille, rapporteur.) (Sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)

2, — Vote de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à subventionner l'achèvement du monument élevé
à Chasseneuil à la mémoire des héros de la Résistance. (N°s 547 et
615 ,année 1950. — M. Avinin, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y
ait pas débat.)

3. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (France
d'outre-mer). (N°» 619 et 652 ,année 1950. ^- M. Saller, rapporteur).

4. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
flxant le régime électoral, la composition et la compétence d'une
assemblée représentative territoriale de la Côte française des Soma
lis. (N°" 580 el 059, année 1950. — M. Razac, rapporteur.); .. .

5. - Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
Relatif au développement des crédits aflectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour ''exercice 1950. jji» 053, année
11950. — M. Jean Berthoin, rapporteur général.)

6. Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale»
tendant à modifier et compléter l'acte d'it loi du 5 juin 1911 réglemen
tant la profession d'opticnn-lunetier détaillant. (N OB 511 et 588, année
1950. — M. Bernard Lafay, rapporteur.)

7. — Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'assemblée
nationale, tendant à compléter le quatrième alinéa de l'article 4 de
l'ordonnance n° 45-2181 du 21 s?>ptembra 1915 relative à l'exercice et à
l'organisation des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et.
de sage-femme. (N° s 515 et 589, année 1950. — M. Bernard Lafay, rap
porteur).

8. — Discussion du' projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la convention n° 3
concernant l'emploi des femmes avant et après l'accouchement.
(Nos 585 et 612, année 1950. —  M. Abel-Durand, rapporteur.)

9. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemh'ée nationale,
relatif à la ratification de l'accord du 1er août 1919-portant rmise réci
proque de documents d'archives entre la France et l'Italie. (N°s 595-
et 629, année 1950. — M. Lassagne, rapporteur; et n° 656. année  1950
— Avis de la commission des affaires étrangères. — M. Ernest Pezet,
rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et valables pour la journée
comprennent:

1 er étage: Depuis M. Gaston Charlet, jusques et y compris M. Cou
pigny. , •

Tribunes: Depuis M. Courrière, jusques et y compris M. Ferrant.

Liste "es projets, propositions ou rapports mis en distribution
le vendredi 4 août 1950.

N° 629. — Rapport de M. Lassagne sur le projet de loi relatif à la
ratification de l'acord portant remise d'archives entre la France
et l'Italie.

N° 652 (1). — Rapport de M. Sairr sur le projet de loi re'alif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses des services 'Civils
(France d'oulre-mer).

N° 653. — Projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses des services civils.

N° 656. — Avis de M. Ernest Pezet sur le pro.] ?t d> loi relatif 1 la
ratification de l'accord portant remise réciproque de documents
d'archives entre la France et nta.ié.

N° 659. — Rapport de ir. Razac sur le projet de loi fixant le régime-
électoral d'une assemblée représentative territoriale de la Côte-
française des Somalis.

(t) NOTA. — Ce document a été mis à la disposition de Mmes et
MM. les sénateurs le 3 août 1950,


